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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comite special comprend cinq volumes. Le present volume Gontient les
chapitres I aIV*; Ie volume II les chapitres V aVII; Ie volume lIlIes chapitres VIII aX; Ie
volume IV les chapitres XI a XXI; et Ie volume Vies chapitres XXII aXXVII; chaque
volume contient une table des matieres complete.

* La presente version des chapitres I a IV est une compilation de documents parus sous forme
provisoire, asavoir : A/8723 (premiere et deuxieme parties), du 30 septembre 1972.
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Le 28 septembre 1972

LETTRE DrENVOI

B_. a' I 1II1lln :In.I'111'I 1IIIIIIIIIMli 1111111111••1111111•••'.111 1111111111111111111.0111111 ••••1111II I nllli

Mons ieur ."t c' ,.,~C retail'f:. g6n~raJ,

Le President du Comite special
charge d'etudier 1a situation
en ce qui concerne l' application,
de la Declaration sur l'octroi
ae-l'independanc2 aux pays et
aux peu2;hes coloniaux,

(Signe) Salim Ahmed SALIM

J" ai I 'honnellr de vaus transmettre ci-joint Ie rapport a It Assemb1ee generale
du Comite spGcial charge d'C~udier 1a situation en ce qui concerne l'application
de la Declnr~;,tion ~. ~L!:' 1 i octrci de 1 ~ independance aux pays et aux peuples co1oniaux,
conforrnement :'1. lL. resolution 287'8 (XXVI) de l' Assemb1ee generale, en date du
20 decer:'ll1:::'(: 1971. en rapport rend compte de~ t:ravaux du Comite special pendant
1 'annee 1972. .

.pan Excellence
Monsieur Kurt Waldheim
Secretaire general de

l'Organisation des
Nations Unies

New York

A I:;
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A. CREATION DU CO~UTE SPECIAL

CREATION, ORGANISATION ET ~CJ'IVITES DUCO~'UTE SPECIAL

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale~ dix-septieme session, Annexes,
additif au point 25 de l'ordre du jour, document ~/5238.

3. A la meme session, l'Assemblee generale, dans sa resolution 1805 (XVII), du
14 decembre 1962, sur 1a question du Sud-Ouest africain, a prie Ie Comite speci~.

de s'acquitter mutatis mutandis, des taches assignees au Comite special pour Ie
Sud-Ouest africain par la resolution 1702 (XVI) du 19 decembre 1961. Par sa
resolution 1806 (XVII) ,du 14 decembre 1962, l'Assemblee gcinerale a decide de
dissoudre Ie Comite special pour Ie Sud-Ouest africain.

4. A sa dix-huitieme session, l'Assemblee generale, par sa resolution 1970 (XVIII)
du 16 decembre 1963, a decide de dissoudre Ie Comite des ren~eignements relatifs
aux territoires non autonomes et a prie Ie Comite special d'etudier les
renseignements vises a l'alinea e de l'Article 73 de la Charte des Nations Uni~s.

Elle a egalement prie Ie Comite special de tenir pleinement compte de ces
renseignements lors de l'examen de la situation en ce qui concerne l'application
de la Declaration dans chacun des territoires non autonomes, ainsi que
d'entreprendre toute etude speciale et d'etablir tout rapport special qu'il
jugerait necessaires.

2. A sa dix-septieme session, l'Assemblee e;enerale, apres avoir examine Ie
rapgort du Comite special l/~ a adopte la resolution 1810 (XVII) du
17 decembre 1962, par laquelle elle a e1argi la composition du Comite s,ecial~ en
y adj oignant sept nouveaux membres et a invi"te Ie Comite special "e. continuer de
rechercher les voies et moyens les mieux appropries en vue de ,l'application
rapide et integrale de la Declaration a tous les territoires qui n'ont pas encore
accede 8. l' independance" •

1. Le Comite special charge d'etudier la situation en Ce qui concerne
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux a ete cree par l'Assemblee genera1.e, en ap:!!lication de sa
resolution 1654 (AVI) du 27 novembre 1961. Le Comite a ete prie d'etudier
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux figurant dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee gen€rale~

en date du 14 decembre 1960, et de forn.uler des suggestions et des recommandations
quant aux progres realises et a la mesure dans laquelle la Declaration
etait mise en oeuvre.
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5. A la meme session et a cbacune des sessions suivantes) apres avoir examine
.Le rapport du Comite special:l l' As semblee 0e,nerale e, ad01)te une resolution
reconduisant Ie mandat du Comite special 2/.

j. ',~,
,

!
I',
~ ~'

6. A~res avoir exanline Ie ra~port du Comite sgecial sur la Question intitulee
lIProgral11.me s:,)ecial d'activites a. l'occasion du dixieme anniversaire de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux !leuples coloniaux a 3/,
l'Assemblee generale, ~ sa vinet-cinquieme session) a adopte la resolution
2621 (XX'V), du 12 octobre 1970:1 ou figurai t un proe;ramme d' action 'Pour
l'application int~Grale de la Declaration.

7. A sa vin8t-sixieme session~ l'Assemblee 0eperp.le, apres aVOlr etudie Ie
rapport du Comite special ~/, a ado~te la resolution 2878 (XXVI) du
20 decembre 1971, dor..t Ie disposi tif COfllportai t notanr.lent les parae;raphes
suivants

...
2. Approuve Ie rap)ort du Comite special char~e d'etudier la

situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi
de 11independance aux pays et aux peupleG coloniaux sur ses travaux
de 19712/' notamnlent Ie ?ro~ramme de travail envisa~e pour 1972;

g/ Voir les rappqrts dont Ie Comite special a saisi l'Assemblee SGnerale lors
de ses dix-hui tieme :: vinc;t-sixieme sessions : Documents officiels de 1 vJlssemb1ee
g~neraIe, dix-huiti~me session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour
(A!5446/Hev.l); ibid., dix-neuvieme session:l annexe No 0 (premiere partie)~

(A/5800/Rev.l); ibid., VIngtieme session? Annexes, additif au point 23 de l'ordre
du jour (A/6000/Rev.l); ibid. ~ vingt et unieme session, Annexes, additif au
point 23 de I'ordre au jou~-(A/6300/Rev.l); ibid., vingt-deuxieme session~ Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (Premiere, deuxieme et troisieme :parties),
(A/6700/Rev.I); ibid., vinRt-troisieme session, Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du jour (A/7200!Rev.l);. ibid., vingt-guatrieme session, Supplement :.fo 23
(A/7623/Rev.1); ibid., vin.zt-cinquieme session, Supplement No 23 (A/8023/Rev.l)
ibid.~ vingt-sixieme session, SU~~lement No 23 (A/8423/Rev.l).

1/ Ibid.? vinr;t-c inCiui~rn.e session ~ SUlJplement No 23 B (A/8023/Rev .1/Add. :.:) .

4/ Ibld. ~ vingt-sixieme session~ Supplement No 23 (A/8423/Rev.l).

2/ Ibid. Voir egalement ibid.~ S~)plement No 23 A (A/8423/Rev.l/Add.l).
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15. Prie les ~uissances administrantes de cooperer avec
Ie Comite special dans l'exercice de son mandat et, en particulier, de
participer aux travaux du Comite portant sur les territoires qu'elles
administrent:

14. Fait sienne la proposition du Comite special de prendre des
mesures, en consultation avec l'Organisation de l'unite africaine, en vue de
permettre d des reyrfsentants "des mouvements de liberation nationale dans les
territoires coloniaux d'Afrique australe de participer, selan les besoins et
en la qualite qu'il conviendra, aux deliberations du Comite relatives a
ces territoires:

12. Prie Ie Comite special d'entreprendre une etude specl~le sur la
fagon dont les.Etats Membres respectent les dispositions de la Declaration
et des autres resolutions pertinentes relatives a la decolonisation,
en particulier celles qui concernent les territoires sous domination
portugaise, la Namibie et la Rhodesie du Sud, et de faire rapport B ce sujet ~

l'Assemblee gene~ale lors de sa v~ngt-se,tieme session;

13. Prie Ie Comite special d'intensifier l'examen des petits territoires
et de recommander a l'AssembIee generale les methodes les p,lus appropriees
ainsi que leo mesures a prendre 90ur permettre aux populations de ces I

territoires d'exercer pleinement et sans delai leur droit a l'al1todetermination
et a l'independancej ,

11. Prie Ie Comite special de faire des suggestions concretes
susceptibles d'aider Ie Conseil de securite d etudier les mesures qu'il
convient de prendre, conformement a la Charte, a l'egard des faits nouveaux
survenant dans les territoires coloniaux qui risquent de menacer la ~aix

et la securite internationales, et recommande a~ Conseil de prendre ces
suggestions pleinement en consideration j

10. Prie Ie COMite special de continuer d rechercher des moyens
appropries d'assurer l'ap~lication immediate et integrale des resolutions
1514 (A~) et 2621 (xxv) de l'Assemblee generale dans tous les territoires
qui n'ont pas encore accede a l'independance et, en particulier, de formuler
des propositions precises pour l'elimination des manifestations
Eersistantes du ~oloniali$me et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee
Generale lors de sa vingt-septieme session~

,'.
II'

~:::::':"·Iif':~::::7.Zl;:J't2Si':l':::r.;z:;~;=::::::z::r~UTI.:::;::~:"~~::-=:::~;":::::::;S:i':::·,:':~-;'5':::.;:;.=:,:::;,-:,~.;,;;iL\,,J,IS~l;Srt::2;r,I;.::r;;=;~:::=:;;:,,;'~;;;;;E".\o,\~Jif~~:ii~:E\'fl~~~~,
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16. Demande aux puissances administrantes de c~operer pleinement avec
Ie Comite special en permettant a des groupes de visite d'avoir acces
aux territoires coloniaux ,our obtenir des renseignements de premiere main
sur ces territoires et ~our s'assurer des voeux et des aspirations des
habitants des territoires qu'elles administrentj

17. Prie Ie Comite special de preter son conC0urs au Conseil economique
et social pour l'etude envisagee dans la resolution 1651 (LI) du Conseil,
en date du 29 octobre 1971, en ayant presente a l'esprjt la necessite de
rechercher l'appui des organisations non gouvernementales dot~es du statut
consultatif aupres du Conseil pour la"realisation des objectifs de la
Declaration et IVapplication des resolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies." "
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a) Resolutions et decisions relatives a des territoires determines

8. A la meme session, l'Assemblee gener~le a egal:ement adopte 18 resolutions et
un consensus par lesquels e1Ie assignait aes taches precises au Comite svecia1,
ainsi qu'un certain nombre d'autres resolutions qui interessaient les travaux
du Comite. On trouvera, ci-apres, une liste de ces decisions:

Bahamas, Bermudes, 2869 (XXVI)
Brunei, Guam,
i1es Caimanes,
iles Cocos (Keeling),
i1es Gilbert-et
Ellice, iles Salomon,
iles Samoa americaines,
iles Seychelles, iles
Turques et Caiques,
tIes Vierges americain~s,

iles Vierges britanniques~

il/lontserrat ,
Nouvelles-Hebrides,
Pitcairn et Sainte-Helene

R~

I:

6 ",

Ac

20 dec embre 197·1

20 decembre 1971

20 decembre 1971

20 decembre 1971

20 decembre 1971

(j fI III

No de la resolution Date de son adoption
t

2765 (XXVI) 16 novembre 1971 1\-&

2769 (XXVI) 22 novembre 1971
I

I
2796 (XXVI) 10 decembre 1971
2877 (XXVI) 20 a.ecembre 19·71

2795 (XXVI) 10 decembre 1971

2868 (XXVI)

2865 (XXVI)

2866 (XXVI)

2867 (XXVI)

Nioue et
iles To~celaou

Territoires admi
nistrE;;s 1>ar Ie
Portugal

Arrcigua, Dominique:)
Grenade,
Saint-Christophe
et-r~ieves et
Anguilla,
Sainte-Lucie et
Saint-Vincent

Seychelles

Papua-Nouvel1e-Guinee

Territoire

TIhodesie du Sud

i
1:
\
I

\1
1 ..,, .,.
~' ~.
J

I
I,:.

) 
~ -:,
I. ...
"~ .~
l'i:'
1

I
~

\
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20 decembre 1971

20 decembre 1971

20 decembre 1971

20 decembre 1971

20 decembre 1971

20 decembre 1971

Date de son adoption

Date de son ~doption
j

- 5 -

Consensus

Po de la resolution

No de la resolution

2'871 (XXVI)

2872 (XXVI)

Resolutions concernant d'autres questionsb)

Activites des interets 2873 (XXVI)
etrangers economi~ues

et autres qui font
obstacle a l'appli-
cation de la
Declaration sur l'octroi
de l'independance aux
l1a;)rs et aux ~euples

coloniaux en Rhodesie
du Sud, en Namibie et
dans les territoires
sous domination
portu~aise et aux
efforts tendant a
eliminer Ie colonialisme~

l'apartheid et 1a
discrimination raciale
en Afrique australe

Namibie

Application de la 2874 (XXVI)
Declaration sur l'octroi
de l'independance aux
pays et aux peuples
coloniaux ?ar les
institutions specialisees
et les organismes inter-
nationaux associes a
l'Organisation des
Nations Unies

Question

Renseicnements relatifs 2870 (XA~I)

aux territoires non
autonoroes cow~uniques

en vertu de l'alinea e
de l'Article 73 de la-
Charte des
Nations Unies

lIes Falkland
(Malvinas)

Fonds des ~ations Unies
pour la Namibie

Territoire
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c) Autres resolutions interessant les travaux
du Comite special

~ .
1 '
I

I
[',

QuestioB,

Programme d'enseignement
et de formation des
Nations Unies pour
l'Afrique australe

Moyens d'etude et de
formation offerts par
des Etats Membres aux
habitants des terri
toires non autonomes

Diffusion d'informations
sur la decolonisation

Question

Situation sociale dans Ie
monde

Fonds d'affectation
speciale des
Nations Unies pour
l'Afrique du Sud

Politique d'apartheid du
Gouv~rn:me~t

sud-afr:tca~n

Rapport du Comite pour
1" elimination de 1a
discrimination racia1e

Elimination de toutes les
formes de discrimi
nation racia1e

No de la resolution

2875 (XXVI)

2876 (XXVI)

2879 (XXVI)

No d~ la reso1ut~on

2771 (XXVI)

2774 (XXVI)

2775 E (XXVI)
2775 F (XXVI)
2775 G (XXVI)

2783 (XXVI)

2784 (XXVI)

Date de son adoption

20 decembre 1971

20 decembre 1971

20 decembre 1971

Date de son adoption

22 novembre 1971

29 novembre 1971

29 novembre 1971
29 novembre 1971
29 novembre 1971

6 decembre 1971

6 decembre 1971

i
I
1_:

i ~

r
j.

1

Annee internationale de la 2785 (XXVI)
lutte contre Ie racisme
et la discrimination
raciale

Importance'pour 1a garantie 2787 (XXVI)
et l'obuervatjon effec-
tives des droits de
l'homme, de la realisa-
tion universelle du droit...
des peuples a. l' aut a--
determination et de
l'octroi rapide de
l'independance' aux pays
et aux peup~es coloniaux

- 6 -

6 decembre 19T1

o decembre 1971



20 decembre 1971

17 decembre 1971

2852 (XXVI)

2837 (XXVI)Rationalisation des proce
dures et de l'organisation
de l'Assemb~ee generale

Respect des droits de
l'homme en periode de
conflit arme
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Question No de la reso~ution Date de son adoption

Declaration f~isant de 2832 (XXVI) 16 decembre 1971 ~l
1 'ocean Indien une t.

1

P1:

n
:e:

e
c::::rences 2834 (XXVI) 17 dece.uure 1971 11

pU~~~~~~i~~s 1~~r:~~::~~on 2836 (XXVI) 17 decembre 1971 .I.•.•.:I!:!

ues Nations Unies t

II
~II
~j
.1
'I

',;!

9. En enterinant, a sa vingt-cinquieme session, les propos1tions de son president
,(A/PV.1933), l' Assemb1ee generale a pourvu, avec effet imm~diat, trois des quatre ,
sieges vacants au Comite special.

22 decembre 1971

21 decembre 1971

20 decembre 19712863 (XXVI)

2897 (XXVI)

2880 (XXVI)

Examen et reev&luation des
politiques et activites
de l'Organisation des
Nations Unies dans:Ie
domaine de l'information

Cooperation entre
l'Organisation des
Nations Unies et
l'Organisation de
l'unite africaine (OUA)

- 7 -

Hise en oeuvre de Ia
Declaratien sur Ie
re:nforcemen.t de la
securite internationa1e

,
10. A sa vingt-sixieme session, l'Assemblec generale etait sa1S1e de lettres
datees du 11 janvier 1971, adressees au Secretaire general respectivement par les
representants permanents du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir~ande du Nord
(A/8276) et des Etats-Unis d'Amerique (A/8277) aupres de l'Organisation des
Nations Unies dans 1esquelles ceux-ci declaraient que leurs gouvetnements avaient
decide de ne plus faire partie au Comite special. L'Assembiee generale etait
egalement saisie d'une 1ettre datee du 13 decer,~re 1971, adressee au President de
l'Assemblee generale par Ie representant permanent de Ia Pologne aupres de
l'Organisation des Nations Unies (A/86ll) dans laquelJe ce dernier declarait que
Ie Gouvernement po1on::d s avait decide de ne plus faire par+ i I.•~ d.-ll Comite special
afin de laisser sa pIece a la Tchecoslovaquie.
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B. OUVERTURE DE LA SESSION DE 1972

15. La premiere seance du Comite special en 1972 (833eme seance), qui s'est
tenue Ie 21 janvier, a ete ouverte par Ie Secretaire Reneral.

Declaration liminaire du Secreta{re general

.,

,,
I
\

.. I ,..

16. Le Secretaire gene:ta..4. a souhaite la bienvenue a t,ous les mem:bres presents,
en particulier aux nouveaux membres qui participaient pour la premiere fois aux
travaux du Comite.

17. Les problemes dont Ie Comite special etait saisi n'etaient pas nouveaux. Le
Secretaire general les suivait avec Ie plus vif interet de longue date, depuis
qu'il participait aux travaux de l'Organisation des Nations Unies. Dans un monde
qui attachait tant de prix a l'independance, les elements discordants que
constituaient l'exploitation coloniale et la discrimination raciale et en fait
toute manifestation d'asservissement d'un peuple par un autre, ne pouvaient
manquer de preoccuper ceux qui s'efforgaient avec perseve~ance de donner vie aux
principes de la Charte. Tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies
devaient avoir foi ltdans les droits fondamentaux de l'homme, dans Is. dignite et
la valeur de la personne humaine, dans l'egalite de droits des hommes et des
femmes, 'ainsi que des nations, grandes et petites".

18. Certes, la tache que Ie Comite special devait affronter restait la meme
depuis dix ans, mais Ie Comite avait a son actif des progres importants qui
donneraient une impulsion nouvelle aux efforts necessaires pour eliminer
totalement Ie phenomene du colonialisme.

19. ,Pour accelerer Ie processus de decolonisation, l'Assemblee generale avbit
adopte en 1970 Ie progr~e d'action pour l'application integra1e de la
Declaration sur l'octroi de l~independance aux pays et aux 'peuples coloniaux.
Le rythme de 1a decolonisation n'avait pas repondu aux espoirs qu'avait suscite
1a proclamation 'de la Declaration 10 ans aupa?avant : des millions d'etres humains
se voyaient toujours refuser l'egalite, la liberte et Ie droit a 1a dignite
humaine dans diverses regions du monde.

20. On avait deja beaucoup parle des problemes ~ramatiques que posait la
situation extremement.alarmante qui regnait en Afrique _ustra.le et au long des
annees ils,avaient fait l'objet d'un examen tres approfondi a 19Assemblee generale
et au Consei1 de securite. . Le Secretaire general precedent avait ~xprime a
md.intes reprises let; sentiments que provoquait dans 1a communaute mondiale la
persistance dans cette region du monde de politiques racistes, qui n'etaient pas
seulement en contradiction avec la lettre et l'esprit de la Charte mais
constituaient egalement une insulte .a 1a dignite humaine~ Le Secretaire general
avait bon espoir que Ie Comite special pourrait apporterune contribution
positive 'a la recherche de'solutions justes et efficaces en donnant suite a
l'application des resolutions pertinentes de l'Or~anieation des Nations Unies, en
passant en revue 1a situation concernant les divers problemes coloni~ux et en
recommandant a l'attention des Etats et des orgahismes des Nations Unies les
nouvelles mesures qui s'imposeraient.

- 9 -
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21. Les territoires dependants situes dans d'autres regions ne meritaient pas
moins l'attention soutenue du Comite special car, s'ils etaient dans bien des cas
petits et eloignes, leurs habitants n'en avaient pas moins les memes droits
inalienables que les autres etres humains, et il etait du devoir de l'Organisation
des Nations Unies de les aider a obtenir l'exercice de ces droits. Ainsi que
l'Assemblee generale l'avait clairement enonce dans Ie programme d'action, les
considerations relatives a l'etendue d'un territoire, sa situation geographique,
Ie nombre de ses habitants, ses ressources naturelles ou la viabirite de son
economie ne devaient en aucune maniere retarder Ie pleine application de la
Declaration ni affecter Ie droit de la population a disposer d'elle-meme et a
se L.berer du joug colonial.

22. Pour atteindre l'objectif que constituait Ia decolonisatio~ tota1e, i1
fallait souvent surmonter des problemes complexes qu'il etait preferable d'etudier
sur place. A cet egard, Ie Secretaire general Be felicitait de la reponse
positive que Ie Gouvernement de la Nouvelle-Zelande avait donne recemment aux
demandes reiterees que l'Assemblee generale avait adressees aux puissances
administrantes en leur demandant d'autoriser l'acces des territoires places sous
leur administration respective aux missions de visite des Nations Unies. Le
Secretaire general etait convaincu que l'envoi drune mission de visite a Nioue
et aux iles Tokelaou permettrait d'elaborer des methodes concretes de nature
a hater Ie processus de decolonisution ddtiS ces territoires. De meme l'envoi
au Papua-Nouvelle-Guinee d'~ne mission de visite des Nations Unies comprenant
deux membres du Comite special aiderait indeniablement la population du Papua
Nouvelle-Guinee a realiser rapidement les objectifs enonces dans la Charte et la
Declaration. Le Secretaire general avait bon espoir que d'autres puissances

• I

administrantes prendraient des mesures similaires afin que l'on parvienne a des
solutions concertees repondant aux inter~ts des peuples dependants en cause. Le
Secretaire general etait convaincu qu'a la suite des resolutiohs pertinentes
adoptees par l'Assemblee generale, Ie Comite accorderait une attention particuliere
aux problemes des petits territoires en vue d'elaborer des methodes concretes et
des solutions viables qui conttibueraient a concilier les opinions divergentes
exprimees au cours d;es dernieres annees quant B.U statut futur de certains d' entre
eux.

23. II ne s'agissait la que de quelques-unes des considerations que les membres
du Comite voudraient.' probablement tenir presentes a l'esprit en abordant les
taches precises que l'Assemblee generale leur avait assignees pour l'annee a venire
Etant donne 1a gravite de la situation qui regnait dans- certains territoires et
eu egard aux taches supp1ementaires que 1'Assemblee generale avait confiees au
Comite special, Ie programme de travail du Comite serait extremement charge
en 1972 et il devrait en consequence tenir de nombreuses seances. Le Secretaire
general esperait done qu'en organisant ses travaux, Ie Comite tiendrait dUment
compte de la necessite de planifier de fagon rationnelle Ie programme des seances
ainsi que la maniere dont il examinerait tous les points inscrits a l'ordre du
jour. Le Secretaire general esperait egalement que, a la lumiere de la resolution
2836 (XXVI), Ie Comite prendrait dQment en consideration la necessite de contr61er
et de limiter la documentation qu'il demandait. Le Secretaire general etait
persuade que les resultats du travail qu'accomplirait Ie Comite durant l'annee
a venir apporteraient une nouvelle contribution positive arIa realisation, par les
peuples encore dependants, des objectifs enonces dans la Declaration. Le large
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M. Salim Ahmed Salim (Repllblique-Unie de Tanzanie)
M. Frank Owen Abdulah (Trinite-et-Tobago)
M. Ilja HulinskY (Tchecoslovaquie)
M. Mohammad Hakim Aryubi (Afghanistan)

Declaration du President

Rapporteur :

President :
Vice-Presidents
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Election du bur~au_..............,;;;.

cpnsensus realise sur les problemes de la decolonisation et la conscience
croissante de la necessite'de concretiser pleinement ce consensus par des
consultations etroites et approfondies suivies d'une action concertee ne
pouvaient manquer de donner l'elan supplementaire necessaire pour parvenir a.
l'elimination totale et complete du colonialisme sous toutes ses formes et dans
toutes ses manifestations. Le Secretaire general a assure le Comite de sa
cooperation pleine et entiere et lui a souhaite une reussite complete dans la
tache qui l'attendait.

25. Le President a vivement remercie tous les membres du Comite special de
l'avoir elu a la presidence, electiou qu'il considerait comme une marque de
confiance dans ls politique anticolonialiste de la Tanzanie et un honneur
personnel. Il s'emploierait de son mieux a justifier la confiance qui avait ete
placee en lui. Il rendait un hommage particulier a. M. German Nava Carrillo du
Venezuela et a M. Rafir Jouejati de la Republique arabe syrienne qui avaient,
a la session precedente, dirige avec devouement et competence les travaux du
Comite.

27. Le Comite special avait la -chance de COI1''Pt(~r trois nouveauxmembres qui
s' etaient tous dist:tngues par de longues luttes anticoloniales et le President
leur a~ressait des voeux chaleureux de bienvenue. Le fait que la Chine siegeait
au Comite avait une portee toute particuliere. Outre que les membres du Comite

26. Les t!ches qui attendaient le Comite special etaient nombreuses et difficiles
mais le role du President serait considerablement facilite du fait que son pays
s'etait engage sans reserve a. appuyer, la lutte de liberation des 'pays et des
peuples coloniaux pour la liberte et l'independance. Il serait d'autant plus
facilite que M. Ku:rt Waldheim, le nouveau Secreta,ire general, etait particu
lierement determine a appliquer les principes enonces dans la Declaration. Le
President a ajoute qu'il etait certain que la presence du Secretaire general a
la seance d'ouverture d\l Comite et les paroles pleines de sagesse qu'il avait
prononcees n'etaient que Ie debut d'une participation tres active aux travaux
du Comite special. Il y avait lieu de se feliciter de ce que le Comite special
ait survecu a 11 annee~ difficiles malgre les campagnes deliberemant MeneeS
pour le disc'rediter. Le Comite ne s i etait pas, cependant, borne a. survivre,
il avait mis a son actif de nombreuses realisations. Il ne faisait aucun doute
que l'assistance devouee et stimulante de l'ancien Secretaire general, U Thant,
1ui s'etait vivement interesse aux travaux du Comite, avait facilite un grand
nombre d'entre elles.

24. A sa 833eme seance, le 21 janvier, le Comite special a elu a l'unanimite
le bureau suivantI •

, I •
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comptaient ainsi parmi eux un .autre membre permanent du Conseil de securite, et
ce immediatempnt apres que la place qui lui revenait lui eut ete rendue au sein
de l'Organisation des Nations Unies,cela temoignait de l'interet authentique
porte par la Chine a la lutte ~our la liberte et l'independance de tous les peuples
coloniaux. En souhaitant la bienvenue a la delegation tchecoslovaque, le
President tenait egalement a remercier vivement la Pologne, qui avait ete membre
du Comite depuis sa creation, du role positif qu'elle avait joue et de l'appui
constant qu'elle avait apporte a la lutte contre Ie colonialisme. L'entree de
l'Indonesie au Comite etait logique car peu de peuples avaient autant lutte que
Ie peuple indonesien pour la liberte et l'independance. Tout en regrettant
Ie depart de Madagascar, il se felicitait 'diavoir regu de ce pays l'assurance
qu'il continuerait a soutenir la cause de la decolonisation.

28. L'annee en cours pourrait bien etre une annee decisive pour Ie Comite special
qui se heurtait a de nombreux problemes qu'il.lui fal1ait resoudre. Rares etaient
ceux, s'il y en avait, qui pouvaient etre satisfaits du rythme auquel se
poursuivait la decolonisation, en particulier en Afrique australe.La repression
et l'oppression des peuples africains par les r~gimes racistes et fascistes des
Blancs s'etaient intensifiees dans cette region malgre l'adoption en 1970,. par
l'Assemblee generale, d'un programme d'action qui indiquait clairement les
mesures que les Etats Membres devaient prendre pour assurer 1a liberation des
pays et des peuples coloniaux•

.
29. Le Comite special avait vu des Etats recalcitrants enfreindre toutes lea
sanctions contre la Rhode~ie du Sud et, a la fin de 1971, un evenement des plus
in9.uiet~s s'etait :produit : un membre permanent du Cons~il de aecurite, les Etats-

.Un1.s d-Amerique, aV81.t pris des decisions temoignant d'un mepris manifeste pour la
resolution du Conseil relative aux sanctions. L'acte final de trahison de la
po~u1ation africaine du Zimbabwe par Ie Gouvernement du Royaume-Uni aveit ete
les soi-disant "propositions en vue d 'un reglement~'. Bravant les mesures
d'intimidation des autorites fascistes, la population africaine du Zimbabwe avait
categoriquement repQUSSe les soi-disant propositions sur lesquelles Ie Gouvernement
du Rcyalme-Uni et Ie regime raciste de Ian Smith s'etaieht mis d'accord. Des
manifestations conduites dans un esprit de protestation et de resistance avaient
,revele au grand jour l'indignation des Africains devant la trahison manifeste,
par la Puissance administrante, de leurs interets et de leurs aspirations legitimes.
Elles avaient clairement montre, en outre, qu'unaffrontement generalise serait
inevitable si la Puissance administrante persistait dans cette voie immorale et
erronee de complicite avec Ie racisme et l·oppression. Les efforts desesperes
de la police raciste et aes autorite~ militaires pour faire face a"cette revolte
de la majorite opprimee~ ainsi que i'incarceration d'opposants au r~gime,
n'avaient surpris personne. Il incombait au Comite de faire tout ce qui etait
en son pouvoir pour aider le peuple du Zimbabwe dans sa lutte. Les habitants
'du Zimbabwe avaient besoin de toute l'aide que l'Organi&~tion des Nations Unies
pouvait leur donner et devaient l'obtenir. Le President .esperait sincerement
qu'au cours de l'examen de la question de 1a Rhod~sie du Sud, on accorderait
davante.ge d'attention aux moyens pratiques d'aider les mouvements de liberation
de ce pays· a atteindre l~urs obj ectifs·.

30. La situation dans les ~err1tolres sous domination portugaise ntetait pas moins
inquietante~ Cependant, c'etait dans ces territo~res/que les mouvements nationaux
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de liberation avaient obtenu des' succes remarq~bles dans leur lutte. La qu~stion

n'etait plus de savoir si la'victoire etait possible mais quand et comment elle
serait atteinte. La lutte de liberation dans les territoires sous domination
portugaise comme dans les autres regions colonisees de l'Afrique australe se
poursuivait face a une multitude d'obstacles considerables t dus a l'appui genereux
que Ie Portugal recevait de ses puissants allies. A cet appui massif et non
dissimule ~'ajoutait Ie fait que ~enombreux monopoles occidentaux se livraient
a des activites qui, outre qu'e11es permettaient d'exploiter les ressources
naturelles et humaines de la population, permettaient sans aucun doute au Portugal
de continuer a mener ses guerres coloniales sur trois fronts. Le Comite special
devait a,cc,order une attel.ltion particuliere a cet aspect du probleme.

31. La question de Namibie allait c9ntinuer a retenir l'attention du Comite
special. La Cour internationale de Justice avait simplement .L'econfirme Ie mandat
dans Ie cadre duquel Ie Comite avait travaille anterieurement. Le President etait
convaincu que l'on pourrait faire beaucoup si tous les organismes s~occupant de
cette question collaboraient pour trouver les moyens de mettre fin a 1a domination
illegale de l'Afrique du Sud sur ce territoire. On ne saurait trop insister sur la
gravite de la situation en Namibie.

32. Si Ie Comite special n'avait pas, par Ie passe, accorde suffis~ent

d'attention aux petits territoires, ce n'etait pas parce qu'il attachait moins
d'importance aux problemes qu'ils devaient affronter. Le Comite etait convaincu
que ce n' etait qu' en accordant une attention approfondie aces territoires qu' il
pourrait comprendre leurs problemes particu1iers et aider efficacement leurs
populations a' realiser leurs legitimes aspirations a la liberte et a
l'autodetermination. II n'etait possible"d'effectuer une etude detail1ee des
petits territoires que si les puissances administrantes cooperaient avec Ie
Comite; Ie President leur 1angait'donc un1 appe1 afin qu'ils suivent Ie bon exemple
donne par l'Australie et 1a Nouvel1e-Zelande.

33. Le President souhaitait indiquer les grandes lignes de ce qui, a son avis,
representait pour Ie Ccmite speciaJ., en 1972, une action minimale. La necessite
d'etablir solidement des contacts reguliers avec les dirigeants des mouvements
de liberation etait depuis longtemps admise t et il esperait qu'au cours de
l'annee, tous les membres du Comite pourraient rencontrer ces dirigeants et
s'entretenir aveceux lors d'une session qui serait organisee hors du Siege,
de preference pres des lieux ou se deroulaient les guerres coloniales. II etait
egalement necessaire d'avoi~des contacts plUS nombreux avec l'Organisation de
l'unite africaine (OUA).' Certains progres avaient ete accomplis dans Ie domaine
riche'en possibilites de la cooperation avec les organisations non gouvernementales
en vue d'aider les pays et les peuples coloniaux dans leur lutte pour la liberte
et l'independance. ,Le President recommandait vivement que c~tte cooperation soit
pratiquee aussi avec 'des organisations non gouvernementales constituees dans les
pays qui aidaient directement au indirectement les autorites coloniales, par
exemple des syndicats et des organisations d'etudtants de pays comme Ie
Royaume-Uni, la France, la Republique federale d'Allemagne et les Etats-Unis.

34. Le role des institutions specialisees dans Ie domaine de'la decolonisation _.
avait ete souligne a de nombreuses reprises par les membres du Comite. Si
certaines 'd' entre elles n' av,-aient pas re'specte les resolutions de l'Assemblee
generale" d'autres avaient fait preuve de bonne volonte et avaient fourni une
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aide materielle aux peuples luttant contre 'Ie colonialisme. Le Comite special
devait chercher a obtenir des organisations en question une cooperation accrue.

35. Bien que n'ayant aucune illusion sur la difficulte des taches auxquelles
Ie Comite special avait a faire face, Ie President etait fermement convaincu
que Ie Comite avait un rale positif a jouer en completant I~s activites des
mouvements de liberation, en invitant la communaute.internat'ionale a s'elever
contre les autorites coloniales et, si possible, en contribuant a faire entendre
raison a celles-ci. II esperait qu'avec la cooperation du Secretariat, les
travaux du Comite recevraient Ia plus large pUblicite possible.

36.. Enfin, Ie President etait heureux de la presence du Secretaire general ~djoint

a la tutelle et aux territoirf:s non autonomes et esperait beneficier de la
cooperation du.Secretariat, sans lequel Ie Comite ne pourrait atteindre ses
objectifs.
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C. 'ORGANISA',UION DES 'TRAVAUX

37. Le Comite special a examine l'organisation de 'ses trav~lx pour l'annee lars
de ses 833eme a 837eme seances~ tenues entre Ie 21 janvier et le 3 mars. Des
declarations ant ete prononcees a ce s'lljet : a la 833eme seance, par le President
et par les rep~esentants de la Republique arabe syrienne et de l'Iran
(A/AC.109/PV.833 et Corr.l); a la 834eme seance, par le President et par les
representants de l'Indonesie, de le Tchecoslovaquie et de la Sierra Leone
(A/AC.109/pv.834 et Corr.l); a la 835eme seance, par les representants de l'Irak,
de l'Ethiopie, de Ie. Trinite-et-Tobago, du Mali, de la Sierra Leone, de la
Republique arabe syrienne, de la Cote d'Ivoire, de la Chine~ de l'Iran et de la
Yougoslavie~ ainsi que par le President (A/AC.109/PV.835 et Carr.l); a la
836eme seance, par les representants de l'Inde, de Fidji, de l'Union des
Republiques socialistes soivetiques, de la Tunisie, de l'Equateur, de la Bulgarie,
du Venezuela, de Ia Chine, de l' Indonesie eti du Mali, ,ainsi que par le 'President
(A/AC.'1097pv.836 et Corr.l); ,et a la 837eme seance, par les representants de
l'Indonesie et'de I'lnde et par Ie President (A/AC.I09/PV.837).

38. A sa 834eme seance~ le 10 fevrier, Ie Comite s~eciai a prie Ie Groupe de
travail d'examiner'le programme ae travail du Comite et de lui presenter des
reco~andations a ce sujet, y compris l'ordre de priorite des questions. Il l'a en
memetemps prie de tenir compte pour cala, des diverses taches que l'Assemblee
generale avait confiees au Comite par les resolutions pertinentes qu'elle avait
adoptees a sa vingt-sixieme session, ainsi que des taches que Ie Comite avait
Iui-meme envisage d'entreprendre en 1972~ et dont les grandes lignes etaient indiquees
dans la note du Secretaire general (A/AC.l09/391). En outre, Ie Comite special a
pri€ Ie Groupe de travail de tenir compte des vues exprimees au cours de la,
discussion gen~rale sur l'organisation des travaux. A sa 837eme seance,~le 3 mars,
Ie Comite a decide de maintenir Ie Sous-ComitS des petitions et les Sous-Comites I,
II et III.

39. A sa 841eme seance, Ie 16 mars, se fondant sur les recommandations contenues dans
Ie 65eme rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.763) Ie Comite special 'a prie ses
organes sUbsidiaires, en plus de l'examen des questions enumerees au paragraphe 40
ci-apres, de s'acqnitter des taches particulieres 'qui lui avaient ete confiees par
l'AsseJUolee generale touchant les questions qui leur avaifmt. ete renvoyees.

40. Le Comite special a, en outre, adopte la repartition et la procedure ci-apres
pour l'examen des questions dont il s'occupe :

i "
~: '.
~" !, .

Question

Rhodesie du Sud

Namibie

Territoires administres par le
Portugal

Org81'le

S" 1'" .,esnce p en~ere

"

"
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Mode d'examen

Point distinct

If

"
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S&ance plEniere

i .

\
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Question

Sahara espagnol

Territoire francais des Afars
et \des lssas 6/

Honduras britannique

Iles Falkland (Malvinas)

Gibraltar

Antigua, Dominique, Grenade,
Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla,

Sainte-Lucie et Saint-Vincent

Orgue

"

"

"

"

"

Mode d'examen

Point distinct

"

"

"

'C •

., r •

/; I

, 6/ Note du President : 'Le Bulletin determinologie No 240, pUblie par Ie
Secretariat Ie 15 avril 1968 (ST/CS/SER.F/240), se lit comme suit ':

."Le nouveau nom du territoire appele precedemment Cote fran~aise des
Somalis est 'Territoire fran~ais des Afars et des Issas' .•.

Qette designation, introduite a Ia demande de la Puissance adminis-·
trante, doit etre utilisee dans tous les documents, a l'exception des
comptes rendus de textes dans lesquels l'orateur ou 1'auteur a utilise
une'termino1ogie differente.'"
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Application de la Declaration sur l'octroi
de l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux par lesinstitutionsspecia
lisees et les organismes internationaux
associes a l'Organisation des Nations
Unies (resolution 2874 (XXVI) de
l'Assemblee generale) Seance pleniere

'" .

Sous-Comite I

f~
l' .

1
j.
r
)

r
l.·

Ii

"

"

"

Selon ce que
decidera Ie
Sous-Comite

Mode d' examen

Point distinct

"

"

"

"

OrganeQuestion

Renseignements relatifs aux territoires
non autonomes, communiques en vertu de
l'alinea ~ de ~'Article 73 de Ia Charte,
et questions connexes (resolution
2870 (XXVI) de l'Assemblee generaIe)

A~tivites des interets etrangers, economiques
et autres, qui font obstacle a l'appli
cation de la Declaration sur l'octfoi de
l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux en Rhodesie du Sud, en Namipie
et dans les territoires sous domination
portugaise, ainsi que dans tous les
autres territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux efforts
tendant a eliminer Ie colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale
en Afrique australe (resolution
2873 (XXVI) de lVAssemblee generale)

Activites militaires et dispositions de
caractere milit.aire prises par le~

puissances coloniales dans les
territoires sous leur administration et
qui pourraient entraver l'application de
la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples
coloniaux

Observation par les Etats Membres de Ia
Declaration et des eutres resolutions
pertinentes relatives a la question de
la decolonisat10n (par. 12 de la
resolution 2878 (XXVI) de l'Assemblee
generale) .

Diffusion d'informations sur la decolo
nisation (resolution 2879 (XXVI) de
l'Assemblee generale)

.; t ..

.,~ '.
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"

"

"

"

"
"

"

Point distinct

Mode d'exernen

Selon ce que
decidera Ie
Sous-Comit e

"

"

"

"

"

"

Orp;ene

" "

" "

Sous-Comite III "
1I "

" II

" "

" II

" "

" "

Groupe de travail

Sous-Comite II

Sous-Comite I

- 18 -

0,ues·tion

Brunei

Nioue et iles Tokelaou

Bermudes

Bahamas

Montserrat

Seychellpg

Samoa americaines et Guam

lIes Vierges americaines

Calendrier des c'onferences (resolution
2834 (XXVI) de l~Assemblee generale)

Question de la libt~ des territoires
auxquels 1a Declaration est applicable

lIes Vierges britanniques

lIes Turques et Caiques

Territoire sous tutelle des lIes du
Pacifique

Papua-Nouvelle-Guinee et iles Cocos
(Keeling)

lIes Caimanes

lIes Gilbert et Ellice, Pitcairn
et iles Salomon

Nouvelles-Hebrides

Sainte-Helene

Publications et documentation de
l'Organisation des Nations Unies
(resolution 2836 (XXVI) de l'Assemblee
generale)
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Question

Question de la tenue d'une serie de
reunions hors Siege

Question de la participation des mouvements
de liberation nationale aux travaux du
Comite special

Questions concernant les petits territoires
(par. 13 de la resolution 2878 (XXVI)
de l!Assemblee generale)

Question de l'envoi de missions de visite
dans les territoires (par. 16 de la
resolution 2878 (XXVI) de l'Assemblee
generale)

Convention internationale sur l'elimi
nation de toutes les ~ormes de discrimi~

nation raciale (art. 15 de la Convention
et par. 7 de la resolution 2783 (XXVI)
de l'Assemblee generale)

Date limite pour l'accession des
territoires a l'independance

Moyens d'etude et de formation offerts
par des Etats Membres aux habitants des
territoires non autonomes (par. 7 de la
resolution 2876 (XXVI) de l'Assemblee
generale)

Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique
australe (resolution 2875 (XXVI) de
l'Assemblee generale)

Situation socia],e dans Ie monde (par. 4
et 8 a) de la resolution 2771 (XXVI) de
l'Assemblee generale)

Organe

Groupe de travail

"

Seances plenieres
et sous-comites,
selon qu'il
conviendra

"

Groupe de travail/
Sous-Comite des
petitions/seances
plenieres, selon
qu'il conviendra

Mode d'examen

Point distinct

If

"

II

"

Sera examinee par
les organes inte
resses lorsqu'ils
etudieront 'les
territoires'en
question

"

"



, ,
,~..

Sera examinee par les organes
interesses lorsqu'ils etudieront
les territoires en question

,Question

Po!itique d'~artheid du Gouverneroent
sud-africain (par. 12 de la resolution 2775 F
(XXVI) et par. 2 de la resolution 2775 G (XXVI)
de 1 ',Assemblee generale)

Annee internationale de la 1utte contre le
racisme et la di.scrimination'racia1e (.par. 5
de 113. resolution 2785 (XXVI) de l'Assemblee
generale)

lmportance, pour la gaxantie et 1'observation
effectives des droits de l'homme, de la
realisation universelle du droit des peuples
aI' autodetermination et de l' octI'oi rapide de
l'independance aux pays et aux peup1es coloniaux
(resolution 2787 (XXVI) de l'Assemblee generale)

Declaration faisant de l'ocean Indien une zone de
paix (par~ 1 de 1a resolution 2832 (XXVI) ~e
l'Assemblee generale)

Ratirnlalisation des procedures et de l'organi
sation de 1'Assemb1ee g€nerale (par. 2 et 3 de
1a resolution 2837 (XXV:':) de l'Assemblee generale)

Respect des iroits de l'homme en periode de conflit
ar.me (par. 2 et 3' c) de la resolution 2852 (XXVI)
de ~'~ssemblee generale)

Cooperation entre l' OrgSIllisation des Nations Unies
et l'Organisation de lUunite africaine (OUA)
(par. j de 1a resolution 2863 (XXVI) de
llAssemblee generale)

Mode d'examen

"

"

"

"

"

"

1

C
(

(
"
~

(

1-

t
c-
o.

<, ~

~

s
c5

a
r
c

4
s
c
c
C
1
(

~..
~..
~

Application de la Declaration sur Ie renforcement
de la securite internationale (par. 4 de 1a
resolution 2880 (XXVI) de l~Assemblee g~erale)

Examen et reevaluation des politiques et a;ctivites
de l'Organisetion des Nations Unies dans Ie
domeine de l'information (par. 7 de 1a
re~olution 2897 (XXVI) de l'Assemblee generale)
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45. A sa 873eme seance, .le 6 juin, Ie Comite special a pris une decision relp,tive
a une invitation dans Ie cadre des reunions du Conseil des ministtes de l'OUA,
a Rabat, decision consignee au paragraphe 155 ci-apres.

43. A sa 86geme seance, Ie 27 avril, Ie Comite s~ecial a pris une decision au
sujet de l'invitation adressee au President, a s'entretenir avec des representants
de I 'Organisation de 1a solidarite des peupJes afro-asiatiques (AAPSO) au Cail"e et
de l'Anti-Apartheid Movement du Royaume-Uni et d'autres organisations non gouver
nementales a Londres. Cette decision est exposee aux paragraphes 156 a 166. .... .
Cl.-apres.

")
1;(

;j
\.

. ",11,.
•d'une invi

Comite,. ....Cl.-apres.

47. A sa 887eme seance, Ie 25 aoat~ Ie Comite special, se fondant sur les recomman
dations contenues dans Ie 67eme rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.833),
a pris des decisions concernant la question de la participation de mouvements
nationaux de liberation aux travaux du Comite. L'examen de cette question par Ie
Comite fait l'objet des paragraphes 99 a 103 ci-apres.

48. A ses 84ieme et 887eme seances, Ie 16 mars et Ie 25 ,aout, Ie Comite special
a pris d'autresdecisions concernant son programme de travail pour 1972, y
compris l' ordre de priol''ite des que~ti()ns dont il etait saisi, en se fondant sur
les 'recommandations contenues dans les 65eme et 67eme rapports de son Groupe de
travail (AIAC'.109/L. 763 et L. 833) • Ces decisions sont exposees au paragraphe 68. ....Cl.-apres.

46. A ses 373eme et 887eme s€ances~ Ie 6 juin et Ie 25aout, Ie Comite special,
se fondant sur lee recommandations contenues dans les 66eme et 67eme rapports du
Groupe de travail (A!AC.l09/L.795 et Corr.l et L.833) a pris des decisions
concerna~t la question de la liste des territoires auxquels la Declaration est
applicable. Ces decisions, ainsi que les mesures ulterieurement prises par Ie
Comite special, sont consignees aux paragraphes ~O a 86 ci-apres.

41. A la meme seance, se fondant sur les recommandations contenues dans Ie rapport
du Groupe de travail (A/ACol09/L.763) , .le Comite special a pris, dans Ie contexte
du paragraphe 6 de la resolution 1654 (XVI) et du paragraphe 3, alinea 9
de la resolution 2621 (xxv) et conformement au rapport qu'il avait adresse a cet
egard. ~i I'Assemblee generale a sa vingt-sixieme session 1J, des decisions
concernant l'org&lisation d'une serie de reunions hors du Siege.

42. A la meme seance, Ie Comite special a pris une decision au sujet
tation, adr~ssee au President, a participer a une session speciale du
special de l'apartheid. Cette decision est exposee au paragraphe 147

44. A sa 87leme seance, Ie 16 mai, Ie Comite special a pris, une decit3icn au
sujet d'une invitation a assister a une session de la Comission du racisme du
Conseil mondial de la paix a Cologne (Repuplique federale d'Allemagne) , decision
consignee au paragraphe 158 ci-apres. A la meme seance, le Comite a pris une
decision au sujet d'une invitation a participer a la Conference internationale sur
la Namibie a Bruxelles, decision consignee au chapitre IX du present rapport
(A/8723/Add.2) .

7/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Supplement No 23 (A/8423/Rev.l) , chap. I, par.' 202.

i
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Sous~Comite des petitions

52. A sa 837eme seance, Ie 3 mars, Ie Comite special a decide de maintenir Ie
Sous-Comite des petitions, compose des membres suivants tE

dE

a
pe
de
de
ei

57
(T

58
pr
pc

5E
Se

5~
et

55
c€
di
qt:
cc
SI

11 '11

. ..
f1ali
Fepublique arabe syrienne
Sierra Leone

du 21 janvier au 30 mars, au Siege
du 10 au 13 avril, a Conakry
du 17 au 21 avril a Luse" a.
du 25 au 28 avril, a Addis-Abeba
du 16 mai au 12 juin, au Siege

~seances,
~seances,
~seances,
~seances,
,;seances,

D. REUNIONS DU COMITE<!§PECIAD, DE SON GROUPE DE TRAVAIL
ET DE SES SOUS~COMITES

Comite special

Groupe de travail

875eme a 893eme seances, du 31 jui1let au 15 septembre, au Siege.

833e.ne a 846eme
847eme a 854eme
855eme a 863eme
864eme a 870eme
871eme a 874eme

Le Comite special a tenu en 1972 61 seances qui se sont ~eparties comme suit

Bulgarie
Equateur
Inde
Indonesie

Deuxieme session :

Premiere session :

49.

53. A sa 170eme seance, Ie 10 mars, Ie Sous-Comite des petitions a elu
M. Horacio Sevilla-Borea (Equateur), president et M. Zana Dao (Mali), vice-president.

50. A sa 834eme seance, Ie 10 fevrier, Ie Comite special a decide, sans opposition,
de maintenir son Groupe de travail. A sa 836eme seance, Ie 2 mars, Ie Comite
sp~cial a en outre decide que Ie composition du Groupe de travail serait la
suivante : Equateur, Rthiopie, lnde, Suede et Tunisie, plus les quatre membres
du Burerol, a savoir Ie President (Republique-Unie de Tanzanie), les delli~ Vice
Presidents (Trinite-et-Tobago et Tchecoslovaquie) et Ie Rapporteur (Afghanistan).

51. Au cours de la periode consideree, Ie Groupe ~cl travail a tenu trois seances
Ie 10 mars, 1~ 17 mai et Ie 23 aout, et a presente trois rappcrts 8/.

8/ A/AC.109/L.763, 1.795 et Carr.l et L.833.
L
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Sous-Comite I

\ "

: l
I·

.,

I
'4

1
i .\
, ,,I
1

Trinite-et-Tobago
Tunisie
Union des Republiques socialistes

sovietiques
Yougoslavie

Chine
Mali
Republique arabe syrienne
Republique-Unie de Tanzanie
Sier:""a Leone

b) Activites des interets etrangers, economiques et autres, qui font obstacle
a l'application de la Declaration sur l'octroi de 1 'independance aux pays et aux
peuples coloniaux en Rhodesie du Sud~ en Namibie et dons les territoires sous
domination portugaise, ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux efforts tendant a eliminer Ie colonialisme, 19 apartheid
et la discrimination raciale dans Ie sud de l'Afrique;

a) Seychelles et Sainte-Hel£ne~

c) Activites et accords militaires des puissances coloniales qui, dans les
territoires qu'elles administrent, sont de nature a faire obs~acle a l'a~plicatinn

de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux.

54. Le Sous-Comite des petitions a tenu 15 seances, entre Ie 10 mars et Ie 17 aout
et a presente 15 rapports au Comite special 2/.

55. Pendant la periode consideree, le Sous-Comite a examine au total 55 communi
cations, et a decide d'en distribuer 52 en tant que petitions. Les petitions
distribuees par Ie Sous-Comite sont enumerees dans les chapitres du present rapport
qui traitent ~es questions auxquelles elles se rappcrtent. Ces petitions
comprenaient 25 demandes d'audition que Ie Sous-Comite a recommande au Comite
special d'approuver.

56. A sa 837eme seance, Ie 3 mars, Ie Comite special a deciae de maintenir Ie
Sous-Comite I, compose des membres suivants :

59. Le chapi.tre XI du present rapport /A/8723/Add.4 (pr~miere partie)/ contient
un compte rendu de l'examen par Ie Comite special du rapport du Sous-Comite sur
la question visee a l'alinea a) ci-dessus; Ie chapitre V du present rapport
LA/8123 (troisieme partiel/ contient un compte rendu de l'examen par Ie Comite
du rappori du Sous-Comite sur la ~estion b)~ enfin~ le chapitre VI du present
rapport IA/8123 (quatrieme partie)/ contient un compte rendu de l'examen par Ie
Comite du rapport du Sous-Comite sur Ie question c).

57. A sa l03eme seance, Ie 28 mars, Ie Sous-Comite I a elu M. Kamel E. Belkhiria
(Tunisie) president et Mme Famah Josephine Joka-Bangura (Sierra Leone) rapporteur

58. Le Sous-Comite I a tenu 13 seances entre Ie 28 mars et· Ie 29 aout 1972 et a
presente des rapports sur lea questions suivantes, qui lui avaient ete renvoyees
pour examen :

" ,

9/ A/AC.I09/L.162 , L.769~ L.770~ L.171, L.772, L.l'(3, L.184, L.785, L.786,
L.792, L.193, L.806, L fll, L.816 et L.825.
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Sous-Comite II

Seus-Comite III

Suede
Trinite-et-Tobago
Venezuela

Indonesie
Irak
Tchecoslovaquie

Bulgarie
Cote d'Ivoire
Iran

Afghanistan
Ethiopie
Fidji
Inde

d) Samoa e.mericaines.. et Guam;

a) Nouvelles-Hebrides;

f) Les iles des Cocos (Keeling) et le Papua-Nouvelle-Guinee.

e) Territoire sous tutelle des lIes du Pacifique;

b) Nioue et les iles Tokelaou;

-c) lIes Gilbert et Ellice, Pitcairn et iles Salomon;

65. A sa I74eme seance, !e 28 mars, Ie Sous-Comite III a elu M. Jamal Shemirani (Iran)
president •

64. A sa 837 seance, Ie 3 mars, Ie Comite special a decide de maintenir Ie
Sous-Comite III, compose des membres suivants :

62. Le Sous-Comite II a tenu 13 seances, entre Ie 11 mai et Ie 31 juillet et a
presente des rapports sur les questions suivantes, qui lui avaient ete renvoyees
pour examen :

60. A sa 837eme seance, le 3 mars, Ie Comite special a decide de maintenir Ie
Sous-Comite II, compose des membres suivants :

61. A sa I4geme seance, Ie 17 mai, Ie Sous-Comite II a elu M. Barakat Ahmad (Inde)
president et r~. Satya N. Nandan (Fidji) rapporteur.

63. Les chapitres XV a xx du present rapport (A/8723/Add.5) contiennent un compte
rendu de l'examen par Ie Comite.special des raPP9rts du Sous-Comite relatifs aux
territoires susmentionnes. On trouvera au chapitre XXI du present rapport
(A/8723/Add.5) la decision du Comite relative au Brunei.

.;
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66. Le Sous-Comite III a tenu 11 seances, entre Ie 28 mars et Ie 23 aout et a
presente des rapports sur les questions suivantes, qui lui avaient ete renvoyees
pour examen :

a) Bahamas, Bermudes, iles Caimanes, iles Turques et Caiques, iles Vierges
britanniques et Montserrat.

b) lIes Vierges americaines.

67. Les chapitres XXII et XXIII du present rapport /A/8723/Add.6 (premiere partiel/
contiennent un compte rendu de l'examen par Ie Comite s~ecial des rapports du
Sous-Comite sur les questions a) et b) susmentionnees.
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E. EXAMEN DES TERRITOIRES

68e Au CQurs de la periode consideree, Ie Comite special a examine lea territoires. ...cJ.-apres :

. I Territoires

Rhodesie du Sud

Territoires administres par Ie
Portugal

Seances

835, 838-845, 859, 860, 862, 868, 869,
-884, 886

840, 843-845, 848-854, 856-859, 861-863,
866, 871, 873, 875, 876

Namibie 843-846, 861, 862, 866-869, 871, 885

Cote frangaise des Somalis (voir 869, 887
plus haut 1a note de bas de
page 6/)

Antigua, Dominique, Grenade, 887
Saint-Christophe-et-!':ieves et
Anguilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent; Honduras britan-
nique; Gibraltar; Sahara
espagnol; lIes Falkland (Ma1vlnas)

Territoires renvoyes au Sous-Comite I

Seychelles et Sainte-H~lene 845, 875, 876, 878, 879, 885, 886

Territoires renvoyes au Sous-Comite II

Nouvelles-Hebrides 875, 876

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn 875, 876
et iles Salomon

Nioue et les iles Tokelaou

Samoa americaines et Gu'am

Territoire SOUG tutelle des Iles
du Pacifique

lIes des Cocos (Keeling) et Papuao


Nouvelle-Guinee

877, 879,881, 885, 886

878, 880

878, 880

878, 879, 880

887

- 26 -
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69. Lea chapitres VIII a XXVI du present rapport 10/ contiennent un compte ren~u

de l'examen par l~Comite special des territoires enumeres ci-dessus, ainsi que Ie
texte des resolutions et/ou des conclusions et recommandations qu'il a adoptees
a leur sujet.

C, "

I .

j

I

: f
')
f

I

<I
-~j

'j

Seances

887, 889

875, 876Bahamas, Bermudes, iles Caimanes,
iles Turques et Caiques, iles
Vie~ges britanniques et Montserrat

Iles Vierges americaines

Territoires renvoyes au Sous-Cc~it~ III

Territoires

~. ...

,. "

10/ A/8723/Add.l a 3, Add.4 (premiere et deuxieme parties), Add.5 et
Add.6~premiere et deuxieme parties).
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F. QUESTION DE LA LISTE DES TERRITOIRES AUXQUELS
I.A DECLARATION EST APPLICABLE

70. A sa 84leme seance, Ie 16 mars~ Ie Comite special, e~ adoptant Ie 65eme rapport
de son groupe de travail (A/AC.I09/L.763), a decide, entre autres, d'aborder sepa
rement la question de }a liste des territoires auxquels la Dec:l;,aration est
applicable et de la reo'loyer au Groupe de travail'pour qu' ill' examine et formule
des recommandations a son sujet. En p~enant cette decision, Ie Comite special
a rappele que, dans son rapport a l'Assemblee generale, a sa vinet-sixieme
session 11/, il avait' declare que, sous reserve des directives que lYAssemblee
generale voudrait peut-etre lui donner a ce sujet, ,il continuerait, dans Ie cadre
de son.programme de travail pour 1972~ a examiner la liste des territoires auxquels
la Declaration etait applicable. Le Comite a rappele en outre qu'au paragraphe 2
de sa res0lution 2878 (XXVI), 1 'Assemblee generale avait approuve son rapport"
notamment Ie programme de travail qu' il envinageait pour 1972.

Hong-kong et Macao et ses dependances

71. A sa 873eme seance, Ie 6 juin, Ie Comite special a examine les recommandations
de son groupe de travail (A/AC.I09/L.795) relatives a une lettre en date du
8 mars 1972 adressee au President du Comite special par Ie representant permanent
qe.la Chine aupres de l'Organisation des Nations Unies et relative a Hong-kong et
Macao et ses dependances (voir annexe I au present chapitre). La paragraphe
pertinent de ce rapport est reproduit ci~apres :

"4. En qe qui concerne la lettre du representant permanf::UlJ de la Chine ..•
ie' Groupe de travail a decide, apres avoir procede a un echange de vues, de
1lecommallder au Comite special ce qui suit :

a) Le Comite special devrait recommander a l'Assemblee generale
d'exclure Hong-kong et Macao et ses dependances de la liste des
territoires auxquelsla Declaration est applicable.

b) Le Comite special devrait differer l'examen de ces questions en
attendant que l'Assemblee generale ait pris une decision au sujet
du point a) ci-dessus.

11 "

c) Le Comite special devrait donner pour instructions au Secretariat
de suspendre la preparation de tout document de trava.il ayani:< trait a
ces questions en attendant que Ie Comite lui-meme lui donne d'autres
directives."

t:·
\ .
~; ,-'

72. A la meme seance, apres avoir entendu les declprations faites par les repre
sentants du Venezuela, de Fidji,·de la Suede" du Mali, de l'Afghanistan et de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques (A/AC.109/PV.873), Ie Comite special

.11/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session
Suppl€ment No 23 (A/8423/Rev.l, chap. I, par. 198).
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a adopte sans objections les recomrnandations susmentionnees du Groupe de travail,
etant entendu que les reserves faites par certains de ses membres figureraient en
substance dans Ie compte rendu de la seance.

73. Le Comite special recommande en consequence a l'Assemblee generale d'exclure
Hong-kong et Macao et ses dependances de la liste des territ6ires auxquels la
Declaration est applicable.

Archipel des Comores

r
I' ,
I;

.1

74. Au cours de l'annee, Ie Comite special a egalement examine la question de
l'inclusion de l'archipel des Comores dans la liste des territoires, compte tenu du
consensus adopte a sa 828eme seance, Ie 6 octobre 1971 12/, et dont Ie texte etait
Ie suivant :

"Apres avoir examine la recommandation du Groupe de travail concernant
l'inclusion de l'archipel des Comores dans la liste des territoires auxquels
s 'applique la Declaration et compte tenu des resultats des consultations
auxquelles il a ete procede en vue de parvenir aun consensus sur ce sujet, Ie
Comite special decide de charger son Rapporteur d'entreprendre, avec
l'assistance du Secretariat, une etude sur la question ou figureront notamment
les vues des popUlations directement interessees et celles de l'Organisation
de I 'unite africaine .•. "

75. A ce propos, Ie Comite special etait salSl, a sa 887eme seance, Ie 25 aout, du
67eme ra~port du Groupe de travail (A/AC.I09/L.833), dont les paragraphes pertinents
sont reproduits ci-dessous

"15. Pour l'examen de cette question, Ie Groupe de travail etait saisi du
rapport presente par Ie Rapporteur (voir annexe II ~u present chapitre)
conformement au consensus que Ie Comite special avait adopte sur la question
a sa 828eme seance, Ie 6 octdbre 1971...

16. A la suite d'un echange de vues, Ie Groupe de travail a decide de
recommander au Comite special d'adopter Ie rapport du Rapporteur, d'appuyer
les observations qui y sont contenues et de recommander a l'Assemblee generale
d'inclure Itarchipel des Comores dans la liste des territoires auxquels la
Declaration est applicable. Le representant de la Sue~e a reserve Ie droit
de son gouvernement a se prononcer ulterieurement a cet egard."

76. A la meme seance, apres avoir entendu une declaration du representant de la
Suede (A/AC.109/PV.887) , Ie Comite special, procedant a un vote par appel nominal,
a adopte les recommandations du Groupe de travail mentionnees ci-dessus par ,
17 voix contre zero, avec 2 abstentions. Les voix se sont reparties comme suit:

12/ Ibid., par. 80.
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Ont vote pour Afghanistan, Bulgarie, Chine, Equateur, Fidji, Inde:
Indonesie, Iran, Mali, Republique arabe syrienne,
Republique-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Tchecoslovaquie,
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Union des Republiques
soci~listes sovietiques, Venezuela.

Ont vote contre: Neant.

Se sont abstenus Cote d'Ivoire, Sued~.

,

Le representant de Ia Cote d'Ivoire a fait· une ·declaration (AiAC.J.09/pv.887). Les
representants de la Yougoslavie et de l'Ethiopie ont fait savoir que si, leurs
delegations 'avaient ete presentes lors du vote, elles auraient vote en faveur des
recommandations susmentionnees.

71. En consequence, Ie Comite special recommande a l'Assemblee generale d'inclure
l'archipel des Comores dans la liste des territioires auxquels s'applique la
Declaration.

Porto-Rico

78. Le Comite special a egalement examine la question de l'inclusion de
Porto-Rico dans la liste des territoires, en se fondant sur les communications
suivantes regues par son president :

a) Lettres datees du 9 fevrier 1972 et du 25 mars 1972, emanant du repre
sentant permanent de Cuba aupres de 190rganisation des Nations Unies et une lettre
dat~e du 7 juin 1972, emanant du Charge d'affaires p. i. de la Mission permanente
de Cuba aupres de 1 'Organisation des Nations Unies (voir annexe III au present
chapitre) •

b) Lettres datees du 28 fevrier 1972 et du 18 aout 1972, emanant du
representant permanent des Etats-Unis d'Amerique aupres de l'Organisation des
Nations Unies (voir annexe IV au present chapitre).

c) Lettre datee du 23 aout 1972, emanant du Charge d'affaires p. i. QU

Chili aupres de l'Organisation des Nations Urlies (voir annexe V au present chapitre).

79. Pour l'examen de cette question, le Comite special etait saisi, a sa
873eme seance, Ie 6 juin, du 66eme rapport de son Groupe de travail (A/AC.l09/L.795
et Corr.l) , 46nt Ie paragra~he pert~nent est reproduit ci-dessous :

"5. En ce qui concerne les lettres /mentionnees ci-dessus/ ••• , Ie Groupe de
travail a decide par voie de consensus que, vu Ie caractere complexe des
ql1estions soulevees dans ces cbmmunications, il serait plus approprie de les
aborder a une seance pleniere du Comite, ce qui permettrait a tous les membres
du Comite et a d'autres representants non membres qui Ie souhaiteraient de
participer a leur examen. '1

A la meme s~ance, Ie Comite special a adopte sans objecltions lesrecommandations
mentionnees ci-dessus.
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80. Le Comite special a eXaIDlne cette question a ses 883eme, 884eme, 888eme et
890eme seances, entre Ie 18 et Ie 25 aout.

81. A la 883eme seance~ Ie l8.aout, Ie President a informe Ie Comite que Ie
representant permanent de Cuba aupres de l'Organisation des Nations Unies lui avait
fait connaitre son desir de participer a l'examen de cette question par Ie Comite.
A la meme seance, Ie Comite a decide d'acceder a cette demande.

82. Pour l'examen de cette question, Ie Comite a entendu, a sa 883eme seance, des
declarations faites par les representants de l'Equateur, de la Chine, de Cuba et par
Ie President (A/AC.109/pv.883) et, a sa 884eme seance, des ~6clarations faites par
les representants de CUba, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques, de
la Republique arabe syrienne, de la Bulgarie, de la Tunisie, de l'Irak, de la
Tchecoslovaquie et de IVIran, ainsi que par Ie President (A!AC.I09/PV.884 et Corr.l).

83. A sa 888eme seance, Ie 25 aout, Ie representa~t de l'Irak a, dans une decla
ration au Comite (A/AC.I09/pv.888), presente un projet de resolution sur cette
question (A/AC.109/L.837). A la meme seance, des declarations ont ete faites a c~

sujet par les representants de la Republique-Unie de Tanzanie~ de l'Union des
Republiques socialistes sovietiques et de la Republique arabe syrienne
(A/AC.I09/PV.888).

84. A la 890eme seance, Ie 28 aout, apres avoir entendu les explications de vote
des representants de la Suede, de la Cote d'Ivoire, de Fidji, de l'Ethiopie, du
Mali, de la BuIgarie et de la Chine (A/AC.l09/PV.890), Ie Comite special~ procedant
a un vote par appel nominal, a adopte Ie projet de resolution (A/AC.I09/L.837), par
12 voix contre zero, avec 10 abstentions. Les voix se sont reparties comme suit

Ont vot~ coritre: Neant.

tiLe Comite special,

, !
! '~I
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Bulgarie, Chine, Equateur, Inde, lrak, Mali, Republique
arabe syrienne, Republique-Unie de Tanzanie, Sierra Leone,
Tchecoslovaquie, Union des Republiques socialistes
sovieti~u~s~ Yougoslavie.

d" ?'

Ont vote pour

Lors de la meme seance, d'autres explications .~e vote cnt ete donnees par les
representants de l'Iran, du Venezuela, de la Trinite-et-Tobago, de I'lnde et de Ia
Yougoslavie (A/AC.l09/Pv.890): Des declarations ont egalement ete faites par Ie
representant de Cuba et par Ie Pr0sident (A/AC.I09/pv.890).

85. Le texte de la resolution (A/AC.I09/419), tel qu'il a et~'adopte par Ie
Comite special a sa 890eme seance, Ie 28 aout, est Ie suivant :

Se sont abstenus : Afghanistan, Cote d'Ivoire, ~thiopie, Fidji, Indonesie,
Iran, Suede, Trinite-et-Tobago, Tunisie et Venezuela.

Ayant examine la question de la Iiste des territoires auxquels la
Declaration est applicable,
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G. DIFFUSION D' INFORMATIONS SUR LA lJECOLONISATION

87. A sa 841eme seance, Ie 7 mars, Ie Comite spe~ial, en approuvant Ie
65eme rapport de son groupe de travail (A/AC.I09/L.772), a decide entre autres
d'aborder separement une question intitulee "Diffusion d'informations sur la
decolonisation", et de l'examine:r en seance pleniere.

88. En prenant cette decision, 1e Comite special a tenu compte des dispositions
contenues dans les resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier
dans la resolution 2879 (XXVI) relative a la diffusion d'infor~ations sur la
decolonisation. Au paragraphe 3 de c~tte resolution, l'Assemblee generale priait
Ie Secretaire general "de continut~r a prendre des meSUI'i:;;S concretes, compte tenu
des suggestions du Comite special, en usant de tous les moyens dont il dispose,
y compris les pUblications) la radio et la television, pour 'assurer la diffusion
generalp et suivie d1informations sur l'oeuvre de l'Organisatinn des Nations Unies
dans Ie domaine de la decolonisation, sur la situation qui re~le dans les
territoires coloniaux et sur la lutte que Ie'S peuples continuent de mener pour leur
liberation.•• ". Au paragraphe 8 Ide la meme resolution, l'Assemblee generale priait
Ie Comite special de continuer a examiner la question et de faire rapport a ce
sujet a l'Assemblee generale lors de sa vingt-septieme session.

89. Pour examiner cette question, Ie Comite special etait saisi du rapport que Ie
Service de l'information, confol"mement au paragraphe 7 de la resolution 2879 (XXVI),
lui avait presente sur ses activites dans Ie domaine de la decolonisation
(voir annexe VI au present chapitre). Le Comite a egalement tcnu compte d'un
rapport de son president sur les consultations que celui-ci avait eues avec
certaines organisations non gouvernementales (voir annexe VI au present chapitre).

90. Pour examinpr cette question, Ie Comite special s'est egalement appuye sur
les conclusions et recommandations pertinentes formulees· par ~a Mission speciale
en Guinee (Bissau) (voir A/8723/Add.3~ par. 36), qu'il avait fait siennes a sa
876eme seance, Ie ler aout, et dont Ie texte est reproduit ci-dessous :

"9. . '.' La Missior:. /speciale/ estime qu 'un effort de cooperation devrait
etre fait par tous les gouvernements ainsi que par les organisations nationales
et internationales competentes pour mobiliser l'opinion pUblique mondiale en
vue d'aider Ie peuple de la Guinee (Bissrnl) et du Cap-Vert a realiser l'auto
determination et l'independance. Les renseignements et les temoignages que
la Mission a pu recueillir devraient etre portes a l'attention de la
communaute internationale tout entiere en vue d'intensifier les pressions
diplomati~les et politiques sur Ie Gouvernement portugais afin de l'amener a
se conformer aux decisions de l'Organisation des NationsUnies.

10. Dc l'avis de la Mission, il faudrait en parti~ulie~ diffuser regu
lierement des informations sur les activites terroristes que les autorites
militaires portugaises menent contre/la population civile. On ne saurait trop
insister sur Ie role important que doit jouer a cet egard.le Service de
l'information de l'Organisation des Nations Unies. IJa Mission e~prime l'espoir
que dans l'accomplissement des taches qui lui ont ete confiees par l'AsBemblee
generale dans sa resolution 2879 (XXVI) du 20 decembre 1971, relative a la
diffusion d'informations sur la decolonisation, Ie Secretaire general tiendra
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compte des vues exprirnees par la Mission dans Ie present rapport et prendra
des mesures concretes, en utilisant tous les moyens dont il dispose, y compris
les pUblications speciales, Ia radio et la television, pour diffuser les
informations pertinentes. La Mission espere egalement que'les Etats Mernbres
coopereront pleinement ave~ Ie Secretaire general a l'accomplissement des
taches l ..srnentionnees."

91. Le Comite special a examine cette question a ses 873eme, 874eme et 876eme
a 882eme seances, entre Ie 6 juin et Ie 17 aout.

92. Des declarations sur cette question ont ete faites, a Ia 873eme seance, par
le Sous-Secretaire general a I'information et par le President, ainsi que par les
representants de l'lndonesie et de la Yougoslavie (A/AC.I09/PV.873); a la
874eme seance, des declarations ont ete faites par les representants de la
Sierra Leone, du Venezuela, de l'lTak, de la Tchecoslovaquie et de l'lnde, ainsi
que par Ie representant du Service de 1 'information et par le President
(A/AC.109/PV.874); a la 876eme seance, des declarations ont ete faites par les
representants du Service de l'information et par les representants de l'Equateur,
de l'Ethiopie, de l'lnde et de la Cote d'Ivoire (A/AC.I09/pv.876); a la
877erne seance, des declarations ont ete faites par les representants du Service de
l'information et par les representants de la Bulgarie, de l'Equateur, de la
Yougoslavie, du Mali, de la Sierra Leone, de la Cote d'Ivoire, du Venezuela et
de l'Union des Republiques soc~alistes sovietiques, ainsi que par le representant
de I 'Orga.nisation des Nations Unies pour I' educatic :'~, la science et :La culture
(UnESCp) et par Ie President (A/AC.I09/pv.877); a la 878eme seance, des declarations
ont ete faites par Ie Sous-Secretaire general a l'information (A/AC.I09/pv.878),
et, a Ia 87geme seance, par les representants de l'lnde, de l'lndonesie, du r~ali et
du Service de l'inforrnation, ainsi que par Ie President (A/AC.I09/pv.879).

93. Le 4 aout, Ie Comite special a organise une projection de films produits par
Ie Service de l'inforrnation et ayant trait a la decolonisation.

94. A Ia 880eme seance, Ie 11 aout, le representa~~ oe l'lndonesie, dans une
declaration au Comite (A/AC.I09/pv.880), a presente sur cette question
(A/AC.I09/L.817)~ un projet de resolution depose par 1.'A:'ghanistan, l'Ethiopie,
l'Indonesie, l'lrak, l'lran~ la Republique arabe syrienne, la Republique-Unie de
Tanzanie, la Sierra Leone, la Trinite-et-Tobago et la Yougoslavie.

95. A la 881erne seance, ie 14 aout, des declarations ant ete faites ~ propos de ce
projet de resolution par les reDresentants de la Chine, de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques~ de l'lnde et par le President (A/AC.I09/PV.881) et; ~ la
882eme seance, Ie 17 aout, les representants de l'lnde, de la Republique-Unie de
Tanzanie, de la Yougoslavie, de la Cote d'lvoire, de l'lran, du Mali, de la Suede,
de la Republique arabe syrienne, de la Chine, du V€nezuela, de la Bulgarie et de la
Tchecoslovaquie, ainsi que le President (A/AC.I09/pv.882), sont intervenus a ce
sujet.

96. A. la meme seance, le Comite special a decid~ sans objections d'adopter Ie
projet de resolution susmentionne. Le representant de·l'lnde a fait une autre
declaration sur la question (A/AC .109/PV. 882) •
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"Le Comite special,

Ayant examine 1a question de la diffusion d'informations sur Ia decolo
nisation,
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sess~on,

2. Prend note avec satisfaction du rapport du President du Comite sur
ses consultations avec les organisations non gouvernementales et fait siennes
les observations y figurant;

1. Prend note du rapport du Service de l'information sur l'application
de la resolution 2879 (XXVI) et exprime ses remerciements au Secretaire general
pour les mesures prises jusqu'a present en vue d'appliquer les dispositions
pertinentes de la resolution 2819 (XXVI) et du consensus adopte par Ie Comite
special a sa 81geme seance, Ie 23 aout 1911 16/;

Conscient du role important que jouent, dans la diffusion generale
d'informations sur (e sujet, un certain nombre d'organisations non gouverne
mentales s'interessant particulierement a la decolonisation,

Ayant presentl~ a l'esprit les conclusions et recommandations pertinentes
de la Mission speciale du Comite qui s'est rendue dans les zones liberees de
la Guinee (Bissau) en avril 1972 15/,

Ayant etudie ega1ement Ie rapport du President du Comite sur ses
consultations avec les organisa~ions non gouvernementales 14/,

Rappelant la resolution 2819 (XXVI), relative a la diffusion d'infor
mations sur la decolonisation,

Ayant etudie Ie rapport du Service de l'information sur l'application de
la resolution 2819 (XXVI) de l'Assemblee generale, ~n date du 20 decembre
20 decembre 1911 13/,

Soulignant la necessit~ d'alerter l'opinion pUblique mondiale en vue
d'aider efficacement la population des territoires coloniaux a parvenir a
l'autodetermination, a la liberte et a l'independance et, en particulier,
d'intensifier la diffusion generale et suivie d'informations sur la lutte de
liberation que continuent de mener les peuples des territoires coloniaux
d'Afrique ainsi que leurs mouvements de liberation nationale,

- 35 -

13/ Voir annexe VI au present chapitre.

14/ Ibid.

15/ Voir A/8723/Add.3, ~ar. 36.

16/ Dqcuments officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme
Supplement No 23 (A.8423/Rev.l), chapitre premier, par. 100.

91. Le texte de la resolution (A/AC.109/416), tel qu'il a ete adopte par Ie Comite
a sa 882eme seance, est reproduit ci-dessous :

_t



3. Reaffirme qu'il est d'une importance vitale d'assurer d'urgence la
diffusion la plus large possible d'informations sur les mefaits et les dangers
du colonialisme, en particUlier sur la lutte que les peuples des ·territoires
coloniaux d'Afrique continuent de mener pour leur liberation, ainsi que sur les
efforts actuellement deployes par la communaute internationale pour contribuer
a l'elimination des derniers vestiges du colonialisme sous toutes ses formes;

4. Prie'le Secretaire general de continuer a prendre des mesures
concretes, en usant de tous les moyens dont il dispose, pour assurer la
diffusion generale et suivie des informations visees au paragraphe 3 ci-dessus
et, a cet egard, de prendre pleinement en consideration les diverses vues et
suggestions exprimees par les membres du Comite special charge d'etudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et de garder en particulier
presentes a l'esprit les conclusions et recommandations pertinentes de la
Mission speciale qui s'est rendue dans .les zones lioerees de la Guinee (Bissau),
ainsi que les observations du President du Comite sur ses consultations avec
les organisations non gouvernementales inte~essees;

5. Prie tous les Etats, les institutions specialisees et les autres
organismes des Nations Unies, ainsi que les organisatio~s non gouvernementales
s'interessant particulierement a la decolonisation, d'entreprendre ou
d'intensifier, en cooperation etroite avec Ie Secretaire general, la diffusion
sur une vaste echelle des informations visees au paragraphe 3 ci-dessus;

6. frie son bureau de maintenir des contacts etroits et permanents avec
Ie Service de l'information en vue de l'application effective du paragraphe 6
de la resoluion 2879 (XXVI), et de faire rapport au Comite ainsi qu'il
conviendra;

70 Decide de garder en permanence la question a l'examen."

98. Le 26 septembre, des exemplaires de 4.a resolution onto ete communiques al~X

Etats, aux institutions specialisees et a d'autl'es organismes des Nations Unles
ainsi qu'aux organisations non gouvernementales interessees en vue de l'adoption
des mesures appropriees.
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99. Dans son rapport a l'Assemblee generale a sa vingt-sixieme session, Ie Comite
special a declare notamment, en ce qui concerne son proeralmne de travail pour 1972 :

H. QUEsrrION DE LA PARTICIPATJ;0N DES MOUVEI~ENTS DE LIBERATION
NNrrONALE AUX TRAVAUX DU /COlv1ITE SPECIAL 1.i ,I

L·1'.'\ '
I
I

1.

" ... \\200 .... en outre, etant donne qu'il est necessaire de maintenir un contact
etroit avec les mouvements de liberation des territoires interesses, sur une
base permanente, et compte tenu des dispositions pertinentes du programme
d'action enonce dans la resolutton 2621 (XXV» Ie Comite a lVintention d'etudier
la possibilite d'associer plus etroitement a ses travaux des representants des
mouvements de liberation." 17/

100. A sa vingt-sixieme session~ l'Assemblee generale, au paraeraphe 2 de sa reso
lution 2878 (XXVI), a approuve Ie proGramme de travail envisage pour,1972 par Ie
Comite special~ y compris la decision, susmentionnee.

101. A sa 04leme seance Ie 16 mars, Ie Comite special, en approuvant Ie
65eme rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.763) a decide notamment d'etudier
separement la question de la participation des mouvements de liberation national.e a
ses travaux et de la renvoyer au Groupe de travail pour examen et recomrnandations.

102. A sa 887eme seance, Ie 25 aout, Ie Comite special a examine la question en se
fondant sur les recommandations qui fiGurent dans Ie 67eme rapport de son Groupe de
travail (A/AC.l09/L.833). A cet egard, Ie Comite a note que l'Assemblee generale,
au paragraphe 14 de sa resolution 2878 (XXVI), avait faite sienne la proposition du
Comite tendant a ce que "des mesures soient prises e':! consulta'bion avec_l 'Organi
sation de l'unite africaine pour permettre a des r~pres~ntunts des mouvements de
liberation nationale des territoires coloniaux d'Afrique If-ustrale de participer,
selon les besoins et en Is qualite qu'il conviendra, aux, deliberations'du Ccmite
relatives aces territoires". Le Comite a egalement note que l'Assemblee generale,
au paraGraphe 12 de la resolution 2795 (XXVI) sur la question des territoires admi
nistres par Ie Portugal, avait approuve les dispositions relatives a la represen
tation de l'An~:'Ila, du Mozambique et de la Guinee (Bissau) a la Commission economique
pour l'Afrique en:qualite de membres associes, ainsi que ,la liste des representants
de ces territoires proposee par l'OUA (E/505l) qui contenait Ie nom des representants
ci-apres de l'Angola, de la Guinee (Bissau) et du Mozambique:

1
,;

J

, I'~..
, .

,
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l, .. ~

i
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; .
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IM. Roberto HOLDEN~ President du Front national pour la

liberation de l'Angola (FNLA)

i,l. Agostinho NETO:. President du Movimento Popular de
Libertagao de Angola (MPLA)

Angola

17/ Ibid., par. ;)UO.
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De meme, Ie Comite special s'est particulierement inspire des conclusions et
recommandations pertinentes de sa Mission .speciale en Guinee (Bissau), qu'il avait
faites siennes a sa 876eme seance Ie ler aout et dont Ie texte est Ie suivant
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M. Marcelino DOS SANTOS, Vice-President charge des relations
exterieures pour le Frente de Libertagao de Mozambique
(FRELIMO) .

11. Amilcar CABRAL> Secretaire general du Partido Africano da
Independencia da Guine e Cabo Verde (PAIGC)

Guinee (Bissau)

iV10zambique

"11. Tout au long de sa visite dans Ie Territoire, la Mission speciale a ete
!

profondement impressionnee par 1 'ardeur et Ie devouement du mouvement de libe-·
'ration nationale~ le PAIGC, et par Ie realisme et l'ouverture d'esprit dont il
fait preuve en abordant les problemes qui se posent dans Ie cadre de la libe
ration defiriitive de l'ensemble du Territoire. La Mis~ion ~st fermement d'avis
qu'il est essentiel que Ie r~mite special maintienne des contacts directs et
permanents non seulement ave~ Ie PAIGC mais avec les autres mouvements de libe
ration nationale des territoires coloniaux en. vue de renforcer la capacite du
Comite d'aider les peuples de ces territoires dans leur lutte de liberation.
Les resultats des recentes reunions que Ie Comite special a tenues hors du
Siege et qui lui ont permis de se mettre en rapport avec un certain nombre de
mouvements de liberation nationale d'Afrique, ont ete a la fois fructueux et
encourageants. La Mission estime que de tels conte ;ts devraient etre etablis
de fagon plus systematique et coordonnee. Ayant prcsente a l'esprit la
decision adoptee par le Comite special a sa 825eme seance, le 9 septembre 1971,
par laquelle il priait son Groupe de travail d'etudier la possibilite
d'associer plus etroitement les representants des mouvements de liberation
nationale des territoires coloniaux aux travaux du Comite, la. Mission exprime
l~espoir que Ie Comite sera en mesure de formuler les recommandations
appropriees a cet effet lorsqu'il presentera son rapport a l'Assemblee generale
a. sa prochaine session. il

103. A la meme seance, compte tenu des progres faits par les mouvements de liberation
nationale d~ns Ia voie de I'independance et de la liberte en AnGola, en Guinee
(Bissau) et au Cap-Vert, au L~ozambique,en Namibie et en Rhodesie du Sud, tant par
leur Iutte que par des programmes de reconstruction et, en particulier, de 1a neces
site de roaintenir un contact etroit avec ce~ mouvements dans l'execution efficace du
mandat qui lui a ete confie pa, l'Assemblee generale, Ie Comite special j en
approuvant le rapport susmentionne du Groupe de travail, a decide sans objection,
dans Ie cadre de son examen des questions pertinentes~ d'envisager d'inviter, en
consultation avec l'OUA et par son intermediaire, les representants des mouvemerts de
liberation interesses a participer selon les besoins et en qualite d'observateurs, a
ses deliberations relatives a leurs pays respectifs. En outre~ tenant compte des
incidences financieres probables que ce1a entrainerait, Ie Comite special a decide de
faire figurer dans la section appropriee de son rapport a l'Assemblee eenerale, une
recommandation tendant a ce qUe l'AssembIee generale en tienne compte lorsqu'elle
ouvrirait les credits necessaires au titre des activites du COIDite en 1973 (voir plus
loin pa;r. 196).
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104. A sa 841eme seance~ Ie 16 mars, en adoptaht Ie 65eme rapport de son Groupe de
travail (A/AC.I09/L.763)~ Ie Comite special a decide notamment d'examiner sepa
rement un point intitule "Questions relatives aux petits territoires" et de proceder
a cet examen en seance pleniere au en sous-comite!j selon qu'il conviendrait.

105. En prenant ~ette decision, Ie Conlite special a tenu compte des dispositions
pertinentes de la resolution 2878 (XXVI), au paragraphe 13 de laquelle l'Assemblee
generale priait Ie Comite 'special "d'intensifier l'examen des petits territoires et
de recommander a l'Assemblee generale les methodes les plus appropri~es ainsi que
les mesures a. prendre pour !Jermettre aux populations de ces territoires d 'exercer
pleinement et sans delai leur dJroit a. l' autodeterminatioi1 et a I' independance ". Le
Comite a egalement tenu cornpte des dispositions pertinentes des
resolutions 2e66 (XXVI) concernant les Seychelles!) 2868 (XXVI) concernant Nioue et
les iles Tokelaou et 2869 (XXVI) concernant 17 territoires.

106. Au cours de 1 'annee, ,en adoptant les divers rapports pertinents des sous
comites I!) II et III~ Ie Comite special a note ~le ces organes avaient tenu compte
des dispositions pertinentes des reso:utions de l'Assemblee generale susmentionnees
lorsqu'ils avaient examine les territoires qui leur avaient ete renvoyes et il a
decide d~ poursuivre 1'examen de la question a. sa procnaine session, sous reserv~

des directiyes que l'Assemblee generale voudrait peut-etre lui donner a cet egard a
sa vingt-septieme session .
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J. CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ELIMINATION DE TOUTES
LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE

107. A sa 841eme seance, Ie 16 mars, Ie Comite special, en approuvant Ie
65eme rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.763), a' decide notamment d'examiner
separement un point inti~ule "Convention internationale sur l' eliminat·j on de toutes
les formes de discrimination raciale ll et .de proceder a cet examen en seance pleniere
au en sous-comite~ selon qu'il conviendrait.

108. A la meme seance~ Ie Comite special, eu egard aux taches qui lui ont ete
confiees en vertu de l'article 15 de la Convention et a la lumiere des dispositions
pertinentes de la resolution 2783 (XXVI)) a decide' d'attirer l'attention des
Puissances administ~antes interessees ~t de l'UNESCO sur les sections pertinentes
du rapport du Comite pour l'elimination de la discrimination raciale 18/ en vue de
prendre des mesures appropriees.

109. Le Comite special a examine Ie point a sa 887eme seance, 1e 25 aout. A 1a
meme seance, sur la proposition du President et apres une declaration du repre
sentant de l'Equateur (A/AC.l09/pv.887)~ Ie Comite, en ce qui concerne 1es infor
mations qui lui sont demandees en vertu des decisions pertinentes formu1ees dans :a
declaration adoptee par Ie Comite pour l'elimfnation de la discrimination raciale
Ie 29 janvier 1970 19/, a decide sans Objection d'autoriser son President a commu
niquer au Comite po-W:- l'elimi~ation de la discrimination raciale les documents. ...cJ.-apres

a) Des exemplaires des petitions ayant trait a la Convention;

b) Tous autres documents du Comite special qui contiendraient des rense1
gneme~~s sur les netitionnair~s interesses;

c) Des indications montrant que Ie Comite tient pleinement compte, lors de
l'examen des questions pertinentes, des informations qui figurent dans
lcsdites petitions;

d) Les comptes rendus des seances auxque1les les questions pertinentes ont
ete examinees et les petitionuaires entendus.

110. En ce qui concerne les petitions mentionnees au paragraphe 109 a) ci-dessus~

Ie Comite specia1~ a la meme seance, a decide d'autoriser son President a commu
niquer au Comite pour l'elimination de la discrimination raciale les petitions
suivantes, qui ont ete distribuees comme documents du Comite special en 19'(2 :

18/ Ibid., Supplement No 18 (A/8418).

19/ Ibid., Vingt-cinquieme session, Supplement No 23 (A/8023/Rev.l).
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Petitions concernant

La Rhodesie du Sud

Les territoires administres pa~ Ie Portugal

La Namibie. ....

,t

L
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Cote

A/AC.I09/PET.1200
A/AC.I09/PET.1201

A/AC.I09/PET.1214/Add.l

A/AC.I09/PET.1228
A/AC.109/PET.1229
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Renseignem?nts rela~ifs aux territoires non autonomes, communigues
en vertu de l'alinea e) de l'Article 73 de la Charte des

Nai1~ns Unies et questions connexes

Activites _£es interets etranfSerS, econC:)!Jliques et autres, qui font
obstacle a l'~~~lication de la Declaration sur l'octroi de
leindependance aux pays et aux peuples .coloniaux~ Rhodesie du
Sud, en Namibie et dans les territoires sous domination portugaise,
ainsi que dans. tous les a~tres territoires se trouvant sous
domination coloniale, et au~. efforts tendant a eliminer Ie
colonialisme, I'apartheid et la discrimination raciale en

Afri~ue australe_ •. ".:..:';..:;i,;~_..;..;.......;;...;..;.;;._
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Application 'Par les Etats Jl1embres de la Declaration et des autres
resolutions pertinentes relaTIv~s a..Ja question de la decoloni
sation? en narticulier cell~s qui copcernent les territoires

administres par Ie Portugal, la Rhodesie du Sud et la Namibie
I

IC. EXAMEN D'AUTRES QUESTIONS

Activites et accords militaires des puissances coloniales qui,
dans les territoires qu'elles administrent, sont de nature B
faire obstacle a l'apnlication de la Declaration sur l'octroi

de l'inde~endance aux pays et aux neunles coloniaux

20/ Ibid., vingt-sixieme session, Supplement No ~ (A/8423/Rev.l), chap. I,
par. 198.

111. Conformement aux dispositions pertinentes de la resolution 2870 (XXVI), le
Comite special a examine cette question a ses 88;eme et 886eme seances, les 21 et
23 aout. On trouvera le compte rendu de l'examen de cette question par Ie Comite
au chapitre XXVII 1.1u present rap:,?ort (A/87'23/Add.7) •

112. Conformement au pa.ragra:phe J.~~ .:te 11:.'. 1. esolutioll 2873 (XXVI), le Comite special
a ?Joursuivi l' etude de cette',1J.eccion.. I;r. trouvera Ie compte rendu de l' examen de
cette ~estion !?ar Ie Comite au chapltre V du present rapport /A/8723 (troisieme
1)artie)/.,. -

114. Ainsi qu'il l'avait envisage. dans son programme de travail ~our 197220/ qui a
ete approuve par l'Assemblee generale au paragraphe 2 de la resoluti~n 2878 (XXVI),
Ie Comite s.1?ecial a poursuivi 1 'etude de cette question. On trouvera Ie compte rendu
de l' exaPlen de cet'Ge question par Ie Comite au chapitre VI du present rapport
/A/8723 (quatrieme :partie1/ •

113. Comme lIen avait prie l'Assemblee generale au paragraphe 12 de la resolution
.2878 (XXVI), Ie Comite special a examine cette question a ses 887eme et 88geme
seances, les 25 et 28·aout. On trouvera Ie compte rendu de l'examen de cette
questLOn parle Comite au chapitre III du urese~t ra,port /A/8723 (deuxieme partie1/.
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Date limite pour I' accession des tt _,:"'::"~ _.res aI' independan~

115. Dans son rapport aI'As:'emblee generale a la vingt-sixieme session, Ie Comite
special a declare notamment, a propos de son programme de tr~fail pour 1972 :

"

"197. • •• En outre, gardant preseilt a 1 ; ,.~sprit Ie voeu precis de l'As(:Jemblee
~enerale a cet egard, Ie Comite va recowaander, chaque fois qu'il Ie jugera
bon et o~portun, une date l~mite pour l'accession a l'indeDendance de chaque
territoire conformement auX voeux de la population et aux dispositions de
la DeclaI'ation 2l/.'~

116. A sa vingt-sixieme session, l'~ssemblee ~en~rale, au paragraphe 2 de sa
resolution 2878 (XXVI), a a'Pprouve le prosramme de travail envisar,e par Ie Comi.te
s~ecial ,pour 1972, y com~risla decision du Comite citee ci-dessus.

117. A sa 841eme seance, Ie 16 mars, en a:9't')rouvant Ie soixante-cinquieme rapport
du Groupe de travail (A/AC.l09/L.763) et en demandant aux Sous-Comites I, II et III,
d'executer les taches qui leur etaient assignees, Ie Comite s~ecial a appe1e leur
attention sur la decision susmentionnee. Les sous~comites ont done tenu comnte de
cette decision lorsqu'ils ont examine un par lli~ 1es territoires qu'ils etaie~t
charges d'etudier. Le Comite special a fait de merne lorsqu'il a examine les
territoires individuellement en seance pleniere.

Question de la tenue d'une serie de reunions en dehors du Siege

118. Dans Ie rapport qu'il avait, presente a l'Assemblee generale, a sa vinGt-sixieme
pession, Ie Comite special, en ex~osant son programme de travail pour 1972,
declarait notamment ce qui suit :

"202. • •• A ce meme nrol}os, Ie Comite a pris en consideration les dispositions
du par~graphe 6 du dispositif de la resolution 1654 (XVI) et de 1'alinea 9 du
paraeraphe 3 de la resolution 2621 (XXV), ~ar lesquelles l'Assemblee a autorise
Ie Comit~ a se reunir en tout autre lieu que le'Si@ge de 1'Organisation des
Nations Unies lorsque cela pourrait etre necessaire pour lui permettre de
s'acquitter efficacement de ses fonctions.A~res avoir examine cette qu~stion,

le Comite, gardant presents a l'esprit les resultats constructifs obtenus par
les reunions tenues en deho~s du Siege les anne~s precedentes, a d~cide •••
d'informer l'Assemblee generale qu'il envisagera peut-etre de tenir une serie
de reunions en dehors du Siege en 1972 et de recommander a l'Assemblee
~enerale de tenir compte de cette possibilite lorsqu'elle prevoira les
credits necessaires pour financer les activites du Comite en 1972 22/."- -

119. A sa vingt-sixieme ses.sion, au paragraphe 2 de sa resoiution 2878 (XXVI),
l'Assemblee generale avait approuve Ie programme de travail envisage par Ie Comite
special pour 1972, y comnris la decision rapportee ci-aessus.

21/ Ibid., par. 197.

22/ Ibid., par. 202.
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30 Ayant note un certain' nombre de mesures concretes a cet egard qui ant ete
prises par Ie passe sur l'initiative'du Comite special, ainsi que les nouvelles
mesures aqoptees pendant l'annee en cours, le Groupe de travail a decide de
recommander au Comite de continuer a prendre les mesures voulues en application
des dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee senerale et de
maintenir, pour l'annee en cours, son rapport a l'Assemblee generale sous sa
forme et son ordonnance ae;tuelles."

127. A la meme seance, Ie Comite special a decide, en approuvant Ie rapport du
Groupe de travail) de f~ire siennes les recommandations figurant au paragraphe 3
dudit rapport.

Plan des conferences

128. A sa 841eme seance, Ie 16 mars, en approuvant Ie soixante-cinquieme rapport du
Groupe de travail (A/AC.109/L.763), Ie Comite special a decide notamment d'examiner
separement la question intitulee "Plan des conferences" et de la renvoyer au Groupe
de travail pour qu'il l'etudie et presente des recornmandations a son sujet.

129. En examinant c'ette question, Ie Comite special s' est fonde sur les dispo
sitionp pertinentes de la resolution 2834 (XXVI).

130. A sa 887eme seance, Ie 25 aout, en approuvant Ie soixante-septieme rapport du
Groupe de travail (A/AC.109/L~833), Ie Comite special, se fondant sur les ensei
gnements des annees precedenteG e't tenant compte de son programme de tra.vail
probable pour 1973, a decide qu'il devrait tenir cette annee deux sessions, don~ la
premiere commencerait pendant la derniere semaine de janvier pour se terminer a la
fin juin et la deuxieme commencerait pendant la derniere semaine de juill~t pour
se terminer la premiere semaine de septembre. Le Comite a pris cette decision
SOllS reserve que ce programme n'empecherait pas la tenue de reunions d'urgence
hors session si les evenements Ie justifiaient. S'inscriraient en outre dans Ie
cadre de la premiere session toutes les reunions.que Ie Comite pourrait decider
de tenir en dehors du Siege en 1973 (voir plus haut les paragraphes 118 a 123).
II etait egalement entendu que Ie Comite reexaminerait Ie progralmne des reunions
pour 1973 au debut de cette annee compte tenu de tout nouvel element risquant
d'affecter son programme de travail.

131. Touchant Ie progr&mne des reunions du Comite special pour 1974, i1 a ete
decide que, sous reserve de toutes directives que l'Assemb1ee genera1e pourrait
dcnner a cet egard, 1e Comite special adopterait un proeramme analogue a celui
qui est propose pour 1973.

Participation des pUlssances administrantes aux travaux du Comite special

132. Au paragraphe 15 de sa resolution 2878 (XXVI), l'Assemblee genera1e a prie
"les puissances administrantes de cooperer avec Ie Comite special dans1'exercice
de son mandat et, en particu1ier, de participer aux travaux'du Comite portant sur
les territoires qu'e1les administrent".
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Questions diverses

c) Resolution 2771 (XXVI) concernant 1a situation socia1e dans Ie monde;

d) Resolution 2775 G (XXVI) concernant la politique d'apartheid du
Gouvernement sud-africain;

p

N

d

I

, -

, I

Territoires

lIes des Cocos (Keeling) et
Papua-Nouvelle-Guinee

Samoa americai~es, Guam et
iles, Vierges americaines

Nioue et iles Tokelaou

Etats-Unis

Australie

Nouvelle-Zelande

Puissances administrantes

b) Resolution 2875 (XXVI) concernant Ie programme d'enseignement et de
formation des Nations Unies pour l'Afrique australe;

e) Resolution 2785 (XXVI) concernant l'Annee internationale de 1a 1utte
contre Ie racisme et la discrimination racia1e;

a) Resolution 2876 (XXVI) concernant les moyens d'etude et dtinformation
offerts par des Etats Hembres aux habitants des territoires non. autonomes ;

f) Resolution 2787 (XXVI) concernant l'importance, pour 1a garantie et
l'observation effectives des droits de I thomme, de la realisation universelle du
droit des peuples a l'autodetermination et de l'octroi rapide de l'independance
aux pays et aux peuples cOloniaux;

135. A sa 84leme seance, Ie 16 mars, en adoptant Ie soixante-cinquieme rapport du
Groupe de travail (A/ACol09/L.763) , Ie Comite special a decide notamment de prier
les organes interesses de tenir compte des dispositior;.::) pertinentes des resolutlons
de ItAssemblee generale enurnerees ci-dessous lorsqu'ils examineraient la situation
de tel au'tel territoire :

134. En consequence, les puissances administrantes dont les noms suivent ont
participe aux travaux du Comite special lors de l'examen des territoires indiques

133. Le 6 mars, dans une note qutil a adressee aux representants permanents de
l'Australie, de l'Espagne, des Etats-unis, de la France, de la Nouvelle-Zelande,
du Portugal et du Royaume-Uni, Ie President du Comite a appele I'attention des
gouvernements de ces pays sur ladite resolution et a formule l'espoir qu'ils
participeraient ou continueraient de participer aux debats pertinents du Comite
et de ses sous-comites.

On trouvera Ie compte rendu de l'examen de ces territoires par Ie Comite aux
chapitres XVI, XVIII, XX et XXIII du present rapport !A/8723!Add.5 et Add.6
(premiere part i e1/ ..

.
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g) Resolution 2832 (XXVI) concernant la declaration faisant de l'ocean
Indien une zone de paix;

h) TIesolution 2837 (X1~I) concernant la rationalisation des procedures et
de l'organisation de l'As3emblee generale;

i) Resolution 2852 (XXVI) concernant Ie respect des droits de l'homme en
periode de conflit arm~;

j) Resolution 2863 (XXVI) concernant la cooperation entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisat.ion de l'unite africaine;

k) Resolution 2880 (XXVI) concernant la mise en oeuvre de l~.D~~laration

sur Ie renforcement de la securite internationale;

1) Resolution 2897 (XXVI) concernant l'examen et la reevaluation des
politiques et activites de l'Organisation des Nations Unies dans Ie domaine de
1 'information.

136. II a ete tenu compte de cette decision lorsque les territoires ont ete
examines individuellement, aussi bien par les deux sOlls-comites qu'en seance
pleniere.
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s/10635

Document

s/10624

8/10633

s/10634

.
Territoires vises

Namibie

Rhodesie du Sud

Territoires administres par Ie
Portugal

Territoires administres par Ie
Portugal

Decision

Resolution du 20 avril 1972

Resolution du 13 avril 1972

Consensus adopte Ie
27 a.vril 1972

Conseil de securite

L. RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISMES DES NATIONS UNIES ET AVEC LEG INSTITUTIONS
INTERNATIONALES ASSOCIEES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Resolution du 27 avril 1972

En outre, compte tenu du paragraphe 8 de la resolution du 13 avril 1972 mentionnee
ci-dessus, Ie President du comite special a transmis au Conseil de securite, dans
une lettre datee du ler aout 1972 (S/10754), Ie rapport de sa mission speciale
en Guinee (Bissau) (A/8723/Add.3, annexe I), ainsi que les comptes rendus des
debats pertinents du Comite special (A/AC.l09/PV.875 et 876 et Corr.l) pour
examen.

138. Conformement a cette demande, Ie comite special a porte a l'attention
du Conseil de securite un certain nombre des decisions qu'il avait prises touchant
1es territoires coloniaux d'Afrique australe. Les decisions qui ont ete ainsi
communiquees au Conseil sont enumerees ci-dessous

137. Au paragraphe 11 de sa resolution 2878 (XXVI), l'Assemblee generale priait
Ie Comite special !Ide faire des suggestions concretes sllsceptibles d'aider Ie
Conseil de securite a etudier les mesures qu'il convenait de prendre, conformement
a la Charte, eu egard aux faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux
qui risquaient de menacer la paix et la securite internationales \1 et recommandait
au Conseil de securite "de prendre ces s1.1ggestions pleinement en consideration".

139. On trouvera Ie compte rendu detaille de l'examen par Ie Comite special des
questions qui ont fait l'objet des decisions susmentionnees aux chapitres II et VIII
a x du present rapport (A/8723 (deuxieme partie) et A/8723/Add.la 3).

140. Le Comite special a suivi de pres tout au long de l'annee les debats du
Conseil de securite sur les questions de Namibie, de la Rhodesie du Sud et des
territoires administres par Ie Portugal. En particulier, conformement a une
decision prise par Ie Comite special a sa 833eme seance, Ie 21 janvier, Ie President
du Comite a assiste aux reunions que Ie Conseil de securite a.tenues a Addis-Abeba
(Ethiopie) entre Ie 28 janvier et Ie 4 fevrier et, au nom du Comite, il a pris la
parole devant Ie Conseil a sa 162geme seance, Ie 29 janvier (s/pv.1629).
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Consei1 de tutelle

141. Comme il etait envisage dans Ie rapport precedent du Comite special a
l'Assemb1ee generale 23/ et compte tenu des dispositions pertinentes de la
resolution 2865 (XXVI), 1eux membres du Comite ont participe a 1a Mission de visite
des Nations Unies chargee d' observer les electi'ons a 1a Troisieme Chambre
d'assemblee du Papua-Nouvel1e-Guinee. Un compte rendu de l'examen de cette
question par Ie Comite figure au chapitre XX du present_ rapport (A/8723/Add.5).

142. En outre, conformement au paragraphe 8 de la resolution 1654 (XVI), en vertu
duquel Ie Conseil de tutelle etait prie d'assister Ie Comite special dans ses
travaux, Ie President du Conseil de tute1le, par une lettre datee du 28 juin 1912
(A/AC.I09/4l0) et adressee au President du Comite special, a informe Ie Comite que
Ie Conseil avait examine, a sa trente-neuvieme session, ~a situation'dans les
territoires sous tutelle. Le President du Conseil de tutelle a indique que les
conclusions et recommanLations du Conseil, ainsi que les observations presentees
a titre individuel par ses membres, figuraient dans Ie rapport adresse par Ie
Conseil au Conseil de securite pour Ie Territoire sous tutell2 des lIes du
Pacifique 24/ et dans Ie rapport qu'il a adresse a l'Assemblee generale pour Ie
Papua-Nouvelle-Guinee 25/.

Conseil economique et social

143. En rapport avec l'examen par Ie Comite special de lrapplication de la
Declaration par les institutions specialisees et les organismes internationaux
associes a l'ONU et conformement au paragraphe 12 de la reso1u:tion 2874 (XXVI)
relative a cette question, de nouvelles consultations s~ sont tenues durant les
mois de mai et de juin 1972 entre Ie President du Conseil economique et social et
Ie President du Comite special au sujet des Iimesures appropriees tendant a
coordonner les politiques et activites des 'institutions specialisees ••• en vue
de l' application des resolutions pertinentes de- 1 rAssemblee generale". I,e :r;apport
sur ces consultations, qui a ete presente au Comite special par son President
Ie 18 aout, est reproduit au chapitre VII du present rapport
/A/8723 (cinquieme partiell.

23/ Documents officiels de l'As~~mblee generale, vingt-sixieme session~

Supplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. I, par. 200.

24/ Documents officiels du Conseil de securite, vingt-septieme annee,
Supplement special No 1 (S/10753). ..

25/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-septieme session~

Supplement No 4 (A/8104).
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144. Par ailleurs, a sa 886eme seance!) Ie 23 aout, Ie Comite special a adopte,
concernant.la meme question, une resolution au paragraphe 12 de laque+le il priait
Ie President Hde poursuivre ses consultations avec Ie President du Conseil economique
et social" (A/8723 (cinquieme partie), chap. VII).

Commission des droits de l'homme

145. Pendant l'annee!) Ie comite special a suivi de pres les deliberations de la
Commission des droits de l'homme, en particulier sur la question de la violation
des droits de l'homme et des libertes fondamentales, y compris la politique de
discrimination raciale et de segregation et la politique d'aoartheid dans tous
les pays, en particulier dans les pays et territoires coloniaux et dependants et
compte tenu des resolutions de l'ONU se rapportant au droit des peuples places
sous une domination coloniale et etrangere a Ilautodetermination.

146. Pour l'examen de la situation des territoires d'Afrique australe, Ie aomite
specis'" a tenu compte du rapport du Groupe special d' experts, p:",eser ,e confor
mellent a la resolution 8 (XXVI) de la Comlilission des droits de 1 ·l.....!illJle

(E/CN.4/1075) qui contient une etude de la question de l'~partheid du point de vue
du droit penal international. Le Comite special a egalement tenu compte du
rapport presente par Ie Groupe special d'experts conformement a la resolution
7 (XXVII) (E/CN.4/1076) qui contient une enquete sur les faits nouveaux survenus
dans les domaines se rapportant aux droits de l'homme en Afrique australe au cours
d.e l' annee se terminant Ie 4 fevrier 1972.

Comite special de lWapartheid

147. Pendant l'annee, Ie Comite special a suivi de pres les travaux du Comite
special de l'apartheid, eu egard al.:X repercussions de la politique d'apartheid
sur la situation des territoires dependants en Afrique australe. En outre, Ie
Bureau du Comite special est reste en contact etroit avec Ie Bureau du Comite
special de l'apartheid pour les questions presentant un int~ret commun. Par
ailleurs ~ cCi.'1formement a ~'le decision prise par Ie Comite d: sa 841eme seance,
Ie 16 mars, Ie President a participe a une session speciale du Comite special
de l' apartheid, du 21 au 23 mars.

Conseil des Nations Unies pour la Namibie . .
148. Dans Ie cadre de son propre mandat, Ie Comite special a suivi de pres les
travaux du Conseil des Nations Unies pour 1a Namibie. La liaison entre ces
deux organes ~ ete assuree par leurs bureaux respectifs; en particulier, les
petitions qui soulevaient des questions qui interessent Ie Conseil ont ete
portees a l'attention de ce dernier. Par ai1leurs, 1e President du Conseil et ses
representants ont participe aux travaux du Comite se rapportant a la question de
Namibie, selon la pratique etablie.
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Comite pour l'elimination de la discrimination raciale

149. A ses 84leme et 887eme seances, le 16 mars et Ie 25 aout, Ie Comite special
a pris des decisions concernant les dispositions pertinentes de la Convention
internationale sur l'elimination de toutes les fonnes de discrimination raciale,
compte tenu de la demande qui lui avait ete adressee par Ie Comite pour l'elimi-

.nation de la discrimination raciale. On trouvera indique plus haut
aux para3raphes 107 a 110 les decisions prises par Ie Comite special a cet egard.

Institutions specialisees et or~anismes internationaux associes a
l'Organis~tion des Nations Unies

150. A sa 886eme seance, Ie 23 aout, Ie Comite special a adonte une resolution
concernant l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux
pays et s.ux peuples coloniaux par les institutions specialisees et les' 'Jrganismes
internationaux aSBacies a l'Organisation des Nations Unies~ Le 27 septembre,
Ie texte de la resolution a Gte transmis aux chefs de secretariat des institutions
specialisees et autres organisations apparentees du systeme des Nations Unies.
Un compte rendu d~ l'examen de la question par Ie Comite special, ainsi que Ie
texte de la resolution, fi&ur~nt au chapitre VII du present rapport
/A/8723 (cinquieme partiel/.

151. Pendant l'annee, le CODlite special a adopte un certain nombre d'autres
decisions qui tendaient, notamment, a apporter une aide aux peuples des
territoires co1oniaux d'Afrique. Ces decisions sont enoncees dans 1es
chapitres VIII a x du present rapport (A/8123/Add.l a 3).

. .
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M. RELATIONS AVEC L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

152. Comme les annees precedentes, Ie Comite special a suivi de pres les travaux
de l'OUA pendant l'ann~e consideree et est reste en rapport etroit avec son
secretariat general sur les questions d'interet commun dans Ie domaine de la
decolonisation. En particulier, Ie comite special a beneficie, une fois de plus,
d'une pleine et constante cooperation de la part du Secretaire executif de cette
organisation a New York, qui, repondant.a l'invitation permanente du Comite
special~ a assiste a ses reunions et participe a ses travaux.

153. Au cours de sa visite a Addis-Abeba, a l'occasion des reunions tenues par
le Conseil de securite hors du Siege en janvierjfevrier (voir plus haut, par. 140),
le President du Comite special, compte tenu des decisions pertinentes de
l'Assemblee generale et du comite lui-merile, a tenu des consultations avec des
hauts fonctionnaires de l'OUA et avec des representants des mouvements de liberation
nationale i:uteresses sur des questions d'interet comrnun, notarnment sur les
dispositions a prendre pour la visite d'une mission speciale du Comite dans les
zones liberees de la Guinee (Bi.ssau). Le rapport de la Mission speciale fieure
au chapitre X du present rapport (A/8723/Add.3).

154. Par 1a suite, au cours de la session que Ie Comite special a tenue hors
du Siege, des representants du secretariat general de l'ODA, notarnment Ie
Secretaire general administratif par interim et Ie Directeur des affaires
po1itiques de l'organisation, ont assiste aux reunions du Comite et participe
activement a ses travaux. Le Comite special a egalement ete en mesure de tenir
de nouvelles consultations avec des representants des mouvements de liberation
interesses. On trouvera un compte rendu de £es consultations au chapitre II
du present rapport /A/8723 (deuxieme partiel/.

155. En juin, a l'invitation de l'OVA, Ie President de la Mission speciale dans
les zones Iiberees de la Guinee (Bissau) a pris la parole devant Ie Conseil des
ministres de l'OUA lors de sa dix~neuvieme session ordinaire,'tenue a Rabat (Maroc).
En outre, Ie Comite special est reste en rapport etroit avec l'OUA sur la question
de l'assistance aux refuzies venant des territoires coloniaux d'Afrique et aux
mouvements de liberation ~1'l.tionale interesses.
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N. RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES
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156. Comme les annees precedentes, Ie Comite special a suivi de pres les activites
des organisations non gouvernementales qui s'interessent particulierement a la
decolonisation. En particulier, conformement a une decision prise par Ie Comite
a sa 86geme seance, Ie 27 avril, Ie President a visite Ie siege de certaines de
ces organisations et tenu des consultations avec leurs dirigeants sur des questions
d'interet commun, notamment sur la diffusion d'informations relatives a la
decolonisation et sur l'assistance aux peuples des territoires coloniaux
interesses. On trouvera ci-dessous un compte rendu des contacts qui ont ete
etablis avec certaines d'entre eIIes 26/.

Conseil mondial de la palx

157. A la 844eme seance, Ie 24 mars, M. Emilson Randriamihasinoro,
M. Gordon Schaffer~ M. Gleb Staroutchenko et M. Mishake Muyongo, representants
du Conseil mondial de la paix, ont fait des declarations devant Ie Comite special
(A/AC.l09/PV.844) a l'occasion de l'examen par ce dernier de la situation dans
les territoires coloniaux d'Afrique. Un compte rendu de ces auditions figure
aux chapitres VIII a x du present rapport (A/8723/Add.l a 3).

158. A la 87leme seance, Ie 16 mai, Ie President a appele I'attention sur une
communication par laquelle Ie Conseil mondial de la paix invitait Ie Comite
special a envoyer une dele~ation a la conference sur Ie racisme que la Commission
du Conseil devrait tenir a Cologne (Republique federale d'AllemaBne) les
30 et 31 maio A la meme seance, Ie Comite special, sur la proposition du
President (A/AC.l09/PV.87l), a decide de presenter au Conseil mondial de la paix
ses remerciements pour l'interet constant qu'il apportait aux activites de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la decolonisation et de
prier la delegation du Comite special de l'apartheid, avec l'assentiment de ce
dernier, de faire connaitre au Comite special tous renseignements dont Ie Conseil
mondial de la paix serait saisi concernant les travaux du Comite.

159. A la 880eme seance, Ie 11 aout, Ie representant de la Republique arabe
syrienne, en tant que membre de la delegation d'observateurs a la conference,
qui s'est tenue en definitive a Bruxelles (Belgique), a presente un rapport
verbal au Comite special (A/AC.109/PV.880). A la meme seance, faisant suite aux
declarations faites par Ie representant de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques et par le President (A/AC.I09/PV.880), Ie Comite special a decide
de prendre acte avec satisfaction du rapport. Par la suite, Ie Comite special
a egalement regu une invitation par laquelle Ie Conseil mondial de la paix Ie
conviait a se fa:Lre representer a la session de son Comite presidentiel qui devait
se tenir a Santiago (Chili) du 4 au 9 octobre 1972. Comme Ie Comite s'appretait

26/ Voir ega18~ent plus haut les paragraphes 87 a 98 et ll~nnpxe VI au
" - .present chapltre.
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a clore ses travaux pour l'annee et comme Ie Comite special de l'!partheid avait
decide de se faire representer a cette meme session, les membres du Comite ont
decide de prier Ie representant du comite special de l'apartheid de suivre les
debats pertinents. Le 26 septembre, au nom des membres du Comite, Ie President
a envoye au secretaire general du Conseil mondial de la paix un message special
dans lequel il Ie remerciait vivement de l'aimable invitation du Conseil et
de l'interet constant que ce dernier portait aux travaux de l'Organisation des
Nations Unies dans Ie domaine de la decolonisation et l:assurait de leur
301idarite a l'eg~~d des objectifs de cette organisation .

Anti-Apartheid Movement in the United Kingdo~

160. A la 845eme seance, Ie 2cl mars, M. Abdul S. Mint~y, secretaire honoraire
de l'Anti-Apartheid Movement in the United Kingdom a fait une declaration
(A/AC.IOg/PV.845) devant Ie Comite special a l'occasion de l'examen par ce
dernier de la situation dans les territoires coloniaux d'Afrique. On trouvera
un compte rendude cette audition ~ans les chapitres VIII a. X du present rapport
(A/8723!Add.l a 3). . ,

161. Au cours de sa visite a Londres (voir par. 156 ci-dessus), Ie President
a tenu des consultations avec des representants de l!Anti-Apartheid Movement in
the United Kinsdom et a pris la parole lors de reunions auxquelles participaient
des representants de maintes autres organisations nOn ~)uvernementales.

Anp;ola Comite

162. A la 845eme seance, Ie 28 mars, M. Sietse Bosgra, representant de
l'Angola Comite, a fait une declaration devant Ie Comite special (A!AC.IOg/PV.845)
a l'occasion de l'examen par ce dernier de la question des territoires administres
par Ie PortuGal. On trouvera un compte rendu de l'audition au chapitre X du
present rappvrt (A/8723/Add.3).

Organisation de la solidarit~ dea peuples afro-asiatigues

163. A la 845eme seance, Ie 28 mars, M. Mursi Saad Eldin, secretaire general
adjoint de l'AAPSO,.a fait une declaration devant Ie Comite special
(A/AC.l09/pv.845) a l'occasion de l'examen par ce dernier de la situation dans
les territoires dependants d'Afrique. Cn trouvera un compte rendu de cette
audition dans les chapitres VIII a. X du present rapport (A/8723/Add.l a. 3).

164. Pendant l'annee, de nouveaux contacts ont ete etablis avec l'AAPSO par Ie
President, qui s'est rendu au Caire (Egypte) pour tenir des consultations avec
les dirigeants de cette organisation 27/.

27/ Voir egalement plus haut Ie paragraphe 156 ainsi que l'annexe VI au
present chapitre.
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Amnesty International (Londres)

165. A la 843eme seance, Ie 21 mars, M. Martin Ennals, representant de l'Amnesty
International (Londres), a fait une declaraticn devant Ie Comite special
(A/AC.l09/pv.843) a l'occasion de l'examen par ce dernier de la situation dans les
territoires coloniaux d'Afrique. Un com~te rendu de cette audition figure aux
chapitres VIII a x du present rapport (A/8723/Add.l a 3).

'. "
International Defence and Aid Fund

166. A Ia 843eme seance, Ie 21 mars, Ie Rev. L. Joh~ Collins, president
de l'International Defence and Aid Fund, a pris Ia parole devant Ie Comite
special (A/AC.l09/PV.843) a I'occasion de I'examen par ce dernier des' questions
de Ia Rhodesie du Sud et de la Namibie. On trouvera un compte rendu de cette
audition aux chapitres VIII et IX du present rapport (A/8723/Add.l et 2).

, '"
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29/ La presente section contient une breve rec~,itulation des principa1es
decisions prises par Ie Comite special a sa session de 1972. Un expose
detaille de ces decisions, ainsi que des autres decisions qu'il a prises, figure
dans les cha~itres ,ertinents du present rapport. Les vues ou reserves
exprimees par tels ou.tels membres sur les questlons examinees da.ns 1a presente
section sont indiquees dans les comptes rendus des seances au cours desquelles
e11es ont ete examinees et dont il est egalement fait mention dans les chapitres
en question.
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EXAl-jEN DES TRAVAUXWo.

168. Au cours de 1a discus,sion generale. sur l' organisation des travaux du Comite
special, qui a eu lieu au debut d~ l'annee~ un certa~l1 nombre de membres ont
fait observer en le regrettant viverr.en;t que ma1sre l'adoption ~,Jar.l'Assemblee

generale, a sa vin£t-cinquieme session, du programme d'action pour l'a~plication

integrale de la Declaration, la pleine,realisation des objectifs enonces en
faveur des peuples dependants dans 1a Charte et dans la Declaration avait et~

indUment retardee et qu'on etait encore loin d'y proceder rapidement ou
de Ie rai~~ dans des conditions pacifiques dans plusieurs territoires. En

161. Dans sa resolution 2878 (iCXVI), l'Assemblee generale a prie 1e Comite special
de continuer a rechercher des moyenR appropries d'assurer l'app1ication
immediate et integrale des resolutions 1514 (xv) et 2621 (XXV) dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance et, en particulier, de
tormuleT des propositions precises pour 1 1elimination des manifestations
persistantes du colonialisme. En outre, 1 1Assemb1ee genera1e a prie 1e Comite
special d'entreprendre une etude speciale 'sur Ie fa~on dont les Etats
Membres respectent les dispositions de la Declaration et des aut~es reso-
lutions pertinentes relatives a la decolonisation, en particulier celles
qui concernent les territoires soua domination portugaise, 18 Namibie et 1a
Rhodesie du Sud. Dans la meme resolutio~~ l'Assemblee a egalement prie le
Comite special de faire des suggestions concretes susce?tibles d'aider Ie Conseil
de securite a etudier les mesures quiil convient de prendre, conformement a la
Charte, eu egard aux faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux, qui
risquent de menacer la paix et la securite internationales, et a recommande au
Conseil de prendre ces suggestions pleinement en consid~ration. L'Assemblee a
egalement prie,le Comite s~ecial d'intensifier l'examen des petits territoires
et de lui recommander 1es methodes les plus appropriees ainsi que les mesures a
,rendre pour permettre aux po~u1ations de ces territoires d'exercer pleinement
et sans delai leur droit &l'autodetermination et a l'independance. Dans sa
resolution 2879 (XXVI), l'Assemb1ee a prie Ie Comite spp.cia1 de continuer
a examiner la question de 1a diffusion d'informations S'~ la deco1onisation.
En outre, l'Assemblee, dans un certa.in nombre d'autres resolutions, a confie
au Comite ~pecial diverses autres taches precises concernant tels ou tels
t~rritoires, ainsi que d'~utres questions inscrites a son ordre du jour.
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particulier, la majorite des membres ont deplore le fait que les problemes
des territoires coloniaux de l'Afrique australe et de la Guinee (Bissau) et du
Cap Vert avaient gagne en acui.te et posaient une menace tres serieuse pour la pe.ix
et la securite internationales. Ces membres ont fait observer que les regimes
racistes et colonialistes de ces territoires, agissant en collaboration l'un avec
l~autre ou en collusion ~vec les interets etrangers, economiques et autres,
avaient continue d'asservir des millions de personnes dependantes en se livrant dune
rel)ression impitoyable, y com~)ris en montant des operations militaires de grande
envergure:l afin d' ecraser leur lutte legitirrle J?our la lib~ration. Ces :\llembres
ont souligne que les problemes coloniaux de ces territoires constituaient en fait
Ie defi Ie plus grave qui ait ete lance a la volonte collective et d la
determination de l'Organisation des NationsUnies d~aider de maniere efficace ~

elL.1iner les derniers vesti~es du colonialisme.

169. Tel est Ie contexte dans' lequel Ie Comite special a entrepris de s~acquitter

du mandat qui lui avait ete confie pour 1972. Au cours de ces travaux, Ie
Comite special, prenant en ~articulier en consideration les demandes que lui avait
adressees l'Assemblee generale dans sa resolution 2878 (XXVI), a e:;::amine
1 aa"Julication de la D~claration et des diverses resolutions de 1 'ONU concernant

... -
les territoires coloniaux et, compte tenude l'evolution de la situation, a formule
des recommandations en vue de la mise en oeuvre 'de nouvelles mesures par les Etats~

par les organes competents de l'ONU et ~ar les institutions speciali5~es, ainsi
que par les autres orGanismes des Nations Unies, en vue d'accelerer Ie rythme de
la decolonisation et du progres ~conomique, social,et educatif des habitants.
En particulier, agissant en etroite cooperation avec l'OUA et Ie mouvement de
liberation national interesse, Ie Comite Rete en mesure d'envoyer en avril
de ce~te annee une mission speciale dans les zones liberees de Ia Guinee (Bissau)
et d'adopter une serie de recommandations devant etre portees a I'attention de
l'AssembIee generale. Le Comite a esalement poursuivi, conformement a Ia
resolution 2373 (XXVI), son etude des activites des interets etrangers,
economiques et autres qui font obstacle a I 'application de ia Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodesie
du Sud, en Na~ibie et dans les territoires sous domination portugaise, ainsi
que dans tous les autres territoires se trouvant sous domination coloniale, et
awe efforts tendant a eliminer le cOlonialisme, l'apartheid et la discrimination
raciale en Afrique australe. En outre, le Comite, prenant en consid~ration les
dispositions pertinentes des resolutions 2869 (XXVI) et 2878 (XXVI), a pours'uivi
l'examen des activites militaires et des dispositions de caractere militaire
prises par les puissances coloniales dans les territoires sous leur adminis
tration et qui pourraient entraver l'applica.tion de la Declaration. En outre,
le Comite, conformement awe dispositions pertinentes de 1& resolution 2874 (XXVI),
a poursuivi l'examen de l'application de la Declaration par les institutions
specialisces et les organismes internationaux associes a l'Organisation des Nations
Unies. Compte tenu des dispositions pertinentes des resolution~ de l'Assemblee
general~. le Comite a egalement' examine la question de l'envoi de missi~ns 'de visite
dans les territoires et celle de la pUblicite a donner aux activites de l'ONU dans le
domaine de la d,ecolonisatio~. Enfin, le Comite s'est acquitte d' Un certain nombre
d'autres taches particulieres que l'Assemblee 'generale lui avait confiees dans
diverses resolutions et a entrepris egalement des taches resultant de decisions
qu'il avait prises ~ui~e~e, y compri~ l'examen de la liste des territoires auxquels
s'applique la Declaration. .
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170. Le }!rot.;rarame de travail du Cornite special, tel qu'il est esquisse
ci-dessus.8 tenu Ie Comite constamment occupe pendant sa sesaiQn, tant au Siege
que durant les reunions ClU~il a tenues 'en Afrique. En outre, Ie Comit~ a vu
A.u.:.,menter la complexite de nombreux yroblemes qu'il avait ete apJ?ele a examiner:>
particulierement.les ~roolemes relatifs aux territoires d'Afrique, comrae il
ressort de l' examen, ayprofondi et effectue :ParallEUement par Ie Conseil de
securite au Siege et clans la serie de r~ul1ions qu~il a tenues en Afrique, de
la situation telle ~uvelle existe en Rhod~sie du Sud, en Naruibie et dans les
territoires africains sous domination portu1aise. :Ialgre ceIa, Ie Comite a ete
en mesure, grace ,~1: un proBramme char~e d~ reunions entre rfvrier et aout,
d'examiner corume il convient la plupart des points de son ordre du jour et de
soumettre des recommandations a leur sujet: en ce qui concerne les I:l.utres
points, Ie Comite a transillis ~ l' Assemble;esE:ineral~des r'ensei;3neli1ents CJ,ui lui
en facili teront I" examen :: sa vingt-se:?tieme session.

171. Co~ne il Iiavait envisage dans son vrecGdent rapport a llAssemblee g~nerale~

et dans Ie cadre des r~.solutions 1654 (:r:.VI) et 2621 (XXI) ~ par lesquelles
1 J Asser1blee gen~rale I' a., entre autres, autorise ~. se rC;unir en tout autre lieu
que Ie Siege de liOrsanisation, Iorsque cela pourrait etre necessafre~ pour lui
::,)ermettre de s 7ac:;.uitter effica.ce:tlent de ses fonctions, Ie Comi-:.e spe~ial a tenu
une nouvelle serie de reunions en Al":;::i.c::rc au !"lois d' avril de cette annee. II
s 'est ainsi reuni a Conakry (Guin~e), IJlu:;aka (Zambie) et Addis-Abeba (Ethiopie),
sur l'invitation des gOl1vernell1ents intercsses. Ces reunions hors du Siege
lui ontpermis d'entendre W1 certain nombre de representants des mouvements
de liberation nationale des territoires coloniaux du continent africain, qui
lui. ont fourni des renseicnements }!.~·ecieux sur les conditions qui regnent dans
leurs pa.ys, sur les progres de l~ur luttt.·.. sur les efforts deployes en vue
de Is re~onstruction et du relevement des regions lib~rees, et e~ leurs
besoins d'assistance inte·rnationale. Les renseignements ainsi acquis de
premiere main p&r Ie Comite special, et l'idee qu'il a pu se fai~e des
divers problemes qui se posent auX territoires, sont dument refletes dans
plusieurs resolutions et dans Ie consensus relatir aux territoires interesses
qu'il a adopte par 1& suite •

172; Le Comite special, repondant aux invitations qu'i~ avait regues en 1971 des
mouvel...ents de liberation nationale interess es, comnie ill' a indique dans son
rapport a la vinGt-sixieme session de l'Assenfulee ~~nerale, a envoye au debut
d j avril une llllssion s:geciale CO~·,li.10See de trois de ses membres dans les reSions
liber~es de laGuinee (Bissau). Comme il ressort des observations et des
conclusions de la iiission,ulterieurement ap~uyees ~ar Ie Comite special,
l'enquete de la Mission a pleinement revele la r~alite de la bruta~e guerre
coloniale a laquelle se livre Ie Portu~al et les souffrances hurllaines ainsi que
les e~reuve8 innombrables qu'endurent de ce fait les_PQPulations du Territoire.
La Mission sreciale a entre autres eu amplement l'occasion de constater des
devastations et la d6tresse caus ees par les activite.~ militaires du Portugal, en
particulier Ie bomberdement Generalise et aveugle de villages et l'usage du
napalm pour detruire l~s cultures et.elle a pu faire rapport a ce su.jet.
~'etant ainsi assure, grace aux observationc directes qu'il a pu faire,
des conditions de terreur et d~ ha.rcelement dans lesquelles les populations
des regions liberees continuent a vivre, Ie Comite special s'est declare
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convaincu de 1a neceseite urgente, pour 1a communuute internationale,
d'entreprendre une action concertee en vue de faire pression sUr le
Gouveruement portugais ~our l~~nener a s'abstenir dorcinavant de tout act~ de
r~pression contre ces ~o~~lations~ et ~ ,roceder au retrait i~Ill8diat de
ses forces du Territoire. L'opinion m.urerllent lJesee du Comite etait eBalement
qu' en recourant de plus en plus ~t des l:lethodes lililitaires brutaJ.es et en se
Iivran'li e. des actes de harcele~ent et d' agression contre Ie l"leu::>le Je la
Guil'lee (Bissau) et contre les Etats voisins indelJendants (Ie. Guinee et Ie Senegal) ~

Ie Portugal avait cree une situation critique et exjlosive ~ui perturbait
s~rieusement la paix et la securite da~s cette region d '!,.frique. En meme tem,s!) .
Ie Comite a ete impressionne par la volonte manifeste de la population de la
(:uince (Bissau) de poursuivre a tout prix la lutte qu: elle mene j?our la liberte
et IVindependance. Le C~lite a ete en mesure d'evaluer les ~rogres acco~plis

dans la lutta de lib~ration ~race au Partido P.fricano da Inde~endencia da
Guine e Cabo Verde (PAIGC) et de verifier Clue ie Gouvernement ,ortugais
n1exergait ~lus aucun contrale administra~if effectif dans des regions ~tendues

du Territoire. II slest e~alement aver~ evident que la po~ulation des re~i6ns

lib~r(::es soutenait sans reserve Ie. ::lolitique et les activites du PAIGC, Clui
exergait un contrale administratif de fait dans ces r~~ions et protegeait
efficRcement les interets legitimes des ~abitants. A cet ~gard~ Ie Co~ite a not~

avec satisfaction les imvortants progres r~alises par Ie ~eu~le du Territoire
par l~inter~~diaire de son mouvement de liberation nationale~ d la fois dans sa
lutte et dans ses activites de reconstruction. Dans le~ regions libercies~ un
a~~areil colonial desuet avait et~ remplace par de nouvelles institutions
aCLlinistratives~ ~olitiques et judiciaires ~ui representaient veritablement la
volont§ du peuple, et des services d'enseignement et d~ sante avaient ~te crees.
En d~~it des proeres accom,lis jusqu'alors Ie Cmnite a juge indispensable que tous
les Btats et les institutions specialisees ainsi que les autres orsanismes des
!'-fations Unies fassent tout le'ur possible DOur' fournir de I ~ aide aux :populations des'
r~jions liberees au accroitre l~aide ~u'ils leur offrent dej~. De l'avis du
CO~i1it~:J il etait tout aussi im~Jorta:nt que tous les Gouvernements entrer:rennent
un effort concert~, aux niveaux national et international, ?our intensifier
les ~ressions diplomatiques et politiques sur Ie Gouvernement portugais afin de
1t'amener ~ se conformer aux decisions de l'Organisation des Nations Unies.

173. Compte tenu de ce ~ui precede~ ~e Comitc s~ecial a affirme qu'il reconnaissait
Ie PAIGC~ mouvement de ,liberation du Territoire~ comme constituant le representant
unique et'authentique du ~eu~le du Territoire. En consequence~ il a demande 2-
tous les Etats, aux institutions specialisees et aux autres orGanismes des
Nations Unies de prendre ce fait en conside=ation lorsqu'ils traitaient'de
questions relatives a.. la Guiriee (Bissau) et au Ca,-Vert. il leur a aussi demande
d' ae;ir directement ou en consultation avec .1 'Organisation de 1 'unite africaine
~our apporter aux yeuJles du Territoire, par l'inter~ediaire de leur mouveillent de
lib~ration nationale;J toute l'aide Inorale et materielle dont tils avaient besoin.
pour ~oursuivre leur lutte. Le Comite a condamne vigoureusement l~ refus persistant
du Portugal d'appliquer la resolution 1514 (XV) et toutes les autres resolutions
pertinentes ~e l'Organisation des Nations Unies, et il a demande au gouvernecient
de ce pays de mettre fin sur Ie Ch&l~ a tous ~ctes de repression.contre 1~ peuple
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de la Guinee (Bissau) et du Cap-Vert et de retirer iLrru~diatement toutes ses
forces dU 1'erritoire. A cet er:ard ~ Ie Comite a egalement condamne viGoureusement
Ie Portueal :"our son recours Generalise e;~ K'rutal a la force dans un ef,fort
visant 2.~rJlpecher la j~issiol1 speciale d' accom:>lir s,a. tache et pour les pertes_ en vies
hl~aines subies de ce fait par les po~ulations civiles ainsi que la destruction
de villages et de biens. Enfin, tenant compte de ce qui precede, Ie Comite a
attir6 l'attention du Conseil de securite, pour une action approprie~, sur Ie
serieux de la situation qui ree:;nait dans le Territoire. Par la suite, ayant ap:pris
du PAIGC qu'une ecole des regions lib&r~es de la Guinee (Bissau) ~U sl€tait rendue
la l'~ission sp~ciale avai t €te compl~tement· detruite lors d' une attaClue menee par les
trou~es portu:aises, Ie Comit~ a exprim~ sa profonde indiGnation devant ce nouvel
acte d'a~ression ~er:etre ~ar les autorites portuGai3es~ et a assure les )opulations
de la GuinGe (Bissau) et du Cap-Vert de son appui et de sa solidarite dans leur
Iutte de lio3ration.
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174. Au cours de l'annee, Ie Comite special s'est egalement preoccupe des autres
territoires administres par Ie Portugal. Le Comite s~est profondement
inquiete de la continuation et de l'intensifi~ation par Ie Portugal de la repression
armee contre les peu~les de ces territoires en vue d'annihiler leurs aspirations
legitimes a l'autodetermination et a l'independance. Le Comite/a egalement deplore
les actes reiteres d'agression commis par Ie Portugal contre les Etats africains
independants qui sont voisins de ces territoires, les violations de la souveraine~e

et de l'integrite ~erritoriale de ces Etats menagant gravement la paix et la
securite internationales en Afrique. Le Comite a deplore en outre 1a politique d.es
Etats, particulierement de certains des allies militaires du Portugal a l'Organi
sation du traite de l'Atlantique Nord (OTAN),. qui continuent a fournir au Portugal
une assistance militaire et autre sans laquelle Ie Portugal ne pourrait poursuivre
sa politi~ue de domination coloniale et de repression. De meme, Ie Comite s'est
declare serieusement preoccupe par l'intensification des activites des interets
etrangers economiques, financiers et autres, qui aident directement ou indirectement
Ie Portugal dans ses guerres coloniales et font obstacle a la realisation des
aspirations legitimes des peuples des territoires interesses. De plus, Ie Comite
a note avec une vive inquietude que les modifications constitutionnelles apportees
~ar le Portugal en 1971 n'avaient pas pour objet d'aboutir a l'exercice de l'auto
determination et a la realisation de l'independance ~ar ces peuples,'mais visaient
a perpetuer la domination portugaise. Compte tenu de ces considerations, Ie Comite
a condamne vigourp.u~ement le refus persistant du Gouvernement portug~is d'appliquer
les resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et du Conseil de securite, ainsi
que l' intensific·ation des guerres coloniales menees par ce gouvernement contre les
peu~les de ses territoires coloniaux en Afrique, y compris en ~articulier Ie
bombardement aveugle de la population civile, la destruction impitoyable et totale
de ses villages et de ses. biens et l'utilisation en Angola de substances chimiques,
telles que les herbicides et les defoliants. Le Comite a egalement condamnele
Portueal pour avoir viole de fa~on reiteree l'integrite territoriale et la
souverainete des Etats africains independants voisins de ses territoires coloniaux.
En consequence, Ie Comite a demande au Gouvernement portugais de cesser immediatement
toutes operations militaires et toutes' autres mesures de repression contre les
peuples de l'Angola, du Mozambique et de la Guinee (Bissau) et du Cap-Vert, de
retirer sans plus tarder toutes ses forces de ces territoires et de mettre inte
~ralement et immediatement en application la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee
generale en ce qui concerne ces territoires. A cet egard, Ie Comite a demande en
outre a tous les Etats, particulierement aux allies militaires du Portugal a
l'OTAN, de s'abstenir de fournir a ce pays toute a.ssistance de nature a lui
permet'tre de poursuivre sa politique de domination et d 'oppression dans ses
territoires coloniaux, et de c~3ser et d'empecher le. vente et 1a fourniture
a son gouvernement de tout equipement ou materiel militaire. En meme temps,
le Comite s'est declare satisfait des progres accomplis par les mouvements de
liberation nationale en Angola., au Mozambique et en" Guinee (Bissau) et au
Cap-Vert dans leur lutte'pour l'independancenationale et la liberte et dans
l~s programmes de reconstruction qu'ils ont entrepris dans'les zo~es liberees.
A ce propos, le Comite a prie tous les'Etats, les institutions spe~ialisees et les
autres organisations reliees ~ l'ONU, agissant soit directement soit en consultation
avec l'OUA, d'apporter aux peuples de ces territoires, par l'intermediaire de leurs
mouvements de liberation nationale, toute 1 'aide morsle at mateI'ielle dont ils ont
besoin pour poursuivre leur lutte. Le Comite a aussi demande a tous les Etats de
prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin a toutes les activites qui
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tendent a exploiter les territoires africains sous domination portugaise et leurs
habitants et pour decourager leurs ressortissants et les entreprises relevant de
leur juridiction de devenir parties a des activites ou de conclure des arrangements
quelconques qui renforceraient la domination du Portugal sur ces territoires. A
ce sujet, Ie Comite a exprime l'opinion que toute assistance ou participation a
des travaux comme Ie yrojet de Cabora Bassa, au Mozambique ou celui du Bassi.n du
Cunene en Angola constituait une collaboration directe avec Ie Portugal qui
contribuerait aux efforts que fait ce pays pour maintenir sa domination coloniale;
tous les Etats avaient donc l'obligation morale de yrendre toutes les mesures
possibles pour empecher une telle collaboration de la part de leurs ressortissants
et des entreprises relevant de leur juridiction. Par ailleurs, eu egard a la
situation explosive et critique creee par la poli.tique du Portugal dans ses
territoires coloniaux en Afrique et par ses provocations incessantes contre les
Etats independants voisir.s de ces territoires, compte tenu aussi du mepris total
manifeste par Ie Portugal pour les resolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, lp. Comite a attire l'attention du Conseil de securite sur la necessite
de prendre, en priorite, de nouvelles mesures efficaces pour amener Ie Portugal a
respecter ces decisions. Enfin, Ie Comite a remercie les mouvements de liberation
interesses de l'avoir a nouveau invite a visiter les zones liberees de l'Angola
et du Mozambique et ~ prie spn President de poursuivre ses consultations avec
l'OUA et avec ces mouvements de liberation en vue d'elaborer les modalites
necess~ire5 a l'envoi eventuel d'une mission speciale dans les territoires.

175. La question de la Rhodesie du Sud a de nouveau re~u une haute priorite de la
part du Comite special, qui l'a attentivement etudiee. En exprimant sa profonde
inquietude devant l'oppression continue du peuple du Zimbabwe par Ie regime illegal
de la minorite raciste, Ie Comite a deplore que Ie Gouvernement du Royaume-Uni n'ait
pas pris ni voulu prendre de mesures efficaces pour mettrefin a ce regime et pour
s'acquitter de la responsabilite, qui lui incombait au premier chef en tant que
Puissance administrante, de mettre Ie peuple du Zimbabwe en mesure d'exereer
librement son droit a l'autodetermination et a l'independance. Le Comite a deplore
egalement que les mesures prises jusqu'a present, y compris l'application de
sanctions, n'aient pas reussi a mettre fin a Ia rebellion en Rhodesie du Sud, ~u

fait principalc'=l!ment de la collaboration continue et croissante que certains Etats,
en particulier l'Afrique du Sud et Ie Portugal, continuaient de roaintenir avec Ie
regime illegal, en violation directe de l'Article 25 de la Charte. Le Comite a
reaffirme que toute tentative pour negocier l'avenir du Zimbabwe avec le regime
illegal sur la base de l'independance avant l'instauration d'un gouvernement par
la majorite serait en contradiction directe avec les dispositions de la resolution
1514 (XV), ~t que tout reglement relatif a l'avenir duTerritoire devait etre
elabore avec l'entiere participation des mouvementR de liberation nationale repre
sentant la majori~e du peuple du Zimbabwe et etre approuve librement et sans reserve
par celui-ci. ~n consequence, Ie Comite, en condamnant vigoureusement Ie fait que
Ie Gouvernement du Royaume-Uni n'avait pas mis fin ni voulu mettre fin a ce regime,
a demande audit gouvernement de prendre. toutes mesures efficaces pour renverser Ie
regime minoritaire, de faire liberer immediatement et sans condition toutes les
personnes emprisonnees, detenues ou soumises a restriction pour des raisons politiques
en Rhodesie du Sud, et de convoquer une conference constitutionnelle de tous les
dirigeants et de tous les mouvements de liberation nationale representant Ie peuple
du Zimbabwe en vue de transferer tous les pouvoirs a celui-ci sur la base du
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suffrage universel et du gouvernement par la majorite. Le Comite a condamne
energiquement la ~olitique des go~vernements, en particulier de l'Afrique du Sud et
du Portugal, qui, en violation des resolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies et contrairement aux obligations precises que leur impose l'Article 25
de la Charte, continuent a collaborer avec Ie regime i~legal et il a demande & ces
gouvernements de cesser irnmediatement cette cOllaboration. De plus, Ie Comite a
condamne Ie maintien de la presence et de l'intervention de forces sud ~fricaines

en Rhodesie du Sud, en violation des decisions du Conseil de securite, et il a
demande a la Puissance administrante d'expulser immediatement toutes ces forces
du Territoire. Au ~ujet des sanctions obligatoires imposees au regime illegal par
Ie Conseil de securite, Ie Comite a condamne toute violation, ainsi que tout
manquement de la part d'EtatG Membres ales appliquer strictement, comme etant
contraires anx ohligations assumees par ces Etats en vertu de l'Article 25 de Ia
Charte, et il a prie tous les gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait de
prendre des mesures d'ap:9lication plus rigoureuses, de fa~on a assurer Ie strict
respect des sanctions par toutes les personnes physiques ou morales.relevant de
leur juridiction. I.e Comite a prie tous les Etats, agissant directement ou dans
Ie cadre des institutions specialisees et des autres organisations reIiees a
l'ONU dont ils etaient membres. d'apporter au peuple du Zimbabwe, par l'intermediaire
de ses mouvements de liberation nationale et en consultation avec l'OUA, toute
l'assistance morale et materielle necessaire dans sa lutte pour Ie retablissement
de ses droits inalienables. Enfin, devant la nouvelle deterioration de la situation
dans Ie territoire, le·Comite a de nouveau appele l'attention du Conseil de securite
sur la necessite urgente d'elargir la portee des sanctions decidees contre Ie regime
illegal de maniere a inclure toutes les mesures envisagees a l'Article 41 de la
Charte et, eu egard a leur refus d'executer les decisions obligatoires du Conseil
de securite, sur la necessite d'envisager en priorite d'imposer des sanctions
contre Ie Portugal et l'Afrique du Sud. En ce qui concerne les consensus adoptes
par Ie Comite en 1971 et la decision prise a ce,sujet par l'Assemblee generale a
sa vingt-sixieme session au sujet de la participation a la XXeme Olympiade du
pretendu "Col'llite olympique national de la Rhodesie", Ie Comite special s'est
declare satisfait que Ie Comite olympique international ait decide d'interdire a
ce g~oupe, de participer a la XXeme Olympiade. Le Comite, en declarant qu'il
appreciait l'initiative prise a cet egard par plusieurs Etats Membres, a estime
~ue cet incident prouvait une fois de plus que les decisions de l'Organisation des
Nations Dnies pouvaient produire des resultats positifs dans Ie domaine de la ~eco

Ionisation et qu'aucun probleme n'etait sans solution dans ce domaine si les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies y appliquaient la volonte politique et

~ ."If> • 'l'energ1e necessa1res.

176. En ce qui concerne la question de Namibie, Ie Comite special a exprime une fois
de plus ses vives preoccupations devant 1a situation extremement dangereuse creee
par le defi caracterise que l'Afrique du Sud oppose awe decisions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et par son recours accru a Ia force pour perpetuer
son occupation illegale du Territoire. Le Comite a note que Ie Gouvernement
sud-africain, par son refus persistant d'accepter la decision de l'Assemblee general€
mettant fin au mandat et de se conformer aux'demandes reiterees de l'Assemblee
generale et du Conseil de securite I'invitant a se retirer immediatement et sans
condition du Territoire, continuait de violer lea Obligations qui -lui incombaient
en vertu d.e la Charte et de s'opposer a ce que l'Organisation des Nations Unies
s'acquitte de sa responsabilite speciale envers Ie Territoire et Ie peuple de
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Namibie. Cette attitude d'obstruction etait encore demontree par son mepris total
de l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de Justice Ie 21 juin 1971.
Cette situation qui, de l'avis du Comite, sapait serieusement l'autorite de
l'Org~lisution des Nations Unie~ se trouvait encore aggravee par Ie fait que
l'Afrique du Sud etendait de fagon persistante a la Namibie sa politique criminelle
d'apartheid et par les diverses mesures illegales auxquelles elle avait recours, y
compris la creation de nouveaux "homelands" pretendument autonomes, dont l'objet
etait de detruire l'unite et l'integrite territoriale du Territoire et d'y re~forcer

la presence illegale de l'Afrique du Sud. Sur la base des temoignages presentes
au Comite special par Ie mouvement de liberation, Ie Comite jugeait evident que les
autorites sud-africaines avaient encore intensifie leur oppression du peuple
namibien. Ce faisant, ce gouvernement avait accru sa collaboration avec Ie Portugal
et avait continue a fcurnir une assistance au regime illegal de la Rhodesie du Sud,
en violation flagrante des sanctions imposees par Ie Conseil de securite. Agissant
en collaboration, ces autorites avaient intensifie leurs operations militaires
communes contre les peuples places sous leur domination, creant ainsi une situation

I

qui con~inuait a menacer la paix et la securite des Etats africains voisins.
Compte tenu des considerations ci·· "essus, Ie Comite a condamne Ie Gouvernement.. . . ", . . .
sud-afrlcaln tant pour son refus perslstant de St~ conformer aux deC1Slons pertlnentes
de l'Organisation des Nations Unies que pour son recours impitoyable a la force
armee contre Ie peuple namibien. Le Comite a condamne en outre Ie soutien regu
par l'Afrique du Sud, dans la poursuite de sa politique d'e~loitati6n economique
de la Namibie, de certains de ses partisans a l'OTAN, et en particulier de
ses principaux partenaires commerciaux et des interetg financiers, economiques
et autres, operant dans Ie Territoire. Le Comite a done demande aux gouvernements
interesses de retirer tout Ie soutien ainsi accorde a l'Afrique du S~d et
il a denlande a tous les Etats de se conformer aux resolutions pertinentes
du Conseilde securite~ En meme temps, Ie Cornite a rendu hommage au peuple
de Namibie pour la resist~ulce opiniatre qu'il opposait a l'oppression sud-africaine
et en particulier pour la greve massive et sans precedent des travail1e I,rs
nWAibiens qui, de l'avis du Comite, constituait une manifestation de liopposition
unanime du peuple a l'occupation illegale de leur Territoire par l'Afrique
du Sud. Conscient des obligations des Etats Membres conformement a l'Article 25
de la Charte et de la responsabilite direc_~ que l'Organi~ation des Nations
Unies avait assum~e a l'egard du peuple namibien, Ie Comite a exprime l'espoir
que le Conseil de securite prendrait, des mesures efficaces pour faire en
sorte que l'Afrique du Sud se conforme a sa resolution 310 (1972;. En attendant
que Ie Conseil de~ecurite prenne ces'mesures, Ie Comite a demand~ une fois

" . . . .de plus a tous les Etats, et en partlculler aux membres permanents du Consell de
securite, de cooperer sans reserve avec l'Organisation des Nations Unies en vue
d'apporter rapidement une solution a la situation, conformement aux dispositions de
la Declaration. En outre, Ie Comite a reaffirme sa solidarite avec Ie peuple
namibien dans sa lutte legitime et a invite tous les Etats, les institut10ns
specialisees et les autres organisations reliees a l'ONU, en consultation avec
l'OUA, a fournir au peuple du Territoire, par l'intermediaire de son mouvement de
liberation nationale, un appui moral et materiel accru. Enfin, Ie Comite a affirme
que toute solution apportee a la question de Namibie devait permettre au peuple du
Ter~itoire d'obtenir l'autodGtermination et l'independance en tant qu'entite unique.
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Dans Ie cadre de son examen de la question de Namibie, Ie Comite a envoye une
delegation d'observateurs a la Conference internationale sur la Namibie, tenue a '
Bruxelles (Belgique) en mai 1972. Se f9ndant sur Ie rapport de ces observateurs,
Ie Comite a note avec satisfaction que ses propres vues en Ia matiere, telles
qu'elles sont exposees ci-dessus, emportaient l'approbation et l'appui~sans reserve
de Ia Conference. Le Comite a estime que la participation de sa delegation d'obser
vateurs a la Conference constituait une nouvelle etape positive dans ses efforts
en vue d'intensifier sa coor/'".'1otion avec Ie mouvement de liberation nationale et
avec les organisations non gouvernementales s'occupant de la Namibie .
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177. Le Comit~ special a esalement consacre beaucoup d'attention aux activites
des interets etrangers, economiques et autres, qui fent obstacle a l'applicaticn
de la Leclaration en Rhodesie du Sud, en Namibie et dans les territoires sous
domination ~ortugaise ainsi que dans tous les 8utres territoires se trouvant sous
dODlination cOlonlale, et aux efforts pour eliminer Ie colonialisme, l' apartheid et
1a discrimination racial~ en Afrique australe. Le Comite a de nouveau note avec
une profonde inquietude que les puissances coloniales et les Etats dont les societes
et les ressortissants se livrent a ce ~enre d'activit~s continuaient a ne pas tenir
compte des decisions prises par les -lations Unies t:. ce sujet et que, plus specia
lement dans les territoires coloniaux d'Afrique australe, aucune mesure n'avait ete
prise pour faire cesser ces activites. qui continuaient de priver les peuples
coloniaux de leurs ressources necessaires pour leur assurer une independance viahle.
L1 examen de la question par Ie C,cmite a montre que la situation n'avait guere chanc;e
et que les monopoles et aut res entrLprises etrangeres operont dans la plupart des
territoires coloniaux continuaient d'etre ~uides exclusivement par leurs propres
interets, ne develo~pant que les secteurs Gconomiques qui r'LDportaient les benefices
les plus eleves ~ sans tenir aucun COl!~:?te des droits des habitants. Le Comite a
souliGne en outre que les benefices elevGs que ces interets realisaient grace aux
privile,3;es que leur accordaient les administrations coloniales n'etaient pas
r€investis sur place wais restaient entre les mains de ces intGrEts ou ~taient

partages avec les re::;imes "racistes. En NaI'1ibie, dans les territoires sous domi
nation portugaise et en Rl10desie du Sud, une lles principales manifestations de
l'expansion des int~rets etranGers avait ete la creation, sous les auspices de
I'Afrique du Sud et avec l' aide de grands monopoles ayant leur s iese au TIoyawne-Uni,
aux Etats-Unis, en France, en Republique fedcrale d'Allemarne et au Jaron, d'un
nouveau con~lexe industriel wilitaire et paramilitaire dont Ie projet de
Cabora Bassa au ;,lozambique et celui du bassin du Cunene en An[Sola etaient des
elements. Le Comite a note que ces projets visaient a perpetuer la domination
portuu,aise sur ces territolres. S'ils ~taient menes a bien, ils renforceraient
la base economique des re8imes de la minorite raciste en Afrique australe; ils
auraient de graves consequences ne~atives pour l'ensemble du continent africain
et seraient une source de tensions et de discorde internationales. A cet egard,
Ie Comite a note avec satisfaction que des cam:?aBnes de protestation contre la
~articipation des interets economiques etrangers a l'explo~tation des territoires
coloniaux avaient ete org;. r·isees dans le moude entier au cours de l' annee par
diverses organisations non gouvernementales natlonales et internationales, par des
partis politiques~ des n~uvements de travailleurs, des organisations religieuses et
des' Broupes de consommateurs, et que la participation aux deux projets mentionnes
pl~s haut, en particulier, rencontrait une opposition generalisee dans Ie monde.
En ce qui concerne la situation dans les autres territoires coloniaux, la majorite
des membres ont ex~rime leur preoccupation des activites continues des interets
etrangers, economiques et autres, qui 'privaient les peuples autochtones de leurs
droits a la richesse de leur Days, en particulier dans les cas ou les societes
etranger-es interessees beneficiaient d'un statut privilegi€ qui les exemptait
d'impots. Se fondant sur ces considerations, Ie Comite a reaffirme une fois de
plUS Ie droit inalienable de 1a population autochtone des territoires co1oniaux a
l'independance politique, a la souverainete sur ses ressources naturelles et ~ la
jouissance des avantages qui en resultent, et il a condamne vigoureusement les
activites et les methodes d'exploitation actuelles des interets €trangers,
economiques et autres, dans les territoires sous domination coloniale, '~Iont Ie but
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etait de maintenir les peuples coloniaux dans un etat de sujetion. A ce propos~

Ie Comite a egalement condarme les puissances coloniales et les autres Etats qui
apportaient un appui actif aux interets etransers et a invite ces Etats a cesser
de fournir des fonds et d'autres formes d'assistance aux resimes coloniaux. Les
puissances coloniales et les Etats interesses ont ete esalement pries de prendre
les mesures necessaires pour mettre fin a toutes les activites de leurs ressor
tissants €~ de leurs societes q'\i exploitent les ressources des territoires
coloniaux, 'et en partic\.llier d' empecher I' entree systematique d' immiGrants
etrangers dans ces territoires. En ce qui concerne les projets de Cabors B&ssa
et du bassin du Cunene, Ie Comite a deplore l'attitude des Bouvernelnents qui n'ont
pas su empecher leurs ressortissants et leurs societes de participer aces projets
et il leur a instamment demande de mettre fin a cette participation. Enfin, Ie
Comite a invite les gouvernements de tous les Etats Membres a cesser toute
assistance au Portugal, a l'Afrique du Sud et au regime illegal de Rhodesie du Sud
et a demande, a nouveau, que les puissances coloniales et les Etats interesses
se ccnforme~t pleinement aux dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee
"" 1genera e.

178. Le Comite special a egalement poursuivi l'examen des activites et disDositions
militaires des puissances coloniales dans les territoires sous leur administration
qui ~ourraient entraver l'application de la Declaration. A cet e&ard, Ie Comite
a note une fois de plUS avec preoccupation g~e les puissances coloniales.
continuaient a se livrer a des activit~s militaires toujours croissantes tendant
a 8u'bjuguer les peuples coloniaux, a proteger les monopoles etrangers et a per~:'tuer

les resimes colonialistes et racistes. En Afrique, en particulier, les autorites
interessees, agissant de concert·, avaient continue a renforcer leur mainmise
militaire sur la Namibie 9 sur les territoires sous domination portugaise et sur
la Rhodesie du Sud en intensifiant leurs activites militaires contre les mouvements
de lioeration, denjant ainsi par la force aux peuples de ces territoires leur droit
inalienable a la liberte et a l'independ~lce. A cet egard, Ie Comite a note
que l'etroite cooperation entre Ie Gouvernement port~ais et certains de se~

allies de l'OTAN s'etait encore resserree, ce qui avait permis au Gouvernement
portugais d'intensifier sea efforts pour venir.a bout de la lutte que les
peuples de sea territoires coloniaux menent pour obtenir leur liberation.
En ce qui concerne l'Afrique du SUd, le Comite a note que grace atU~

armes et au materiel militaire que ce gouvernement ccntinuait de recevoir de
certaines puissances occidentales, Ie regime raciste continuait lui aussi
d'augmenter son potentiel militaire et les effectifs de ses forces armees afin de
renforcer sa domination coloniale sur la Namibie. Le Comite a egalement conclu
de son examen que Ie reSime illega] de la Rhodesie du. Sud avait aussi accru consi
derablement son budget militaire et les effectifs de ses forces de securite depuis
1971. Le Comite a estime que toutes ces activites, en particulier les actes repetes
de harcelement et d'asression du Portugal contre des Etats africa1ns independants,
avaient cree une situation critique et explosive qui troublait dangereusement la
paix et la securite dans cette region d'Afrique. Dans Ie cas des petits territoires
tels que Guam, Ie Territoire sous tutelle des lles du Pacifique, les Bermudes et
les Bahamas, Ie Comite a note que les puissances coloniales et leurs allies avaient
continue d'utiliser des bases militaires et d'autres installations dont la presence
etait contraire aux interets des populations de ces territoires. Dans ces
conditions, Ie Comite a juge necessaire de reiterer sa conclusion .precedente
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particulier, pour qu'ils elaborent et executent avec la participation de l'OUA,
et, par son intermediaire, avec celIe des mouvements de liberation nationale des
programmes concrets d'assistance aces peuples, et en particulier aux populations
des regions liberees. En outre, Ie Comite a reitere son appel aux organisations
interessees, en particulier Ie Programme des Nations Unies pour Ie developpement (PNUD)
et la Banque internationale pour la reconstruction et Ie developpement (BIRD), pour
qu'elles accroissent la portee de leur assistance aux refugies des territoires
coloniaux, potalnment en pretant leur concours aux Bouvernements interesses en vue
d' elaborer "et d' exe'cuter des proj ets en faveur de ces refugies et, a cette fin,
d'assouplir Ie plus possible leurs procedures pertinentes. Dc plus, Ie Comit€ a
recommande d'inviter instamment les institutions specialisees et les autres
organismes interesses a mettre fin a toute collaboration avec led Gouvernements
portugais et sud-africain ainsi qu'avec Ie regime illegal de la Rhodesie du Sud.
et de cesser toute assistance aux Gouvernements portugais et sud-africain jusqu'a
ce qu'ils renoncent a leur politique de discrimination raciale et de domination
coloniale. Le Comite a egalement recommande a l'Assemblee generale d'inviter a
nouveau les institutions specialisees a examiner, en consultation 'avec l'OUA, des
procedures pour la participation aux conferences, seminaires et autres reunions
regionales qu'elles organisent, de representants des mouvements de liberation, a
un titre qui sera juge adequat. En outre, Ie Comite a estime que l'Assemblee
generale devrait demander a nouveau a tous les gouvernements d'intensifier leurs
efforts dans les institutions specialisees et les autres organismes dont ils etaient
membres afin d'assurer l'application effective de la Declaration et des autres
resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies relatives a l'assistance
a fournir aux peuples des territoires coloniaux et a leurs mouvements de liberation
nationale. A cette fin, Ie 'Comite a cODsidere que les chefs de secretariat des
institutions specialisees et des organismes interesses devraient etre invites a
presenter a leurs organes directeurs et deliberants respectifs, avec l'active
cooperation de l'OUA, des propositions concretes relatives a des programmes
d'assistance 3pecifiques ainsi qu'une analyse complete des problemes auxquels les
institutions ~t organismes pourraient se heurter en l'-occurrence. Enfin, Ie
Comite a invite son ~resident a poursuivre ses consultations a~ec Ie President
du Conseil economique et social et a rester en contact, selon qu'il conviendra,
avec l'OUA.

i80. Comme l'Asselublee generale l'en avait prie a sa vingt-sixieme session, le
Comite special a entrepris une etude speciale sur la, question de l'application par
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies de la Declaration et des
autres resolutions pertinentes sur ladecolonisation, en particulier celles qui
concernent les territoires sous domination portugaise, la Namibie et la Rhodesie
du Sud. Sur la base de cette etude, Ie Comite s'est declare profondement inquiet
de constater que si une trentaine de territoires jadis dependants avaient atteint
depuis 1961 les objectifs fixes dans la Declaration, ceux-ci n'avaient encore pu
etre atteints dans Ie c~s d '.un grand nombre de territoires dont les peuples
continuaient de vivre SOllS des regimes qui ne leur permettaient gue~e d'esperer
obtenir leur emancipation dans un proche avenir ou par des voies pacifiques. De
l'avis du Comite, il n'etait pas besoin de cherdher bien loin la cause fondamentale
des progres desesper(1nent lents du processus de decolonisation d3ns ces territoires.
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L'etude du Comite revelait que 1a majorite des Etats Membres adheraient
sans reserve et scrupuleusement aux demandes contenues dans 'les decisions de
l'Organisation des Nations Unies et qu'en outre nombre ~~entre eux a~aient pris des
mesures positives pour apporter une aide aux peuples des territoires sous domination
coloniale eta leurs mouvements de liberation. L'imp~~se actuelle tenait au fait
que les puissances colonialistes et racistes interessees defiaient ouvertement
les resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et que certains
Etats, en particulier les principaux allies militaires et partenaires commerciaux
de ces puissances, refusaient de cooperer avec l'Organisation. Etant donne la
situation extremement grave existant dans des territoires comme la Namibie, la
Rhodesie du Sud et les territoires sous domination portugaise, comme l'avait revele
l'examen auquel Ie Comite avait procede, etant donne aussi les progres extremement
lentG du processus de decolonisation dans les autres'territoires dependants, Ie
Comite a estime indispensable qu'outre les diverses recommandations enoncees aux
paragraphes precedents, en particulier celles qui concernent les territoires
coloniaux d'Afrique, l'Assemblee generale demande a tous les Etats, entre autres
mesures, "de respecter strictement les dispositions de ses resolutions pertinentes
et' de celles du Conseil de securite. A cette fin, Ie Comite a estime que les Etats
devaierit etre pries notamment de mener une campagne continue contre les activites
et les pratiques des interets etrangers, economiques, financiers et autres, qui
operent dans, les territoires coloniaux et contre toutes les activites et dispo
sitions militaires des puissances coloniales dans ces territoires, d'arreter des
mesures destinees a rendre I'opinion pUblique plus consciente de la necessite
d' ap:9orter une aide accrue aux peuples de ces territoi re'; et a leurs mouvements de
liberation nationale, y compris en particulier a la popUlation des zones liberees,
et d'intensifier leurs efforts tendant a diffuser des renseignements p0rtinents
sur la decolonisation et de prendre des mesures pour contrecarrer la conspiration
du silence menee par certaines puissances. En outre, eu esard aux suggestions
anterieures du Comite et compte tenu des dispositions pertinentes du
Programme d'action pour I 'application' integrale de la Declaration, Ie Comite a
e~time que l'Assemblee generale devrait recommander a nouveau au Conseil de securite
d'envisager d'urgence de prendre des mesures efficaces dans Ie cadre du C' ~tre VIr
de la Charte afin de donner pleinement effet a ses propres resolutions et
resolutions de l'Assemblee generale concernant ces territoires et, en partil;L~J.er :
a) d "etendre la portee des sanctionp prises contre'le resime illegal de la Rhodesie
du Sud de maniere a enBlober toutes les mesures prevues a l'Article 41 de la Charte;
b) d'examiner la question de l'imposition de sanctions a l'Afrique du Sud et au
Portugal; c) d'examiner la question de l'application int~grale et inconditionnelle,
sous contrale international, d'un embargo sur les fournitures d'armes de toute
espece au Gouvernement de l'Afrique du Sud et au regime illegal de la Rhodesiedu
Sud; et d) d'examiner la question de l'adoption d~ mesures propres a empecher la
livraison d'armes de toute espece au Portugal. En ce qui concerne les autres
territoires, Ie Comite a estime que l'Asselifulee ~eneraledevrait inviter les
puissanoes administrantes concernees a mettre en oeuvre sans tard~r Ie principe
de l'autodetermination, conformement a la Declaration, et qu'elles devraient
demander 'a ces puissances, eu egard aux problemes particuliers d'un grand nombre de
ces territoires, de prendre des mesures efficaces pour renforcer leur infra
structure economique et faciliter dans toute la mesure du possible leur prosres
sur Ie plan economique, socia\ et de l'enseisnement.
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181. Comme il l'avait envisage dans son rapport precedent a l'Assemblee Generale
et dans Ie cadre de la resolution 2868 (XXVI), 1e Comite, sur 1'invitation
du Gouvernement neo-ze1andais, a envoye une mission de visite a Rioue en vue
d'obtenir des rense~~ements de premiere main sur 1a situation dans 1e
territoire et sur les voeux et les aspirations des habitants et de recommander
des mesures pratiques destinees a assurer leur progres aussi rapide que possible
vers l'autonomie et lVautodetermination. Comme on pouvait Ie yoir dans les
conclusions et recommandations du Groupe ,que Ie Comite special a par la suite faites
siennes, cette visite avait permis au Comite de prendre pleinement connaissance de
1a situation qui regnai't dana le territoire, dont lea problemes particuliers, causes
par sa petite superficie et sa population peu importante, par son isolement
geographique et par la rarete des ressources economiques, appellaient une solution
concrete en rapport avec les objectifs inscrits dans la Charte et dans la
Declaration. Sur Ia base des renseignements que la r1ission de visite' avait obtenus
au cours de discussions avec une grande partie de la popuiation, Ie Comite a pu
confirmer qu'une majorite ecrasante de:la population de Nioue etait favorable a une
autonomie interne complete, tout en souhaitant ·maintenir dVetroites relations avec
la Nouvelle-Zelande. Apres avoir pris connaissance des voeux de la population, Ie
Comite a pu faire un certain nombre de recommandations detaillees sur les problemes
auxquels devaient actuellement faire face l'ile et ses habitants dans les domaines
politique, economique et social, etant entendu que les dimensions du territoire,
son isolement ge03raphique et ses ressources limitees ne devaient en aucun cas
retarder l'application de la Declaration en ce qui Ie concernait. A ce propos, le
Comite a juge particulierement important qu'un"effort soit fait pour faire mieux
connaitre a la population les diverses possibilites d'evolution constitutionnelle qui
s 'offraient a elle. Aprea reflexion, le Comite a egalement juge qu'il importait
d'etudier attentivement la possibilite de fixer une date limite,pour l'auto
determination~ en consequence, Ie Comite a appele l'attention de la Puissance
administrante sur sa responsabilite particuliere dans ce domaine, en vertu des
dispositions pertinentes de la Charte et de la Declaration. Outre 1a Mission de
visite a Nioue, Ie Comite special etait egalement represente dans 1a Mission de
visite de l'Organisation des. Nations Unies chargee d'observer les elections a 1a
troisieme Chambre d'assemblee du Papua-Nouvelle-Guinee en fevrier-mars 1972. Compte
ten~ des observations de ceux de ses membres qui avaient participe a 1a mission et
se fond~nt sur son propre examen de. la question, Ie Comite a note qu'a la suibe des
elections et de 1a creation d'un gouvernement de coalition nationale, on avait etudie
lea diepoQ;tions a prendre pour accorder l'autonomieau territoire des que possible aprea
Ie 1er decembre 1973 et que la Puissance administrante s'~tait declaree decidee
a aider et a encourager le Papua-Nouvel1e-Guinee dans ce sens. Ce1a etant,
cOl1scient du fait que la periode precedant immediatement l'independance etait d'une
importance capita1e, Ie Comite special & prie la Puissance administrante de redoubler
d'efforts pour creer une atmosphere favorable a 1'accession du territoire a
l'autonomie dans la paix et l'harmonie et, a ce propos, a pris note de l'intention
dec1aree de la Puissance administrante d~entreprendre,une campagne intensive pour
promauvoir l'unite nationale au moyen de l'education politique des masses. Les
resu1tats constructifs obtenus grace aux missions de visite susmentionnees ont
conduit le Comite, apres examen du rapport de son President sur ses 60nsultations
avec les representants de cer~aines des puissances administrapt~8~ cl ex.primer de.
nouveau son profond re~ret devant l'attitude n~gative de cc-Ttiines puissances
qui refusent de cOOpe'b?:r, et quj., en re:t'usant aux mission de visite l' acces
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est applicable. Apres avoir etudie attentivement
convenu de recommander a l'Assemblee generale
~~pendances de la liste des territoires
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183. Le Comite special a egalement
territoires 8uxquels 1a Declaration
les questions connexes, Ie Comite a
d'exclure Hong-kong et Macao et ses

des territoires qu'elles administrent, a entraver l'application integrale,
rapide et efficace de la Declaration. Le Comite a done demande une fois de plus
a ces puissances administrantes de cuanger d'attitude, et a demande a son President
de poursuivre ses consultations avec ces puissances afin d'envoyer dans un avenir
proche des groupes de visite dans les territoires coloniaux qu'elles administrent.

182. A la suite de la demande adressee au Secretaire ~eneral par l'Assemblee
generale, Ie priant de continuer a prendre des mesures concretes en usant de tous
les moyens dont il dispose pour appliquer le& decisions prises anterieurement sur
cette question, Ie Comite special a de .nouveau examine la question de la pUblicite a
donner aux travaux de I 'Organisation dans Ie domaine de l?·~(:llortisa,tion. A ce
propos, Ie Gomite a de nouveau souligne la necessite d' eveil.:....;· I' opinion publique
mondiale pour aider efficacement les peuples des territoires coloniaux 8. obtenir
la liberte et l'independance et la necessite, en particulier, d'intensifier la
diffusion permanente des informations sur la lutte que ces peuples et leurs
mouvements de liberation nationale menent pour leur liberation. A cet egard, Ie
Comite s'est particulierement rendu compte de l'importance du role joue par un
certain nombre d'organisations non 00uvernementales qui s'interessent specialement
a 1a decolonisation, y compris Ie Conseil mondial de 1a paix, l'AAPSO, l'Anti-Apartheid
Movement -in the {JJ',ited Kingdom et Ie comite des Pays-Bas pour 1 'Angola. Le Comite
a convenu qu'il devrait instituer des consultations periodiques avec ces organisations
en envoyant un petit groupe de ses membres prendre contact avec les representants
de ces organisations a leurs sieges respectifs. En outre, etant donne Ie succes des
conferences et seminaires internationawc organises anterit:urement par les Nations
Unies dans des domaines connexes, Ie Comite a accepte Ie principe de la reunion
d'une conference ou d'un seminaire international sur la decolonisation, sous les
auspices des Nations Unies. A ce propos, plusieurs membres du Comite ont exprime
l'espoir que l'ONU pourrait envisager de participer activement a 1a Conference
mondiale de l'OUA sur les victimes de l'apartheid et du colonialisme, qui se tiendrait
en 1973. A la lumiere de ce qui precede, Ie Comite a prie tous les Etats, les
institutions specialisees et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que les
organisations don gouvernementales susmentionnees, d'entreprendre ou d'intensifier,
en cooperation avec Ie Secretaire general, la diffusion sur une vaste echelle
d'informations sur Ie cOlonialisme, la lutte pour la liberation des peuples cOloniaux,
et les efforts deployes par la communaute internationale pour contribuer a l'elimination
des derniers vestiges du colonialisme. Le Comite a de nouveau prie Ie Secretaire
general de continuer a prendre des mesures concretes, en usant de tous les moyens
dont il dispose, pour donner davantage de pUblicite awe renseignements relatifs aux
divers aspects du probleme de'la decolonisation, en tenant particulierement compte
des vues et suggestions exprimees par les membres du Comit~ special ainsi que des
conclusions et recommandations pertinentes de la Mi~6ion speciale du comite dans les
zones liberees de la Guinee (Bissau). Enfin, Ie Comite a prie son bureau de
maintenir des contacts etroits avec Ie Service de l'information en vue d'assurer
lSapplication effective du paragraphe 6 de la resolution 2879 (XXVI).
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auxque1s 1a Declaration est applicable et d '~"_;.'lclure l' archipel des Comores.
En ce qui concerne 1a question de savoir si 1a Declaration s'app1ique a Porto
Rico, le Comite a decide de confier a son Groupe de travail 1e soin de lui presenter
au debut de 1913 un rapport ~e.nt trait uniquement a 1& procedure a suivre par le
Comite special pour appliquer la resolution 1514 (xv) dans ce cas.
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184. Enfin, compte tenu des progres faits par les mouvements de liberation nationale
dans la voie de l'independance et de la liberte en Angola, en Guinee (Bissau) et au
Cap-Vert, au r.Iozambique, en Hamibie et en Rhodesie du Sud:l tant par leur lutte que
par des programmes de reconstruction, et conscient en particulier de la necessite
de maintenir un contactl etroit avec ces mouvements dans l'execution efficace du
mandat confie au Comite s~ecial par l'Assemblee senerale, Ie Comite a decide
d'envisager d'invj"ter, en consulta.tion avec l'OUA et par son intermediaire, des
representants des mouvements de liberation interesses a participer, selon les
hesoins et en qualite d'observateurs, a ses deliberations relatives a leurs pays
respectifs. .
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P. TRAVAlY1{ FUTURS

185. Comme il est dit dans la section prec~dente et dans d'autres_passa~es du
Dresent rap:9ort. bien que l' AssembH~e generale ai t adopte par sa resolution
2621 (xxv) en date du 10 octobre 1970, le Programme d'action pour l'application
int~grale de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux, Ie processus de decolonisation cle plusieurs territoires est encore
bien loin de correspondre aux buts et objectifs enonces dans la Charte et dans
la Declaration sur l'octroi de l'independan~e aux pays et aux peuples coloniaux.
II est particulierement inquietant de constater que les efforts collectifs de la
communaute i'1-cernationale n'ont pas reussi jusqu'8: present a faire sortir de
l'illwasse la situation dans les territoires coloniaux d'Afrique ou 18 millions
de personnes dependalltes vivent dans des conditions de discrimination et de
repression brutales et se voient refuser les plus elementaires des droits de
11 honlll~e .

186. Par consequent, sous reserve des nouvelles directives qu'il pourrait recevoir
de l'Assemblee generale a sa vingt-s~pti~me session et compte tenu des dispositions
des resolutions pertinentes de l' ASw~hlblee Cenerale ~ en particulier des
resol"Utions 2621 (XXV) et 2878 (X;~VI) ~ Ie Comite s:?ecial se propose, en 1973 ~

de continuer a cherclH~r les !Eeillf:urE· moyens qui pel'Llettraient d' appliquer
pleinement et sans delai la Dt?cJ.aratjon i:i tous les territoires qui n'ont pas
encore obtenu leur independance. En particulier~ Ie Comite special passera en
revue les fait s nouveaux survenus dal"!S che.cun des territoires et exalJlinera dans
quelle mesure les Btats r,1elllbres, en pd.r"ticu:l ier les puissances adn.linistrantes ~

se conforment a la Declaration:, au PrograLJ.1:le d' action pour la pleine application
de cette declarati on et aux autres resolutions des Nations Unies ayant trait a
la question de la decolonisation. Sur la base de ces activites, Ie Comite
somaettra des conclusions et recommandations Quant aux mesures concretes a prendre
pour atteindre les objectifs enonces dans la Declaration.

187•. En s'acquittant de cee tache~t le Comite ~peci8l continuera a prendre
dument en consideration les dispositions du parabraphe 11 de la resolution
2878 (XXVI)~ dans l~quel l\Assemblee generale l'a prie de faire des suggestions
concretes susceptibles d'aider le Conseil de s~curite a etudier les mesures qu'il
convient de prendre, corformement a la Charte, eu e~ard aux faits nouveaux
survenant dans les territoires coloniaux qui risquent de menacer la paix et la
securite internationales. A cet egard, le Comite se :9r0:90se d'entreprendre un
nouvel examen cowplet de la situation de,ns ces territoires, en particulier en
Rhodesie du Sud, en Hamibie et dans les 'territoires adlrlinistres par Ie Portugalc
Co~ne il est indique au paragraphe 172 ci-dessus, etant donne les resultats positifs
de la visite de sa Mission speciale dans les zones liberees de la Guinee (Bissau),
le Comite se propose de repondre aux invitations qui lui ont Gte adressees par
les mouvements de lib~ration nationale interesses et d'envoyer des missions anal06ues
dans d'autres territoires cOloniaux d'Afrique afin d'aider les peuples
de ces territoires et leurs mouvements de liberation nationale dans leur lutte
de liberation. De plus, conscient de la necessite de maintenir un contact etroit
et constant avec les mouvements de liberation des territoires interesses de fa~on

a pouvoir s'acquitter efficacement du mandat qui lui a Gte confie par l'Assemblee
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gen~rale, et tenant compt~ des dispositions pertir.211tes du ProGrauwle d' action
contenu dans la resolution 2621 (xxv) ainsi qu~ d~ paragraphe 14 de la
resolution 2878 (XXVI) 'J Ie C0111ite envisagera d 'inviter, en consultation avec
l'OUA et par son intermediaire'J des re~resentants des mouvements de l:beration
interesses a participer) selon les besoins, et en qualit~ d'observateurs, aux
delib~rations qu1il tiendra sur leurs pays respectifs. Le Comite recomrllande que
l'Asseilblee Generale tienne compte de cette possibilite lorsqu' elle prendra les
dispositions financieres voulues en ce qui concerne les activites du Comite en 1973.

188. De plus, conformement au voeu formule expressement par ItAssemblee, Ie Comite
special recommandera, chaquefois qutil Ie jugera bon et opportun, une date limite
pour. l'accession de chaque territoire a llindependance conformement aux voeux de
la yopulation et aux Jispositions de la Declaration. En outre~ COh~e l'Assemblee
generale lIen prie au paratsraphe 13 de sa resolution 2878 (XXVI)~ Ie Comite
continuera a accorder une attention particuliere aux petits territoires et
recommandera aI'AsseIr!blee les m~thodes les :)lus a:9propriees ainsi que les mesures
~ prendre pour pe~lnettre aux populations de ces territoires diexercer pleinenent
leur droit a. 1: e.utodetermination et ali independance. Par ailleurs? CO!lJwe il est
indique plus haut au paragraphe 86, Ie Comite continuera de passer en revue
a sa proehaine session la .liste des territoires auxquels s'applique la Declaration')
sous reserve des directives que liAssemblee generale sow1aitera donner a c~t

egard.

189. Tenant compte des dispositions de 1a resolution 2873 (XXVI) concernant les
activites des interets etrangers, economiques et autres, qui font obstacle a
l'application de la Declaration en Rhodesie du Sud, en Namibie et dans les
territoires a&uinistres par Ie Portugal, ainsi que dans tous les autres territoires
se trouvant sous domination coloniale~ et aux efforts tendant a eliijiner Ie
colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe, et
tenant compte aussi des autres resolutions pertinentes de llAssewblee generale.
Ie C01:1ite special a l' intention de continuer a etudier les methodes et moyens
nouveaux permettant de mettre fin aux activites des interets etran3ers~ economiques
et autres~ qui font obstacle a l\~pplication de la Declaration dans les territoires
coloniaux qui subsistent. De plus~ conformement aux concl~sions et recommandations
qu'il a faites a (;et egard /voir A/8723 (quatrieille partie) I et 'tenant
compte des conclusions et recommand,ations....pertinentes de Ie. Missior).
speciale en Quinee (Bissau) LA/8723/Add.3/; Ie Comit~ se propose d~

poursuiyre~ en fonction des evenelnents~ son etude des activites et des accords
militaires des puissances coloniales qui, dans les territoires qu'elles
administrent, sont de nature a faire obstacle a l'applicaticn d~ la DeclarationJ
Ce faisant~ Ie Comite s'inspirera des dispositions du para3raphe 5.de la
resolution 2069 '(XXVI) et du para~raphe 9 de la resolution 2878 (XXVI).

190. En ce qui concerne ltapplication de la D~claration par les institutions
specialisees et les institutions internationales associees aIr OHU, h~ Comit~
special' a 1 'intention~ a la' ll~iere de se. resolution du 23 aotit 1972 /A/8723
(cinquieme parti~/, de continuer ltexamen de cette question en 1973.
Pour cela:» Ie COlJlite tiendra cc..npte des mesures prises ou ~nvisagees par les
organis~tions internationales en application des resolutions pertinentes de
lrAssembl~e generale, et en :9articulier des dispositions dp.s resolutions relatives
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aux territoires situes en AfriQue. 1e Comite tiendra egalement compte des resultats
des consultations qui continueront d'avoir lieu en 1973· entre son presid~nt et le
President du Conseil econolilique et social dans le cadre des decisions pertinentes
d.e 1 ~ Assemblee C;Emerale J du Conseil economique et social et du Comite sp~cial

lui-meme. Ln outre, prenant en consideration les dispositions pertinentes de la
resolution 2874 (XXVI), 1e Comite maintiendra des contacts etroits, sur une base
reguliere, avec Ie Secretaire general administratif de l'OUA ainsi qu'avec les
fonctionnaires superieurs de cette organisation en vue de faciliter l'app1ication
effective des decisions des divers organes des Nations Unies par les institutions
specialisees et les au·tires organisations interessees.

191. Au naragraphe 16 de la resoltltion 2878 (XXVI), l'Assemb1ee generale a urie
les puiss-ances adl.linistrantes de cooperer ~leine!I1ent avec 1e Comite special en
~ermettant a des groupes de visit~ dVavoir acces aux territoires co1oniaux,
conform~ment aux decisions pred~den~'!l.ent prises I?ar 1 1Assewbl.ee generale et par le
Comit especial. Dne disposition analoc;ue figure au pa::--agraphe 6 de la resolution
2869 (XXVI). Comme on Ie notera dans las chapitres pertinents du present
rapport et comme on I'a note plus haut au lparagraphe 181, Ie Comite sp~cial,

tenant compte du role constrnctif q~,., Ollt joue les groupes de visite precedents
dee Nations Unies, continu(; d' acc'~)rde:r) une importance essentielle a. l' envoi
de ces groupes, y v'".)yant un moyen ,.J. 2ootenl!' des renseignements appropries
de premiere kain sur 18. s i tuat,ion dlln" ie.; territc'ires et sur les voeux et
aspire.tions des populations COnCel'llcu:t:., leur futur statut. En consequence:l et a
la lumiere de sa reso~ution du 14 acu.t 1972~ 1e Comite entend continuer a rechercher
Ia pleine coo~eration des puissances adl~inistrantes pour etre en mesure d'obtenir
ces renseigner:lents par 1; envoi, Ie cas ~che;.;;nt ~ de groupes de visite dans les
territoires situ~s dans les r~~ions des Antllles 1 de 1 i ocean Indien et de l'ocGan
Pacifique ainsi que dans les territoires sltues ell Afrique. Le Comite pense que
1 i Assemblee gene ale souhaite1.:·a adress~r une fois de plus un appel aux puissances
administrantes pour quielles fassent preuve de cooperation en faci1itant les
v:sites dans les territoires, conformement aux decisions precedenllilent prises par
le COitlite et aux autres deeisiont. lue le Comite pourrait adopter en 1973.

192. En ce qui concerne la pUblicite a donner aux travaa~ de l'Organisation dans Ie
domaine de la decolonisation:J le Comite special ~ tenant cOlhpte des dispositions
de la resolution 2879 (XXVI), ~ entrepris de poursui~~e l'examen de cette question
en etroite cooperation avec Ie Secretariat. Etant donne l'importance qu'il
accorde a cette question, Ie Comite special entend poursuivre, comme en
1972, l'examen du programme de publications et d'autres activites d'infor-
mation envisage par le Service de l'information dans Ie domaine ae 1a
deco1onlsatJ.on. En part1.culier') a la lumiere de sa resolution du
14 aout 1972, 1e bureau du Comite maintiendra des contacts etroits~ sur une base
re/Suliere

J
avec 1e Service de l\information en vue d'assurer llapplication

effective du paragraphe 6 de 1a resolution 2879 (XXVI). A cet egard, l'Assemb1ee
senerale souhaitera certainemen'c inviter une fois de plus Ie Secretaire general
a, intensifier ses efforts ~t lancer un appel aux puissances administrantes pour
qU'elles cooperent avec lui en favorisant 1a distribution sur une grande echelle
de renseiGnements concernant la deco10nisati6n.
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193. Le Comit~ sp~cial s'efforcera egal~ment de travai11er en collaboration etroite
avec~les o:gan:sat10ns non gouvernementales qui s'interessent particulierement a
la decolon1sat10n en ~le d'obtenir leur appui pour assurer la diffusion des
renseignements pertinents et de mobiliser l'opinion pllblique lilondiale en faveur
de la decolonisation. A'cette fin, corInne on 1\ a indique plUS haut au
paragraphe 182, Ie Comite envisagera l'envoi en 1973 d'un petit groupe de membres
qui consulteront les organisations interess~es a leurs sieges respectifs. De
meme~ Ie Co~ite serait pret a cooperer avec Ie Conseil economique et sbcial
lorsqu 'il exai~1inera comment les orcanis ations non 30uvernelilentales dotees du
statut consultatif aupres du Conseil aident ~ atteindre les objectifs de la
Declaration et des autres resolutions pertinentes de 1 i Assemblee !:;enerale.
En outre _ Ip. Comite propose que 1 0 Asseil1.blee generale examine la possibilite de
tenir, sous les auspi ces de 1 i OHU June conference internationale ou un s€hninaire
sur la decolonisatior.. en vue d 1 etudier d' autre.] IJ1eSUres ayant notamment pour obj et
de coordonner la mobilisation de liopinion :publique mondiale sur les problewes
colonie,ux;j d' intensifier les progr82lTI,les d' assistance aux peuples depe'ndants et
a leurs lllouvelllents de liberation nationale dans la lutte pour leur liberation et
de faire cesser toute collaboration avec les regimes colonialistes et racistes.
En agissant ainsi, ltAssemblee generale entendra certainement tenir compte du
resultat des consultations qui doivent avail" lieu concernant la pre~aration

par liQUA d'une conference mondiale en faveur des victimes de l'apartheid et du
colonialisme, qui doit se tenir en 1973 a Oslo (NorveGe). A ce suj et:; -Ie- Comite
pense que l'Assemblee generale souhaitera etre representee a cettc conference, sous
une forme appropriee, si elle se tenait, COJliile ~revu~ en 1973.

194. Compte tenu des dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee
6enerale relatives au plan des conferences et de l'experience qu i il a acquise
au cours des annees prec§dentes ainsi que des previsions concernant son volume
de travail pendant l' annee suivante _ le COi:~ite special a approuve un progr~ne

provisoire de reunions pour 1973 (voir par. 128 a 131 ci-dessus), et i1 recommande
aI'Assemblee t:enerale de l' approuver. A ce propos ee;alel'lent:J le COElite a tenu
compte des dispositions du paragraphe 6 du dispositif de la resolution 1654 (XVI)
et de I' e.linea 9 du para£:,;raphe 3 du dispositif de la resolution 2621 (XXV), par
lesquelles .1 i Asse.'ollblee a autorise le COluite a tenir des reunions hors Siege
chaque foir; qu1iJ. Ie faudrait pour qu'il puisse s'acquitter efficaceL1ent de sori
mandate Apres avoir exa.l.line cette question et prenant' en consideration les
resultats constructifs des reunions hors Siege organisees les annees prect3dentes~ le
Comite a decide~ COlliille on l'a indique aux paraGra~hes 118 a 123 ci-dessus,
d'informer l'Assemblee generale qu'il pourrait envisager de tenir en 1973 une
serie de reunions hors Siege et de recommander a l·Ass~inblee Lenerale de tenir
compte de cette eventualite lorsqu'elle prendra les dispositions financieres
necessaires pour couvrir.les activites du Comite pendant l'annee consideree.

195. Le Comite special suggere que lorsque 1'Assemblee genera).e examinera l~

question de l'applicatiop de la Declaration a sa vingt-septieme session) elle
tienne compte des diverses recOlilmandations du Comite special mentionnees aux
chapitres pertinents du present rapport et qu'elle approuve notawnent les
propositiono decr1.tes dans la present = partie, afin que Ie Comite. soit en lr~sure

de mener a bien les taches qu'il se p~opose d,accolff91ir. ~n outre~ le Comite
recormnande que l' Assei.\lblee :jenerale renouvelle l' a:9pel par lequel elle demandait
aux Puissances adillinistrantes de prendre iwaediateruent toutes les mesures
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nece~saire~ en. vue de l'a~Plicat~on de la Declaration et des resolutions pertinentes
de ~ ?rganlsatlon des Natlons Unles. A ce propos ~ ayant constate les resultats
posltlfs obtenus du fait que certaines des puissances administrantes ont pris
une part active a ses travaux~ Ie Comite special reconJJJlande que l'Assemblee
ge~erale p:ie a no~veau 186 puissances administrantes interessees de cooperer avec
lUl. dans I' accompllssel,ient de son manda~ et leur demande notamment de participer
actlvement a ses travaux relatifs aux terrltoires places sous leurs adminis
trations res.gec~ives. En outre:l l' Assemblee generale pourrai t souhaiter ec;alelilent
renouveler aupres de tous les Etats, des institutions specialisees et des autres
o:Banismes des clations Unies, llappel par lequel elle les a pries d'acceder aux
dlverses demandes que leur ont adressees liAsseLfulee generale et Ie Conseil de
securite dans les resolutions pertinentes de' I' OrGanisation des Nations Unies
sur la question de la decolonisation.

196. Par ailleurs, Ie Comite special recommande que lorsqu'ell~ approuvera Ie
programme de travail decrit ci-dessus, l'Assemblee generale pr~voie egalement les
credits necessaires pour couvrir les activites que Ie Comite a prevues pour 1973.
On a indique au Comite que l'envoi de groupes de visite envisage au paxagraphe 191
ci-dessus entrainerait, des incidences financieres de l'ordre de 86 000 dollars.
Au cas ou Ie Comite deciderait de tenir une serie de reunions hors du Siege dans
Ie cadre des dispositions du paragraphe 6 du dispositif de la resolution 1654 (XVI)
et de l'alinea 9 du paragraphe 3 du dispositif de la resolution 2621 (XXV), il
faudrait prevoir a ce titre des depenses se montant a environ 172 000 dollars.
La visite que Ie Comite se propose d'effectuer dans les zones liberees de certains
territoires d'Afrique (voir par. 187 ci-dessus) necessiterait une depense de
6 000 dollars environ. En outre, il a ete prevu que Ie programme supplementaire
de pUblicite a donner aux activites de l'Organisation des Nations Unies dans Ie
domaine de la decolonisation, que Ie Comite a envisage de mener a bien en 1973
(voir par. 192 ci-dessus), entrainerait des depenses d'un montant approximatif de
70 000 dollars. De plus, si les nouvelles consultations prevues entre Ie President
du Comite special et Ie President du Conseil economique et social (voir pa~. 190
ci-dessus) ont lieu au cours d'une s~3sion du Conseil economique et social a
Geneve, il faudrait engager a ce titre des depenses d'environ 2 300 dollars dont
la plus grande partie serait imputable aux frais de voyage. Dans Ie meme ordre
d'idee, les consultations regulieres avec l'OUA demanderaient une depense
supplementaire de 6 800 dollars (voir par. 190 ci-dessus). En outre on prevoit
pour la participation a la Conference de l'ouA (voir par. 193 ci-dessus) des
depenses d'un montant approximatif de 8 100 dollars et pour les consulta~ions

av~c les organisations non gouvernementales de~ depenses de 7 600 dollars environ
(voir par. 193 ci-dessus). Par ailleurs, pour que les representants des mouvements
de liberation nationale puissent participer awe trav8.~ du Comite (vo:Cr par. 187
ci-dessus), il faut envisager des depenses de I ',ordre d'e 12 000 dollars. Enfin,
le Comite special exprime l'espoir que Ie Secretaire general continuera a mettre
a sa disposition les locaux et Ie personnel qui lui sont necessaires pour qu'il
puisse 3'acquitter de son mandat, compte tenu des diverses taches supplementaires
que l'Assemblee generale lui a confiees et de celles qui decoulent de ses
decisions pendant l'annee en cours.
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Q. ADOPTION DU RAPPORT

197. A sa 8938me seance~ Ie 15 septembre~ a 1a suite de declarations faites
par les representants de la Tchecoslovaquie~ de la Suede~ du Venezuela, de la
BUlsarie, de l'Indonesie> du Mali et de l'Union des R~publiques socialistes
sovietiques ainsi que par Ie Rapporteur~ par Ie President et par Ie Secr6taire
general adjoint aux affaires poli tiques et a la decolonisation (AIAC .109/pV .(393) ,
Ie Comite special a apl.-Jrouv(, sans objection, Ie present rapport, etapt elltendu
que les reserves formulees par certains membres dans divers chapitres seraient
consignees dans les comptes rendus des seances correspondantes .

..
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ANNEXE IX

LET'rRE DATEE DU f3 IvlARS 1972, ADRJ':!;SSEE AU PR~SIDENT DtJ COMITE SPECIAL
PATI LE REPRli:SENTANT PERMANEi~T DE LA CHINE AUPRES DE L' ORGAI~IS.,~TION

DES RATIONS UNIES

A propos des questions de Honc;-kong et de Hacao, j'ai l'honneur de faire la
declaration suivante :

Comme chacun sait, les questions de Hong-kone; et dE'~ Macao appartiennent a la
categorie de questions qui resultent d 'une serie de trait~s iniques lc!'sues par
l'histoire, traitcs que les imperialistes ont imposes a la Chine. Hong-kone; et
r··1acao sont partie ir,.. ~e;rante du territoire chinois occupe par les auto.rites
britanniques et !;)ortugaises. Le reglement des questions de Hong-kong et de Macao
releve inte~ralement du droit souverain de la Chine et n'entre pas du tout dans la
cate,;orie ordinaire des "territoires coloniaux". En consequence, ils ne devraient
pas etre inscrits sur la liste des territoires coloniaux auxquels s'applique la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. En
ce qui concerne les questions de Hong-kong et de Macao, Ie Gouvernement chinois
a toujours affir~e qu'elles devaient etre reglees de fa~on appropriee lorsque les
coqditions seront mures. L'Orc;anisation des Nations Unies n 9 a pas Ie droit,
d'examiner ces questions. Pour les raisons susmentionnees~ la d2legation chinoise
est opposee a l'inscription de Hong-kone et de Macao sur la liste des territoires
coloniaux auxquels s'applique la Declaration et demande que la mention erronee de
Honp;-kong et de ~Jjacao dans la catee:;orie de ce que l' on a:9pelle les "territoires
coloniaux" soit immediatement eliminee des documents du Comite special et de tous
les autres documents de l'Organisation des Nations Unies.

Le reyresentant permanent de 1a
Republique populaire de Chine
aupres' de l'Organisation des
Nations Unies,

(Signe) HUANG Hua

x Precederunent publiee sous la cote A/AC.I09/396.
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ANNEXE II~

QUESTION DE LA LISTE DES TERRI~OIRES AUXQUELS S'APPLIQUE LA DECLARATION SUR
L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX : RAPPORT DU

RAPPORTEUR

INTRODUCTION

1. A sa 828eme seance, tenue Ie 6 octobre 1971, Ie Comite special a adopte Ie
consensus suivant en ce qui concerne la liste des territoires auxquels s'applique
la Declaration :

"Apres avoir examine la recommandation du Groupe de travail concernant
l' inclusion (le I' archipel des Comores dans la lis"l~e des territoires auxquels
s'applique la Declaration, et compte tenu des resultats des consultations
auxquelles il a ete procede en vue de parvenir a un consensus sur ce sujet,
Ie Comite special decide de charger son Rapporteur d'entreErendre avec
I'assistance du Secretariat, pour etre presentee au debut de 1972 au Comite,
une etude sur la question ou figureront notamment les vues des populations
directement interessees, celles de l'Organisation de l'unite africaine et
celles de toutes autres parties interessees."

2. Le present rapport est soumis conformement au consensus susmentionne.

~ Precedemment pub1iee sous la cote A/AC.109/L.833, annexe.
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12. Sur la proposition du representant de la Republique-Unie de Tanzanie
et a la suite d"Un echange de vues, Ie Groupe de travail a decide de
reco~ander que l'archipel des Comores soit inclus dans Ie. liste des
territoires auxquels s'applique la Declaration."

"II. Enfin, conformement a Ie. decision p7r'ise par le Comite special a sa
564eme seance pj , ·et vu Ie paragraphe 4 du dispositif de la resolution
2326 (XXII) de l'Assemb1ee generale, Ie Groupe de travail a examine la
question de la liste des territoires auxquels s'~pplique la Declaration.

5. La Quatrieme Commission a ete saisie de la communication susmentionneelors
de la quatorzieme session de l'Assemblee general~. Bien que plusieurs representants
aient fait mention de cette communication (A/c.4/sR.973, 975, 981 et 983), ni la
Quatrieme Co~wission ni l'Assemblee generale n'ont pris ulterieurement de
decision a son sujet.

a
P:

9

1

]

r
I

E

r
]

s
a
1
t

L ~.

DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR L'ASSEMBLEE GENERAtE ET PAR
LE COMITE SPECIAL

1.

4. Par une note datee du 27 mars 1959, Ie Gouvernement fran~ais a fait savoir
au Secretaire general, quant aux renseignements transmis en vertu de l'Article 73 e
de la Charte des Nations Unies que, sauf en ce qui concernait les Nouvelles-Hebrides,
"en raison de la situation particuliere du condominium, le Gouvernement .fran~aisn

avait "ciecide d'arreter Is communication de ces renseignements a compter de 1957".
Conformement a la resolution 222 (III) du 3 novembre 1948 de l'Assemblee generale,
cette note etait accompagnee de documents sur Ie statut des divers territoires,
y compris de l'archipel des Comores, sur lesquels des renseignements n'~taient plus
transmis a/.

3. Dans la liste des 74 territoires non autonomes enumeres parl'Assem~lee

generate dan~ sa re~olution 66 (I) du 14 decembre 1946, figuraient Madagascar
et ses dependances~ c~ui etaient ~ors des territoires fran~ais d'outre-mer. Le
Gouvernement fran~ai~i a transmis chaque annee de 1947 a 1956 des renseignements
sur Ie "Territoire des Comores" qui, dans la liste de 1946, etait compris sous
Madagascar et ses dependances.

6. A sa 645eme et a sa 647eme seanc~ Ie 29 octobre et Ie 4 nov~~bre, Ie Comite
special a examine la question de la liste des territoires auxquels s,a.pplique
la Declaration sur l'09troi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux
a la lumiere des recommandations formulees daLs Ie trente-neuvieme rapport de
son Groupe de travail (A/AC.I09/L.525). Les paragraphes pertinents de ce rapport
se lisent cornme suit :

]

§/ Documents officiel~de l'Assemblee generale, quatorzieme session, Annexes,
point 36 de l'ardre du jour, document AI4096 et Add.l.

pj Ibid., vingt-deuxieme session, k,nexes L additif au point 23 de l'ordre
du jour (A/6700/Rev.l), chap. premier, par. 327.

C
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A l'occasion de l'examen de cette question, Ie Comite sp~cial a ete saisi d'une
lettre dat~e du 15 octobre 1968 qui etait adressee a son president par Ie repre
sentant permanent du Botswana aupres de. 1 'Organisation des Nations Unies £},
alors President du Groupe africain a l'brganisation des Nations Unies, et dans
1aquelle etait demandee l'inscription de l'archipel des Comores sur la liste des
territoires auxquels s'applique 1a Declaration.

7. A la 647eme seance, Ie 4 novembre 1968, Ie represbntant de Madagascar a
propose que Ie Comite remette a ,,?lus tard l'examen de 1a question relative a
l'inscription de l'archipel des Comores sur la liste. A la meme seance, Ie Comite
special a decide, par 10 voix contre 7, avec 6 abstentions~ d'adopter la propo
sition du representant de Madagascar.

8. A sa 828ellle seance, Ie 6 octobre 1971, Ie Comite special a de nouveau
eX81iline la 'question en se fondant sur la recommandation forr,1l.~lee dans Ie
8oixante-qua.trieme rapport de son Groupe de travail (AI AC .109/L.J4.4). Les
naragraphes pertinent·s de ce rapport sont reproduits ' ci-apres :

'9. Apres des consultations, Ie Groupe de travail a ~xamine et rejete
une proposition du representant de Madagascar tendant a ce que Ie Comite
remette l'examen de la question de l'inscription de l'archipel des Comores
~ur la liste des territoires auxquels la Declaration est applicable
jusqu'a ce que Ie Secretariat liait saisi d'un document de travail officieux
sur cette question ..

10. Le Groupe de travail a ensuite exanline et adopte une proposition du
representant de la Republique-Un~e de Tanzanie tendant a ce qu'il
recommande au Comite special l'inscription de l'archipel des Comores
sur la liste des territoires auxque1s 1a Declaration est ap9licable.il

9. A lioccasion de l'examen de cette question, Ie Comite special a ete
egalement saisi d'une lettre datee du 30 novembre 1970 qu'avait adressee a son
president Ie renresentant permanent du Congo aupres 'de l' Or~sanisation des
Nations Unies. d!, alors President du Groupe africain a l'Organisation des
Nations Unies, pour demander au Comite de bien vouloir reexaminer a. sa.
session de 1971 la questi~n de,1'inscripti~nde l'archipel des Comores sur 18
liste.

10. A la meme seance, sur proposition de son pre~ident~ Ie Comite special,
agissant a la suite de la recommandation susmentionnee de son Groupe de travail,
a adopte sans opposition Ie consensus dej 8. cite au paragraphe 1 ~;i -dessus .
Apres l'adoption de ce consensus~ des declarations ont ete faites par les
representants de la Republique-Unie de Tanzanie et G.} Hada~ascar en vue d'enoncer
'laposition de leurs ~ouvernements respectifs en la ~atiere (A/AC.I09!pv.828).

11. A la meme seance, Ie Comite special a decide, sous reserve des directives
que l'Assemblee benerale voudrait peut-etre lui donner a cet egard a sa
vingt-sixiewe session, de poursuivre l'examen de,la question a sa prochaine

sJ Ibid., vingt-troisieme session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du
jour (A/7200/Rev.l) , chap. premier, annexe V.

y Ibid., vingt-cinguieme session, Supplement No 23 (A/8023/Rev.l) ,
chap. premier, annexe IV.
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s~ss~on. A sa vingt-sixieme session, l'Assemblee Benerale a approuve, au
];aragraphe 2 de sa resolution 2878 (xxv) du 20 decelllbre 1971~ Ie rapport du
Conlite special~ y comuris Ie ~rogramme de travail prevu par Ie Comite pour 1972.

12. A sa 841eme seance~ Ie 16 mars 1972, Ie Comite special, en approuvant
~e soixante-cinquieme rapport de son Group'e de travail (A/AC.I09/L.763) , a decide
sans opposition, de 'charger celui-ci d'examiner la question de la liste des
territoires auxquels s' appliqlle la Declaration et de formuler une re'~onunandation

a ce sujet. A sa 873eme seance, le 6 juin 1972, Ie Comite special a pris note
de I' interition de son Groupe de travail d' examiner Ia question de l' inscription
de llarchipel des Comores sur la 1iste des territoires auxquels s'applique Ia
Declaration quand aurait ete etablie I'etude que Ie Rapporteur etait chargi§
d'entreprendre auy termes du consensus precite.
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13. Le Comite special ~'ayant pas donne d'instructions particulieres, et vu
l'absence de renseignements pertinents du fait que Ie Gouvernement frangais avait
cesse depuis 1957 de transmettre des renseignements sur l' archi.pe1 dl~s Comores,
Ie Rapporteur a adresse, 1e 28 octobre 1971 et a nouveau Ie 30 mal'S 1972, des
lettres identiques aux representants permanents de la France, de Madagascar et
de la Repub1ique-Uniede Tanzanie aupres de l'Organisation des Nations Unies pour
les prier de lui fournir tous renseignements concernant l'archipel qui pourraient
faciliter 1'etude dernandee dans Ie consensus.mentionne au paragraphe 1 ci-dessus,
et de lui faire connaitre en meme temps les wes de leurs gou"','"-:;rnements respectifs
sur la question.

Vues du Gouvernement de la Repub1ique-Unie de Tanzanie

• •

. .

A.

2.

...- , ..-~> _. -., •.••,~~.. : .--- - -",.. ,~._.,-~ .~...... ~., ••' "'~.-.:' '-'"., ,._.,
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VU&S ET OBSERVATIONS COMMUNIQv~ES SUR LA QUESTION

.' .

14. Dans une 1ettre date0 du 11 ma{ 1972 adressee au Rapporteur, Ie representant
permanent de la Republique-Unie de Tanzanie a declare ce qui suit

"La position du Gouvernement de 1a Republique-Unie de Tanzanie au sujet
de la question des Comores est tres nette. Je ne peux que vous prier de vous
reporter a la declaration que j'ai faite a la 828eme seance du Comite special
a la date susmentionnee. Dans cette declaration, 1a position de la Tanzanie
au sujet de la question des Comor-es'a ete reafrirmee. Veuillez vous reporter
au document A/AC.I09/pv.828 du 6 octobre 1971. J'espere que cette declaration
s 'averera utile et pertinente pour l' etablissement de votre rapport.!'

B. Vues de l'Organisation de 1'unite africaine
i

15. En reponse a la demande adressee par Ie Rapporteur au secretaire general
administratif de l'OUA pour Ie prier de faire connaitre les vues de cette
organisation ainsi que celles deG mouvements de' liberation nationales interesses,
Ie secretariat general de 1'OUA, par une lettre du 30 novembre 1~;1, a appele
l'attention du Rapporteur sur Ie texte, joint a la lettre, d'une resolution qui
avait ete adoptea sur la question par Ie Conseil des ministres de l'OUA a la
onzieme session ordinaire de cet organe et que l'Asselli01ee des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'OUA avait fait sienne a sa cinquiem~ session ordinaire en
septembre 1968. II a indique en outre que les' vues du Mouvemen;-, ~::,e liberation
nationale des Comores (MOLINACO) seraient communiquees au Rapporteur. en temps voulu.
Le texte de 1a resolution est reproduit ci-dessous : "

Resolution CM/~es:l52 (XI)

"Le Conseil de,s ministres de 1 'Organisation de 1 'unite africaine, reuni
du 4 au 12 septembre 1968, a Alger pour sa onzieme session ordinaire,

Reaffirmant le droit inalienable de "tous les peupies et territoires
d'Afrique a la liberte et a l'independance,

Considerant que 1es iles Comores ne figurent pas sur la liste des
territoires coloniau~ auxquels s'appliquent la Declaration de l'ONU sur
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux,
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Tenant compte de la declaration sur l'octroi de l'independance aux
pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans la resolution 1514 (xv) de
l'Assemb1ee generale des Nations Unies,

1. Demande au Gouver~ement fran~ais de prendre immediatement des mesures
pour permettre au peuple comorien d'exercer son droit inalienable a l'auto
determination et a l'independance;

2. Invite Ie Groupe africain de l~ONU a demander l'inscription des iles
Comores sur la liste des territoires non autonomes de 1a Commission de
decvlonisation de l'ONU

3. Prie Ie Secretaire general administratif de faire connaitre au President
de la Commission de decolonisation de l'ON~ que l'OUA demande l'inscription
des iles Comores sur la liste de la Commission de deco10nisation."

160' Le Conseil des ministres de 1 'OUA a adopte, a sa dix-neuvieme seE: Gion ordinaire,
une autre resolution sur la question que l'Assemblee des chefs d'Etat et de gouver
nement a fait sienne a sa neuvieIi1e session ordinaire, en juin 1972. Le texte de la
resolution est reproduit ci-dessous

Resolution CM/Res.272 III (XIX)-,
IILe Conseil des ministres de l' Organis ation de l' unite africaine reuni en

sa 1geme session ordinairc a Rabat ~ Maroc, du 5 au 12 juin 1972,

Ayant examine Ie chapitre du rapport du secretaire general/administratif
relatif a l'evoJ.ution de la situation dans les territoires sous domination
coloniale et raciste~

Rappe1ant la determination et l'engagement pris par les Etats africains
independants de liberer tous les territoires sous domination coloniale,

Conscient de l'importance de l'inscription de la question des Comores sur
la liste des territoires non autonomes des Nations Unies,

1. Confirme sa resolution CM/Res.152 (XI);

2. Recorr~ande aux Etats membres de l'OUA de donner les directives
necessaires a-leurs representants permanents aux Nations Unies pou.r q:J.' ils
fassent tout ce qui est possible lors de la prochaine session de l'Assemblee
generale de l'ONU pour obtenir l'ir.:.scription des iles Comores sur la liste
des territoires non auton6m~s;

3. Denonce toute mesure tendant a porter atteinte a l'unite politique et
a l'integrite territoriale des iles Comores. 1I
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C. Vues du Mouvement de li'Deration nationale des Comores
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17. Les vues du MOLINACO sont exposees dans trois communications qui ont ete
adressees par Ie secretaire general de cette organisation, M. Abdou Bak.ari Boina,
au Rapporteur et au President du Comite special. Les passages essentielsde ces
communications sont reproduits ci-dessous\e/ :

Lettre datee du 27 decembre 1971') adressee au Rapporteur

liD' abord J,"ous voudrions r.appeler que la France s' est etablie aux Comores de
1841 a 1886 par traite de protectorat avec les sultans des iles Comores. Puis apres
avoir deporte Ie dernier sultan Said Ali ben Omar en France, sous des accusations
fallacieuses, les Comores sont dec.larees colonie frangaise de Madagascar en 1912.

Apres la seconde· Buerre mondiale, notre pays' comme toutes les colonies
frangaises, fut represente a l'Assemblee nationale fran~ai~e et constitue aujourd'hui
un territoire frangais d'outre-mer (Art. 76 de la Constitution frangaise) •. Juridi
quement ce territoire fait partie ir~egrante~ une et indivisible de la Republique
frangaise. De ce fait toute association ayant pour but l'independance du pays est
considereecomme nulle et de nul effet, sous l'article 3 de 1a loi du
leI' juillet 1901.

Aussi Ie parti socialiste pour 1a liberation des Comores ouvert Ie 2 aout 1964
a ete interdit deux semaines apres sa creation.

En 1968, des militants de MOLINACO ont ete arretes punis a de lourdes peines
de prison et de deportation pour avoir reclame l'independance (voir annexe I)
sous 1a loi precitee.

Le 2 aout 1971, les statuts d'un parti politique denomme parti prog~essiste

des Comores ayant pour but de prepareI' Ie peuple comorien a acceder a son inde
pendance ont ete rejetes (voir annexe II) a ~ause de l'expression independance
totale.

Concernant la loi du 22 decembre 1961 amendee en 1968 conferant aux Gomores
une $orte d'aut~nomie, elle n'a rien change quant au caractere colonial du statut
regissant notre pays. II suffit de citeI' les articles 5, 7 et 31 de cette fameuse
10i a laquelle les colonialistes et leurs suppots font souvent mentio~ :

'Article 5. Dans la limite de ses pouvoirs Ie Haut Commissaire promulgue les
lois et decrets applicables aux Comores dans Ie cadre des competences reservees
a la republique et assure leur execu~ion•

Dans 1a limite de ces meme youvoirs et competences~ il controle la legalite
des actes des autorites locales et met en oeuvre les procedures d'annulation,
d'arbitrage ou d'interpretation prevues par les textes legislatifs.
reglementaires.

A cet effet, les deliberations et les actes administratifs des autorites
locales lui sont notifies avant d'etre rendus executo~res par Ie President du
Conseil de gouvernement.

e/ Les annexes dont il est fait mention dans ces communications ont ete
classees dans les dossiers du Secretariat qui les fournira, sur demande, aux membres
du Comite special.
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Article 7 . ... Par delegation du ministre competent, il assure la direction et
Ie contrale de I'assistance technique et de la cooperation. Un charge de
mission place sous ses ordres assure I'execution dans Ie territoire de ces
competences particulieres.

Le Haut C' -'missaire est ordonnateur des depenses de l'Etat.

Article 31~ Les competences de l'Etat s'exercent dans les matieres ci-apres

/Le texte du present article est reproduit a la page 112 de la presente
annexe/.

Quant au referendum de 1958~ sans souligner son deroulement frauduleux,
il faut retenir seulen~nt quia ce temps-la comme aujourd'hui, aucune personne,
aucune organisation politique et autre n'a Ie droit~ sous peine d'etre accusee
de porter atteinte ~ I'integrite, a la securit~ exterieure de la republique~ de
parler d'independance.

En conclusion, les Comores sont juridiquement et pratiquement colonie
frangaise et son appartenance a la France n'a pas Gte un acte legislatif ac~e~te

democratiquement par Ie peuple des Comores.
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Aussi toute reference a la resolution 742 (VIII) tendant a faire croire que
les Comores sont un puys presque independant est absolument nulle. En plus,
l'autochtone n'a pas Ie droit et la possibilite d'exprimer son opinion. S.'il existe
plusieurs partis 'politiques' aux Comores neanmoins, nous devons noter qu'ils n'ont
pas Ie droit de prevoir l'independance dans leurs programmes, aussi nous vous
renvoyons aux pages 24 et 25 du document ci-joint :

'Consultation relative au statut des Comores et ses possibilites d'evolution. '.
S'agissant du systeme electoral en vieueur aux Comores, il s'emprunte a une loi

electorale de 1817 apres la chute de Napoleon et la restauration de la royaute
frangaise. C'est Ia liste' unique et majoritairc a candidature collective sans vote
preferentiel. II est en vigueur depuis ~945 malgre son impopularite due a son
caractere antidemocratique, elle est maintenue contre vents et marees afin de
maintenir au pouvoir ceux qui sont favorables au statu guo. .

Nous vous prions de consulter Ie debat qui s'est deroule a l'AssembIee
territoriale des Comores lors de sa session ordinair~ du 2 au 22 mai 1968 a Ia
seance du 6 mai 1968 (annexe III). Seul ce debat suffit a vous donner une image
claire du caractere inadmissible et antidemocratique du scrutin.

F.n consequence 7 nous avons la vive et profonde conviction que votre Comite dans
sa haute et noble tache d'oeuvrer pour la liberte et Ia justice de ceux qui sont
sous la domination coloniale ne faillira pGS devant ses responsabilites envers Ie
~euple des iles C~mores et ne se laissera pas amuser par de fausses declarations.

Nous esperons aussi que tous les documents ci-joints vous permettront de
connaitre suffisamment la realite sur les Comores en depit d'une propagande mal
intentionnee de ceux qui voudraient voir Ie peuple comorien gemir sous Ie joug
colonial a perpetuite ... ".

Lettre datee du 2 mai 1972~ adressee au President

"Faisant reference a notre rapport du 27 decembre 1971, nous avons l'honneur
de vous apporter de nouvelles informations sur la situation actuelle aux iles
Comores. Ces renseignements montrent plus que jamais la ferme determination du
peuple comorien a acceder a son independance immediate et contre les manoeuvres des
colonialistes fran~ais pour tenter vainement de briser l'elan du nationalisme.comorlen.

Ii .
I

l

f,
I

i
I
.I.
! ~

a En 1970, certaines informations avaient circule dans les couloirs de l'ONU
cherchant a justifier que Ie peuple comorien ne souhaite pas 'son independance en
evoquant Ie Rassemblement democratique du peuple comorien (RDPC), parti politique
bien representatif au sein des instances locales.

Les autorites coloniales avaient alors sduve~t pretendu que ce parti s'opposait
a l'independance. Mais aujourd'hui, Ie RDPC vient de denier categoriquement cette
fausse allegation en prenant une resolution Ie 2 mars 1972 demandant I'independance
immediate de l'archipcl des Comores au cours d'un conBres extraordinaire convoque
pour etudier Ie probleme de la liberation des iles Comores. Ci-joint copie de
ladite resolution (voir annexe !V). .
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Nous devons indiquer a titre d'information que Ie RDPC a dix (10) deputes
a l'Assemblee territoriale, onze (11) a l'Assembl6e de circonscription de la
Grande Comore et six (6) a Ia municipalite de Moroni, capitale de l'archipel.

Le 19 mars, Ie parti social democrate des Comores (PSDC), parti frere du
RDPC qui jusqu'alors n'avait rien dit) ni "OUI" ni "NON"; a l'independance a pris lui
aussi une resolution ci-jointe en faveur de l'independance. (voir annexe IV).

Nous ajoutons la derniere resolution du parti pour l'evoll1tion des Comores (PEC),
emanation et representant legal du MOLINACO aux iles Comores.

Surpris par les propos evoques en faveur de l'independance par Ie President
de l'Assemblee territoriale des Comores dans son discours de bienvenue a
t1. Pierre Messmer, ministre des colonies fran~aises au cours de la visite qu'il
vient d'effectuer aux Comores en fevrier dernier, ce ministre fran~ais a menace
les Comores contre une telle eventualite et a laisse entendre que la France se
verrait forcee de proposer un referendum par ile ce qui n'est qu'une pure tentative
de balkaniser notre pays. II va sans dire que cette proposition de la France est
unanimement rejetee par Ie peuple comorien.

D'ailleurs c'est cette proposition qui a pousse les partis politiques tels
que Ie RDPC et Ie PSDC a se definir vis-a.-vis de l'accession du pays a. sa pleine
souverainete.

Nous esperons que ces informations de plus, ne manqueront pas d'avoir les
effets escomptes 3 c'est-a.-dire, de permettre a votre noble Comite de prendre les
mesures qui s'imposent, dont l'inscription ues Comores sur la liste des territoires
rolXquels s'applique la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et:aux
peuples colon~.aux afin que les Nations Unies puissent remplir leurs obligations
envers Ie peuple comorien."

Lettre datee du 11 mai 1972~ adressee au President

ItFaisant reference a notre lettre en date dU.2 mai 1972, nous vous adressons
~Cl copie du memorandum qui a Gte adresse par Ie RDPC au ·secretaire executif du
Comit.e de coordination po,~ la liberation de l'Afrique (voir annexe V).

II en ressort que la determination et l'unite du peuple comorien pour son
accession a l'independance immediate ne peuvent pas etre mises en doute.

Aussi votre Comite, en inscrivant la question des Camores a son ordre du jour,
aurait porte au peuple comorien une aide inestimable dans la phase actuelle de sa
lutte. rl
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3. RENSEIG~EMENTS GENERAUX SUR L'ARCdIPEL DES COMORES

18. L'archipel des Cowores est situe dans Ie canal du Mozambique au nord-ouest
de Madagascar. Le territoire s'etend sur une superficie totale de 2 235 kilometres
carres et con~rend quatre iles principales - Mayotte (ou Mahore) (374 km2) ,
Anjouan (424 km2 )i Moheli (290 km2 ) et la Grande Comore (1 147 kra2 ) ainsi qu'un
certain nombre de petites iles. Toutes les iles sont d'origine volcanique.

19. En 1970~ la population de l'archipel etait evaluee a 280 000 habitants, repartis
comme suit : Grande Comoret 135 000; Anjouan, 100 000; M~votte. 34 000 et
Moheli, 11 000.

20. La population de l'archipel des Comores est co~posee de diverses races
originaires d'Afrique, d'Asie et de Madagascar. On suppose que lee Bantous ont
ete les prehliers habitants et qu.e les Oimastsahas, d' origine melano indonesienne
sont probablelilent arrives ens.uite dans l' archipel 'J :9recedant de peu 1es Arabes.
A l'heure actuelle, les Arabesconstituent Ie 6roupe ethnique Ie plus important
et sont particulierement nombreux dans Is Grande eomore et a Anjouan.
Les Ilalgaches sont venus d(~ Madat5ascar :9ar mi~-;rations successives et vivent
actuellement principalei:lerrt a Mayotte. A Anjouan et dans 1a Grande Comore, on
trouve e~alel!1ent les Antalotes~ qui descendent a. la fois des Arabes, des Africains
et des Malgaches. Un certain nOlabre d'Europeens et une petite communaute dilndiens
ismaeliens habitent e0aleillent 1; archipel.

21. Une langue comorique derivee du swahili et. de l'arabe est parlee dans
l'ensemble des iles~ tandis que Ie frangais qui est la lanGue officielle~ est
parlee surtout dans les zones urbaines.

22. Lors du referendwll du 28 septembre 1958~ liarchipel des Comores a decide
de conserver son statut de territoire d'outre-mer de 1a Republique frangaise.
Les structures politiques actuelles du territoire ont ete fixees par Ia loi du
22 d~cembre 1961 ~ qui a et~ par la suite hlodifiee et completee par la loi du .
3 janvier 1>68 (voir ci-dessous). Les deux lois ont ete adoptees paY' l'AssembIee
nationa1e et Ie Senat franc;ais et ont ete pUb1iees au Journal officiel de Ie.
Republique fran~.1ise respectivement Ie 23 deceliLbre 1961 et Ie 4 janvier 1968 •
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"Loi No 61-1412 du 22 decernbre 1961 modifiee et
£ornp~tee par la loi No 68-4 du 3 janvier 1968

relative a l'organisation des Comores
r.

L'Assemblee nationale et Ie Senat ont adoptee

Le President de la Republique promulgue'la loi dont la teneur suit

Preambule

La presente loi a pour but d' amenager' l' organisation particuliere du territoire
des Comores; elle est fondee sur Ie principe de l'autonomie interne.

Titre premier

De I'administration de l'archiE~

Arti:le ler. L'archipel des Comores, compose des iles de la Grande Comore d'Anjouan
d'AnJouan de Mayotte et de MOheli, forme au sein de la Republique fran~ais~ un
territoire d'outre-mer dote de la personnalite juridique et jouissant de l'auto
nornie interne.

Les institutions du territoire comprennent

Un conseil de Gouvernernent;
Une charnbre des deputes;
Les conseils des circonscriptions.

Chapitre premier

Du Conseil de Gouvernement

Article 2. Le President du Conseil de Gouvernement est elu par la Chambre des
deputes selon des modalites fixees plat' elle.

II nowme les ministres qui forment avec lui _.;; Conseil de Gouvernement du
territoire. La nominativn des ministres est notifiee par Ie President du Conseil
de Gouvernement au H~lt Commissaire de la Republique qui en accuse reception.

Article 3. Le President du Cons~il de Gouvernement notifie au Haut Commissaire de
la Republique~ qui en accuse reception~ les actes de la Chambre des deputes et ceux
du Conseil de Gouvernement. Ces actes sont rendus executoires, pUblies et mis en
application, a moins que la procedure d'annulation nrevue a l'article 28 ne soit,.
engagee.

Le President du Conseil de Gouvernement peut demander l~annulation des act~s

de la Ch~bre des deputes suivant la meme procedure que celIe dont dispose Ie
Haut Commissaire de la Republique.
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Arti~le 4. Le President du Conseil de Gouvernement convoque Ie Conseil et fixe
l'ordre du jour de ses reunions.

Article 5. Le Conseil de Gouvernement est responsable devant la Chambre des deputes
des Cornores selon les modalites qu'elle definit par un texte special.

Article 6. Le Conseil de Gouvernement etablit les projets de budget de l'archipel
et execute les actes de la Chambre des deputes des Comores. II gere les affaires
de l'archipel et assume Ie fonctionnement des administrations dont il a la charge,
dans les.limites de ses attributions et competences.

Articlej[. Pour lVexercice de ses fonctions, Ie President du Conseil de Gouvernement
dispose du pouvoir reglementaire dans toutes les matieres qui ne sont pas devolues
a. une autre autorite par une disposition expresse de la loi.

Article 8. Les ministres sont individuellement charges~ par decision du President
du Conseil de Gouvernement, de la gestion d'un au plusieurs services administratifs.

Chaque ministre ~st responsable devant Ie Conseil de Gouvernement du
fonctionnement des services et de la gestion des affaires relevant du departement
dont il est charge; il l'en tient regulierement informe.

Article 8 bis. Le President du Conseil de Gouvernement a la responsabilite de la
securite interieure de l'archipel.

II dispose d'une garde territoriale.

Des conventions d'aide technique determineront les conditions, dans lesquelles
Ie personnel de la gendarmerie exercera en tant que de besoin, aupres de la garde
territoriale, des fonctions de conseiller technique.

Chapitre 2

De la Chambre des deputes des Comores

Article 9., La Chambre des deputes des Comores est composee de membres elus pour
cinq ans au suffrage universel direct. Elle se renouvelle integralement .

La Chambre des deputes fixe Ie nombre de ses membres et leur mode d'~lection

de telle sorte que la representation de chaque circonscription soit proportionnelle
au chiffre de sa population. Toutefois, l'ile la moins peuplee est representee
par deux deputes au moins.
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Article 10. La Chambre des deputes des Comores etablit son reglement et elit
son President.
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La Chambre des deputes institue et organise les juridictions de
competentes en matiere civile a l'egard des personnes qui ne sont
statut civil de droit commun vise a l'article 75 de la Constitution.

Chacune des quatre iles de l'archipel constitue au moins une circonscription
electorale.

La Chambre des deputes determine les incompatibilites avec Ie mandat de depute
des Comores, autres que celles prevues par les lois.

La Chambre des deputes peut etre dissoute par decret en Conseil des ministres
sur proposition du President du Conseil de Gouvernement.

Article 11 ter.
droit islamique
pas soumises au

Article 12. La Chambre des deputes des Comoresvote Ie budget de l'archipel.qui
doit--etre en equilibre reel et regIe Ie compte general des finances qui lui est
presente en fin d'exercice par Ie President du Conseil de Gouvernement.

Le President de la Chambre des deputes notifie I'election du President du
Conseil de Gouvernement au Haut Commissaire de Ia Republique qui en accuse reception.

Article 11. La Chambre des deputes des Comores delibere sur les affaires communes de
l'archipel qui ne relevent pas des cempetenc~s de l'Etat telles qu'elles sont definies
au titre III de la presente lei.

Elle institue et organise les juridictions de droit territoriai competentes
pour connaitre de toutes les affaires ou infractions non devolues aux juridictions
d~ droit islamique ou aux tribunaux vises a l'article 31. Les decisions rendues
par les juridictions de droit ~erl 'toria! sont soumises au contrale de Ia Cour
de cassation ou du Conseil dtEtat selon leur nature.

Elle vote les impots pergus au profit du budget territorial, fixe Ie mode
d'assiette, les tauX maximums ainsi que les regles de perception des impots et
taxes. affectes aux budgets des conseils de sUbdivision et determine.les regles
de perequation des ressources du budget de l'archipel et\ des budgets des subdivisions.

Article 11 bis. La Chambre des deputes des Cemeres fixe notamment les regles
concernant la-procedure civile, Ie statut des auxiliaires de justice, Ie regime de Ia
propriete, dE~S droits reels, des obligations civiles et commercia1~s, l'enseignement,
Ie droit du travail~ Ie droit syndical, Ia protection sociale, la tarification et
la reglementation douanieres sous reserve des dispositions de l'article 3 du
aecret NQ 54-1020 du 14 octobre 1954.
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Les revenus du domaine de la circonscription;

Les ristournes sur les impots sur Ie revenu des personnes physiques et morales
et sur les impots fonciers per~us dans la circonscription selon Ie pourcentage'
etabli.par la Chambre des deputes des Comores sans qu'il puisse etre inferieur
a 25 p .. 100;

~~ticle 20. Les ressources de la circonscription comprennent :

Le prix des travaux executes ~t Ie montant des services rendus par la
circonscription pour son compte;

Article 17. Le conseil regIe par ses deliberations les affaires de la circons
cription.

Article 13. Chacune des quatre iles de l'archipel des Comores forme une, circons
cription dotee de 1a personnalite morale qui dispose de son propre patrimoine et
de ses propres ressources •

Des conseils des circonscriptions

Article 16. Le conseil de la circonscription elit son president.

Titre II

Article 15. La composition, les regles de fonctionnement et les attributions des
conseils des circonscriptions sont fixees par la Chambre des deputes des Comores,
compte tenu des dispositions ci-apres.

Le produit des centimes additionne1s qui pourront affecter les impots sur Ie
revenu et les impots fonciers, les patentes et les licences s dans la limite des
maximums fixes par la Chambre des deputes des Comores;

Art~cl~ 14. Dans chaque circonscription, un consei1~ par lequel s'exprime la
personnalite de l' ile:J est elu au suffrage universel par tous les citoyens, qui
y sont domicilies depuis' six mois au moins et selon les regles fixees par la
Chambre des deputes desComores. Les memes conditio~s de domicile sont· requises
pour etre eligible.

(L'article 18 est abroge.)

Article 19. Le conseil de la circonscription vote Ie budget de'la circonscription
qui doit etre etabli en equilibre et determine:J dans la limite du maximum fixe, ,
'le taux des impots, taxes et contributions de toute nature destines a l'alimenter.

•

..

..

Toute autre recette dont la perception a ete autorisee par la Chambre des
d~putes des Comores au profit de la circonscrip~ion.

(Les articles 21 a 26 sont abroges.)
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Titre III

De la representation de la Republique dans Ie territoire

Chapitre Eremier

Du representant de la Republigue

Article. 21. La Republique est representee 'dans Ie territoire par un Haut Commissaire
de la Republique~ nomme par decret pris en Conseil des ministres.

Le Haut Commissaire de la Republique est assiste dans l'exercice de ses
fonctions par un secretaire general, norome par decret qui Ie supplee de plein
droit en cas d'absence au d'empechement.

Article 28. Le Haut Commlssaire de Ia Republique est Ie depositaire des pouvoirs
de Ia Republique.

II promulg1.;e les lois et les decrets appIicabIes aux Comores dans la limite
des matieres d~Etat et assure leur execution.

II assure la defense et la securite exterieure de l'archipel dans Ie cadre
des lois et reglements en v1gueur.

II contrale la legalite des actes des autorites locales et met en oeuvre les
procedures d'annulation prevues par les textes legislatifs et reglementaires.

(L'alinea 5 est abroge.)

II peut demander au ministre charge des territoires d'otttre-mer de provoquer
l'intervention.d'un decret, pris dans ~a forme d'un reglement d'administration
publiqueoj pronongant l'annulation totale ou partielle de-tous actes des ~.utorites

locales pour incompetence, exces de pouvoir ou violation de la loi, la meme
initiative appartient au ministre charge des territoires d'outre-mer. Le Conseil
de Gouver.nement doit' etre informe huit jours au moins avant ~le Ie Conseil d'Etat
soit saisi. II peut presenter au Conseil toutes explications qu'il estime utiles.

Les actes vises a I'alinea precedent sont executoires si leur annulation n'a
pas ete prononcee dans un delai de quatre-vingt-dix jours francs a compter de leur
notification au Haut Commissaire de la Republique.

Lorsque Ie Haut Commissaire de la Republique estime qu'un acte de la Chambre
des deputes (l.es Comores ou un acte administratif des autorites locales sont
susceptibles de porter atteinte a la defense nationale, au maintien de la securite
exterieure eu aux libertes publiques ~ il peut, dans un delai de dix jo·.~rs francs a
partir de la date de notification qui lui en aura. ete faite, demander a la Chambre
des deputes des Comoles un nouvel acte ou au Conseil de Gouvernement un nouvel
examen de l'acte en cause~ qui ne pourront etre refuses.
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Le Haut Cornmissaire et Ie President du Conseil de Gouvernement
assurent, chacun en ce qui Ie concerne et en liaison etroite, l'execution des
mesures prescrites, dans la limite de leurs competences respectives.

En cas de desaccord entre Ie Raut Commissaire et le President du
Conseil de Gouvernement sur la necessite de l'etat d'urgence, Ie Haut Commissaire
peut declarer I'etat d'urgence stil estime que Ia defense nationale, les interets
de ItEtat ou I'ordre pUblic general de l'archipel sont en jeu.

Au cas au l'etat d'urgence a ete' declare, Ie H~ut Commissaire de Ie Renubliaue
exerce les memes pouvoirs que ceux confe~es au Ministre de l'interieur-et aux
prefets par la loi du 3 avril 1955. La Commission consultative prevue a
l'article 7 de ladite loi comprend des delegues de la Chambre des deputes
des Comores.

~

I'
\ .
0:

...apres

lIs determineront. dans les memes conditions les circonscripticns
du territoire ou l'etat d'urgence entre en vigueur ou les zones ou il reeoit
application. La prolongation de l'etat d'urgence au-dela de quinze jours ne peut
etre dec idee que par decret pris en Conseil des ministres sur Ie rapport du
Premier Ministre et du ministre charge des territoires d'autre-met'. La levee de
l'etat d'urgence peut etre dec1aree avant l'expiration de la periode fixee par
arrete du Haut Commissaire de la Republique apres aV1B du Conseil de Gauvernement.

Article 29. "Dans les cas prevus a l'article premier de la loi No 55-385
du ~ avril 1955, l'etat d'urgence est declare conjointement par Ie
Haut Commissaire de la Republique et Ie President du Conseil de Gouvernement
avis dudit Conseil.

,If

Chapitre 2

II est ordonnateur des depenses de l'Et~t.

Article 31. Les comp~tences de l'Etat s'exercent dans les matieres ci-apres
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Article 30. Le Raut Cammissaire de Ia Republique assure Ie respect des libertes,
publiques et des droits individuels et collectifs reconhus par ~a Constitution.

Les relations exterieures;

La defense (Ia securite exterieure et) lorsque l'etat d'urgence est declare,
la securite interieure);

Des competences de l'Etat

II veille a la tenue de l'etat civil des personnes de statut civil de d~oit

commun confarmement aux lois et reglements en vigueur.

II peut:1 sous l'autorite du Gouvernement de la Republique, conclure des
accords regissant les rapports particuliers de l'archipel avec les Etats voisins.
Ces accords sont soumis a I'avis prealable du Conseil de Gouvernement.



La monnaie, Ie tresor, Ie credit, les changes et Ie commerce exterieur;

La nationalite, l'etat civil et Ie statut civil de droit commun vise a
I'article 75 de la Constitution,
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La radiodiffusion-television, sous reserve de la competence du President du
Conseil de Gouvernement des Comores pour organiser et regler les programmes du
ter.ritoire;

Les transports et communications exterieurs (navigation maritime, aeronautique
civile, .postes et telecommunications); .

La procedure penale;

Les matieres regies a Ia date de lapromulgation de la presente loi par les
articles ler a 74 et 463 du code penal en vigueur dans l'archipel, les infractions
punies de peines criminelles, les atteintes a Ia surete interieure et exterieure
de llEtat, les infractions relatives aux matieres reservees a l 1Etat par Ie
present titre;

Llinstitut~on et 1 1 organisation des juridictions ayant competence pour connaitre
des affaires et des infractions relatives aux matieres ~eservees a l'Etat par Ie
pr"esent titre.

Titre III bis-
De l' aide technique et financiel'e contractuelle

Article 32~ L 1Etat pourra apporter, dans Ie cadre des lois de finances, son
concours financier et te(;!l.nique aux investissements economiques et sdciaux et
notamment aux programmes de formation et de promotion.

Les modalites de ces concours seront fixees pour chaque operation ou groupe
d'operations connexes par des conventions qu.i definiront notamment leG conditions
de preparation, d 1 execution, de financement e~· de contrale.

L'Etat pourra, en outre, participer, soit par detachement de personnel, soit
sous forme d'aide financiere, au fonctionnement des services territoriaux. Les
conditions de ces participations seront fixees par des conventions.

Toutefois, Ie service des juridictions de droit territ6rial sera assure par
des magistrats en fonction dans les tribunaux vises a 11 article 31, suivant un ordre
fixe par les chefs de ces tribullaux apres avis ecrit du President du Conseil de
Gouvernement. Cet avis est repute donne s'il n'a pasete notifie dans Ie delai
de dix jours.

Article 33. Dans Ie cas ou les besoins des services pUblics territoriaux exigeraient
Ie concours d'organismes ou d'etablissements pUblics metropolitains, les principes
et les modalites d.e l'intervention de ceux-ci seront determines par des conventions
passees entre eux et Ie territoire.

(Les articles 34 a 36 sont abroges.)
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Le President de la Republique :
c. DE GAULLE

Le Ministre d'Etat
~harge deS departements et territoires d'outre-mer~

Pierre BILLOTTE

Le Ministre des armees,
Pierre MESSMER
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La p~e8~nte 10i sera executee comme 10i de l'Etat.

Dispositions diverses

F:ti t a :~I3.ris, Ie 22 decembre 1961.

Titre IV

Le Ministre de I" economie et des finances,
Michel DEBRE

Le Premier Ministre,
Georges POMPIDOU

Le Garde des sceaux, Ministre de 1a justice,
Louis JOXE

-ticle 38. Sont abrogees toutes dispo~itions anterieures contraires a Ie presente
loi.

Article 37. Des decrets en Conseil d'Etat pris apres avis de 1a Chambre des
deputes des Comores fixeront, en tant que de besoin, 1es modalites d'~pplication

de 1a presente 10i.

Article 37 bis. Conformement aux dispositions de l'art1cle 74 de 1a Constitution,
Ie Chambre des deputes est consu1tee sur 1es modifications qui pourraient etre

~ apportees a l'organisation du territoire par 1a 10i.
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4. OBSERVATI01~8

,.

23. En presentant les observations generales ci-apres~ Ie Rapporteur tient
a souligner l'objectif essentiel de la presente etude, a savoir, fournir au
Comit~ special des renseigneillents~ ainsi que les vues des parties
interesSe€S~ afin diaider Ie COlllite a determiner si la Declaration est
applicable ou non a l'archipel des Comores.

24. De 19 avis du Rapporteur, la question de l'applicabilite de la Declaration
doit etre examinee uniquement dans Ie cadre de la Declaration elle-meme,
independffil~ent d'a1~res questions qui pourraient sembler liees a celle-ci, telles
que les questions de determiner si la population a atteint la pleine capacite
a siadministrer elle-meme ou celIe des elenents permettant de determiner 8i la
pleine autonoruie est atteinte~ ou encore celIe de savoir quand cesse l'obligation
des puissances aWllinistrantes interessees de communiquer des renseignements, aux
termes de 1 ialinea ~ de i 9ArticlE;' T3 de la Charte, et quelles sont les procedures
de cOi~lunication nertinentes.

25. A cet e~ard il convient de noter qu'au paragraphe 5 de la Declaration
historique'J 1 'Assemblee Genera.le declare clairf'.'1ent que :

5. Des mesures immediates seront prises~ d.ans les territoires sous tutelle:.
les territoires non autonomes et tous autres territoires qui n'ont pas encore
accede a liindependance~ pour transferer tous pouvoirs aux peuples de ces
territoires, sans aucune condition ni reserve~ conformement a leur volonte
et a leurs voeux librement exprimes, sans aucune 1istinction de race, de
croyance ou de couleur'J afin de leur perillettre de jouir d'une independance

• • . H
et dVune 11bert~ completes.

26. Compte tenu de ce qui precede et gardant presente a liesprit la decision
prise par Ie COlllite en J.965 relative a 1 j inscription de la question de la Cote
frangaise des SOil1alis a son ordre du jour:; Ie Ra:r;>porteur tient a faire observer
que les dispositions de la Declaration semblent pleinement applicables au
territoire de l'archipel des COllores.
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A. Lettre datee du 9 fevrier 1972, adressee au President du
Comite special par Ie representant permanent de C~b~

aupres de l'~rganisation des Nations Unies ~
I ..

LOriginal

COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT DE CUBA

HElle (la Conference) attire l'attention du Comite special de decolo
nisation des Nations Unies sur Ie cas de Porto Rico et lui demande d'examiner
la situation de ce terri":.Jir·e~\ ~;oLformement a la resolution 1514 (xv) des
Nations Unies. 1i

ANNEXE III

Pendant sa session de 1966~ Ie Comite special n'a pu traiter la question de
Porto Rico faute de temps, et il a decide de l'examiner l'annee suivante.

On sait que l'inscription de la question de Porto Rico a Itordre du jour du
Comite special a ete demandee par Ie Ministre des relations exterieures de Cuba
dans une lettre datee du ler octobre 1965 adressee au President du Comite
(A/AC .109/144). Mon gouvernement avait formule cette demande sur la base des
accords adoptes en 1964 par la deuxieme Conference des chefs d' Et.at Ot~. de
gouvernement des pays non alignes (A/5763), qui a notamment declare ce <lui suit:

L'examen de la situation de ce territoire releve entierement du domaine de
competence du Comite special, tel qu'il a ete defini dans Ie mandat expressement
confie au Comite par ~'Assemblee generale des Nations Unies.

D'ordre du Gouvernement revolutionnaire de Cuba, j'ai l'honneur de demander
IVinscription d'une qu~stion relative au cas colonial de Porto Rico a l'ordre du
jour pour 1972 du Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne
Itapplication de la Declaration sur l'octrqi de l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux place sous votre haute presidence.

En avril 1967, a la suite d'un examen de la question par le Groupe de travail
(A/AC.I09/L.392), 'Ie Comite special a'consacre deux r~unions consecutives a un
debat sur la situation de ce territoire et il a decide de renvoyer Slue die
l'examen du caE de Porto Rico.

•

"

• 'f'

i',
I

Mon gouvernement est convaincu qu'un delai excessivement long s'est ecoule
depuis lars, sans que Ie Comite special ait pu resoudre ce probleme.

x Publiee precedemment sous la cote A/AC.I09/392.
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A cet 8garc1, je souhaiterais appeler l'attention c1u tjon\ite su.r 1'.:1 resolution
~'~78 (XXVI) C1doptee par ,l.'AEsemblee f~enera.le Ie 20 decembr~ 1971, dont Ie
pnr{-H~raphe 10 du dispositif est ainsi cunqu :

"10. Pr~e Ie Comite ~pecial de continuer a. rechcr.her des moyens
arpropries--cl' 8~SUt'er I' [o'pplicati 0 n ir:'.rnediDte et inte~r~le des resolutions
1514 (xv) et 2621 (xxv) de l'Asse~blee generale dans tous les te~ritoires

~u.i n' ant pas CI1C~H'e accede ai' :LndependDnCe ct, en particulier, ci(! formulcr
des ·r,rc!?cBJ.tiol1s precises ~our l'eliminati')n des manifes1;ations f'ersistantes
OU ecloni~lisme et de faire rapp0rt ~i ~e suj et a. l' P.sscmb1oe generF Ie lors
,~ ., t . ... . If
!..JF=> SCI vlnst.-sep l0J1l.e seSS10n;

Compte tenu du £'31. t ~np plUG de six p.lnnees ne sont 6~',)ulees depui~~ 13 dEmo n(:e
:;'niti::lle de Cuba et et3nt dGnne que It.!\ssemblee generale devra examine!' a sa
~jrOCh3ine 88ss'ion !llr I1pplief1tion imrrBcEr.tte et intee;rale de:.: resolutions 1514 (xv)
et 2621 (xxv) (13GS t·:'us .l~s territoi"':'es qui n'rJnt l'ns encnre accede iJ. l'inde
pend8ne'2", le C:)rnite speciol ~8t tenu c' inscrir~ R. son cl"dr'2 c'u jour le CRS de
:r';-,rto Ric'), de l' examiner a sa seE:sion ;)~tllelle c..t el' adres3r.:r leE: recc':nmandations
pcrti.entes h l' AsserobJee generale i!0ur que ~e1l~-f'i pUisse les etudier l' autom~1e
:'!',~('.h8in.

d'.l
vou
Par.
qUl

fag.
lng
du
com
abo:
d 'a'
des

ingi
que
de (
par
de ',
L'aj
et c
sitt
par
pori
terl
En f

,~

prie Ie Comite ' . 1 C;i' (it5cider3:PE'CH~ [U
,

crdr€' au j.lur et ('ic I' eX:l m.i.ner,8. s~)n en
au cours de la Gr=ssion qui s' (,uvre en

:ttourt;1ut Porto Rico est un terI'itoire a'J.quel s' applique pleinement la
".":)["'l11+'i;'ll 151h (XV). En effet, Porto Rico n'est pas un territoire independant
.~t. n' est partie intee;r[inte d r [~ucun Dutre terri toire, mais il est soumis a la
d()!;~i nat.ion co1aniale des Etats-Unis d' Amerique depui s plUS de 73 ans. Pour cette
rQi~:)rJ, I' examen immec1iat de cette questi':Jn s'im,ose et Ie Comite special doit
exercer les pouvoirs que lui a clairement con.fies l' Assemb1ee gem3ra~e; c' est 1u
LU1f questlon de principe lu'on ne saur8it eluder et qui doit etre reGlee sans
plL12 t()l"der.

t10ur ~ eti;~ rr :i.::c n, mnn (';ouvernement
p1us t8t drin~~rire Ie ~QS de Por~o Rico
lui aecordant Ie rant~ de pricrit!-) vClUlu,
ee m')ment.

Je VailS' ~jernis oblige., Monsieur Ie President, de f.lire 1e nect~ssaire pour que
1(1 presente lettre scit distrj.buee']. t~·,·.lS ler. m"~mbres C111 eomite camme c1a.llmcnt

"r. . . 1 ~ r1 • t ' ,. 101.lClE: au Germ..8 St,-iGC18 .•
'It

LVAmbassadeur,
Representant permanent de Cuba aupres

de l'Organisation des Nations Unies,

(Signe) Ricardo ALARCON
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B. Lettre datee du 25 mars 1972, adressee au President du Comite
spec ial par Ie !'epreser..tant permanent de Cuba.. aupres de

1iOrganisation des Nations Unies x

Le 29 fevrier dernier, a ete distribuee, comme document officfela~ une lettre
du representant permanent des Etats-Unis a.'Amerique repondant a la lettre que je
vous avais moi-meme adressee Ie 9 fevrier au sujet de l'examen de la'situation de
Porto Rico par Ie Comite special charge d'etudier l'application de la Declaration
qui figure dans la resolution 1514' (xv) de l'Assemblee generale.

Dans sa lettre, Ie representant du Gouvernement des Etats-Unis proteste de la
fa~on lila plus energique ll contre l'examen de cette question qui constituerait une
ingerence ITdans les affaires des Etats-Unis et de Porto Rico" et serait en violation
du paragraphe 7 de lfArticl~ 2 de la Charte. Avant de communiquer au Comite sp~cial,

comme je Ie fais plus loin, des renseignements qui temoignent, on ne peut plus
abondamment, d~ la situation coloniale qui regne a Porto Rico, je voudrais tout
d'abord presenter quelques observations sur la lettre du representant du Gouvernement
des Etats-Unis.

L'argument selon lequel l'examen de situations coloniales constitue une
ingerence dans les affaires interieures de la puissance coloniale est aussi vieux
que Ie coionialisme. Les Membres de l'Organisation des Nations Unies ont l'habitude
de ce genre d'allegations. C'est en effet Ie pretexte qui a toujours ete invoque
par l'Afrique du Sud, Ie Portugal et d'autres puissances coionialistes pour tenter
de justifier leur opposition a I'emancipation des territoires qu'elles occupent.
L'allusion aux "affaires de Porto Rico" n'est qu'une manoeuvre enta~hee de fourberie
et d'hypocrisie pour tromper ceux qui n'ont pas une connaissance directe de la
situation de ce territoire. Les affaires de Porto Rico sont decidees a Washington
par les autorites nord-americaines au mepris total de Ia volonte du peuple
portoricain. Sous tous les angles, sous tous les aspects, Porto Rico est un
territoire "administre" par les Etats-Unis, au profit exclusif.de leurs monopoles.
En fait, une puissance, une seule, est intervenue et continue d'intervenir dans

x Precedemment pUbliee sous la cote A/AC.109/399.

a/ Voir annexe IV au present chapitre.
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les affaires de ce territoire depuis trois quarts de siecle : les Etats-Unis.
Que ses representants feignent d'accuser d'ingerence dans les affaires de
cette ile, opprimee et occupee par l~imperiaiisme nord-americain, ceux qui
demandent que Ie peuple de Porto Rico jouisse de ses droits sOlr;erains,
constitue le comb1:e de llhypocrisie. De plus, agir ainsi r1Gvant l'Organisation
des Nations Unies, en invoquant cyniquement la Charte de San Francisco, c'est
manquer de respect a la Charte, a l'Organisation et e ses Membres.

Dans le document A/844l, distribue ltannee derniere, j'ai deja eu l'occasion
drindiquer combien Porto Rico etait totalement controle, s~' le plan legislatif,
judiciaire, economique, commercial, militaire, politique et administratif, par les
Etats-Unis. Aucun aspect de la vie portoricaine n'echappe a la domination absolue
de l'imperialisme nord-americain. II sQagit d'une situation coloniale typique.
Aucun cr:Ltere fondamental quel qu'il soit ne permet de differencier la situation
de Porto Rico de celIe qui r~gne dans les autres territoires auxquels Ie Comite
special s'interesse. Neanmoins, Ie Gouvernement des Etats-Unis"en violation
de 1a Charte et des nombreuses re.:olutions adoptees par l'Assemblee genertde pour
condamner ~e colonialisme, a exerce et continue d'exercer toutes sortes de
pression~ pour tenter dtempecher la communaute internationale d'assume7 ses
responsabi:ites a l'egard de Porto Rico.

En raison du comportement de la delegation nord-americaine sur la question
de Porto Rico, la situation en est au point ou le prestige de l'Organisation des
Nations Unies serait gravement compromis si. 1e Comite special ne decidait pas,
iillmediatement, comme j1ai eu l'ho4~eur de Ie demander dans rna lettre du 9 fevrier,
d'examiner Ie cas de Porto Rico compte tenu de l~ Declaration qui figure dans
1a resolution 1514 (xv).

La situation coloniale de Porto Rico est si evidente que les represcntants
des Etats-Unis n'Jnt pu refuter une seule des preuves que, a cet agard, ma
delegation a~ait soumises a l'examen de l'Organisation. Le Gouvernement nord
americain sait qu'il ne/pourrait tromper personne sur Ie veritable statut de
ce territoire, si l'Organisation pouvait examiner cette question co~e e1le en
a examine d'autres. II sait que l'Organisation des Nations Unies a considerablement
evolue sur les questions coloniales et qu'il ne pourrait jamais obtenir, en
1972, qu' une Ul.~ijorite de se s Iv!embres soit disposee a justifier ou a. accepter
1a domination coloniale que les Etats-Unis imposent au peuple de Porto Rico et
la repression feroce a laquelle ils se livrent dans ce territoire.

Faute d'arguments, Ie seul espoir des Etats-Unis est de faire en sorte que
1a situation de Porto Rico demeure en marge des travaux du Comite speciale
Cette tactique demontre vraiment leur absence totale de re~pect envers les ~embres
de 1lOrganisation des Nations Unie5 et notamment envers ceux qui font partie
du Comite special. Sur la base de leur seule puissance, ils pretendent dieter
les regles de 1 lOrganisation et l' empecher d' applique.r, dans une 8ituation qui
touche direct6ffic~t et exclusivement les interets spoliateurs nord-americains, les
decisions de l'Assemblee generale et notamment la recluration qui fieure dans
sa resolution 1514 (XV). Le Gouvernement de vla8hington agit envers l'Organisation
des Nations Unies avec lameme logique colonialist'3 qu'il applique au cas de
Porto Rico et essaie de la traiter comme une autre des possessions nord-~ericaines.
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Si le Gouvernement nord-americain est convaincu que la communaute inter-;
nationale est prete a Ie sui~re dans son argmnentation selan laquelle Po~t~ Rico
n' est pas sous Ie joug de la tlomination c·:Jloniale (le VTashington, pourquo~ s" oppose
t-il de fagon si intransigeante a ce que cette situation sait examinee par le Comite
3pGGlal? Pourquoi se defie-t-il de la majorite anticolonialiste des Etat£
r":embres? Pourquoi se refuse-t·-il a acceder it la demand~ adressee, par exemple,
par 47 chefs d'Etats et de gouvernements des pays non alignes qui, depuis 1964)
prient 1e Comite s:pecio.l d'elucider la question portoricaine'l Pourqnoi
exerce-t-il des pressions des plus impudentes contre ceux qui appuient la juste
l-utte du pcup1e portor~cai(!?

L'explication va de soi. Tous leG lVT~mbrcc de l'Orgqnisation des Nations Uni.es
connai.ssent parfaitement la s8ulc raison pour laquelle) a ce jour, celle-c:L n1 a
pu remplir ses devoirs a Ifegard de Porto Rico. a savoir la pression du Gouver-
nement nord-amerieain et son refus obstine de respecter les resolutions
de l'Organisation des Nations Unies qui condamnent Ie colonialisme •. Crest
pourquoi, en agissant ainsi, le Gouvernement des Etats-Unis fait preuve d'un
colonialisme encore plus feroce, plus rigide et plus effronte. Dans
le fond, ce n'est pas seulement 1a situation de ~orto Rico qui est soumise a
ltexamen du Comite special. II s'agit de quelque chose qui va plus loin) Qui
touche a lressence meme du processus de decolonisation. II slagit de determiner
8i une grande puissance ilnperialiste pellt au non faire fi de la volente de la
majorite des Etats ~~mbres. II s'agit de savoir si une grande puissance impe
rialiste peut ou non imposer Sa volonte a 1lOrganisation des Nations Unies.
II s'agit de savoir si ses interets peuvent prevaloir ou non sur les principes
anticolonialistes adoptes par l'Assemblee generale.

Les arguments hypocrites et delibcrement errones que le representant
des Etats-Unis a invoques, ne peuvent tromper personne. Porto Rico est
une colonie des Etats-Unis. La Cour supreme, Ie Congres et l' Executif nord~

americains la definissent et la considerent comme telle. Le peuple
de Porto Rico n'a jamais pu determiner librement son destin, par des moyens
pacifiques. Affirmer, comme le fait le representant des Etats-Unis, que les
populations ont pu se prononcer a diverses reprises dans Ie cadre d'"elections
libres", c'est mentir, purement et simplement. Les "el ections'! coloniales
n'ont jamais eu pour fin de definir Ie statut de l'ile. Elles ont pour seul
objectif de designer des fonctionnaires charges d'administrer les rares services
municipaux de l'11e que les Etats-Unis ont bien voulu confier a leurs laquais
coloniaux. N.eme ainsi, ces elections se deroulent sous le controle absolu des
autorites nord~americaines et elles sont reglementees par les lois nord~americaines

dans un pays qui est occupe militairement, depuis 73 ans, par l'armee des
Etats-Unisj et i1 ne faut pan non plus oub1ier que des dizaines de milliers de
colons nord-americains prennent part a ces mas~ara.des electorales. D' autre
part, Ie taux d'abstention au de non-participation des Portoricains aux "elections"
est l'un der. plus eleves. Malgre toutes les ressources financieres qui sont
consacrees aces "el ections" et les pressions que les autorites eo1onia1es exercent
sur les electeurs potentiels, il n'est jamais arrive que la participation de
la population portorieaine atteigne 50 p. 100.

Dans sa lettre, 1e repr6sentant du Gouvernement nord-americain affirme que
notre demande au Comite special f~st 1tune insulte au peuple de Porto Rico qui
a choisi de vivre en regime de democratie, en vertu d'une constitution qu'il a
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lui-meme choisie, en libre aasociation avec les Etats-Unis". Jamai~ personne
n' avait ose insulter ai~lsi Ie peuple de Porto Rico, qui n ra jamais "chois i.;J
de vivre "en regime de denlocratie" nord-americaine. Ce sont les troupes des
Etats-Unis, qui, en.envahissant 1e pays, leur ont impose ce destin en juillet 1898.
Le peuple de Porto Rico n'a p2S choisi son statut actuel, qui a ete determine,
au contraire, par une loi du Congres nord-americain, que seuls les
legislateurs de Hashington peuvent modifier, quand bon leur semble. 11 n'y a
entre Porto Rico et les Etats-Unis aucune "libl"e association" au sens ou .
l'entend 1'Organisation des Nations Unies, stant donne que la rela.tion qui
existe entre les deux entites est en contradiction avec les deux principes etablis
par llAssemblee generale, a savoir la libre determination et l'egalite de droits.

Avec l'arroganee qui earacterise la gr~1ndeur decadente, Ie representant
des Etats-Unis pretend parler au nom du peuple de Porto -Rico et jouer avec
ses sentiments nationaux. Le peuple de Porto Rico c'est pas constitue ,ar
la pO?,gnee insignifiante de miserables, a la solde des Etats-Unis, qui representent
l'adL~nistration coloniale locale et sont les seuls a etre satisfaits de le.
situation actuelle de ce territoire. II n'est r~s forme, precisement, par
des masses d'hommes et de femmes qui obeissent a~ ordres de l'imperialisme
nord-americain. Peu de peuples peuvent 5e flatter n'avoir lutte pour leur
independance nationale aussi longtemps et avec ~u~ant d'heroIsme et de tenacite
que celui de Porto Rico. L'intervention nord-americaine de 1898 a eu lieu a
la fin drune periode de 30 ans pendant laquelle le peuple de Porto Rico avait
combattuJ coude a coude, avec celui de CUba, cJutre la tutelle espagnole.
Depuis lors, et jusqu'a aujourd'hui J les PortJricains n'ont jamais accepte que
leurs droits soient sequestres par les envahisseurs yankees~'

Depuis 1898, l'histoire de Porto Rico peu~ se definir comme une bataille
constante contre·les usurpateurs yankees. ~a vie de Don Pedro Albizu Campos
~t la lutte ineluctable des nationaliste~ pcrtoricains, cruellement reprimee
par les autoriteJ coloniales, en sont des e:>:emples admirables. Don Albizu. a passe
de nombreuses annees dans le~ prisons yankees, ou il a subi des humilia.tions
et des cruautes. Porto Rico a connu les formes brutales de la repression, comme
en 1937, au moment du massacre de Ponce, ou :es troupes coloniales ant tire
lachement sur une population desarmee. Cette lutte a atteint des sommets
heroiques au moment de l'insurrection glorieuse de 1950, a l'occasion d'une
attaque nationaliste contre la Blair House en 19~O egalement, et d'une autre
contre Ie' Congres des Etats-Unis en 1954. Des d~zaines de patriotes ont laisse
let~ vie dans cette lutte~ des milliers ont ete ~mprisonnes et poursuivis impla
cablement par 1 r imperialisme tout puissant. Cette lutte re ste vive et s! exprime
avec de plus en plus de force dans les protest9cions. des masses portoricaines
contre l'assujettissement au service militaire obligatoire dans l'armee impe
rialiste, contre l' agression q'J.e subissent le;; ?euples d f Indochine J contre
la faim, la misere, Ie chomage dont souffrent d~s centaines de mil1iers de
Portoricains J contre l'utilisation d~ 1'ile de 8ulebra comme polygone de tir
par la marine nord-americaine, contre la fer-oce repression a laqtielle les colo
nialistes Soumettellt Ie mouvement patriotique J t'n somme, contre la domination
coloniale yankee. II y a quelques mois seulemeJif" des dizaines de milliers de
Portoricains se sont rassemblee en masse dans l'ile pour ce1ebrer Ie souvenir
de Don Albizu, protester contre la presence a San Juan de gouverneurs -
nord-americains et commemorer lranni~ersai~e de la proclamation de la Republique
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Qu'i1 nouS suffise de dire que Ie representant permanent des Etats-Unis
aura beau invoquer la nliberte politique ft

, la libre-determination, et.c_, il ne
pourra faire oub1ier a personne qu'il est 1e porte-parole 'du gouvernement qui
a seme la destruction ct la mort en Indochine) qui sQutient les regimes
colonialistes et racistes en Afrique, qui opprime, a l'interieur de ses propres
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Dans sa communication, 1e representant permanent des Etats-Unis se permet
de lancer un certain nombre d1accusatioDs ~ontre mon pays. LeG~ caractere
vulgaire, qui reflete la propagande facileet mesquine que l'imperia.1isme
nord-americain utilise contre la revolution cUbaine, les rend indi~nes de to~t

comme ntaire •

Les patriotes qui ont fait Ie sacrifice de leur vie, au prix des pIns dllrs
combats. pour la cause de llindependance -nationale, sont bien ceux qui ont le droit
de parl2r au. nom du peuple d{~ Porto Pica. I1s ont Ie droit d' exiger que 11 Organi-·
sn.tic:l c.l.es Nation7-, Unif~s fa-sse respecter ses declarations et ses resolutions anti
coloni~listes. Des dizaines de portoricains sont en prison, dans l'il~ et sur
Ie territoire de la metropole, seulement pour avoir lutte pour la liberte de
leur patrie. C' est Ie cas de Oscar Coll.azo" r,olita Lebron, Rafael Carlcel Miranda,
Andres Figueroa CGrdero et I:cvin Flores, pour ne citer- que quelque s-uns de
ces valeureux nationalistes. Le premier est en prison depuis 1950 et est condamne
e. perpetuite, les autres le Gont depuis. 1954 et sont condamnes a 8o.ans. Ce
sont eux qui de tous les prisonniers politiques de l thE3misphere occidental, ont
ete condamnes a la peine la plus longue. Isoles du mande exterieur, Boumis a des
conditions de reclusion qui violent les droits les plus elementaires de 11homme,
victimes des vexations et de la disc~imination que Ie sys teme d temprisonnement
yankee reserve aux revolutionnaires et aux membres des communautes nationale3
que les racistes nord-americains considerent comme inferieurs, ces cinq combattants
n10nt pas renie un seul instant leur patriotis~e inebranlable. Ils representent
parfa.itement Ie peup1e de Porto Rico dans sa lutte heroique. Tous les Etats
anticolonialistes independants ont pour devoir ~lementaire non seulement d~
se declarer favorables a la lutte du peuple dB Porto Rico pour son independance
nationale, mais 3ussi d'exiger que les autorites coloniales yankees liberent
immediatement ces combattants de la liberte. Le Comite special a Ie devoir
dtexaminer la situation des prisonniers po.litiques portoricains, d'exiger que
J!on respecte leurs droits essentiels et de demander, en particulier, que l'on
libere immediatement Oscar Collazo, Lolita Lebron, Rafael Cancel Miranda,
Andres Figueroa Cordero et Irvin Flores. Aucun bomme dthonneur ~e peut garder
Ie silence devant le chatiment brutal que l'imperialisme yankee inflige a. ceS
patriotes qui n'ont co~~is d'autre crime que celui du devouement a leur patrie
opprin~e. 1e Gouvernement revoLutionnaire de Cuba profite de cette occasion
pour reaffirmer sa solidarite la plus totale avec ces patriotes; i1 invite
tous les Etats independants, toutes les forces eprises d'independance et de
justice, et llopinion pUblique internationale) a prendre position en,faveur d~

ces cinq heros de llindependance des Antilles.

indcpendante en 1868. Ces faits ont moncre quels etaient les sentiments de
la grande majorite de la popnl:'ttion de Porto Rico; ils ant prouve que la
determination profonde de ce peuple a devenir ind6pendant etait plus forte
aujourd1hui que jamais.



1
I,
i
t
t",,"

l'

V
", .
? ~
;. ,
j

i·
j ~. -

I
I
f ,I

i·

,\

frontifJres, des millions d.e Noirs, de Portoricains, de Chicanos et d I Indiens,
qui a assassine des dizainei3 de citoyens nord-americains luttant pour 1 'egalite
raciale, qui est devenu enfin 1e b3.stion principal du racisme, du coloni:11:J.sme
et de 1lopp~ession contre tous les peuples d'Afrique, d'Asie et d'Amerique 1~tinew

En effet, le8 Portoricains IJ..ffl")ntent directement Ie principal ennemi et
bourreau de tous nos peuples.. C' est pourquoi., 1a solidarite avec ce peuple
fr'3re est une question de principe pour taus les revoluti.onnaires anti
imperialistes •

. Monsieur Ie Pre3ident, Cuba ne manguera jamais a ses devoirs fraternels
envers Ie peuplc de Porto Rico. HoLtS respecterons l'engagement historique qui
unit noS peuples depuis qu'ils se sont engages, il y a plus d'un siecle, sur 1e
chemin de 1 1emancipation complt}te et que 1e pdre de la patrie portoricaine.'
Ramon Emetcrio Betances, a declare en 1867 : IfCubains et Portoricains, conjuguez
V03 efforts, agissez de concert, nOU3 sommes f'reres, nous sommes unis dans
Ie mnlheur, soyC"ns-1e aussi dans l.<i l"6v01ution et dans l'independance dp. Cuba
et de Porto Ric~lI.

Je vous saurais gre, r~ionsieur 1e President, de bien voul~ir faire distribue:r
cett~ lettre en tant que documGnt du Comite Bpecial charge de l'application de
la Dec13rati~n contenue dano la resolution 1511~ (1'V).

L'Ambassadeur ,
. Repr~sentant permanent de Cuba aupres

de l'Organisation des Nations Unies,

(Signe) Ricardo ALARCON
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~ Precedemment pUbliee SOliS la cote A/AC.I09/409.

Je vallS saurals gre de bien vouloir faire distribuer ce texte comme document
officiel aux n~mbres du Comite que vous presidez.

\: ,

\

espagnol//Original

datee du 7 tiuin 1972 , adressee au President du Comite special.,

Le ChargG d'affaires a. i.,
+w.

- III -

Lettre

(Signe) Orlando PEREIRA

par Ie
•

C.

J'ai l'honneur de vous cammuniquer Ie document qu'a rendu DUblic, Ie
6 juin 1972, la Commission politique du Comite central du Partido Sacialista
Puertorriqueffa (Parti socialiste partoricain).
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PARTI SOCIALISTE POr-;;TORIC.J\IN

(Mouvement pour l'independance)

Nous avons ~~intenant uecouvert, et denonce devant Ie peuple portoricain,
l' existence d' un plan .a:pprouve pal" Ie gouverneur colonial, Luis A. Ferre,1 et par Ie
secretaire a 1a justice ''la11e.~e Gon~a1ez Oliver, pour forger de to'l+;es pipces des
accu~ations contre les chefs du Partido Socialista Puertorriquefio (~bv~roiento
Pro Independencia) : PS?-MPI, sous pret-.::xte d I une conspiratiOH orgai.ds6e par
ce dernier.

Le 20 mai dernier a eu lieu u l'h8tel Cerromar de Dorado, a Porto Rico,
l'election ue M~~~ Et~ts-Unis. Ce ~me jour, dans l1 apres-mini, le FSP-MPI a
organise urJ~ ma;1i"f.'~stoG'~Ol1 massive en face de cet hotel pour proteste'r contre
l' organisati(Jn d~ ce ~:-):·~ou!'s sur Ie sol portoricain. Le soil.', alors que la compe
titiou touchait a sa fi.n, p1.uJieurs engins ont e~cplose en Givers en'lroits de l'hotel,
causant des dommages c:at~riels de p]x.sienrs centaines de milliers de dollars.
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NallS tenons a indiquer a c€ propos que nous posseJons Ie temoignage sur de
I

certaines personnes qui ant affirme qu.e de hauts fonctionneires de la police de
Porto Rico ant offert de leur verser de fortes sommes et de leur accorder d'autres
avantages si elles accept.aient, pour certaines, de servir d'ar;ents au sein du
PSP-MPI et) pour d' autl'eG, de faire de fausses declarations impliquant Clue des
dirige~,nts socialistes et des chefs du mouvement d 1 independance ont coramis des
actes delictueux. Ces documents constituent 1a preuve flagrante de I': intention du
gouvernemp;),f:; colonial de forger des "preuves '1 contre les :prin'~ipaux dirigeants
du mouvem2l1'(j d' in~10pendance de notre pays.

Comme nous 1'avons indique dans le document date uu 19 mai 1971, distribue a
tous les Etats Membres de l'Organisation des Na~ions Unies (NV!245), Ies hesitations
du Comite 'des Vingt-Quatre a examiner le statut colonial de' Porto Rico ainsi que
l' exigerai t j u:ridiquement son rrandat (et le fa it que, pendant des anm3es, Ie Contite
a cede aux pressions des Eta~s-Unis, lesquels ont inte~et a ce que la situation
~oloniale de Porto Rico demeux-e igno:."ee et oubliee de l' opinion mm1diale) ont
encourage les organes de repression des Etats-Unis a Porto Rico et 1es ont condni t
a intensifier leurs persecutions a liencontre des forces qui luttent pour la
liceration nationale.

A 1a veille des debats qui vont avoir lieu en seance pleui~~e du Comite de
la decolonisation de l'Organisaticn des Nations Unies (Comite des 'Vingt-quatre)
au sujet de l'inscription de la question de·Porto Rico a Ifordre du jour du Comite .•
les Etats-Unis et leur administration coloniale a Porto Rico se 1ivrent
a. l' encontre des elements qui luttent pour l'independance 'de '1' ile a, des actes
de violence et de repression de plus en plus intenses qui prouvent le caractore
colonial du regime.

AUX MEMBRES DU COMITE DE LA DECOLONISATION DES NATIO.NS UNIES, A TOUS LES PEUPLES
DU MOIIDE :

......, ... ,.,,-_... ~
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1. Repression con~re les utilisateurs de terrains inemployes : emploi des
el~ments de chac, de la police pour demolir les hatitations des communautes
ouvricres d~ Villa Hostos (a Ma~~gUez), dtEl Yeso (a Ponce) et d'autres eommunautes
des localites de Santa Isabel, Salinas et Naguabo. En plus de ce~ demolitions, on
a poursuivi des centaines de personnes pour- avoir construit des logements rudi
mentaires afin d'abriter leur famille sur les terrains de grandes societes
americaines telles que 1a Central Azucarera Aguirre au sur des terres appartenant
au gouvernement. Des centaines de milliers de Portoricains ne disposent pas du
moindre abri et se voient done obliges de slen construire sur des terrains vagues.

2. Reprise des poursuites contre les jetmes Portoricains qui refusent de
servir dans les forces armees des Etats-Unis. Ces affaires sont examinees par, un
tribunal arnerieain de Porto nico dont les debats se deroulent en anglais et eonfor
mement a. la 0 legislation des Etats-Unis. Parmi les accuses figu.rent Angel Agosto le
secretaire aux questions ouvrieres de notre parti, et Manuel de J. Gonz81ez le '
directeur adjoint du journal bi-hebdomadaire Claridad - organe du mouvement t d 'inde
pendance - tous deux membres de 1a Commission politique du PSP-MPI.
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NOlls denonqons devant Ie mande entier eette conspiration du Gouvernement des
Etats-Unis et de son regime ~olonial a Porto Rico qui vise a ls repression de
la lutte pour l'independance et e~saie de freinel" llallure vertigine'Use avec
laquelle se d~velop~e la lutte des ~~saes dans notre peuple.

Le gouvernement colonial veut 6tablir, avec des preuves fausses, mont~es de
toutes pieces qu'il existe des liens organiques entre le PSP-MPI et les CAL. Clest
ainsi que lIon a offert a Alberto Gonz~lez~Fernandez, ancien militant du PSP.MPI, un
traitement de 1 500 dollars par mois, et qu'on lui a promis en plus d'abandonner
les poursuites en instance engagees contre lui (pour des faits non politiques),
slil servait de faux-temoin contre plusieurs dirieeants nationalistes ae notre partie
Flusieurs de nos campatriotes ant regu des off~es du meme ordre.

On peut resumer de la fagan suivante la repression exereee contre Porto Rico
et contre Ie peuple de notre Pays au,cours des derniers mois :

Cet acte de sabotage a ete execute par les Comanclos A~'mac1os de L~.beraci6n (Commandos
armes de liberation) (CAL) c1'apr~s Ie communique de cette organisat::'on armee" quIa
publie la presse locale. Les CAL sont, comme nous l' a vons explique a di-verses
occasions aux membres du Comito special, un organisme clandestin qui '
mone des actions ~rmees Jepuis plus de cinq ans cont~e 1 1 intervention yankee a
P6rto Rico. 11 n~a jamais eta po~sible d'arr~ter un seD~ de leurs combattants.
Le PSP-MPI a reconnu publiquement que cette organisation repres~ntait une fO:A.~me
legitime de 1a lutte pour l'independance nationale. A plusieurs occasi~ns, nous
avons dit que nous n'avions et ne pouvions avoir de liens d'aucune sorte a~ec

les CAL, car nos activites ne clepassent pas les limites du eadl'e legal actuel du
pays, tandis que les CAL a3issent dans la clanGestinite. Mais en meme temps l

nous affirmons que les actions clandestiues et a:trr.ees des CAL prendront une plus
grande importance dans notre lutte pour l'independance au fur et a mesure que se
retrecira Ie eadre legal dans Iequel se deroule In lutte des masses representee
par le FSP-MPI et par le Partido Independentista Puertorriq~e80 (PIP).
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3. Des bandes de voyous retribuees par le parti rlu gOil",-erneur ~ulollial ont
a. une occasion tire des coups de feu sur les bureaux na'tiouau.."{ du PIP; ont voulu
assassiner ~ub~n Berrios-Martinez, le President de ce parti; ont assailli des
membres du PIP et du PSP-MPI lors de collectes publiques ou de 1a vente de
j ournaux; ont lar.,~e des bombes incendiaires concre les habitatiolls de socis,listes
et de combattar.ts de 1a liberte a San Juan, Bayamon, Jayuya, Ut~~do, Salinas et
Naguaboj ont tire des coups de feu contre des militants des de~~ partis de
l'independance a Santa Isabel et ont attaque 1es locaux du PIP et du psp-r\~I

dans p1usieurs loca1ites de l'!le.

4~ Les elements de choc de 1a police se sont attaques brutalement aux
travailleurs en greve de la societe Puerto Rico Telephone Co, filiale de la
International Telephone and Telegraph Co. (ITT). lls se sont attaques brutalement
a we travailleurs en greve dL1. journal ;El Mtmdo, aj?:Pal'tenant. a. des ressortis sants
des Etats-Unis. Un journaliste de ce journal, Bienvenido Ortiz-Otero~ vice-president
du Syndicat des journalistes, arts graphiques et activites connexes [tini6n de
Periodis·tas, Artes Graficas y Ra~;las Anexas (UPAGM)], a requ des coups de matraque
sur 1a t~te et a du etre hospitalise. La police de Porto Rico s'est alliee a 1a
societe pour briser la Breve, utilisant pour celc des helicopteres pilotee par des
membres de cette memepolice. Les CAL (Commandos arn:es tie Iib6:ration) ayant
detruit ces hdlicopteres, la police a accuse frauduleusement d' utilisation
d' explosifs des travailleurs d' El Mundo t(.\talement innocents de ces o.~··jes. Sans
tenir compte de toutes ces brutalit~~s;-le Tribunal des Etats-Dnis a. Pox'l:') Rico
a inflige au syndicatdes j0urnalistes plus de 10 000 dollars d'am~ade pour avoir
exerce le droit de grev€ et Ie droit de cOl1stituer des piquets. Tont ~ela fait
partie d1 Ul1e repression genel"alisee contre Ie mouvement ouvrier, q' ,.i se situe a.
l' avant-garde de la lutte pour l' independance et la liberation ne:t.l0nale de Porto-Rico.

5,. Le mouvement €studiantin continue de faire l' objet d' une repression.
analogue. Julio Murriente, le President de 1& Federacion de Universitarios Pro
Independencia (FUPI) , a ete exclu a vie de lVUniversite de Porto Rico o~ il ne pourra
plus poursuivre ses etudes. Rosa Merce'des Mari, une jeune militante de la FUPI,
a ete malmer.ee a coups de pied par un policier au moment ou elle allait remettre
un drapeau national de Porto Rico au chant.f;ur catalan Joan Manuel Serrat a 1a suite
d'un concert que ce dernier a donne au thegtre de l'Universita. Par Is suite,
cette jeune fille a ~t1 accusee de coups et blessures et d'agreasiongraves contre
quatre policiers. Luis Fernando Coss, president de la Federacion Estudiantil
Pro Independencia (PEPI), 'or~anisation qui rassemble lea eleves des ecol~s secondair,~z
favorables a l'independance, a ete exclu des ecoles pUbliques du pays.

6. Deux bombes de grande puissance ont ate placees en face du b~timent occu~e

par le journal bi-hebdomadaire Claridad et une de ces bombes a explos6, causant
des dommages aux locaux de 11 administ:ra-tion de ce journal. Les COIIlJJlS,I1dos W'lticommunistes,
une bande de terroristes qui a ete organisee par 1& Central Intelligence Agency (CIA),
a revendique la responsabilite de ce delit • Plusi~urs m,oisauparavant, une
band,e, composee ,de me~bres du service secret des Et'ats~Ulii,s a fait irrup:tion par
1a f~rce dans ~eslocaux de Claridad, brisant lea portes, detruisant les archives
et le materiel sans raison l~gale ni aucune justification.
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Jose Banch, un jeune mi~~tant du PSP-MP1.t a ete brutalement agresse par un
agent de la CIA slors qut 11 vendait le journal Claridad. Le jeune Banch st est
debattu pendant plusieurs jours entre 1a v+e et la mort au Centre medical de 1a
capitale.

7. Une bande, composee de membres du parti du Gouverneur colonial, a fait
irruption dans la localite de Manat! pour intervenir contre M. Eladio Rodr!guez-Otero.
le President de 1'Athenee portoricain, pendant Ie'discours de remise des '
diplames qu'il adressait au e1eves de l'ecole secondaire, parce qu'il ava1t
parle de 1a patrie et de 11 obligation qu'ont les jeunes Portoricains de 1a servir.
La bande en question a em~eche Ie deroulement de la ceremonie de remise des
diplomes.

8. Vingt des membres les plus importants du Partido Nuevo Progresista" parti
du gouverneur colonial, se sont reunis pour decider de faire appel a des tueurs a
sages des Etats-Unis qui viendraient a Port~ Rico'assassiner les dirigeants des
deux partis favorables a l'independance : Ruben Berr!os-r~rt!nez, president du PIP"
et Juan Mar:1-Bras" secl"etaire general du PSP-MPI. Ce fait a ete rendu public par
le representant Ben~ie Fr~nkie Cerezo" parlementaire dissident du parti
gouvernementa1.

9. La semaine passee" deu=~ individus, la tete couverte d' un c:aI?uchon, ont
ouvert le feu a partir d l une automobile en marche sur Ie militant socialiste
Robinson Torres, dans 1a localite de Santa Isabel. Dans la 10calite de Caguas,
une bande de terroristes de la CIA a partiellement detruit les voitures de diverses,
personnes favorables a 1'independance en face dtun terrain de sports" slors qu'elles
assistaient a une partie a laquelle participait une equipe cubaine en visite.
On a egalement tent~ d~incendier le siege du Mqvimiento Obrero Unido (MOU),
organisme qui assure 1a coordination de l'action syndicale des associations et des
syndicats les plus progressistes du pays.

.
On assiste done a une escalade de 1a violence a Porto Rico. Si le Comite

special:- continue de clif'terer 1a discussion du cas colonial de Porto Rico, i1
ne f'era que tavoriser une guerre civile dans notre Pay's. C'est vera cette
guerre que mene 1a r'pression entreprise par le regime 'colonial contre le
mouvement' de plus en '~lus puissant del' masses en faveur de' l" independance
nationale.

Au nom des combattants de l'independance de Porto Rico, nous lanqons un appe+
a. tous les membres du Comite special pour qu 'ils s 'acquittentdes a present
de leur devoir en ce qui concerne Porto Rico. Demain sera peut-etre trop tarde

San Juan de Porto Rico, le 6 j uin 1972.

COMMISSION POLITIQUE DU COMITE CENTRAL

PARTI SOCIALISTE' PORTORICAIl'l
(MOUVEME1~ POUR L' INDEPENDANCE DE PORTO RICO)
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COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS D9AMERIQUE
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A. Lettre datee du 28 fevrier 1972, adressee au President du Comite
special par Ie re"Presentant permanent des Etats-Unis d'Amerique

~~pres de l'Organisation des Nations Unies*

~:. Publiee precedemment sous la cote A/AC.I09/395.

Dans sa resolution 748 (VIII), l'Assemblee generale des Nations Unies a
reconnu que Porto Rico avait att~int l'autonomie conformement a l'alinea e) de
l'Article 73 de la Charte. Notre Charte est celIe meme qui a alors guide
l'Assemblee generale, et aucun organe constitutif de l'AssembIee generale ne saurait
tolerer qu'une tentative soit faite unilateralement pour en reecrire ou en redefinir
les dispositions. Depuis 1953, annee au cours de laquelle la resolution 748 (VIII)
a et€ adoptee, la pratique de l'autonomie est devenue pour Ie peuple de Porto Rico
une tradition fermement ancree, prouvant nettement Ie bien-fonde du jugement de
l'Assemblee generale. L'accord en vertu duquel les peuples de Porto Rico et des
Etats-Unis vivent harmonieusement en association a ete cOliclu dans une liberte

C'est la une insulte au peuple de Porto Rico qui a choisi de Vlvre en regime de
democratie, en vertu d'une Constitution qu'il a lui-meme choisie, en libre
association avec les Etats-Unis, et qui, depuis 1952, a periodiquement reaffirme
ce choix lors d'elections libres et ouvertes a tous et par voie de referqndum.
En novembre 1972, Ie peuple de Porto Rico se prononcera de nouveau, au moyen d'un
scrutin secret universel, sur la nature du gouvernement dont il entend etre dote.
Ces elections seront ouvertes aux partis politiques de toutes nuances, y compris
ceux qui sont opposes a la Constitution actuelle de Porto Rico et aux rapports que
ce pays entretient actuellement avec les Etats-Unis.

Le 9 fevrier 1972, Ie represent.ant permanent de Cuba aupres de 1 'Organisation
des Nations Unies vous a ecrit tid 'ordre du Gouvernement revolutionnaire de Cuba"
pour prier Ie Comite qu;e vous presidez "de decider au plus tot d'inscrire Ie cas
de Porto Rico a son ordre du jour et de l'examiner, en lui accordant Ie rang de
priorite voulu, au cours de la session qui.s'ouvre en ce moment". La lettre de
l'Ambassadeur de Cuba a ete distribuee sous Ia cote A/AC.I09/392.

Le representant permanent de Cuba, pays ou l' on ne sait pas ce que sont la
liberte politique et des elections et ou l'opposition ne peut s'exprimer qu'en exil,
pretend donner des conseils au Comite special et meme a l'ensemble des Nations Unies,
au sujet de questions relatives a l'autonomie et des devoirs de l'ONU a l'egard des
peuples libres.

D'ordre de mon gouvernement, je vous ecris pour protester de la fagon Ia plus
energique contre cette ingerence de C~ba dans les affaires des Etats-Unis d'Amerique
et de Porto Rico. Cette ingerence constitue non seulement un affront au peuple de
Porto Rico et a l'Assemblee generale des Nations Unies qui, Ie 27 novembre 1953, a
adopte la resolution 748 (VIII), mais encore une violation du paragraphe 7 de
l'Article 2 de la Charte des Nations Unies.
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totale et a ete a maintes reprises soumis a l'epreuve du scrutin electcral. De ce
fait, les modalites de leurs rapports et les consequences de ceux-ci constituent
une affaire interieure. La proposition cubaine va done a l'encontre des principes
fondamentaux enonces a l'Article 2 de la Charte, et notamment au paragraphe 1 de
cet article.

Mon gouvernement prie done instamment Ie Comite special, agissant sous votre
haut~ autorite, de rejeter la demande du,representant permanent de Cuba.

Je vaus serais oblige de bien vouloir faire distribuer Ie texte de la
presente lettre a tous les membres du Comite comme document officiel du
Comite special.

(Signe) George BUSH
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1aupres de l'Organisation des Nations Unies*

Lettre datee du 8 aout 1972~ adressee au President du Comite special
-p-a-r~l-e~r~e-p~r€sentantpermanent adjoint des Etats~Jnis dtAmerique

B.

..

Le 28 fevrier 1972, le representant permanent M. Bush vous a adresse une
lettre dans laquelle etait exposee la position des Etats-Unis concernant les
efforts visant a ltinscription de la question de Porto Rico a ltordre du jour
de votre Comite. Cette 1ettre a ete distribuee comme document ~fficie1 date du
29 fevrier 1972, sous la cote A/AC.109/395.

La position des Etats-Unis sur cette question nta pas change depuis lars.
Dtordre de man gouvernement, je vous ecris pour reaffirmer que nous continuons
a nous opposer a cette ingerence de Cuba dans les affaires des Etats-Unis
ri'Amerique et de Porto Rico.

Je vous serais oblige de bien vou1oir faire distribuer Ie texte de la
pr6sente lettre, dans laquelle notre position se trouve reaffirmee, a tous les
membres du Comite comme doclli~ent officiel du Comite special. .

'1
·1

" I
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,:1
'I

",j
I

'~.j
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•

* Publiee preCedCU2Cnt sous 10. cote A/AC.109/4l4.
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ANNEXE V7t

"......
"

Le Charge d'affaires a.i. du Chili,
i

(Signe) Uldaricio FIGUEROA

.".

~ Precedemment publiee sous la cote A/AC.I09/415.

Cette position du Gouvernement chilien est conforme a celIe qUl vient
d'etre adoptee sur cette meme question par la recente Conference des pays non
alignes qui s'est tenue a Georgetown (Guyane)."

itA l'occasion de la reunion que Ie Comite de la decolonisation de
l'Organisation des Nations Unies tient a New York, Ie Gouvernement chilien
exprime l'~Gpoir que ledit comite prendra une decision tendant a appliquer .
a. Porto Rico la resolution 1514 (xv) relative a 1 'octroi de I,i independance aux
pays et aux peuples coloniaux, que l'Assemblee generale des Nations Unies a
adoptee en 1960 a sa quinzieme session.

Je vous saurais gre de bien vouloir faire distribuer Ie texte de la presente
lettre comme document officiel du Comite special.

". Jlai 1 'honneur de porter a votre eonnaissance Ie texte de la decJ.aration faite
Ie 18 aout par M. Clodomiro Almeyda, ministre des relations exterieures du Chili,
au.sujet de la discussion de la question de Porto Rico au Comite special:

. ,
LETTRE DATEE DU 23 AOD-I' 1972 ~ ADRESSEE AU PRESIDENT DU COf\1ITE SPECIAL

i PAR LE CHARGE DiAFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DU CHIL~oj

.,'r AUPRES DE L' ORGANISATION DES NATIONS Ul'1IES/;
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ANNEXE VI

DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR LA DECOLONISATION

A. Rapport du Service de l'information sur l'application de
la resolution 2879 (XXVI) de l'Assemblee generale, en

date du 20 decembre 1971 ~

1. Pour appliquEr la resolution 2879 (XXVI) de l'Asse.mblee genero.le, en date
du 20 necembre 1971, le Service de l'information a pris un certain· nombre de
mesures en vue d'inten3ifier la diffusion d'informations sur la dGcolonisation.

2. En ce qui concerne les pUblications, les ressources de toutes les sections de
la Division de la presse et des publications ont ete, dans ce but, pleinement
mobilisees en pernnnence pendant l'annee ecoulee, ainsi que pour assurer une
pUblicite aux activites du Comite special charge d 'etudier la situation en ce qui.
conCErne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independanc~ aux pays
et aux peuples c8loniaux.

3. Le Service de la presse a continue a publi~r des corrmuniques sur toutes les
reunions ayant trait a la question, organisees tant au Siege quia l'exterieur.
Depuis Ie de:rnier rapport au Comite special, pius de 150 ccmmuniques de pre sse ant
ete pUblies, ainsi que des resumes hebdomadaires et des d0cunents l:P8ciaux. En
outre, les deux attaches de presse affectes au Comite special pendant Ie voyage
qu'il a effectue recemment en Afrique ont pu, pour la premiere fois, a~surer une
couverture limitee de seances, en franqais, ainsi qu'une couyerture totale en anglais.

4. Le Service des publications, qui est responsable de l'edition et de l'impression
de Objectif : Justj~, continue a utiliser ce periodique comme principal vehicule
d'information sur la decolonisation et, a compter de 1972, en pUbliera a titre
permanent une edition franqaise. Parmi les articles sur la decolonisation qui ont
etc publies clans d 'anciens numeros de cette pllblic::tt,;nrJ t.rjmeslrielle, on
peut citer :

x Precedemment pUblie SOUS la cote A/AC.I09/L.791.
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Vol. l._=-No J:
Le Conseil de securite et ltAfrique australe

Vers une plus grande liberte - Les activites de decolonisation en 1969
Les relations raciales et la politiqu€, coloniale portugaise, eu egard en

particulier au Mozambique

Vol. 2 - No 1

Le boycott des echanges peut-il reussir?

Le Nanifeste de Lusaka

Numero spGcial consacre exclusivement a la question de la decolonisation,
pour marquer le dixieme anniversaire de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance a~~ pays et aux peuples coloniaux.

Vol. 2 - No 3

La decolonisation de ItAfrique australe et l'OUA

Les tles Fidji au seuil de l'independance

Un ancien detenu des prisons de Rhodesie du Sud parle

Les institutions specialisees participent a l'effort entrepris en vue de
mett~e fin au colonialisme

Vol. 2 - :No 4

Evolution de la situation dans les derniers territoires sous tutelle des
Nations Dnies

Le coloniali.sme portugais disparattra
!

Obstacles a la decolonisation

Vol. 3 '- No .1
L'impuissance des syndicats en Rhodesie du Sud

:£9].. 3 - N8 2

Programme d'action pour mettre fin au colo~ialisme

La contribution des Nations Unies a l'agonie du systeme colonial

Pourquoi Ie Conseil oecumenique mondial appuie les mouvements de liberation
en Afrique australe

Qu 'est-ce que Ie FRELIMO (Frent€ de LibeloGaqao de Moqambiqu€)7

La Namibie : un defiqui a ete releve
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Vol. 3 - No 3
Dossier du PAIGe (Partido Africano da Independencia da Guinee Cabo Verde)

Cabora Ba~sa et l'avenir·du Mozambique

Y.9l. 3 - No J+

Le COlYlite de la decolonisation demande d'urgence que lIon fasse quelque chose
pou~ eviter l'explosion en Afrique australe

Entretien avec Ie Secretaire general adjoint de l'Organisatior de l'unite
africaine

Avis conGultatif de la Cour internationale de Justice concel'nant' la Namibie

Vol. 4 - No-..!

Un resume de la declaration faite par Ie President de l'Organisation de
l'unite africaine devant Ie Conseil de securite

Un article special sur la Namibie~ presente sous forme de questions et de
reponses et etabli a partir des debat~ au Conseil de securite

Une serie d 'articles fondes sur les declarations faites l'automne dernier au
Conseil de securite et a l'Assemblee generale par des mouvements nationaux
de liberation et d'autres orGanisations.

5. La reimpression de textes auxquels il convient d'assurer une plu~ large
distribution, tels que l'Avis consultatif de la Caul" internationale de Justice
co~cernant la Namibie et Ie projet de Cabora Bassa, s'est aver0e tres efficace
et cette activite se poursuivra a l'avenir en tant que de besoin.

6. Un numero special de la pUblication Objectif : Justice consacre a la reunion
extraordinaire du Conseil de securite en Afrique a ete publie en avril 1972. En
ce qui concerne les numeros speciaux dan~ des langues autres que l'anglais et Ie
franqais, l'experience a montre qU'a moins de pouvoir publier tous les numeros dans
les autres langues, il n'est pas pratique, par suite de problemes de distribution,
de publier exceptionnellement certains numeros dans d 'autres langues·. Ce1a
n'empechera pas de pUb1ier de~ numeros spBciaux de temps a autre, mais il serait
peut-etl"e plus utile que ce!tains textes tires de ces nUtyleros speciaux soient
pUblies dans d'autres langues sous forme de brochures au de pamphlets.

7. La question de la decolonisation et l'oeuvre du Comite special occupent
egalement une place importante dans d 'autres documents pUbliEh; parle Service de
l'information : le Supplement a t'OND ~our taus pUb1ie tous les cinq ans en anglais,
espagnol et franqais, qui contient un chapitre de 32 pages sur la question; un
article intitule "Discrimination et decolonisation", paru dans unE brochure pUbliee
en 1972 et intitulee Suggestions a l'intention des orateurs; et un chapitre de 1a
brochure JSgrganisation des Natio~Unies. Ce qutelle_est ... Ce g,u'elle fait .••.
Conunent elle fonctionne, qui est pub1iee en plus ieurs langues. La serie d' articles
s~ecia1ise8 intitU1ee "L' Jrganisation des Nations Unies et l'Afrique australe" a eta
lancee a la fin dE 1971 pour fournir en permanence des informations sur l'evo1ution
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des travauJ~ au Siege et ~U.t· ]e t.errain suse\:ptihles d 'etre rediffusc)€s facilement
par les centl'es d'iQformatiun de l'OrganisCl.tion des Nations Unies, et el1e
continuera a etre pUbliee en 1972.

.
8. Pour ce qui est des autres publications jusqu'a la fin de l'annee 1972, on
s' atta0.hera spccialement a la derniere serie de reunions du Comite special tenues
en Afrique, et surtout au voyage en Guinee (Bissau) de 1a mission speciale de
trois membres. Le., numero de mai de 1a publication GNU - chronique f.lensuelle
contiendra un resume des faits saillants de ces reunions du Comite special, et un
rapport plUS detaille parattra dans Ie numero de juin. Il est egalement prevu de
pUblier un article special avec photographies sur la Mission speciale €n Guinee
(Bissau) dans le nun~ro de mai de GNU - chroni~e mensuelle et de reimprimer cet
article pour lui assurer une large diffusion en ang1ais, en espagnol et en franqais.
Le prochain numero de la publication Gb,jectif : Ju§.li£! (vol. 4, No 3,
juillet-aout-septembre) contiendra un reportage avec photographies sur 1e voyage
du Comite, qui sera egalement le sujet de la couverture. Le reportage en question
occupera toute la place qu' il faudra, et tout ou partie du texte (suivant sa
longueUr) pourra etre pUblie en tirage preliminaire ou reimprime. D'autres textes
traitant de la decolonisation et de l'accroissement de la puissancE militaire
par les autorites en Afrique australe seront publies a mesure qu'ils deviendront
disponibles.

9. Lorsqu'on s 'efforce d 'assurer une plUS large diffusion aux publications du
Service de l'information, l'element clef est de veiller a ce qu'elles atteignent le
public o!.uquel e11es sont destinees. Comme on 1 'a declare en 1971 au Comite special,
ce public S€ compose d' une part des personnes qui se consacrent de,ja, aux objectifs
de la decolonisation et d'autre part de celles - en particulier dans le monde
occidental - qui restent a convaincre. A cette fin, des contacts personnels
ete pris, tant au Siege quIa l'etranger, pour s'assurer de leurs besoins et ou
de nouveaux domaines de cooperation directe avec des representants des mouyements
nationaux de liberation; lea representants d'organisations non gouvernementales
ont egalement ete contactes aux memes fins; et il a ete demande aux centres
dtinformation de l'Organisation des Nations Unies de faire des efforts particulier~

pour diffuser plus largement les documents appropries en elargissant 1es listes
de personnes et dtorganismes auxquels ils les adressent et en multipliant les
~ontacts personnels.

10. Conformement aux vaeux du Comite special et de l'Assemblee generale, l'accent
a ete mis sur la description des conditions reelles dans les ~erritoires coloniaux.
Cette annee encore, comme Ie Comite special en avait ete informe en 1971, Ies
mouvements nationaux de liberation et les declarations faites Par leurs repre
sentants devant les divers .organes de l' ONU sont la principale source d '.infor
mations de ce genre. Les declarations en question ont donc regu un traitement de
premier plan dans les publications du Service de l'in~orwAtion•
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11. A cet egard, le paraBraphe 6 de la resolution 2879 (XXVI) prie Ie Secretaire
general, agissant en consultati:.m avec Ie Comite s!?ccial, "de ra'ssembler et de
preparer regulierement, pour etre rediffuses par Ie Service de Ifinformation, des
donnees dlinformation, etudes et articles ayant trait aux divers aspects des
problemes de la decolonisation ll

• Toutefois, I' application de ces dispositions
necessite un surcroit de personnel et de ressources financieres, comme Ie Secretaire
general en a informe l'Assemblee generale a sa vingt-sixiome sessicn.

12. En ce qui concerne Ie paragraphe 5 de la resolution visee ci-dessus, la question
d'une meilleure coordination et d'une meil1eure cooperation entre l'ONU et les
organisations qui lui so~t reliees a ete examinee a 1a derniere session du Comite
consultatif de l'information (ccr) en fevrier, et des"'ssanc'es consecutives sont
organisees au Siege.

13. Dans Ie domaine audio-visuel, on a continue a fakre a~~e1 au maximum·au~

ressources limitees du Secretariat afin d'assurer une publicite globale a l'oeuvre
de l' Organisation des Nations Unies dans Ie domai'1e ge la decolonisation, a
la situation dans les territoires coloniaux et a la 1utte de liberation menee
par le.1S peuples colon'iau:~.

14. IJes donnees d'information rassen:,."lees par deux fonctionnaires de la radio
des Nations Unies pendant le premier semestre de 1971 dans un certain nombre de
pays d'Afrique ant ete tres largement utilisees pour preparer plusieurs progrannnes
radiophoniques speciaux Gur la decolonisation. Ces programmes comportaient des

l
interviews de chefs de mouvements d'independance natianale et ont ete distribues
trds largement aux organismes de radiodiffusion dans le mande entier.

15. En couvrant les debats de la vingt- sixi8me sess ion de It As semblee generale,
le Service de 11 information s' est part iculie remen-Li attache aux problemes colonj,.au.."'C.
Le compte rendu complet de taus les debats relatifs a la.decolonisation a ete
complete par de nombreuses interviews.' En outre, des programmes speciaux sur
l'examen par l'Assemblee de la situation en Rhodesie du Sud et de l'attitude du
Gouvernement sud-africain ont ete etablis. De m~me, les debats sur la Namibie,
la Rhodesie du Sud, la plainte de la Zambie contre Ie Portugal et.la plainte du
Senegpl contre Ie Portugal que Ie Conseil de securite a tenus ~endant c~tte periode
ont ete tres largement CQuverts. L'examen par Ie Conseil de la situation en
Namibie a egalement fait l'objet de deux prograwmes speciaux. Un autre programme,
en franqais seulement, comportait des extraits du deDat consacre par Ie Conseil
a la plainte du Senegal contre Ie Portugal.
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16. Le Programme de la Journee des droits de 19homme de 1971, intitule HUn peuple
en esclavage fi

, qui a ete largement distribue et diffuse, etait cons acre a
la Namibie.

I 17. En janvier et fevrier 1972~ deax redacteur/producteurs de Ia Radio des
Nations Unies se sont rendus a Addis-Abeba avec Ie Conseil de <:l¢;f~l:rite et ont
assure un COUTant continu de depeches et d. 9 interviews qui 01.1\.1 ~v -lltilisees par Ia
suit~ dans des er.lissions de radio de 1 9aNU • Les deliberations au Conseil ont
egalement constitu€ Ia matiere de deux programmes radiophoniques speciaux, l'un sur
la RhoQesie du Sud et liautre sur la Namibie~ I9~artheid et Ie colonialisme
portugais. Un autre programme special~ en frangais SeUlell1ent, comportai t des
declarations faites au Conseil par trois reprer:entants de mouvements africains de
liberation.

18. Un programme special a egalement €te produit sur Ie debat tenu par Ie Conseil
de securit€, en feV'2>ier 1912, concernant l' etat des sanctions contre Ia
Rhodesie du Sud.

19. En avril 1972, un redacteur/producteur de Ia radio des Nations Unies a ,
accompagne le C01,lite special a. Conakry (Guinee), LuB'3.ka (Zambie) et Addis-Abeba
(Ethiopie), ou i1 a rassemble de nombreuses donnees sur les debats et interviewe
des chefs de mouvements de liberation et des persQnna1ites africaines interessees.
Toutes ces donnees ont ete frequemment uti1isees dans des emissions d'information
et ont servi de base a deux articles speciaux dans 1a serie Perspective, qui a ete
distribuee sur bande magnetique en 15 langues.

20. Pendant Ia per:cJe consideree, des 'efforts particuliers ont ega1ernent ete faits
pour encourager la production independante de programmes radiophoniques concernant
les efforts de decolonisation de l'GNU, en partieulier par les radios afrieaines.
A cette fin, un fonctionnaire de lVinformation de l'Organisation de 1 9 l1i'1.ite
africaine (GUA) a passe quatre semaines au Siege de I'ONU vers la fin de 1971 et,
pendant cette periode, a ete mis au courant par Ie personnel de la Radio des
Nations Unies ,de tous les aspects de 1a creation d'une station emettrice de l'OUA
a. Addis-Abeb~.

21 •. I::n· mai 1972, sept COll1mentateurs africains de la radio passent quatre semaines
au Siege de 190ilU, dans Ie cadre du Programm.e triangulaire de bourses de perfec
tionnement de 1972, qui est execute par la radio des Nations Unies. Les cornmen':"
tateurs acquierent une mei11eure connaissance des techniques internationa1es de
radiodiffusion et se mettent parfaitement au courant des differents espects des
travaux de l'Organisation, en partieulier ceux qui touchent aux besoins et aux
aspirations des peuples de l'Afrique australe et del' ensemble de l'Afrique.. On
espere que les participants mettront cette experience unique pleinement a profit
dens leur organisme de radiodiffusion respectif~ et que leur sejour au Siege aura
egalement pour, resultat d' accroitre le _.tOmbre de programmes de radiodiffusion
organis~s par les Etats africains independants a 1·' intenti'on des habitants de
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19Afrique australe. Tous les enregistrements realises par le fonctionnaire de la
radio affecte au Comite s"Qecial (voir paragraphe 19 ci-dessus) ont ete mis a la
dis~osition des ~oursiers du programme triangulaire, a l'usage de leurs services
natlonaux de radlodiffusion.

22. La Section de te=.evision et de cinema a rendu compte en detail des faits
survenus f) l' ONU en ce (!.ui concerne la Namibie 9 la Rhodesie du Sud et les
territoires africains administres par Ie Portug~l. Due grande parti~ de ces
reportages portait sur les debats d10rganes des Nations Unies, notamment Ie
Conseil de securite, l'Assemblee ~enerale et Ie Comite special: les points
importants des declarations on~ ete filmes et televises et les reportages ont ete
mis a la disposition des chaines et des stations de television et des organes de
rediffusion. Un film d.'une demi-heure sur l'historique de la question de Namibie
est en cours de realisation.

23. Les reportages sur les seances tenues par Ie Conseil de securite, en septembre
et octobre 19,1, sur la lquestion de Namibie~ ainsi que sur les quatre jours pendant
lesquels Ie Conseil a examine la plainte de la Zambie contre Ie Portugal ont ete
filmes ~ l'aide de cameras electroniques. II en a ete de meme des seances
consacrees par Ie Conseil &la Rhodesie du Sud, a la fin de novembre et au debut
de dccembre 1971. Les documents filmes ont ete fournis aux agences d'actualites
televisees et aux missions permanentes de plusieurs pays africains interesses.

24. Les declarations ayant trait aux questions de decolonisation~ faites lars de
la discussion generale et dans les Commiasions de l'Assemblec generale a sa
vingt-sixieme session, ainsi qu 7a l'occasion de conferences de presse~ telles que
celIe de l'eveque Abel Muzorewa du Zimbabwe, ont ete filmees et distribuees.
En janvier et fevrier 1?72~ une equipe cinematographique a ete envoyee a
Addis-Abeba pour assurer les reportages sur'toutes les reunions du Conseil ~e

securite. Des dispositions speciales ont ete prises avec des distributeurs
d'actualites filmees pour assurer la distribution rapide des films tires de ces
r~unions aux usagers du monde entier, et en particulier aux stations de television
dU continent africain. Un long-metrage special dVinformation sur la visite en
Afrique a ete produit et distribue ~ar la television des Nations Unies.

25. En.. avril 1972, une equipe cinematographique a accompagne Ie Comite special
a Conakry, a Lusaka et a Addis-Abeba, ou elle a filme les seances ainsi que des
interviews de delegations, de ,chefs nationalistes et de re:r;Jresentants des
mouvements de liberation. Ces docume~ts filmes ont immediatement ete distribues
aux a~ences d'actualites qui les ont ensuite renvoyes au Siege de l'Organisation
des Nations Unies au un long-metrage d'information sur Ie voyage a ete produit et
distribue par la television des Nations Dnies.
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31. Le Centre d' information de l' Organi,sation des Nations Unies ~, Dar es-Salam,
qui dessert egalement la Zamb~e, collabore etroitement avec Ie Dir~cteur du Bureall
de Lusaka. A cet egard, i1 convient de noter que Ie fonctionnaire nomme pour
diriger ce bureau est un professionnel.de l'information et est, donc a meme
d'entreprendre des activites d'inform~tion pour 1a t region. Toutefois, pour tirer
pleinement parti de cette possibilite, Ie Bureau de Lusaka aurait besoin des
services d'un assistant d'information et de deux agents des services generaux.
L'Assemblee generale, a sa vingt-sixieme session, n1a pas approuve une recomman
dation tenda~t a creer ces postes.
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28. Outre 1a diffusion des publications et des materiaux audio-visue1s produits
par 1es autres divisions du Service de l'information, la Division des relations
exterieures a pris des dispositions speciales, dans 1es limites de son budget,
pour telegraphier a. un certain nombre de centres d'information 1es points sail1ants
des trevaux des reunions du Conseil de securite et du Comite special tenues hors
du Siege de l'ONU. Ainsi, les centres d'information de l'Organisation des Nations
Unies, surtout ceux d'Afr1que et dTEurope, ont pu fournir aux organes dTinformation
et aux organisations non gouvernementa1es situees dans leurs regions des donnees
dTactualite sur ces reunions et 1es decisions qui y ont ete prises.

26. Les reunions du Conseil de securite et du Comite special en Afrique ont
egalement ete suivies par un photographe de la Section de la photographie et des
expositions. Les photos qu'il a prises des reunions et des activites connexes
ont ete distribuees aux organes d'information au Siege de l'ONU ainsi qu'aux
principaux centres d'information de l'ONU et aux centres qui s'interessent
particulierement a 1a question. Un reportage photographique special compose d'un
texte d'une page accompagne d'illustrations a ete produit et a requ une large
di stribution.

30. Conformement a l'a1inea a) du paragraphe 3 de la resolution 2879 (XXVI), des
'dispositions ont ete prises pour que le Cabinet Ju Commissaire des Nations Unies
pour la Namibie a Lusaka puisse aussi servir de base a la diffusion genera1e de
l'information en Afrique, eu egard en particu1ier auxproblemes de la discrimi
nation coloniale et raciale.

29. Tenant compte de ld necessite de 'cooperer pour sTassurer l'ap~ui des organi
sations non gouvernementales en vue d'atteindre les objectifs'de 1, Declaretion sur
l' octroi de l' i,ndependance aux pays et aux peuples' coloniaux et des autres reso
lutions pertinentes des divers organes des Nations Unies qui s'occupent de la
decolonisa~ion, les directeurs de nombreux centres a'information de l'Organisation
des Nations Unies et d'autres fOl:!ctionnaires du Service de l'infonnatiol1 sur 1e
terrain ont pris 18 parole a maintes reprises sur les questions qui interessent ..le
Comite special. Les cent~es d'information ont egalement produit leurs propres
donnees d'information sur ces questions et ont pr@te leur concours a l'adaptation

,et a. la traduction dans les 1angues ,vernaculaiPes de la documentation produite au
Siege.

........,F.7.'-,.... ..L~es cept res d' information de l' Organisation des Nations Unies dans le monde
entier ont donne la plus haute priorite a la diffusion de renseignements sur
l'oeuvre de l'Organisation dans Ie domaine de la decolonisation et a la .1utte
contre l'apartheid et contre les autres formes de repression et de discrimination
racistes.
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~ Precedemment publie sous I', cote A/AC .109/L.797.

3. A la meme seance, Ie Comite special a demande a son president d 9 accepter ces
invitations et~ compte tenu des diverses dispositions des decisioilS pertinentes de

INTRODUCTION

Rapport du President du Comite special sur ses consultati~ns

avec lea organisations non Isouvernementales 3£

B.

2. Au cours de la 86geme seance, qui s' est tenue a. Addis-Abeba (Ethiopie) Ie
27 avril, Ie President a fait savoir au Comite special qu'il avait re~u un
telegramme par lequel M. Youssef El Sebai, secretaire gener-a! de l'OSPAA, l'invitait
de 'nouveau, au nom de cette organisation, a se rendre au siege de celle-ci pour les,
consultations en questi.on. Le President a aussi fait savoir au Comite que
M. Abdul S. Minty, secretaire honor~dre de l:'Anti-Apartheid Movement au Royaume-Uni,
lVavait egalement invite par telegramme a se rendre a Londres pour des consul
tations avec les representants de divers~s organisations non gouv~rn€mentales

qui s'interessaient particulierement a la decolonisation.

1.. Dans une declaration qu'il a faite au Comite special a sa 845eme seance, Ie
28 mars 1972, M~ Mursi Saad Eldin, secretaire general adjoint de l'9rganisation de
solidarite des peuples d'Afrique et d'Asie, a invite Ie President a se rendre au
siege de cette organisation au Caire (Egypte) en vue de consultations avec l~s

responsables de cet organisme ayant pour but de renforcer la cooperation entre
1 vOrganisation des Nations Unies et les organisations non gouvernemental,es en
general et avec l'Organisation de solidarite des peuples d'Afrique et d'Asie en
particulier, pour faciliter la realisation des objectifs de la Declaration sur
1 Voctroi de l' independance aux pays et aux peuples coloniaux.

" .



l'Assemblee generale et du Comite special lui-meme, de mener les consultations
voulues avec les representants des organisations interessees.

I. CONSULTATIONS AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES INTERESSEES

4. Conformement aux decisions mentionnees plus haut et apres la cloture des debats
que le Comite special avait tenus hore du si~ge a Addis-Abeba, Ie President s'est
rendu au Caire les ler et 2 mai et a Londres du 3 au 6 mai, et il a eu avec les
representants des organisations non gouvernementales interessees dans les deux
capitales une serie d'entretiens qui se sont deroules'selon Ie calendrier suivant

a) 2 mai 1972, au Caire

i) Reunion au si~ge de l'Organisation de solidarite avec
M. Youssef EI·Sebai, secretaire general, ainsi qu'avec d'autres
hauts fonctionnaires du secretariat et, des membres du secretariat
permanent de cette organisation;

ii) Dejeuner de travail qui a ete organise par Ie secretaire general de
l'Organisation de solidarite, et auquel ont participe des'
responsables de cette organisation, de hauts fonctionnaires du
Ministere des affaires etrangeres du Gouvernement egyptien, un
certain nombre de membres du corps dip~omatique en Egypte, notamruent
des ambassadeurs des pays d~Afrique et d'Asie et l'ancien President
du Comi~e special, ~ German Nava Carrillo (Venezuela) ainsi
que des representantL des mouvements de liberation n~tionale

des territoires coloniaux d'Afrique australe, a savoir en parti
culier des mouvements suiv&~ts

Zimbabwe African People ,. s Union (ZAPU)

Zimbabwe African National Union (ZANU)

Moviruento Popular de Libertagao de Angola (MPLA)

Frente de Libertagao de Mogambique (FRELIMO)

South West Af:ica People's Organization (SyJAPO);

M. Frank Owen Abdulah (Trinite-et-Tobago), vice-presinent du
Comite spe~ial, a r~rticipe egalement aux reunions et au dejeuner
de travail avec Ie secretariat de l'Organisation de solidarite;
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b)

iii) neunion et consultations avec les representants des mouvements de
.liberation nationale mentionnes ci-dessus, tenues a. l' African
Association et organisees par Ie Gouvernement egyptien,

3 mai 1972, a Londres

Reunion tenue Ie soir dans une salle de conference de la Chambre des
communes, organisee par l'Anti-Apartheid Movement au Royaume-Uni et
presidee par Mlle Joan Lestor, membre du Parlement, vice-presidente
de J'Anti-A'partheid Movement. Parmi les l:Jarticipants on comptait un
certain nombre de membres du Parlement britannique, des membres du
Secretariat du Commonwealth, notamment M. Arnold Smith, secretaire
general, des hauts commissaires et d'autres representants du corps
diplomatique, des journalistes, des ecrivains, et, en plus de personnalites
de I'Anti· -Apartheid Movement au Royaume-Uni, des representants des orga
nisa~ions non gouvernementales et des mouvements de liberation dont les
noms suivent :

African Natibnal Congress (ANC) of South Africa

Amnesty International

BritiSh Council of Churches

Christian Care

Committee for Freedom in Mozambique, Angola and Guinea (Bissau)
and Cape Verde

International Defence and Aid Fund

Justice for Rhodesia Campaign

Labour Action for Peace

Liberation

Liberation Struggle

National Peace Council

South African Congress of Trade Unions

Ligue internationaJ e de :·.~mmes pour la paix et 1a liberte
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c) 4 au 6 mai 1972~ a Londre~

i) Reunion avec Ie COffiite executif national de l'Anti~Apartheid

!11ovement au Royaume-Un i;

ii) Consultations avec certaines des organisations mentionn~es ci-dessus.
Le President a aussi eu l'occasion de s'entretenir avec Ie
Rev. Canaan Banana, vice-president de l'African National Council
of Zimbabwe, et M. Ronald Sadomba, secretaire adjoint aux affaires
etrangeres de cette organisation.

5. Au cours de ces reunions, Ie President a note avec satisfaction que pendant
les cinq dernieres annees la cooperation entre Ie Ccmite special et de nombreuses
orBanisations non gouvernementales qui s'interessent palticulierement a Ia decolo
nisation s'est accrue. 11 a notamment mentionne les etroites relations de travail
qui existent entre Ie Comite et un certain nombre d'organisations telles que
l'Organisation de solidarite des peuples d'Asie et d'Afrique, l'Anti Apartheid
Movement au Royaume-Uni et Ie Conseil mondial de la paix, qui envoyaient souvent
des representants au Comite et evaient invite celui-ci a envoyer certains de ses
wembres assister a leurs reunions. L'Organisation des Nations Unies, a-t-il
declare, avai t depuis longtemps reconnu Ie role importf"'1t que jou&ient les ore;A-ni
sations non gouvernementales en matiere de decolonisatlon. C'etait pour cette
raison que l'Assemblee generale, d&lS sa resolution 2621 (xxv) du 12 octobre 1970,
au etait enonce Ie Proe;ramme d'action pour l'application integrale de 1a
Declaration, avait appele tous les Etats a arreter "des mesures destinees 8. rendre
l'opinion publique plus consciente de la necessite de participer activement a
l'avenement de la decolonisation totale et, en particulier, de creer des conditions
favorables qui perreettent RUX organisations non gouvernementales, tant nationa1es
qu'internationales, de venir en aide aux peuples se trouvant sous domination
coloniale" • De meme, apres avoir etudie Ie rapport de son grour-e ad hoc, qui
s'etait rendu en Afrique en mai 1971 aI, Ie Comite special avait fait sienne
l'observationsuivante du Groupe:

"11 faudrai t solliciter la cooperation et l' aide de toute organisation
non gouvernementale competente, qu'el1e soit nationale ou internationale,
pour mettre en garde l'opinion publique mondiale contre les mefaits du
colonialisme sous toutes ses formes et isoler totalement et efficacement
les regimes qui c.ontinuent a pratiquer une politique co1oniale et raciste ~

en violation des 1iverses resolutions pertinentes de l'ONU."

6. Le President a egalement rappele la resolution 1651 (L1), adoptee le
29 octobre 1971 par Ie Conseil ecor.::>mique et social et intitulee "Application de
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloQiaux

al Documents officiels de l'Assemb1ee generale, vin~t-sixieme sessJ.on,
Supplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. V, par. 18 (17).
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par les institutions specialisees et les organismes internationaux associes a
l'Organisation des Nations Unies". Entre autres disposi-tions, 1a resolution
donnait pour instruction au Comite du Conseil charge des organisations non
~ouvernementales "d'etudier comment les organisations non gouvernementales dotees
du statut consultatif aupres du Conseil contribuent a la realisation des objectifs
de la Declaration et d'autres resolutions pertinentes de l'Assemblee generale".
Ce comite avait ete prie de presenter un rapport au Conseil eC0nomique et social a
sa cinquante-quatrieme session.

7. Par la suite, l'Assemblee generale, dans sa resolution 2878 (XXVI), du
20 decembre 1971, avait prie Ie Comite special de preter son concours. au Conseil
pour l'~tude mentionnee ci-dessus, en ayant presente a l'esprit la necessite de
rechercher l'appui des organisations non gouvernementales pour la realisation des
objectifs de la Declaration et l'application des resolutions pertinentes de
l'Oreanisation des Nations Unies.

8. Le President a prie instamment les organisations non gouvernementales
interessees de cooperer pleinement avec Ie Comite du Conseil charge des organi
sations non gouvernementales de fagon a lui faciliter cette etude.' II a egalement
dit qu'il exmninerait cette question lorsqu'il aurait avec Ie President du Conseil
economique et social les consultations prevue8 par la resolution 2874 (XXVI) du
20 decembre 1971 de l'Assemb1ee generale au sujet de l'app1ica~ion de la Declaration
par 1es institutions specialisees et autres organismes des Nations Unies. I1 a cite
a cet egard l'exemple des mesures positives qui a~aient ete prises en 1971 par
l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture
(UNESCO) en ce qui concerne les org&nisations non gouvernementales avec lesquelles
elle est en rapport b/.

9. Le President a egalement appele l'attention sur les dispositions pertinentes
de la resolution 2879 (XXVI), adoptee Ie 20 decembre 1971 par l'Assemblee generale
au sujet de la diffusion d'informations sur la decolonisation. II slest refere
en particulier au paragraphe 3 c) de cette resolution, aux termes de laquelle il
avait ete demande au Secretaire general d'obtenir a cette fin le soutien des
organisations non gouvernementales interessees (a savoir, les organisations qui sont
dotees du statut consultatif aupres du Conseil economique et social au celles qui
s'interessent particulierement a ce domaine). Dans la meme resolution, l'Assemblee
generale avait invite ces organisations non gouvernementales, ainsi que les Etats,
les institutions specialisees et autres organismes des Nations Unies, a cooperer
avec Ie Secretaire general a la diffusion a une vaste e6helle des informations sur
les rnefaits et les dangers du colonia1isme, sur la lutte que les peuples coloniaux
continuent de mener pour leur liberation, particulierement en Afrique australe, et
sur les efforts actuellement deployes par la communau~e internationale pour
eliminer les derniers vestiges du colonialisme sous toutes ses formes et dans

!21 AI 83141Add. 6 (dc:luxieme partie).
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toutes ses manifestations. Le President a assure les representants des organi
sations non gouvernementales interessees que Ie Comite special avait l'intention
lorsqu'il recevrait au cours de ses reunions ulterieures un rapport du Secretaire
general sur la question de la diffusion des informations concernant la decoloni
sation, de rechercher les moyens les plus appropries pour mettre en place un
veritable reseau de liaison entre l'ONU et les organisations interessees afin de
travailler plus efficacement a obtenir de ce1les-ci qu'elles appui.ent la realisation
des objectifs de la Declaration. Le President a egalement fait part aux
representants de l'intention du Comite, conformement aux dispositions
pertinentes de la resolution 2873 (XXVI), adoptee Ie 20 decembre 1971 par
l'Assemblee generale, de continuer d'etuaier les activites des interets etrangers,
economiques et autres, qui font obstacle a l'application de la Declaration, ainsi
que 1es efforts que font des organisations non gouvernementales pour mettre
l'opinion pub1ique mondiale au courant du role que jouent ces interets.

10. Les representants de l'OSPAA et de l'Anti-Apartheid Movement du Royaume-Uni,
ainsi que les autres organisations interessee$, ont remercie Ie Comite special de
ses efforts constants pour ha~er la liberation des peuples encore soumis a
l'oppression coloniale, et ils lui savaient gre ega1ement d'avoir renforce sa
collaboration dans ce domaine avec 1es organisations non gouvernementales inte'~" "
ressees. L'adoption en 1960 de 1a Declaration, de portee historique. avait donne
l'~lan a des activites' qui representent I'un des faits nouveaux les plus importants
dans l'evolution des organisations non gouvernementales et des divers mouvements qui
sont solidaires de 1a lutts des peuples pour la liberte dans les territoires
coloniaux, surtout en Afrique australe. Ces mouvements representaient de larges
secteurs de la population dans un'certain nombre de pays, ou ils incitaient
activement celle-ci a donner un appui po1itique et materiel a la lutte de libe
ration des peuples dependants~ contribuant ainsi, quoique a des degres divers, a
faire obstacle a la propagande colonialiste. La mobilisation de l'opinion
pUblique,mondiale devait viser : a) a inciter les autorites d'Afrique australe a
abandonner leur politique d'oppression colonialiste; b) a faire pression sur les
gouvernements pour qu'ils cessent toute collaboration av~c ces autorites; et
c) a 'appo~..ter toute l' aide morale et materielle '·'''Iulue aux mouvements de
liberation nationaux des territoires co1oniaux.

11. Les representants ont juge essentiel que soit entretenu un courant continu
d'informeofjions constamment a jour en ce qui concerne : a) les activites de
l'Organisation des Nations Unies dans 1e domaine de la decolonisation, et en
particulier les travaux du Comite special, du Conseil des Nations Unies pour 1a
Namibie et des comites du Conseil de securite qui s'occupent de questions
coloniales'et de questions connexes; b) 1a lutte heroique menee par les peuples
des territoires interesses et par leurs mouvements de liberation nationaux en
vue d'atteindre les objectifs enonces dans 1a Charte des Nations Unies et dans 1a
Declaration; et c) les divers obstacles qui s'opposent a l'appiication integrale
et rapide de la D~claration, comme par exemple ceux qui decoulent des activites des
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interets etrangers, economiques et autres, qui sont presents dans ces territoires,
ainsi que des activites et dispositions d'ordre militaire des puissances coloniales
interessant lesdits territoires, et la politique d'obstruction de certaines
puissances occidentales qui annu~e les efforts de la communaute mondiale. C~est
pour ces raisons qu'ils avaient accueilli favorablement la decision du Comite
d~envoyer. sur l'invitation du mouvement de liberation nationale de ce,territoire,
une mission dans les r~gions liberees de la Guinee (Bissau) et qu'ils consideraient
cette mesure comme une etape historique des efforts de ~ecolonisation de l'ONU.
II convenait de donner la plus large pUblicite possible aux renseignements
recueillis directement par la mission sur la lutte de population de la Guinee
(Biss~u) et du Cap Ve~~, et ainsi que sur les activites de reconstruction
entreprises par Ie mouiement de liberation. Les mouvements de liberation nationaux
ayant grand besoin, et de fagon pressante, d'une aide exterieure, ceso~ganisations

non gouvernementales etaient disposees a appeler l'attention du public, des
gouvernements interesses et d'autres organisations, nationales. ou internationales,
sur la situation des peuples g~i luttent pour se liberer du joug c910nial et sur la
necessite urgente de les aider dans cette lutte.

12. Lesrepresentants ont considere qu'afin d'assurer la diffusion continue des
renseignements pertinents Ie Comite special devrait' mettre en piace sans retard
un systeme semi-permanent de consultations et d'echanges de vues periodiques avec
les organisations non gouvernementales interessees. Pour completer la partici-
~pation directe des representants des organisations non gouvernementales aux travaux
du Comite special au moment de l'examen par celui-ci des diverses questions, on
pourrait envisager des missions qui seraient effectuees par Ie Presid~nt et/ou
par des groupes composes de quelques'membres du Comite, dans des regions du monde,
telles que 1 'Europe occidentale, oil Ia necessite d',obt.enir l' appui de 1 'opinion
publique en faveur de 1a decolonisation etait Ia plus ~rgente. Ces visites
inciteraient egalement 1a presse et les autres moyens d'information a faire
ccnnaitre ces questions ainsi que I'oeuvre de l'ONU en fayeur de la d~colonisatiorl.

Pour que ~escampagnes d'information soient adaptees aux conditions'particulieres
des pays auxquels e11es etaient destinees, il y aurait lieu de l~s organiser
differemment dans chaque cas en collaboration etroite avec les organi~ations non
gouvernementales interessees. On pourrait par exemple lan~er une campagne publi
citaire sur les a~tivites du Comite de l'Angola aux Pays-Bas en ce qui concerne Ie'
boycottage du cafe angolais.

13. Les representants qui ont pal'ticipe aux reunions et consultations ont
considere qu' il etait indispensable que les organisations non gouvernementa.Ies
interessees coordonnent leur action, en cocperation etroite avec'l'Organisation
des Nations Unies, afin de pouvoir agir' Ie plus efficacement possible pour faire
~onnaitre a Ifopinion pubiique mondiale les maux et les dangers du colonialisme
et pour iso1er effectivement et tota1ement les regimes qui persistent dans une
poli'tique colonia1iste et raciale. lIs ont estime que l'ONU devrait envisager
d'organiser nrochainement une conference internationale sur Ie colonialisme, a
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Iaquelle seraient invites des representants des mouvements de liberation nationaux
des territoires coloniaux, ainsi que des organisations non gouvernementales, t,ant
nationales qu'internationales, qui s'interessent particulierement a la decoloni
sation. Le choix du lieu d'une c~nference de ce genre devrait ae faire c~mpte tenu
des repercussions que l'on pouvait en attendre sur la lutte menee contre les forces
dotees de riches moyens financiers qui soutiennent la politique des puissances
ccloniales. En consequence, i1 a ete propose que la conference se tienne de
preference dans la capitale d'un pays d'Europe occidentale.

?, OBSERVATIONS

14. Le President a ete tres impressionne par la determination avec laquelle les
organisations non gouvernementales qui etaient !epresentees aux reunions ont
manifeste leur soutien a l'egard de la lutte pour la liberte et l'independance
des peup1es coloniaux. Leurs efforts res,)lus avaient reussi a. mobiliser l' opinion
pUbIique mondiale contre 1a politique et les activites de certains gouvernements
qui continuaient a assister les regimes co2,onialistes et racistes. Ceci constituai t
un debut extremement prometteur, mais, pour parvenir a des resultats concrets, 1a
campa€; . entreprise devait etre appuyee') coordonnee et se traduire par des Imesures
positives.

15. A cette fin, les organisations qui etaient representees aux reunions ont
propose de reunir d'urgence une conference internationale sur la dp.colonisation
qui se tiendrait sous les auspices des Nations Unies.

16. Compte tenu du succes qu'ont eu les conferences et seminaires internationaux
analogues qui ont ete organises anterieurement par les Nations Unies, Ie President
est convaincu que Ie Comite special accordera la plus grande attention a 1a possi
bilite d'adresser sur ce point les recormaandations vOulues a l'Assemblee generale.
II ne fait aucun doute que les membres du Comite, lorsqu'ils recommanderont que
soient organises une conference ou un seminaire de ce genre, souhaiteront tenir
compte des vues exprimees par les representants des organisations non gouver
nementales interessees (voir Ie paragraphe I? -dessus). Pour ce ~ui est des
participants, Ie President propose d'inviter institutions specialisees et les
autres organismes des Nations Unies ainsi que ~es organisations non gouver
nementales interessees et les mouvements de liberationnationale des territoires
cOloniaux. La conference al1rait pour objcctif, d'une part, d'encourager et de
coordonner l'action concrete des organisations non gouvernementales, y compris
l'assistance materielle que cell~s-ci peuvent fournir aux mouvements de liberation,
et, d'autre part, de faire cesser toute cooperation entre les organisations non
gouvernementales et les regimes coloniaux et racistes.
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17. En ce qui concerne la question des consultations periodiques a tenir avec les
organisations interessees, Ie Comite special souhaitera peut-etre examiner la
possibilite de depecher periodiquement, en agissant en consultation avec Ie Service
de l'information (OPI). un petit groupe de ses membres aux sieges respectifs des
organisations, avec pour mission de prendre contact avec leurs representants. II
pourrait egalement envisager d'inviter ces derniers a se presenter devant Ie
Qomite au Siege de l'Organisation des Nations Unies. Le but de ces consultations
serait d'explorer les nouvelles mesures qui pourraient etre prises en vue de
coordonner la campagne de mobilisation de l'opinion publique mondiale sur les
q~estions coloniales.

18. On ne saurait trop insister sur Ie role important que doit jouer Ie Service
de l'information, en oooperation avec les organisations non gouvernementales, pour
mener a bien les activites de la campagne internatibnale contre Ie colonialisrne.
A cet egard, Je President tient a rappeler que, dans un rapport relatif a l'examen
et a la reevaluation des politiques et activites des Nations Unies dans Ie domaine
de l'information qui a ete presente a l'Assemblee generale a sa vingt-sixieme
session c/, Ie Secretaire general a declare entre autres ce qui suit:

"176. La necessite de travailler en contacts plus etroits que par Ie passe
avec les organisations non gouvernementales est de plus en plus largement
recqnnue a l'ONU, comme Ie montre Ie nombre croissant de resolutions de
l'Assemblee generale et du Conseil economiq~e et social demandant une collabo
ration accrue des organisations non gouvernementales.

177. Ces dernieres annees, les rapports du Service de l'information et des
organisations non gouvernementales se sont limites dans une large mesure a la
fourniture de materiel d'information. Toutefois) il est devenu a la fois
necessaire et possible maintenant d'adopter une attitude beaucoup plus souple
et plus dynamique face au potentiel que representent les organisations non
gouvernementales pour ce qui est de diffuser des informations touchant les
Nat~ons Unies dans Ie monde entier et d'obtenir un appui fa la base'. Des
mesures peuvent etre prises dans ce sens tant au Siege qu'a l'exterieur.

,

178. Au Siege, il faut mettre en place un programme plus actif de contacts
personnels suivis avec toutes les ·organisations afin de les aider a ~ettr.e au
point des programmes d'information touchant les Nations Unies. Les organi
sations ayant un interet commun sur certains grands problemes - tels que la
paix et la securite internationales, Ie commerce et l'aide, 'la deuxieme
Decennie du developpement, l'environnement humain et les droits de l'homme -

. .
peuvent etre encouragees a. form.er des groupes d~ travail sur ces questions.
Ceci pourrait servir de cadre pour des echanges de vues et d'idees, non
seulement entre les organisations non gouvernementales elles-memes mais aussi

c/ A/C.5/l320/Rev.l.
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avec les institutions 2t les fonctionnaires des Nations Unies interesses.
Parallelement, du materiel d'information congu specialement en fonction des
besoins des organisations non gouvernementales pourrait etre prepare afin
d'encourager d'autres initiatives de la part des organisations non gouver
nementales. C'est ainsi ~le des manuels d'action communautaire du genre de
ceux qui ontete prepares pour l'Annee inte~nationale des droits de l'homme,
pourraient etre fournis aux organisations non gouvernementales. Dans ces
manuels, il leur serait suggere de prendre certaines mesures pour appuyer
les diverses activites et interets de l'ONU tels que Ie deve-loppement
economique et social, les programmes en faveur des refugies ou les activites
anti-.apartheid. "

19. Dans Ie meme rapport, Ie Secretaire general a declare en outre ce qui suit:
tldans certains domaines ou l'Organisation elle-meme a, dans son ensemble, pris une
position resolue et tonrnee vel'S l'action (developpement economique et social,
promotion des droits de J.'homme~ decolonisation, elimination de la discrimination
raciale et, pIus recemment, protecti -:>n du milieu humain), Ie Service de l' infor
mation ne peut plu~3 se borner a des positions ou a des declarations neutres. II
doit aller au·-dela et s' identifier activement avec ces causes et mouvements
universellement approuves. Sinon, il faillirait a. sa responsabilite historique
et utiliserait insuffisamment son potentiel; il negligerait en outre les
directives obligatoires emanant d'organes Cleliberants."

20. 11 ressort de ce qui precede que le Service de l'information est dans une
situation unique pour contribuer aux efforts de la communaute mondiale visant a
fagonner effectiyemen~ l'opinion publique mondiale en vue d'appuyer la lutte des
peuples des territoires coloniaux. Par exemple, Ie Service de l'information
pourrait beaucoup contribuer a promouvoir un~ vigoureuse campagne de publicite
orientee specialement vel'S les pays occidentaux ou le besoin diune campagne de ce
genre se fait Ie plus sentiI'; il pourrait entre autres tirer Ie parti maximum de
l'interet et de l'enthousiasme suscites dans ces pays par la Mission speciale du
Comite special en Guinee (Bissau) et par les dernieres reunions que Ie Comite a
tenues en Afr~que. Nul dcute que Ie Comite ne souhaite tenir compte de ces
possibilites lorsqu'il examinera Ie point se rapportant a la diffusion d'infor
mations sur la decolonisation.

21. Enfin, Ie President tient a exprimer ses remerciements a M. Youssef El Sebai,
secretaire general de l.'OSPAA, et a M. John Ennals, president de l' Anti-Apartheid
Movement du Royaume-Uni, ainsi qu'aux representants des autres organisations· non
gouvernementales, pour la cooperation et l'aide qu'ils lui ont apportees, lui
permettant ainsi de s'acquitter du mandat qui lui avait ete confie par Ie Comite
special. Le President so~haite egalement exprimer sa vive reconnaissance au
Gouvernement egyptien pour la genereuse hospitalite et les facilites qui lui ont
ete offertes pendant son sejour au Caire.
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ANNEXE VII

I· ..
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LISTE DES REPRESENTANTS AU COMITE SPECIAL (1~72)

.,

•
AFGHANISTAN

Representants

BULGA~IE

Representants

CHINE

Representants

Canseillers

COTE D'IVOIRE

Representants

EQUATEUR

Representants

M. Abdur-Rahman PAZHWAK
M. Mohammad Hakim ARYUBI
M. S. M. Farouk FARHANG
M. Yahya Pashtoon MAROOFI
M. Mohammed Farhad MIRZA ..

M. Guero GROZEV
Mme Elena GAVRILOVA (jusqu'en juin)
M. Ivan G. GARVALon

M. AN Chih-yuan
M. CHANG Yung-kuan

M. WU Miao-fa
H. vlU Tsien-min

M. Simeon AKE
M. Amadou TRAORE
M. Koffi KOUAME
M. Ignace YAPI

H. Leopolda BENITES
H. Horacia SEVILLA-BORJA
t1me Jenny Almeida de RIBADENEIRA

"

Il

II

II

If

ETHIOPIE

Represeritant

Suppleant :

M. Yohannes TSEGHE

M. yilma TADESSE
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FIDJI

Representants

INDE

Representant

Suppleants :

INDONESIE

Representants

Suppleant

IRAK

Representants

Suppleant

IRAN

Representant

Suppleants :

Conseiller

HALl

Representants

II. Semesa K. SIKIVOU
M. Vishnu D. PRASAD
H. Satya N. NANDAN
M. Rodney ~illiam Driver ACRAMAN
Ratu Epeli NAIL.l\TlKAU

M. OcJ.mar SEN

£1. N. P. JAIN
M. Aditya Narayan HAKSAR
H. Barakat AID1AD
M. Thangkima CHERPOOT

H. Chaidir AN'VJAR SANI (a partir de mars)
H. J. B. P. 1-1ARAMIS (jusquten mars)
M. Yoga SOEGOMO

M. Mohamad SIDIK

M. Abdul Karim AL-SfffiIKHLY
M. vlissam AL-ZAHAWIE
M. Riyadh AL-QAYSI

Ivl. Ayad lvlUNIR

M. Fereydoun HOVEYDA

M. Jamal SHEMIRANI
M. Morteza JALILI

M. Hossein Firouz Helmut RANJAN

I\ [• Seydou TRAORE·
fl. Zana DAO

II
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REP

REP
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SUE:

TCH
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TUN
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REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

Representants :

Suppleants

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Representants

SIERRA LEONE

Representants

SUEDE

Representants

TCHECOSLOVAQUIE

Representants

TRINITE-ET-TOBAGO

l1epresentant

TUNISIE

Representan.ts

M. George J. TO}~H (jusqu'en juin)
M. Haissam KELANI (a partir de juin)
M. Rafic JOUEJATI

M. Ahmad Fathi AL-MASRI
M. Anis KHATTAB
M. Nadji JAZZAR

M. Salim Ahmed SALIM
M. E. Weidi N. MWASAKAFYUKA
M. Joshua W~tson OPANGA
M. Soter MULOKOZI
M. Aloys Henry MKOBA

M. Ismae1 Byne TAYLOR-KAMARA
M. C. O. BRIGHT
Mme Famah Josephine JOKA-BANGURA
M. B. S. A. KAMARAKE

M. Olaf RYDBECK
M. Kaj I. SUNDBERG
Mme~B~ita SKOTTSBERG-AHMAN..
M. Falke LOFGREN

M. ZdenXk ~ERNtK
M. Ilja HULINSKY
M. Stanis1av SUJA

H. Frank Owen ABDULAH

M. Rachid DRISS
M. Abde1krim }-10USSA
M. Kamal E. BELKHIRIA (jusqu'en aout)
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Representant :

Suppleant :

Conseiller

VENEZUELA

Representants

Suppleant :

Conseiller

YOUGOSLAVIE

Representant :

Suppleant :

Conseillers

M. VI SI SAFRONCHUK

M. II al NEKLESSA

MI I. E~ KAHTASHOV

MI Andres AGUILAR M. (jusqu'en mai)
M. Leonardo DIAZ GONZALEZ (a partir de mai)
H. Tulio ALiARADO (jusqu'en mai)

MIle Esther MENESES

: MI Hora('~ io ARTEAGA ACOSTA

M. Lazar MOJSOV

M. Aleksandar PSONCAK
..

M" Zlatan KIKIC
M. Feodor STARCEVIC

INSTITUTIONS SPECIALISEES

•

HAUT (
LES

I

ORGANJ
L'El
CUL~

ORGANISATION INTEhNATIONALE DU TRAVAIL

Representant

Suppleant :

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR
L'A1IMENTATION ET L'AGRICULTURE

Representant .

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Representant :

M. C. MI von STEDINGK

M. Juan A. ~~TEOS-CICERO

M. M. Garvey LAURENT

Dr Rodolphe L. COtGNEY

'" .
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HAUT cm1MISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR
LES REFUGIES

Representants

ORGANISATION DES NATIONO UNIES POUR
L'EDUCATION, LA SCIENCE ET LA
CULTURE

Representants

M. F. J. HOMANN-HERIMBERG
M. D. HAN

M. Andre VARCHAVER
M. Mikhail BORISSOV

'.

C:

1:
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CHAPITR11: II

REUNIONS TENUES HORS DU SIEGE En 1972

I
I
I
~:

..

1. Dans Ie rapport qu'il a presente a l'Assemblee generale, a sa vingt-sixieme
session l/~ Ie Comite special indiquait qu'il envisageait~ dans Ie cadre de son
progra~ne de travail pour 1972~ la possibilite de tenir une autre serie de
reunions en dehors du Siege au cours de cette annee comme Ie lui permettait Ie
paragraphe 6 de la resolution 1654 (XVI) de l'Assemblee generaIe, du
27 novembre 1961 qui, en creant le Comite~ l'a autorise !fa se reunir en tout autre
lieu que le Siege de l'Organisation des Nations Unies~ lorsque cela pouvait etre
necessaire pour lui permettre de s'acquitter efficacement de ses fonctions ll

•

Lorsqu1il a pris cette decision~ Ie Comite special s'est egalement fonde sur les
termes de l'alinea 9) du paragraphe 3 de la resolution 2621 (xxv) de l'Assemblee
generale, du 12 octobre 1970~ dans lequel l'Assemblee a charge le Comite special
de tenir des reunions dans les lieux ou il peut le mieux obtenir des renseignements
directs sur la situation dans les territoires coloniauy., ainsi que de se reunir
ilors au Siege comme il conviendra. De plus, Ie Comite special a tenu compte des
observations pertinentes du Groupe ad hoc qu'il a envoyG en Afrique en 1971, lequel
a declare notamment :

"Compte tenu des resultats constructifs obtenus pendant ses precedentes
sessions en Afrique~ Ie Comite special devrait etudier avec la plus grande
attention, et apres avoir consulte l'Organisation de l'unite africaine,
la possibilite d8 se reunir hors du Siege en 1972 .•. Une telle session
donnerait au Comite special une nouvelle occasion de manifester la
solidarite des Nations Unies avec les peuples africains qui luttent pou~ se
liberer des regimes coloniaux et de les encourager a poursuivre leu~ lutte
1 '" 't' ·... /"egl lIne ••. :::..

2. Au paraGraphe 2 de la resolution 2878 (XXVI) du 20 decembre 1971, l'Assemblee
generale a approuve Ie pror,ramJe de travail envisaee par leComite special pour
1972, y compris la possibilite de tenir une serie de reunions bors du Siege. Dans
Ie contexte du programme ainsi ap9rouve, les Gouvernements de l'Ethiopie, de la
Zambie et de la Guinee ont invite Ie Comite par des lettres datees respectivement
du 21 janvier, et des 14 et 15 fevrier (A/AC.I09/389') 393 et 394), a tenir des
reunions dans leurs' capi tales respectives en 1972.

3. Au cours de la discussion que le Comite special a consacree a l'organisation
de ses travaux lors des seances qu'il a tenues entre Ie 10 fevrier et Ie
3 mars 31, plusieurs de ses membres ont insiste sur l' importance ,que presenteraient
des reunions en Afrique. On a estime que la tenue d'une session du Comite
special hors du Siege, apres l'examen plus pousse des questions relatives aux
terri toires d' Afriqt',e iJ.ustrale auquel Ie Conseil de securite a procede pendant
len reunions organisees au debut de l'annee a Addis-Abeba, lui permettrait non
seulement de soulic;ner une fois de plus la solidarite active de l'Organisation

1/ Documents officiels de l' Assemblee generale, vingt-,slxieme session "
Suppl~me~No·23~A/8423/Rev.l) ~ chapitre premier, par. 202.

21 Ibid., par. 130.

]./ A/AC.I09/pv.834 et Corr.l, 835 et Corr.l, 836 et Corr.l et 837.
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II

des Nations Unies avec les peuples coloniaux dans la juste lutte qu' ils ;nenent
pour Ia liberte et l'independance, mais aussi de renforcer les moyens qufa le
Comite d'aider ces peuples ~ realiser leurs aspirations. Une telle session
permettrait egalement au Comite de demeurer en contact etroit avec les dirigeants
des mouvements de liberation nationale et faciliterait l'audition, par le Comite,
de representants de ces mouvements qui desirent faire connaitre leurs vues sur
l'avenir de leur pays mais ne sont pas en mesure de se rendre a New York.

4. A sa 84leme seance, Ie 16 mars, le Comite special a examine diverses
recommandations tendant a organiser un~ serie de reunions hors du Siege et
figurant dans le soixante-cinquieme rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.763
et Corr.l). Le Comite etait egalement saisi d'un rapport du Secretaire general
sur les incidences administratives et financieres de ces recommandations (voir
annexe I au present chapitre). A la meme seance, apres avoir entendu les
representants du Venezuela, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques,
de l'Inde, de la Bulgarie et de Ia Sierra Leone ainsi que Ie President, le
representant du Service des conferences et Ie Secretaire du Comite (A/AC.I09/pv.841
et Corr.l)) Ie Comite a decide, sans objection, d'adopter Ie rapport du Groupe de
travail, etant entendu que les observations qui avaient ete formulees par certains
membres seraient consienees dans Ie compte rendu de Ia seance.

5. En adoptant Ie rapport, le Comite special a decide d'accep~er avec gratitude
l'invitation que les Gouvernements ethiopien, zambien et guineen lui avaient
adressee de tenir une serie de reunions dans leurs capitales respectives; il a
egalement decide de tenir ces reunions sous reserve de l'agrement des gouvernements
hotes et compte tenu des arrangements appropries de voyage qui pouvaient etre pris,
dans l'ordre et pour la periode de temps approximative indiques, Ie 10 avril ou
aux alentours de cette date: Conakry, cinq a six jours ouvrables, Lusaka, cinq
a six jours ouvrables et Addis-Abeba, quatre a cinq jours ouvrables.

6. Le Comite special a egalement decide d'inscrire a l'ordre du jour de ses
reunions hors du Siege les que~tions de la Rhodesie du Sud, des territoires
administres par Ie Portugal et de la Namibie~ etant bien entendu que l'on
accorderait la priorite a l'audition de petitionnaires et que Ie Comite speciBl
se reserverait d'examiner d'autres questions pe~tinentes si cela se revelait
approprie, compte tenu de l'evolution de la situation.

7. Bn ce qui concerne la diffusion des renseignements concernant les reunions
en dehors du SieBe, Ie Comite special a decide de demander a son President de
rediger sur la question un communique de presse auquel Ie Service de l'information
assurerait une diffusion aussi large que possible, particulierement dans les
regions ou se rendrait le Comite special, afin que les petitionnaires desireux
de prendre Ia parole devant Ie Comite soient iriformes de ses plans; d'inviter
les trois gouvernements a faire connaitre aussi largement que possible Ie projet
du Comite de tenir des reUniODS dans leurs capitales et enfin de collaborer
etroitement avec l'OUA a cet egard et, par son intermediaire, avec les mouvements
de liberation nationale des territoires interesses pour qu'ils puissent participer
pleinement aux debats pertinents du Comite. Le Comitea en outre decide que Ie
Service de l'information devrait donner aux reunions toute la pUblicite voulue,
notamment dans la presse 3 a Ia radio, au moyen de films et de photographies,
compte tenu des dispositions de Ia resolution 2879 (XXVI) de I t Assemblee eenerale,
du 20 decembre 1971 concernant la question de la diffusion d'informati"'ns sur Ia
decolonisation.
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8. Apres l'adoption des decisions susmentionnees? Ie President a publie Ie meme
jour~ au nom du COldte special~ un communique sur Ie projet du Comite de tenir
des reunions hors du Siege. Ce docum~nt indique que Ie Comite special est
vivement preoccupe par la lenteur des progres realises dans l'application de la
Declaration, notamment en ce qui concerne les territoires coloniaux d'Afrique~

et qu'il est convaincu qu'une autre session tenue a proximite des territoires
coloniaux de ce continent l'aiderait considerablement dans l'examen des problemes
complexes auquel il doit proceder.

9. Dans des lettres datees du 16 mars 1972, Ie President a informe Ie secretaire
general administratif de l'OUA et Ie secretaire executif de son Comite de
coordination pour la liberation de l'Afrique ainsi que les dirigeants des
mouvements de liberation nationale ~ de ~ ~:" decision prise par Ie Comite special
d'organiser des reunions en Afrique et il a formule l'espoir de les voir participer
activement aux debats pertinents.

10. Les membres du Comite special 4/ sont arrives a Conakry Ie 6 avril. Le
Comite a siege a Conakry du 10 au 13 avril au Palais du Peuple; il est arrive a
Lusaka Ie 15 avril et y a tenu des seances du 17 au 21 avril, a Mulungushi Hall;
il est arrive a Addis··Abeba Ie 24 avril et s' est reuni du 25 au 28 avril a
Africa Hall.

11. Pendant sa session en Afrique, Ie Comite special a tenu 24 seances plenieres
et Ie Sous··Comite 'des petitions sept seances.

12. A l'occasion de l'ouverture et de la cloture des reunions du Comite special
dans les trois capitales, des declarations de caractere general ont ete prononcees
commG il est indique ci··apres

r "'"
r
I~
I

I·
i
I
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Discours de cloture

M. Timothy Kankasa; les
representants de la Chine~

de la Tchecoslovaquie, de
ItEquateur, de la Sierra
Leone, de liIran, de la
Suede et de la Yougoslavie;
Ie President
(A/AC.I09/SR.863).

M. Ismael TOllre, president
de la delegation guineenne,
au nom du President de la
Republique de Guinee; Ie
President; les representants
du Venezuela, de l'Inde,
de lR Bulgarie, de la Chine,
de la Tunisie et du Mali
(A/AC.109/SR.854).

Discours d'ouverture

M. Ahmed Sekou Toure~ president de
la Republique de Guinee; Ie
President~ M. Diallo Telli,
secretaire general administratif
de l'OUA (A/AC.109/SR.847).

M. Timothy Kankasa~ ministre
d'Etat aux affaires
etrangeres, au nom du President de
la Republique de Zambie; Ie
President (A/AC.109/SR.855).

Capitale

Conakry

Lusaka

4/ On trouvera 1. 1 i annexe II au present chapi.tre la ;.iste des representants
presents aux rEmnior:: 'l.ui se sont tenues en dehors du Siegp..

•
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A Lusaka, M. Kaunda, president de la Re~ublique de Zambie, a pris la parole devant
les membres du Comite lors d~un d~ner donne a State House en l'honneur du Comite.

16. Au cours de ses seances en Afrique, Ie Comite special a entendu les
representants des mouvements de Iiberationinationale suivants :
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Discours de cloture

Le secretaire general
administratif et Ie Directeur
des affaires politiques de
I'OUA; les representants de la
Trinite-et-Tobago, de
l'Afghanistan, de l'Union des
Republiques socialistes
sovietiques, de la Suede et de
la Republique-Unie de
Tanzanie; Ie President et Ie
representant de l'Ethiopie
(A!AC.I09/SR.870).

Partido Africano da Independengia Cia Guine e Cabo
Verde (PAIGC)
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Discours d'ouverture

Sa Majeste Imperiale Haile
Selassie Ier, empereur d'Ethiopie;
Ie President (A/AC.I09/SR.864).

Capitale

Addis-Abeba,

A Conakry

14. Avec l'assentiment du Comite special, les representants de la Guinee et de la
Zambip. ant participe en tant qu'observate~rs aux seances qui ont eu lieu
respectivement a Conakry et a L~saka. Conformement aUY~ decisions que Ie Comite
special a prises a sa 851eme seance, Ie 11 avril, et a sa 856eme seance
Ie 17 avril (A/AC.IOg/SR.85l et 856 et Carr.l), des representants de Cuba ont
participe aux seances du Comite en qualite d'observateurs et sont intervenus
aux 85leme, 86ler1e et 867eme seanc~s (A/Ae.log/SR.85I, 861 et 867).

13. Des representants de l'OUA ont participe aux seances du Comite special et
sont intervenus aux 847eme, -861eme, 865eme, 866eme, 86geme et 870eme seances
(A/AC. l09/SR. 847 , 861, 865, 866, 869 et 870). M. Issoufou S. Djermakoye,
representant du Secretaire general, a fait une declaration a la 860eme seance
(A/AC.I09/SR.860).

15. A sa 847eme seance, Ie 10 avril, Ie Comite special a rendu hommage a la
- memoire du cheik Abedi Amani Karume, premier vice-president de la Republique-Unie

de Tanzanie. A cette occasion, les representants de la Trinite-et-Tobago,
du Mali, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques~ de l'Inde, de la
Suede et de la Chine, ainsi que Ie secretaire gen~ral administratif de l'OUA ont
pris la parole (A/AC.I09/SR.847). Le President, parlant en tant que
representant de la Republique-Unie.de Tanzanie, leur a repondu (A/AC.109/SR.847).
A la 870eme seance, 16 28 avril, Ie Comite special a rendu hommage a la memoire
de Kwame Nkrumah, ancien president de la Republique du Ghana et copresident
de la Republique de Guinee (A/AC~109/SR.870). A cette occasion, les representants
de la Republique-Unie de Tanzanie, de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques, de l'Afghanistan, du Mali et de la Trinit,e-et-Tobago~ ainsi que
le secretaire general administratif de l'OUA et Ie President ont pris la
parole (A/AC.l09!SR.870).
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c) Un consensus sur la question de la Namibie, a sa 86geme seance,
Ie 27 avril a Addis-Abeba.

-. "

:J
I,

Movimento Popular de Libertaqao de ·Angola (MPLA)
Frente de Libertagao de Mogambique (FRELIMO)
Comite Revolucionario de Mogambique (COREMO)
Zimbabwe African People's U~ion (ZAPU)
Zimbabwe African National Union (ZANU)
Front for the Liberation of Zimbabwe (FROLIZI)
South ivest Africa People's Organization (S'{I1APO)
African National Congress (ANC) of South Africa
Unity Movement of South Africa (UNSA)

Frente Nacional para a Libertagao de Angola (FNLA)
South West Africa-National United Front (SWANUF)
Front de liberation de la Cate des Somalis (FLCS)
Mo'Uvement de liberation de Dj ibouti .(MLD)

A Lusaka

b) Une resolution sur la question de la Rhodesie du Sud, a sa 86geme seance,
Ie 27 avril, a Addie-Abeba;

A Addis-Abeba

a) Deux resoluticns sur la question des territoires administres par Ie
Portugal, l'une a sa 8S4eme seance, Ie 13 avril, a Conakry, et l'autre
a sa 862eme seance, Ie 20 avril, a Lusaka;

A Addis-Abeba, Ie Comite a egalement entendu les representants du African National
Council of Zimbabwe. On trouvera Ie compte rendu de ces auditions dans les
chapitres pertinents du rapport du CODlite special (voir plus loin Ie paragraphe 18).

17. Au cours de leur sejour a Conakry, les merr~res du Comite special, s~'

l'invitation du PAIGC, se sont rendus au siege de cette organisation, de/meme que
dans une ecole et un hapital qu'elle administre.

18. A la suite des auditions concernant les territoires administres par Ie Portugal,
la Rhodesie du Sud et la Namibie, Ie Comite special a tenu une discussion generale
qui a porte sur les territoires administres par Ie Portugal et il a poursuivi la
discussion generale consacree a la Namibie qu'il avait commencee au Siege.
Prenant en consideration les renseignements qui lui avaient ete fqurnis par lee
representants des mouvements de liberation nationale et tenant compte des vues
expri~ees au cours de la discussion sur chacune des questions examinees, Ie Comite
a adopte les decisions suivantes

19. A la fin des reunions qu'il a tenues dans chacune des trois capitales, Ie
Comite special a adopte a l'unanimite des resolutions (A/AC.I091401~ 405 et 406) dans
l~squelles il exprimait sa gratitude a chacun des gouvernements hates. Le texte
de ces resolutions est Ie suivant :

On trouvera. dans les chapitres VIII, IX et X du present rapport (A/8723/Add.1-3)
Ie compte rendu des debats que Ie Comite special- a consacres a ces questions
ainsi que Ie texte des resolutions et du consensus adoptes au sujet de ces questions.

•
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20.
comrn

•

•

Ie Comite s ecial a sa 854eme seance,
a Conakry Republigue de Guinee

•

A. Resolution ado
Ie 13 avril

Le Comite special,

Ayant entendu les declarations faites pe-r Ie Ninistre d'Etat aux
affaires etrangeres du Gouvernement zambien au cours de ses reunions a
Lusaka,

B. Resolution adoptee par Ie Comite snecial a sa 863eme seance,
le 21 avril 1972 a Lusaka (Zambie)

Le Comite special,

Ayant ete requ par Ie President de 1a Republique de Zambie,
Son Excellence ~-1onsieur Kenneth Kaunda, a la State House Ie 19 avril 19,":2,

Exprime sa profonde gratitude au President, au Gouvernement et au peuple
de la Republi~ue de Zambie pour 1a contribution qu'ils ont apportee au succes
des travaux du Comite special charse d'etudier la situation en ce qui concerne
11 application de la Declaration sur l'octroi de l'inde,endance aux pays et aux
peuples coloniaux, et en particulier pour les facilites necessaires a la
tenue de ses seances qu'ils lui ont fournies, ainsi que pour la tres
~enereuse et tres aimable hospitalite et pour la reception cordiale qu'ils
ont reservees au Comite special durant son sejour en Zambie.

Ayant tenu des seances a Lusaka (Zambie) du 17 au 21 avril 1972, sur,
l'invitation du Gouvernement de la Repub1ique de Zambie,

Exprime sa profonde gratitude au President, au Darti democratique de
Guinee, au Gouvernement et au peuPle de la·Republique de Guinee, pour avoir
fourni au Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne
l'anplication de la Declaration sur ~'octroi de l'independance aux pays et
~ux peuples coloniaux les facilites necessaires a la tenue de ses reunions,
nour leur contribution remarquable au succes des travaux du Comite special,
et en particulier pour leur tres aimaple et genereuse hospitalite et pour
la reception chaleureuse et cordiale qu'ils lui ont accordees pendant son
sejour en Guinee.

Ayant entendu la tres importante declaration prononcee par Ie President
de la Republique, Son Excellence Monsieur Ahmed Sekou Toure, a la seance
inaugurale extraor0inaire du 10 avril 1972, et celles faites par dl autres
representants du Gouvernement de la Republique de Guinee au cours de ses
reunions a Conakry,

Ayant tenu des seances a Conakry du 10 au 13 avril 1971 1 sur l'invi
tation du Gouvernement de la Republique de Guinee,



I-

:I
·1
-(

I
I

-\

J

, ;

I
I

...~.l

- 153 ..

Ayant tenu des seances a Addis-Abeba (Ethiopie) du 25 au 28 avril 1972,
sur l'invitation du-Gouvernement ethiopien~

Le Comite special,

C. Resolution adoptee par Ie Comite special a sa 870eme seance,
le 28 avril 1972.,' a Addis-Abeba (Ethiopie)

Ayant entendu la declaration inaugurale faite Ie 25 avril 1972 par
Sa Majeste Imperiale Haile Selassie Ier a la seance d'ouvertur-e,

Ayant ete gracieusement reGu par Sa Majeste Imperiale Haile Selassie Ier
au Jubilee Palace le 26 avril 1972,

Exprime sa profonde gratitude a Sa fl1ajeste Imperiale Haile Selassie Ier
et au GOUV2rnement et au peuple ethiopiens pour la contribution qu'ils ont
apportee au succes des travaux du Comite special charge d'etudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux~ et en particulier pour les
facilites necessaires a la tenue de ses seances qui lui ont ete fournies,
ainsique pour la tres genereuse et tres aimable hospitalite et pour la
reception cordiale qu'ils ont reservees au Comite special durant son sejour
en Ethiopie.

20. Les l3~ 21 et 28 avril respectivement, Ie texte des resolutions a ete
communique aux gouvernements interesses.

•

,





ANNEXE I

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

1. Conformement a l'article 13.1 du reg1ement financier, le Secretaire general
doit presenter au Comite special, avant que ce1ui-ci ne se pror~once, un rapport
sur les incidences administratives et financieres des °recommanda.tions du Groupe
de travail ten1ant a ce que Ie Comite special a~cepte les invitations qui lui
ont ete adressees par les Gouvernements de l'Ethiopie, de la Guinee et de la Zambie
de tenir des reunions dans leurs capitales respectives. Le Groupe de travail a
recommande que Ie Comite special tienne ces reunions a partir eu aux alentours du
10 avril 1972, approximativement gendant Ie nombre de jours indique : Conakry,
5 a 6 jours ouvrables; Lusaka, 5 a 6 jours ouvrables, et Addis-Abeba, 4 a 5 jours
ouvrables.

2. En supposant que la visite en Afrique ne durera pas plus de quatre semaines
d'l mois d' avril 1972, delais de route compris, et sous reserve des conditionE:1
enoncees au :oaragraphe 3 ci-apres, on estime que leI> depenses qu' entrainerai.ent ces
reunions s'eleveraient au minimum a 176 300 dollars, se decomposant comme suit:

Dollars

(:
I
I
)

3.

Frais de voyage et indemnite de subsistance de 22 representants

Frais de voyaBe et inde~~ite de subsistance de 54 membres du
personnel :

(7 fonctionnaires des services organiques et 3 secretaires,
1 fonctionnaire d'administration, 1 fonctionnaire des
finances et 1 secretaire, 1 fonctionnaire des conferences,
13 interpretes, 2 reviseurs, 8 traducteurs-redacteurs,
10 dactylos, 2 fonctionnaires de l'information,
1 fonctionnaire de la radio et une equipe de 4 personnes
pour les prises de vues et de son) .•.•••.••••.••••..•.•..•

Traitements du personnel contractuel du Service de
l'information fot ••• c: ••• " •••••• e I •••••••••••••••• II •••••••

Frais generaux (y compris telegrammes, transport de materiel,
frais de production du Service de l'information et fournitures
diverses) .

Les previsions ci-dessus ont ete calculees en supposant :

51 600

108 800

1 200

14 700

176 300

i

'"t
1
~.

"

a) Que l'ONU pourra disposer gratuitement sur place de tout Ie materiel
et de toutes les fournitures necessaires enumerees ci-apres

t .'

i)
ii)

iii)

iv)

M~chines a ecrire, papier, stencils, etc.

Machines a mimeographier, fourriitures et personnel necessaires

Microphones

Cabines d'interpretation et materiel approprie

- 155 -



b) Que les comptes rendus des seances'du Comite consisteront encomptes
rendus analytiques composite etablis en deux langues (anglais-frangais) sous forme
provisoire seulement, et que ces comptes rendus seraient a nouveau pUblies ulte
rieurement dans toutes les langues de travail.

r: '
~ ".

~ .

v)

vi)

Transports locaux

Fournitures de bureau et salles de conference appropriesi

~.:!

)

~- :"

"

t
I',

,
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ANNEXE II

LISTE DES REPRESENTANTS QUI ONT PARTICIPE AUX REUNIONS DU
COMITE SPECIAL TENUES HORS DU SIEGE

e

•

,

Af{3hanistan

Bulgarie

Chine

Cote d'Ivoire

Equateur

Ethiopie

Fidji

rode

Indonesie

Irak

Iran

Mali

Republique arabe syrienne

Republique-Unie de Tanzanie

Sierra Leone

M. Mohammad Hakim ARYUBI (Rapporteur)

M. Ivan G. GARVALOV

M. CHANG Yung-kuan
M. WU ~1iao-fa

M. SUN Chi-long a/
M. SOON Kuo-chin-b/
M. YAN Chung-liang bl
M. WANG Wen-chuan cl
M. CHENG Chin-chiung £1

M. Koffi KOUAME

H. Horacio SEVILLA-BORJA

M. Yilma TADESSE

M. Satya N. NANDAN

M. Barakat AHMAD
M. S. S. NATH al

M. Mohamad SIDIK

M. Riyadh AL-QAYSI

M. Jamal SHEMIRANI

M. Zana DAD

H. Dia-Allah EL-FATTAL

M. Salim Ahmed SALIM (President)
M. F. RUTAKYAMIRWA al
M. C. P. NGAIZA bl
M. Salim RASHID cl
M. J. P. MBEZI bl
M. E. Weidi N. MWASAKAFYUKA

Mme Famah Josephine JOKA-BANGURA

: \

al A participe "" '. de Conakry.aux reun1.ons

bl A participe "" . de Lusaka.aux reun1.ons

~/ A participe. "" . d'Addis-Abeba.aux reun1.ons
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M.
M.
M.
M.r

\

"

Tchecoslovaquie

Trinite-et-Tobago

Tunisie,

Union des Republiques socialistes
sovietiques

Venezuela

YOUfJoslavie

~mle Brita SKOTTSBERG-AH~ffiN

M. Folke LOFGREN a/

Ilja HULINSKY (Vice-President)
~

Jaroslav KOZAK a/
Eduard KUKAN b/
FrantiBek PENAZKA ~/

M. Frank Owen ABDULAH (Vice-President)
~1me Isabel TESHEA £/ ,.
M. Kamel E. BELKHIRIA

M. I. G. NEKLESSA
MIne K. G. VASCHENKO
M. V. N. BEREZOVSKIY

M. Tulio ALVARA~O

.,
M. Aleksandar PSONCAK
MIne Vukosava PETROVIC b/ £/

~

1
{.
\.

i
i

\
[.
"

a/ A participe ". de Conakry~aux reunl0ns

b/ A participe ". . de Lusaka.aux reunl0ns

£/ A participe ". . d' Addis-Abeba .aux reunl0ns

- 1.58 -

I

>""" --"..--._._" '--" ,~.~~:.':,:~••: - .--~: ••••.:.h..:-." ..,.:-.:._..::.~.:.:,~?~J~



CHAPITRE III

APPLICATION PAR LEG ETATS MEMBRES DE LA DECLARATION E11 DES AUTRES RESOLUTIONS
PERTINENTES SUR LA DECOLONISATION, EN PARTICULIER CELLES QUI CONCERNENT LES

TERP.ITOIRBS SOUS DOMINATION PORTUGAIGE, LA NAMIBIE ET LA RHODESIE DU SUD

)

,-
A. EXAMEN DE LA QU}!;STION PAR LE COMITE SPECIAL

1. Au paragraphe 12 de sa resolution 2878 (XXVI) du 20 decembre 1971,
l'Assemblee generale a prie Ie Comite special "d'entreprendre une etude speciale
sur la fa~on dont les Etats Mernbres respectent les dispositions de ~a Declaration
et des autres resolutions pertinentes relatives a la~dec610nisation,en particulier
celles qui concernent les territoires SOllS domination portugaise, la Namibie
et la Rhodesie du SUG, et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors
de sa vingt-septieme session".

2. A sa 841eme seance, Ie 16 mars 1972, Ie Comite special, en approuvant Ie
soixante-cinquienle rap~ort du Groupe de travail (A/AC.I09/L.763) , a decide
notamment d'examiner separement une question intitulee "Application par les Etats
Melabres de la Declaration et des autres resolutions pertinentes sur la decolo
nisation, en particulier celles qui concernent les territoires sous domination
portugaise, la Namibie et la Rhodesie du Sud".

3. Par la meme decision, Ie Comite special, pour faciliter l'examen de la
question a demande a son Rapporteur d'entreprendre une etude preliminaire des
principales resolutions adoptees par Ie Conseil de securite, l'Assemblee Generale~

Ie Conseil economique et social et Ie Comite lui-meme dans Ie domaine de la'
decolonisation, ainsi que des lilesures prises par les Etats Membres en application
de ces resolutions et, sur la bas€: de cettc etude, de soumettre au Comite pour
examen et apprcbation des pro,";ets de conclusions et de recommandations concernant
la question.

4. A la 887eme seance, IE ,~:5 aoiit'J J e Rapporteur a preser. te au Comite special
un rapport sur la question, conformement a la decision prise par Ie Comite
(voir l'annexe au present chapitre).

5. A la 88geme seance, Ie 28 aoiit, les representants de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques, du Venezuela, de la Suede, de la Tchecoslovaquie et de la
Bulgarie ont pris la parole sur ce sujet (A/AC.I09/PV.889). A lameme seance,
Ie Comite special a adopte Ie rapport du Rapporteur et fait siennes les recomman
dations et observations de ccractere general qu'il contient, etant entendu que
les reserve~ formulees par les re~resentants du Venezuela et de la Suede seraient
consignees dans Ie compte rendu de la seance.
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a) D'apporter toute l'aide morale et materielle necessaire aux peuples
des territoires coloniaux et, en parti~ulier, a la po~ulation des zones liberees,
dans leur lutte pour obtenir la liberte et l'independance.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

c) De prendre des mesures plus rigoureuses pour empecher toute personne
physique ou morale possedant leur nationalite ou relevant ~e leur juridiction de
tourner les sanctions decidees par Ie Conseil de securite, et de s'abstenir de
tout acte susceptible de donner un semblant de legitimite au regime illegal de la
minorite raciste en Rhodesie du Sud.

b) De mettre fin a toute collaboration militaire~ economique ou autre,
avec les Gouvernements du Portugal, de l'Afrique du Sud et Ie regime illegal de
la Rhodesie du Sud.

3) L' Assemblee generale devrait demander a. tous les Etats de respec'ter
strictement les dispositions de ses diverses resolutiollS et des resolutions du
Conseil de securite concernant les territoires susmentionnes, et en particulier

b) Le Gouvernement du Royaume-Uni devrait etre invite a prendre immedia
teIllent toutes mesures efficaces pour renverser Ie re8ime rninoritaire rebelle et
a convoquer une conference constitutionnelle de tous les dirigeants et de tous
les mouvements de liberation nationale qui representent le peuple du Zimbabwe.

2) En ce qui concerne la Namibie, l'Assemblee generale devraitdemander
au GOl1vernement de l'Afrique du Sud de renoncer immediatement et inconditionnel
lement au contrale qu'il exerce sur Ie territoire, de retirer son udministration,
sa police et son personnel militaire du territoire et de liberer tous les
prisonniers politiques namibiens de maniere a permettre au territoire d'acceder
a l'independance a une date aussi rapprochee que possible.

I) L' Assemblee generale devrait de!!lander aux Gouvernements du Portugal
et du Royaume-Uni de prendre irr@ediatement des mesures pour transferer tous les
pouvoirs aux peuples des territoires administres par Ie Portugal et de la
Rhodesie du Sud, sur la base du gouverne~ent par la majorite, sans conditions ni
restrictions quelles qu'elles soient, et sans distinction de race, de croyance
ou de couleur, afin de ~ermettre aces peuples, conformement a leur volonte et a
leur desir librelnent exprimes, de jouir d'une liberte et d'une independance
completes sans autre delai. En particulier :

a) Le Gouvernemen':" du P0rtuGal devrait etre invite a cesser immediatement
toutes operations militaires et toutes 8utres mesures de repression contre les
peuples de l'Angola, du Mozambique et de la Guinee (Bissau) et du Cap-Vert, et
de retirer sans plus tarder toutes ses forces de ces territoires.

6. Les recommandations mentionnees au paragraphe 5 ci-dessus sont reproduites
ci-apres. Le Comite special recommande ce qui suit

..
"{':; ,-'

t
~.~
\"

,
,;
L- '
,
/.

J'
j

~.
1t'

;
rp



d) De wener U:le Call1pagne continue contre les activites et les pratiques
des interets etrangers, economiques, financiers et autres, qui operent dans les
territoires au profit des puissances coloniales et de leurs allies ou en leur nom
et contre toutes les activites et dispositions militaires des puissances coloniales
dans les territoires coloniaux.

e) D'arr§ter des mesures destinees ~ rendre lYopinion pUblique plus
consciente de la necessite d'apporter une aide active et accrue aux peuples de
ces territoires et a Ip.urs lC10uvements de liberation nationale, y compris en

, particulier a la population des zones liberees.

f) D'intensifier leurs efforts tendant a diffuser des renseignements
J pertinents sur la decolonisation et de prendre des mesures pour contrecarrer la

conspiration du silence menee par certaines puissances.

4) ~n outre, l'Assemblee benerale devrait prier tous les Etats et en
particulier demander aux allies militaires et aux principaux partenaires comnlerciaux
du Portugal) de l'Afrique ciu Sud et du regime illegal de la Rhodesie du Sud de
cesser immediatement de leur apporter l'appui ou l'assistance sans lesquels ces
autorites ne Jeraient pas en mesure de poursuivre leurs activites de repression
et leur agression armee.

5) En outre 1 eu egaI'd aux sUi:;gestions anterieu.,.'es du Cornite special et
compte tenu des dispositions pertinentes du programme diaction pour l'application
inteerale de la Declaration, liAssemblee benerale devrait recommander ~ nouveau
au Conseil de securite d'envisager d'urgence de prendre des lllesures efficaces
dans Ie cadre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies afin de donner
rleinement effet a ses propres resolutions et aux re,solutions de l' Assemblee
generale concernant ces territoires~ et en particulier :

a) D' etendre 1a portee des sanctions prises contre le re~inle illee;al
de la Rhodesie du Sud de nlaniere a englober toutes les mesures prevues a
l'Article 41 de la Charte.

b) D'examiner la question de l'imposition de sanctions a l'Afrique du Sud
et au Portugal, eu egard a leur refus persistant d'executer les decisions
pertinentes du Conseil de securite.

c) D'examiner la question de l'application intet;rale et inconditionnelle,
, sous controle international, d'un embargo sur les fournitures d'armes de toute

espece au Gouvernement de l'Afrique du Sud et au rer;ime illegal de l.a Rhodesie
du Sud.

,I

d) D'examiner 1a question de l'adoption de mesures propres a empecher
la livraison d'arIlles de toute espece till :?ortugal.

6) En ce qui concerne les autres territoires, l'Assemblee 8enerale devrait
inviter les puissances administrantes concernees a mettre en oeuvre sans tarder Ie
principe de l'autodetermination, conformement a la Declaration, a etablir Ie
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gouvernement pal' la majorite et a transferer rapidement tous les pouvoirs it des
organes pleinement representatifs elus sur la base du suffrage universel des
adultes et, a cette fin et en consultation avec les represent~nts elus des peuples
concernes, a envisager la possibilite de fixer une date, Ie cas echeant, pour
l'exercice de l'autodetermination proprement dite .

7) L'Assemblee generale devrait demander aux pUlssances administrantes
concernees, eu egaTd aux problemes partic~liers d'un crand nombre de ces
territoires, de prendre des mesures efficaces pour renforcer leur infrastructure
economique et faciliter dans tOtrte la mesure du possible leur progres sur Ie plan
economique, social et de l'enseignement, et a cet egard, de chercher l'assistance,
selon que de besoin, des institutions specialisees et d'autres organismes des
Nations Uni es .

8) Compte tenu des resultats constructifs obtenus a la suite de l'envoi
de Inissions de visiterles Nations Unies par Ie passe, l'Assemblee generale devrait
demande~ inst~unent aux puissances administrantes de permettre l'envoi de grolipes
de visite par Ie Comite special dans les territoires places sous leur .dministration.

9) L'Assemblee generale devrait demander aux puissances adrninistrantes de
veiller a ~et+,re fin dans ce~ territoires aux interets etrangers, economiques et
autres, qui exploitent les ressources naturelles au detrirnent des interets
legitimes et du progres de la population autochtone et qui empechent de la sorte
l'application de la Declaration lans ces territoires, et demander a tous les Etats
de mettre fin a des activites de cet ordre entreprises par leurs ressortissants
ou par des groupes relevant de leur juridiction.

10) L'Assemblee generale devrait inviter les puissances ~dministrantes a
retirer immediFtement leurs bases et installations militaires des territoires
coloniaux et a s'abstenir d'en etablir de nouvelles et demander a tous les Etats
qui participent directement ou .. ±iidirectement a des arrangements ou a des activites
militaires dans les territoires colcniaux dry mettre fin sans tarder.

,
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A. OBSERVATIONS GENERALES

5. Le 14 decembre 1960, a sa. quinzieme session, l' Assemblee eenerale a adopte,
par une majori te ecrasante et sans un seul vote negatif, la :")eclaration sur
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux (resolution 1514 (xv)
de J 'Assemblee generale). Par cette Declaration, l'Assemblee generale, convaincue
que tous les pellples coloniaux ont un droit inalienable a la pleine liberte, a
proclame solennellement la necessite de mettre rapidement et inconditionnellement
fin au colonialisme souo toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.
A cette fin, l'Assemblee a declare que:

"La suj~tion des peuples 11 une sUbjugation, a une domination et a une
exploitation etrangeres constitue un deni des droits fondamentaux de
l'homme, est contraire a la Charte des Nationp Unies et compromet la
cause de la paix et de la cooperation mondiales",

et que :

"Des mesures immediates seront pr1.ses dans les territoires sous tutelle,
les territoires non autonomes et tous autres territoires qui n'ont
pas encore accede a lfindependance~ pour transferer tous pouvoirs ,aux
peuples de ces territoires, sans au.cune condition ni reserve, conforme~n<-nt

a leur volonte et a leurs voeux librement exprimes, sans aucune distinction
de race, decroyance ou de couleur, afin de leur permettre de j6uir d'une
independanc'e et d 'une libertf completes."

Dans 1e meme contexte, l'Assemblee a declare que Ie manque de preparation dans les
d.omaines politique, economique ou social ou dans celui de l' enseignement ne doit
jamais etre pris comrne pretexte pour retarder l'independance.

6~ Au cours des 10 annees qui 'ont suivi l'adoption de la Declaration, ill1e
trentaine de territoires dependants, qui comptaient au total 60 millions d'habitants
environ, ont atteint les objectifs fixes dans la Declaration~ un grand nombre
de ces territoires j adis depend8.nts sont deven us des Etats Membres de I' Organisation
des Nations Unies et ont participe activement aux travaux de l'Organisation,
notamment dans Ie domaine de la decolonisation. Cette evolution est due, dans
une large mesure, aux efforts inlassables deployes par les peuples assujettis
a une domination coloniale dans leur lutte pour obtenir la liberte et l'independance,
et les Nations Unies ont egalement joue un role important a cet egard en reservant a
ce probleme une place de premier plan, en adoptant une attitude commune vis-a-vis
de la decolonisation, ainsi qu 'en encoura.geant et e.n aidant considerablement
les peuples coloniaux dans leur lutte.
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7. En meme te'7JJ?s, il a fallu admettre que les nobles objectifs enonces dans la
Declaration n'avaient pas pu etre atteints de ~ 'uiere pacifique dans Ie cas de
certains peuples, qui etaient encore prives de _a possibilite d' exercer leur droit
inalienable a l' autodetermination et aI' independance. Nombre de ces peuples habitaient
de petits territoires, souvent isoles, ou, en raison essentiellement du caractere limite
des ressources humaines et naturelles, la decolonisation exigeait une solution
particuliere dans chaque cas. Dix-huit millions de personnes environ vivaient
sous des regimes qui ne leur permettaient guere d'esperer obtenir leur emancipation
dans un proche avenir ou par des voies pacifiques. En fait, dans un grand nombre
de ces territoires, des mesures de repression, qui comprenaient l'agression armee,
continuaient d'€tre prises contre les habitants et contre leurs mouvements de
liberation nationale.

8; C' est dans ce contexte que I' Assemblee generale, a l'occasion du dixie-me
anniversaire de le. Declaration, a adopte Ie 12 octobre 1970, par une majorite
ecrasante, Ie programn~ d'action pour l'application integrale de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux (resolution 2621
(xxv) de I' Assemblee generale). Dans ce programme d' action, l'.Assemblee genera1e,
en reaffirmant "que tous 1es peuples ont 1e droit a. l'autodetermination et a
l'independance et que l'assujettissement des peup1es a la domination etrangere
constit ue un grave obstacle au maintien de la paix et de 1a securite
internationa1es et au developpement des relations pacifiques entre 1es nations",
a declare lfque la persistance du co1onialisme sous toutes ses formes et dans
toutes ses manifestations represente un crime qui constitue une violation de
1a Charte des Nations Unies, de 1a DeclaTation sur l' octroi de l' independance
aux P8\Ys et aux peup1es co1oniaux et des principes du droit international".

9. L'adoption du programme d'action par l'Assemblee generale a marque une nouvelle
etape dans les efforts deployes par les Nations Unies pour atteindre les buts
et objectifs de la Charte ainsi que de la Declaration. Le programme represente
non seulement l'expression du desir illliversel d'accelerer Ie processus de
liberation des peuples qui sont encore sOlrnis a la domination coloniale et
etrangere, mais aussi Ie developpement~ ainsi que la reaffirmation des principes
enonces dans la Declaration. C'est ainsi que Ie concept du droit inalien~ble

des geuples coloniaux a l'autodetermination et a l'independance a ete e1argi et
comprend maintenant la reconn~dssance de leur droit inherent a 1utter "par tous
les moyens necessa~res dont ils peuvent disposer" contre 1es puissances colonia1es
qui,reprimen~ par la force leur' aspiration a la liberte et a l'independance.
En procedant de ce principe, l'Assemblee generale a recommande que les Etats Membres
ainsi que les institutions specia1isees et les 'autres membres de~ organismes des
Hations Unies apportent toute l!as~istance morale et materielle necessaire
aux peup1es des territoires coloniaux dans leur Iutte pour acceder a la liberte
et a l'independance.

10. MalBre l'adoption de ce programme, -dans lequel l'Assemblee generale a formule
un certain nombre de recommandations et de directives concretes concernant les
mesures a prendre par les Etats Membres, Ie processus de deco1onisation dans
certains territoires continue a progresser avec une Ienteur d.esesperante. II
n'est pas besoin d'en chercher bien loin la cause fondamentale. Ainsi, lorsque
le Ra~porteur a examine les renseignements contenus dans les divers rapports
dans lesquels les Etats'embres indiquent la maniere dont ils se conforment
aux resolutions de l' O:i:'g....~isatiol1 des Nations Unies concernant la Namibie'l leo
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Rhodesie du Sud~'~es territoires administres par le Portugal et d'autres territoires
coloniaux (voir pl~s loin appendice), ainsi que les declarations faites a. cet egard par
les representants des Etats Mem1;>res, ·i,;I. a pu etablir sans aucun doute possible que
la majorite des Membres adherent sans reserve et scrupuleusement aux demandes
con~enues dans ces resolutions; qu'en outre, nombre d'entre eux prennent des
mesures positives pour apporter une aide morale, politique et materielle aux
peuples de ces territoires et a leurs mouvements de liberation nationale. Le
Rapporteur tient a faire observer que l'impasse dans laquelle on se trouve tient
bien plutot au fait que les puissances colonialistes et racistes interessees
defie;t ouvertement les resolutions pertine~tes de l'Organisation des
Nations Unies et que certains Etats, en particulier les principaux allies
militaires et partenaires commerciaux de ces puissances~ refusent de cooperer
avec l'Organisation dans l'application des recommandations et solutions prescrites
dans lesqites resolutions.

11. En pa~ticulier, la grave situation qui ~xiste dans les territoires coloniaux
d'Afrique australe ainsi qu'en Guinee (Bissau) et au Cap-Vert, c0ntinue a se
deteriorer et pose une menace extremement grave a la paix et a'la securite
internationales. Les autorites de ces territoires, agissant en collaboration
les unes avec les autres et en collusion avec des interets etrangers, economiques
et autres, et utilisant la vaste assistance militaire,. economique et autre qu'elles
continuent a recevoir de leurs allies militaires, maintiennent dans,l'esclavage
des millions de personnes dans les territoir~s dependants dans des conditions
de repression brutale contraires aux droits de l'homme les plus fondamentaux,
en utilisant des operations militaires de vaste envergure et en imposant
par Ia force des politiques racistes afin d'etouffer Is l,~te legitime que ces
peuples menent pour leur liberation. Ce faisant, ces autori.tes ont egalement
continue a commettre des actes d'agression contre des Etats africains independants
voisins des territoires et ont egalement viole a maintes reprises leur integrite
territoriale et leur souverainete.

12. Le Gouvernement du Royaume-Uni, en taut que Puis~ance administrante a q~

il incombe au premier chef de retablir un gouvernement constitutionnel en
Rhodesie du S~i, a persiste dans son refus de prendre toutes mesures efficaces pour
mettre fin au reginle'illegal de ·la minorite raciste en Rhodesie du Sud. Sans teni;r
compte dli. rei t que l'Assemblee generale avait rejete categori,quement les pretendue~
propositions de ~eglement entre Ie regime de Smith et le Royaume-Uni, la Puissance
administrante a applique Ie test ~'ac~eptabilite qui a revele que ces propositions
etaient totalement inacceptables pour les Africains de la Rhodesie du Sud,
Les sanctions imposees par Ie Conseil de securite~ d'autre part, n'ont pas
produit les resultats escomptes. Ai?si, Ie regime illegal continue a voir nettement
augn:enter Ie volume de son commerce exterieur. Cet echec est imputable de toute
evidence a l'opposition deliberee et a la non-cooperation constante de certaines
puissances et au refus de 'certaines autres de collaborer avec l'Organisation des
Nati0ns Unies dans l'application de mesures efficaces. La responsabilite
primordiale de cet echec revient indubitablement aux Gouvernements de l'Afrique
du Sud et du Portugal qui, me~risant ouvertement les decisions du Conseil~

continuent de soutenir le reeime illegal ~t, en particulier, de l'autoriser a
utiliser les territoires sous leur domination pour ses echan~es commerciaux avec
ses parten~ires etrangers. L'efficacite des sanctions est encore'amoindrie
par la violation flagrante des resolutions du Conseil de securite par
Ie Gouvernement des Etats-Unis qui a adopte une legislation autorisant l'importation
de minerai de chrome de Rhodesie du Sud.
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13. La situation en Angola, au Mozambique et en Guinee (Bissau) n'est pas moins
inquietante •. Le Gouvernement portugais continue a nie:r Ie principe d' aut0

deter-mination tel qu til est defini par"'l 'Organisation des Nations Unies, sans tenir'
compte Ie moins du monde des propositions contenues dans Ie rlanifeste sur
l'Afrique australe qui prevoit Ie transfert pacifique du pouvoir aux peuples
de---C-&s--teI':t'i-toires-'-----~A..umepl:i-s---G.€s resolutions de It Assemblee r;enerale et du
Conseil de securite, Ie Port:ugal a au contraire entrepris d'intensifier ses
operations militaires contre les peuples des territoireo qui luttent pour se
liberer de l'oppression ~ortugaise, ayant recours pour ce faire a des bombardements
generalises de la population civile, a la destruction brutale et massi~e de
villages et de biens ainsi qu'a l'utilisation du napalm et de substances chimiques
contre les peuples de ces territoires. Ce faisant, les forces armees-pprtugaises
ont a plusieurs reprises viole l'integrite territoriale d'Etats africains ayant
des frontieres communes avec ces trois territoires, ce qui souliene une fois de
plus les dangers que presente ~'in;tensificationdes operat,ions militaires visant
a eliminer les mouvements de liberation. En fait" Ie rapport de la Mission
speciale qui stest rendue dans les z~nes liberees de la Guinee (Bissau) ~/ temoigne
eloquemment de la gravite de la situation et de la m~na/~e a la paix qui en
resulte dans J.' ensemble de la region par suite de I' intensification lies operatioI;ls
militaires et d'autres mesures d'oppression colonialiste prises par ~e Portugal.

14. Si Ie Portugal est a meme de poursuivre impunement sa politique d'oppression
cOloniale et ses guerres coloniales, c'est uniquement grace al'aide economique
et militaire massive qu'il re~oit de certains Etats, en particulier de ses
allies de l'Organisation du tr~ite de lfAtlantique nord. (OTAN) et d'autres partenaires
commerciaux. Malgre les appels reiteres adresses aces Etats par l'Assemblee
generale et Ie Conseil de 'securite; leurs gouvernements continuent a fournir au
Portu~l des armes, de I' equipement militaire et du materiel pour la fabris::ation et
l'entretien dtarmes et de munitions que Ice pays utilise pour perpetuer sa
domination coloniale sur le continent. Ces Etats continuent a parti~iper a
l'entreprise portugaise d'exploitation des ressources naturelles et humaines des
territoires, consolidant leur contrale financier et economique et empechant
ainsi que la Declaration sait appliquee integralement et rapidement dans ces
territoires. L'Accord conclu e~'decembre 1971 aux Agores entre Ie Gouvernement
des Etats-Unis et Ie Gouvernement portugais~ aux termes duquel Ie premier
fournira au regime colonialiste plus de 400 millions de dollars au titre d'une
aide generale, est un exemple de cette assistance. II ntest que trop evident
que, si l' on veut accel(~rer.sans plus tarder Ie processus de decolonisation
il faut mettre fin immec"l.iatement aces activites qui, intentionnellement ou non,
renforcent les moyens qu'a Ie Portugal de poursuivre ses guerres coloniales.

~/ A/8723/Add.3, annexe I.
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15. Dans Ie cas de 1a Namibie, territoire dont l'Organisation des Nations Unies
est directement' responsab1e, Ie defi porte a l'autorite et au prestig~ de
l'Organisation est particulierement evident, car le Gouvernement sua-africain
persiste dans scm refus de se conformer aux resolutions de I 'ONU et continue
a,occuper et a administr~r illega1ement 1e territoire. De plus, ce gouvernement
continue a etendre a la Namibie sa po11tique notoirement inhumaine d'apartheid
et de discrimination racia1e et a y app1iquer des mesures "qui ont pour seul
but de detr~ire 1'unite du peup1e namibien et 1'integrite territoriale de 1a
Namibie en' creant des "homelands" separes d' apres des dinstinctions raciales
et triba1es. En meme temps, avec 1'encour~gement de l'Afrique du Sud,
1'exploitation des ressources nature11es de 1a Namibie par 1es interets etrangers
economiques et autres, se poursuit a un rythme toujours accru. Tous les secteurs
de 1'economie nam~bienne'sQnt presque exclusivement controles par ces interets.
L'avis consultatif rendu Ie 21 juin 1971 par la Cour internationale de Justice
co~e suite a une demande faite par Ie ConsE;;.Ll e.e securite, place 1e probleme
dans sa juste perspective. La Cour, a noh seulement confirme 1'i11egalite de
la presence continue de l'Afrique du ~ud en Namibie et l'obligation qu'elle a
de retirer immediatement son administration du territoire, mais elle a encore
affirme que les Etats Membres ont l'obligation de reconnaitre l'illeGalite de
cette presence et de cette administra,tiol~ et qu'il incombe aux Etats qui ne sont
pas membres de l'Organisation des Nations Unies de contribuer eux aussi aux
mesures prises par l'ONU en ce qui concerne la Namibie. Dans ces conditions,
tous les Etats doivent prendre d'lrrgence des mesures effectives, economiques et
autres, pour assurer Ie retrait immediat de la presence sud-africaine de la
Namibie, permettant ainsi d'appliquer integralement et sans plus tarder a ce
territoire la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale.

16. Ainsi, par lerenforcement d'une entente destinee a maintenir la domination
dtune minorite raciste et a assujettir de fa~on complete et permanente les peuples
dependants aux interets de cette minorite, et par Ie recours e. des mesures
inhumaines et brutales appliquees par la force armGe, Ie Gouvernement de
l'Afrique du Sud, Ie Gouvernement du Portugal et Ie regime illeB~l'de la
Rhodesie du Sud sont determines a exercer un contrale total sur les res sources
humaines et materielles des territoires en cause et a exploiter .ces ressources
a leur avantage~exclusifet maximum. Pour ce faixe, ces autorites beneficient
de l'applli actif des interets internationaux economiques et financiers qui,
dans. Ie seul but de realiser Ie maximum de ,benefices, poursuivent sans re1ache des
politiques dtexploitation au detriment des interets legitimes et du progres des
peuples dependants. II est extremement regrettable que 1es pays dont sont
originaires ces interets n'aient pas donne effet aux recommandati0Ds de l'Assemblee
generale concernant la cessation de ces activites.

17. En ce qui concerne les problemes de la decolonisation dans les territoires
qui demeurent dependants et qui, pour 1a plupart ont des difficultes particulieres
dues a leur faible superficie et a leur population restreinte, a leur isolement
geographique et'a l'irtsuffisance de leurs ressources economiques, les progres
ont ete trop rares et trop lents. II ressort clairement des chapitres pertinents
du .rapport du Comte special aI'Assemble,e generale que les efforts deployes par
les puissances administrantes pour appliquer les resolutions pertinentes des
Nations Unies sont bien loin de correspondre aux buts et aux objectifs de la
Charte et de la Declaration, ainsi qu'aux recommandations precises formulees par
l'Assemblee et Ie Comite special au sujet de certains territoires particuliers.
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A la diff6rence des puissances qui admildstrent des territoires en Afrique, presque
toutes les puissances administrantes des autres territoires dependants·r~connaissent

leur obligation, en vertu de la Charte et des autres decisions pertinentes des
Nations Unies, d'appliquer Ie principe de l'autodetermination dans les territoires
dont elles sont responsables et reconnaissent qu'elles ont le devoir d'assurer Ie
progres politique, economique et social des habitants. Neanmoins, en depit des
progres constitutionnels qui ont recemment ete enregistres dans certains de ces
territoires, la competence des organes legislatifs et deliberants des territoires
generalement a'ete limitee dans la plupart des territoires et Ie veritable pouvoir
de decision dans les affaires publiques et dans l'a~nistration demeure entre
les mains de personnaJites designees par les puissances administrantes

18 •. A ce propos, il faut deplorer que certaines puissances administrantes
continuent a refuser de cooperer avec l'Assemblee g~nerale et Ie Comite special
qui leur ont demande a maintes reprises dtautoriser la venue de groupes. de visite
de l' Organisation des Nations Unies dans les territoires qu' el1es 'administrent.
La valeur accordee par l'ONU a l'envoi de ces groupes est confirmee par les
resultats positifs obtenus a. la suite de l'envoi en juin 1912 d'une mission de
visite a Nioue, administree par Ie Gouvernement neo-zelandais et a la suite de 1a
participation du Comte special a. une mission. de visite des Nations Unies qui
s'est rendue, en fevrier 1972, au Papua-Nouve11e-Guinee s administre par
l'Austr,alie. a l'occasion des elections a la troisieme Chambre d'assemblee.
Ces missions ont permis de prouver une fois 'de .plus qu'il n'existe pas de'moyen
de mettre l' Organisation des Nations Unies mieux a meme d' aider efficacement
les popUlations interessees a atteindre les objectifs fixes dans la Charte et
dans.la DGclaration, et en meme temps, d'assurer que ces populations se rendent
suff1sarnment compte de l'applicabilite de la Declaration ou'des diverses
possibilites qui leur sont ouvertes dans, Ie, cadre de celle-ei, que'les rensei
Gn~!I1ents obtenus de premiere main sur la situation politique, economique et
sociale des terri toires et sur les opinfons, lea voeux et les aspirations de
la population, comme ceux dont les missions oot pu prendre connaissance
directernent.

19. Cowne l'indiquent les chapitres pertinents du rapport du Comite special
a l'Assernblee generale, dans la majorite de ces territoires, 1es progres
economiques, sociaux et les progres dans l'enseignement ont ete bien loin de
repondre a l'attente qu'avaient fait naitre les Obligations assumees par les
puissances administrantes en v~rtu des dispositions pertinentes de la Charte.
Les recommandations pertinentes faites par l'Assemblee generale et Ie Comite
special sont en general restees lettre morte ct n'ont pas ete appliquees. Les
rares changements qui se sont produits ne tiennent souvent pas compte des
interets veritab~es et legitimes qe la popUlation. On fait meme etat d'injustices
et de rnauvais'traiternents commis dans de nornbreux territoires' a l'encontre des
popUlations autochtones : alienation de leurs terres', exploitation des resSources
naturelles au detriment de leurs interets.ou pratiques discriminatoires en
matiere de main-d'oeuvre et dans les conditions de travail. En poursuivant de
tellesactivites, les puissances administrantes multiplient les obstacles a
l'application rapide et inteerale de laDeclaration dans ces territ~ires.
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20~ En outre, dans certains 'territoires, les 'puissances coloniales et leurs
allies persistent a maintenir des bases'et des installations militaires, qui
leur s'ervent d' appui, dans Ie cadre de leur strategie;generale, pour les
politiques et a.ctivites militaires qu'elles menent dans .le reste du Mende.
Ces activites ainsi que'd'autres a~ranBements du meme' ordre, continuent a ralentir
Ie processus de decolQ(1isation et en parti'culier a gener Ie developpem(~nt

economique, tant parce que de vastes superficies de, terres sont alieneles a des
fins -militaires que parce que la population n; est pas employee a des arctivites
productiyes. II est donc regrettable que les puissances coloniales etrangeres
interessees, Qui exercent leur domination n'aient pas demantele leurs installations
militaires et n'aient'pas cesse de se livrer a des activites militaires dans
ces territ'oires, contrairement aux demandes maintes fois repetees' dans les
resolutions de l'Assemblee generale et dans les recommand&tions du Comite special.

21. Enfin, par Ie passe, l'Assemblee generale a demande a de nombreuses reprises
aux Etats Membres, et en particulier aux PUisswlces administrantes, de cooperer
pleinement avec Ie Secretaire general pour promouvoir la diffusion a vaste echelle
d'informations sur la decolonisation. Ces demandes ont ete faites parce que
l'Organisation des Nations Unies attache une grande importance non seulement
a l'intensification de la pUblicite faite aux efforts qu'elle deploie, mais
egalement a la mobilisation de l' opinion mondiale afin d' aider efficacement les
peuples dependants, en particulier dans la poursuite de la lutte pour la
liberation menee par eux-memes et par leurs mouvements de liberation nationale.
On espere que les Etats Membres prendront des mesures vigoureuses puur repondre a
ce besoin et faire echec a 1a conspiration du silence que pratiq~ent dans ce domaine
certains milieux bien connus.

II ,
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DECISIONS ADOPTEES PAR LE CONSEIL DE SECURITE, L'ASSE~LEE GENERALE ET
LE COMITE SPECIAL EN CE QUI CONCERNE L'APPLICATION DE LA DECLARATION
ET LES QUESTIONS DE RHODESIE DU SUD, DES TERRITOIRES ADMINISTRES PAR
LE PORTUGAL ET DE NAMIBIE, ET RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LES ETATS
MEMBRES SUR LES MESURES QU'ILS ONT PRISES EN APPLICATION DE CES

RESOLUTIONS/DECISIONS : 1966-1972

A. ASSEMBLEE GENERALE

Vingt et unieme sessiq£

Resolutions/
decisions

Paragraphes
contenant
des demandes
adressees aux
Etats Membres

Rapport sur
1 'application
(lorsque l'organe
interesse en a
demande un)

Le

Rhodesie du Sud

Sud-Ouest africain

Rhodesie du Sud

Territoires administres
par Ie Portugal

Application de la
Declaration

2138 (XXI)
du 22 oct. 1966

2145 (XXI) 9
du 27 oct. 1966

2151 (XXI) 10
du 17 nov. 1966

2184 (XXI) 6, 8, 9
du 12 dec. 1966
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Vingt-deuxieme session

Rhodesie du Sud

Territoires administres
par Ie Portugal

2248 (s.•v) 6, partie IV
du 19 mai 1967

2262 (XXII) 9, 10, 16
du 3 nov. 1967

2270 (XXII) 8, 12
du 17 nov. 1967
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l'Assemblee
genera1e't vingt
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Additifau point
23 de l'ordre du
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(A/7200/Rev.l),
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de~isions
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du 16 dec. 1967
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du 12 juin ,1968
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Application de la
Declaration
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S/9204 et Add.l

S/9463 et Add.1-2

s/8506 et Add.1-5

s/8786 et Add.1-11,
8/8954" S/8973,
s/8984, S/8996,
8/9015, 8/9026,
8/9027, S/9052,
S/9069, 8/9112,
8/9119, 8/9252
et Add.l, 8/9476
et Corr.l, 8/9716,
8/9732, 8/9770,
8/9844/Rev.l~

8/9960, S/10229
et Add.1-2,
8/10385,
8/10408, 8/10580
et Add.l,
8/10593, 8/10764

S/7781 et Add.1-5
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3, 4

3

3-9, 11, 13-16,
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adressees aux
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269 (1969) 7, 8
du 12 aoilt 1969

246 (1968)
du 14 mars 1968

253 (1968)
du 29 mai 1968

245 (1968)
du 25 janv. 1968

232 (1966) 2, 3, 5-8
du 16 dec. 1966
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decisions

221 (1966)
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Namibie

Organe deliberant

Namibie

Rhodesie du Sud

Rhodesie du Sud

Sud-Ouest africain
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Organe deliberant

B. CONSEIL DE SECURITE (suite)

Vingt~cinquieme annee

Resolutions/
decisions

Paragraphes
contenant
des demandes
adressees aux
Etats Membres

Rapport sur
l'app1ication
(lorsque 1'organe
interesse en a
demande un)

t I

Namibie

Rhodesie du Sud

Namibie

Rhodesie du 8ud

Vingt-sixieme annee

Namibie

Vingt-Aeptieme annee

Namibie

276 (1970) 5, 7
du 30 janv. 1970

277 f1970) 2, 3, 8-14
du 18 mars 1970 16-19~ 23

283 (1970) 1-8, 11, 13
du 29 juil. 1970

288 (1970) 4, 5
du 17 nov. 1970

301 (1971) 6, 11, 15
du 20 oct. 1971

309 (1972)
du 4 fev. 1972

8/9863 et Add. 1.

8/9853 et Add.1

8/10330 et Add.1

8/10708 et Add.l

8/10733

•

Namibie 310 (1972)
du 4 fev. 1972

5 8/10752

Territoires aaministres
par Ie Portugal

Rhodesie du Sud

Rhodesie du Sud

Namibie

312 (1972) 6
du 4 fev. 1972

314 (1972) 2, 4~ 5
du 28 fev. 1972

318 (1972) 5, 6, 8, 9
du 28 jui1. 1972

319 (1972)
du 1er aout 1972
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Rapport sur
l'application
(lorsque l'organe
interesse en a
demande un)

5, 7

8

8

10

12

11

Paragraphes
contenant
des demande&
adressees aux
Etats Membres

Resolutions/
decisions

21 avril 1966 a/
(chap. III, -
par. 587)

31 mai 1966
(chap. III,
par. 1097)

9 juin 1966
(chap. IV,
par. 306)

22 juin 1966
(chap. II,
par. 619)

22 juin 1966
(chap. V,
par. 675)

9 juin 1967 b/
(chap. III, 
par. 609)

19 juin 1967
(chap. IV,
par. 185)

20 juin 1967
(chap. II,
par. 744)

Rhodesie du Sud

Organe deliberant

Rhodesie du Sud

Application de la
Declaration

Rhodesie du Sud

Sud-Ouest africain

Application de la
Declaration

Territoires administres
par Ie Portugal

Sud-Ouest africain
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Session de 1966

Session d.e 1967

C. co~rrTE SPECIAL

~/ Les resolutions et decisions adopteespar Ie Comite special en 1966
figurent dans les Documents officiels de l'Assemblee g~erale vin t et unieme
.~ession, Annexes$ additif au point 23 de l'ordre· du jour A/6300/Rev.l) dans les
chapitres indiques.

"E/ Les resolution3 et decisions adopt'ees par Ie COlp-ite special en 1967 ·figurent
dans les DocumentJ of~fciels de l'Assemblee generale, vingt-deuxieme session,
Annexes, additif au IJoi.nt 23 de I'orare du jour (A/6700/Rev.l) dans les che.pitres
indiques.
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C. COMITE SPECIAL (suite)

Session de 1967 (suite)

Territoires administres
par Ie Portugal

Sud-Ouest africain

Session de 1968

Namibie

Rhodesie du Sud

Namibie

Territoires administres
par Ie Portugal

Resolutions/
del~isions

20 juin 1967
(chap. V,
par. 1024)

12 sept. 1967
(chap. IV,
par. 232)

15 fev. 1968 c/
(chap. VII, 
sect. III)

7 mars 1968
(chap. VI,
sect. II)

30 avril 1968
(chap. VII,
sect. III)

Ps.ragraphes
contenant
des demandes
adressees aux
Etats Membres

9

Rapport sur
l'application
(lorsque l'organe
interesse en a
demande un)

Territoires administres
par Ie Portugal

Session d~ 1969

Namioie

23 sept. 196b 3
(chap. VIII,
sect. II)

19 mars 1969 d/
(chap. VII, 
par. 28)

•
.,

0/ Les resolutions et decis·ions adoptees par Ie Comite special en 1968 figllrent
dans les Documents officiels· de l'Assemb1ee generale, vingt-troisieme session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/7200/Rev.1) dans les chapitres
indiques.

d/ Les resolutions et decisions adoptees par Ie Comite special en 1969 figurent
dans les Doc1unents officiels de l'Assemblee generale, vingt-guatrieme session,
Supplement No 23 (~/7623/Rev.l) dans les chapitres indiques.
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e/ Les resolutions et decisions adoptees paf Ie Comite special en 1970
figurent dans 1es Documents officiels de l'Assemb1ee genera1e, vingt-cinquieme
session, SUPPlement:No_23 (A/8023/Rev.l) dans le~ chapitres indiques.
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f/ Le~ resolutions et decisions adoptees par Ie Comite special en 1971
figurent dans les Documents officials de'1'Assemb1~e generale, vingt-s~xieme

session, Supplement ~o 23 (A/8423/Rev~1) dans les chapitres indiques.
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13 avril 1971
(chap. VIII,
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(chap~ VIII,
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par. 19)

2 juil. 1971
(chap. VI,
par. 33)

24 aout 1971
(chap. VI,
par. 34)
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(chap. VI,
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Rhodesie du Sud,
Namibie,
Territoires
administres
par le Portugal

Organe deliberant

Rhodesie au Sud

Rhodesie du Sud

Rhodesie du Sud,
Namibie,
Territoires
administres
par Ie Portugal

Rhodesie du Sud

Namibie

Territoires administres
par Ie Portugal

Territoires administre3
par Ie 'Portugal

Territoires administres
par le,Portugal

COMITE SPECIAL (suite)

Session de 1971

C.

" '

i
~ , t

i '.'1.'"

il
',;1
'"

~ ~¥~

'.''1':i~,1
$1

'J
"'!
'j
,d

t :1

, ~.'·l

;1
. ~j

,I

JI
)j
il



13 avril 1972 2, 7
(A/8723/Add.3,
par. 34)

20 avril 1972 5,7, 8, 9
(A/8723/Add.3,
par. 35)

27· avril 1972 8, 9
(A/8723/Add.l,
par. 23)

27 avril 1972 (6), (n), (9 )
(A/8723/Add.2,
par. 19)
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6 oct. 1971
/chap. VI,
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A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL
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QUESTION DE L'ENVOI DE MISSIONS DE VISITE DANS LES TERRI~OIRES

CIH\PITRE IV

2. Le Comite specia~ a etudie cette question a ses 880eme et 881eme seances,
les 11 et 14 aout.

1. A sa 84leme seance, Ie 16 mars 1972, Ie Comite special, en approuvant Ie
soixante-cinquieme rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.763 et Corr.l)~ a
decide, notamment, d'examiner la question de l'envoi de missions de visite dans
les territoires e~ tant que question distincte. Le Comite special a en outre
decide que cette question serait examinee par lui-meme en seance pleniere et~

Ie cas echeant~ par ses sous-comites dans Ie cadre de l'examen de la situation
de tel ou tel territoire.

j. Au cours de son exronen de la luestion, Ie Comite special a tenu compte des
dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, y compris, en
particu1ier, ce11es de 1a re lution 2878 (XXVI), dU'20 decembre 1971, concernant,
l' application de la DecJ.arat ..)n sur 1 ioctroi de l' independance aux pays et aux
peuples coloniaux~ au para~ ~phe 16 de laquelle l'Assemblee generale demandait
aux puissances administrar;tes ,ide cooperer pleinement avec Ie Comite special en
permettant a des groupes de visite d'avoir &~ces aux territoires cOloniaux pour
obtenir des' renseignements de premiere main s'J.r ces territoires et pour s' assurer
des voeux et des aspildtionr des habitants des territoires qu'elles administrent tl

•

Le Comite special a egalement tenu compte des dispositions pertinentes de la
resolution 2869 (XXVI) du 20 decembre 1971 relative a 17 territoires dont Ie
Comite special est charge de s'occuper. Au paragraphe 6 de cette resolutiop
1 'Assemblee generale demandait aux puissance~ administrantes interessees ,i l

reconsiderer leur attitude concernant l'accueil de missions de visite dans
les ••• territoires et de permettre a ces missions l'acces aux territoires quielles
administrent ~r • En outre, Ie Comite special a tenu dilment compte des dispos i tions
pertinentes des resolutions 2865 (XXVI), 2866 (XXVI) et 2868 (XXVI), du
20 decembre 1971, qui ont respectivement trait aux questions du
Papua-Nouvelle-Guinee, des Seychelles et de Nioue et des iles Tokelaou.

4. Pendant l'examen de cette question, Ie Comite special etait saisi du rapport
du P.resident (voir 1 'anhexe au 'present chapitre), qui a trait aux consultations
quiil avait entreprises avec des representants des puissances administrantes
interessees, conformement au paragraphe 5 de la resolution adoptee par Ie Comite
special a sa 822eme seance, le ler septembre 1971 1/.

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, Vingt-sixieme session,
Suppl€ment No 23 (A/8423/Rev.l), chap. IV, par. 20.
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5. Pendant l'annee consideree~ Ie Comite special, dans Ie contexte de la
resolution 2868 (XXVI), a envoye une mission de visite a Nioue sur l'invitation
du Gouvernement neo-zelandais. On trouvera Ie compte rendu de l'examen par Ie
Comiteic;lu rapport de cette mission au cha:9itre XVI du present rapport~ qui a
trait a Nioue et aux tIes Tokelaou (A/8723/Add.5). Le Comite etait egalement
represente dans la mission de visite des Nations Unies chargee d'-observer les
elections a la troisieme Chambre d'assemblee. du Papua-Nouvelle-Guinee en
fevrier/mars 1972. On trouvera Ie compte rendu de 'l'examen de cette question
par le Comite au chapitre XX du present rapport (A/8723/Add.5). En outre, Ie
Comite special a envoye~ sur l'invitation du Partido Africano da Independencia
da Guine e Cabo Verde (PAIGC), une mission speciale dans les zones liberees de
la Guinee dite portugaise. On trouvera Ie compte rendu de l'examen par Ie Comite
du rapport de la mission au chapitre X du present rapport, consacre aux terri-
toires administres par Ie Portugal (A/8723/Add.3).

6. En ce qui concerne 1 'application de la resolution 2868 (XXVI) de 'I 'Assemb'lee
generale, relative a la question des Seychelles, Ie Comite special n'a pu envoyer
une mission de visite comme on l'envisageait dans cette resolution du fait qu'il

. devait attendre que la Puissance administrante autorise cette mis~ion a se rendre
dans Ie territoire. On trouvera Ie compte rendu de l'examen de la question par
Ie Comite au chapitre XI du present rapport) .9.ui a trait aux Seychelles et a
Sainte-Helene /A/8723/Add.4 (Premiere partiel/.

7. A la 880eme seance, Ie 11 aout j Ie representant de la Sierra Leone a presente
sur cette question un projet de reSOlution, qui a~ait pour auteurs les pays
8uivants : Afghanistan~ Cote d'Ivoire, Inde, Irak, Iran, Rep1wlique arabe syrienne,
Republique-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Tririite-et-Tobago et Yougoslavie
(A/AC.l09/L.8l8).

8. A la 881eme seance, Ie 14 aout 1972, Ie representant du Venezuela a'presente
un amendement oral au paragraphe 2 du projet de resolution (A/AC.l09/PV.881),
visant a ce que Ie mot "demande" soit remplace par les mots "demande une fois de
plUS". Apres une declaration du representant de llUnion des Republiques
socialistes sovietiques (A/AC.l09/PV.88l), Ie Comite special a adopte sans
Objection Ie projet de resolution (A/AC.l09/L.8l8), tel qu'il avait ete modifie
oralement (voir plus loin Ie paragraphe 12). Le Presid.erJ.t et les representants
de l'Inde~ de la You60slavie et de la Cote d'Ivoire ont fait des declarations
(A/AC.IOy/pv.881).

9. Le 21 aout~ Ie texte de cette resolution. a ete transmis aux representants des
puissances a&ninistrantes afin qu'ils Ie communiquent a leurs gouvernements.

10. Outre l'examen de la question par Ie Comite special en seance plenie~e, comme
il est indique ci-dessus, les Sous-Comites I, II et III, lorsqu'ils ont examine
les territoires particuliers qu'ils sont charges d'etudier, ont tenu compte des
dispo~itions des resolutions.de,IIAssembleegenerale mentionnees plus haut au
paragraphe 3 concernant la question de l'envoi de missions de visite dans les
territoires ~ ainsi que des decisions anterieures du Comite special en 18, matiere.

11. Par la suite; lorsqu'il a adopte les rapports suivants des Sous-Comites I, II
et III, Ie Comite special a fait siennes un certain nombre de conclusions et de
recommandations qui sont indiquees ci-dessous, concernant l'envoi de missions de
visite dans des territoires particuliers.
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Le Comite special~

Ayant examine Ie rapport du Pre~ident sur la question 2/,

Ayant·examine la-question de l'envoi de missions de visite dans les
territoires'l

., J

A/8723/Add.4 (Premiere partie)

Document

A/87't1.::>i we,)

A/8723/Add.6 (Premiere partie)

iles Vierges
Caimanes~

Turques et

Territoire

B. DECISIONS PRISES PAR LE COMITE SPECIAL

Seychelles et Sainte-Hel~ne

Nioue et les iles TOkelaou

Nouvelles-Hebrides )
)
)..
)

lIes Gilbert et Ellice, Pitcairn et )
les iles Salomon )

)
)
)
)
)
)
)
)

)
)
)
)
)
)lIes Vierges americaines

Guam et les Samoa americaines

Bah8.lli....s, Bermudes,
britanniqueA, iles
Montserrat et iles
Caiques .

lIes Cocos (Keeling) et
Papua-Nouvelle-Guinee

Territoire sous tutelle des lIes du
Pacifique

Rappelant que, dans ses resolutions 2869 (XXVI) et 2878 (XXVI) du
20 decembre 1971, l'Assemblee generale a demande aux puissances administrantes
de cooperer pleinement avec Ie Comite special charge d'etudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance
aux pays et aux peuples coloniaux en permettant a des groupes de visite d'avoir
acces aux t'erritoires cOloniaux pour obtenir des renseignements. de premiere
main sur ces territoires et pour s'assurer des vpeux e~ aspirations des
habitants des territoires qu'el~es administrent,

XI

xv

XX

XVI

XIX

XVII

XXII

Chapitre

XVIII

XXIII

12. Le texte de la resolution (A/AC.l09/L.4l3), adoptee par Ie Comite special a
sa 881eme ·seance, Ie 14 aout et dont il est question plus haut au paragraphe 8, est
reproduit ci-dessous :

; :j
, J
!
J

gj VOil' I' annexe au present chapitre •
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Ayant presents a l'esprit, les resaltats const~uctifs obtenus comme
suite a l'envoi d'une mission de visite a Nioue en juin 1972, sur l'invitation
du Gouvernement neo-zelandais~ et a la participation du Comite special a 1a
mission de vi5ite des Nations Unies envoyee pour observer 1es elections a la
Chambre d'assemblee du Papua-Nouvelle-Guinee en fevrier 1972, sur l'invitation
du Gouvernement australien~

,0 J

\
\
i
I
I
I

I
I
i
I

I

-I 1

1. Regrette profondeaent l'attitude negative de certaines puissances
administrantes qui continuent de rester sourdes aux appels repetes lances
a cet egard par l'AssembIee generale et par Ie Comite special charge d'etudier
la situation en ce qui concerne l'ap~lication de 1a Declaration sur l'octroi
de l'independance aux pays et aux peup1es c01oniaux, entravant ainsi l'appli
cation integrale?' rapide et efficace de la Declaration sur I 'octroi de'
I'independance aux pays et aux peuples coloniaux en ce qui concerne les
territoires qu'eIIes administrent;

2. Demande une fois de plus aux puissances administrantes de .cooperer
pleinement avec Ie Comite special en permettant a des groupes de visite d'avoir
acces aux territoires qu'el1es administrent;

3. Prie son President de continuer ses consultations avec les puissances,
adIllinistrantes interessees touchant 1',app1ication du paragraphe 2 de 1a
presente resolution,' et de faire rapport a ce sujet., s~lon qu'i1 conviendra)
au Comite special.
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1. ,¥ot.E: aVEJq" sa,tisfactio,n que le Gouvernement neo-zelandais a reporldu
positivement aux demandes figurant dans lee resolutions ~ertinentes de
1 ~Asbemblee gonerale en iovitant .le Comite sp3cial charge d 'etudier Is.
situation en ce qui concerne l~application de la Declaration sur l'octroi de
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux a envoyer une mission d~
visite a Nioue et dans les ties Tokelaou en 1972;

.'l--=:c-==--="-===,=,=",:::::::c-=-_::=,=:::::==='::':::x~=c:::",-,, ····=,::..===--·==:;::::::::-·::==c;;===····'ClI
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! fn! RAPPORT DU PRESIDENT ij
I ~"

'j l-\' j
1 t},J

,I 1. A sa 822eme seance~ Ie l~r saptembre 1971, Ie Comite special charge d'etudier ~,I
'1 la situation en ce qui. concerne l' applicat.ion de la Declaration sur l' octroi de fj
\ I' independm.!.~e aux p~s et aux peuples coloniaux a adopte une resolution concerna..~t tl

Ia question de l~envoi de missions de visite dans lea territoires §j. Le dispositif rl.:.c1
.•••.•...... :!1

de cette reSOlution est Ie suivant : ,
',I

~ ~)
1 uLe Comi~~J:eecie.1, i:l

ti

II
tl
. ~.·.·I
'[
': I
.' I,
;~: ~

2. Mote ..en outrE! que le Consei1 'de tutelle» a sa trente-huitieme '~,l
session, a decid~, sur 1'invitation du Gouvernement australien et en consu1- I.....j
tation avec le Comite special i d'envoyer une mission de visite pour observel' ~..k,.l

les elections a,ia troisieme Chanfure d'assewblee du Papua et de la ~
,.\,

Nouvelle-Guinee en 1972 et que» avec l'assentiment du Comite special, deux, ~}.

membres du Comit~ sp~cial feront partie de 1a mission; [.'•.·.~.'.•1.

3. Rearett~ pr~ndement l' attitude negative de certaines puissances ~'l
administrantes qui continuent de rester sourdes aux appels constants lances ~,

it cet ~gard pa.r l'Assemb1~e gen~raleet par 1e Comite 'special, entravant 1.,.·.·)1

ainsi l' application integrale, rapide et efficace de 1s. Declaration sur ~.
1 1octroi de 1 '.independence aux p~s et aux peuples co1onial'x en ce qui L

i~:concerne les territoires. qu'elle~.e.dministrent; r.
~~Irl

4. D~marl~ a. ces puissances administrantes de coop,erer plei~ement ~\

avec Ie Comite special en permettant a des groupes de visite d' aV01r acces ,J,?·.I.I
abx territoires qu'elles administrent~ -

~(·.I
5. Prie le President de continuer ses consultations avec les puissances ~.,•.:,.. ',J,'

adro.inistrantes interessees touchant l' application du paragraphe 4 de la I f·
presente resolution et de ieire l·apport a ce sujet, selon qu'i1 conviendra, ~j

au Comit~ sp~cial." i!
---x-pr"c;!;deIll1l1Ant T1ubli;!;e SOU!! 19. Cl:lt" AIIt.C·.1C19!L.100• II

'J

!

suPP1e~n~~:~3t.1lroi~j}~~~-lT;l.~t~~~~~~·ii~;~~b:'~_··_vipg!!-si~iE!me session. ,I
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~.• J
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2. Conformement au paragraphe 5 de 1a. resolution, le President a, le 21 mars 1912,
adresse des lettres idelltiques aux repregentants permanents de l'Australie, de
1 fEspagne, des Etats-Unis d 'Amerique, de la France, du PortugaJ. et du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d' I,rlande du Nord llour les prier de cotnm1miquer les wes de
leurs gouvernements respectifa au sujet des dates et des modalites d'execution
des consultations envisal¢es dans le. resolution.

n. •• Comme on le notera a la lecture des chapitres pertinentes du present
ra:pport:. J.e Comite speci.al:> ~onside~ant le ro).e constructif joue par les
precedentes missions de vlsJi,,.;e de 1 'OND, continue a attache:i." une importarice
capitale a l' envoi de Cfas missions dans les territoires pour r~cueillir a 18,
source des renseignem.ents precieux S";-:-' ~.a. s1tuation qui regne dans les
territoires et sur les voeux P.t. les e.u,pi.rations de leurs habitants. A cet
ega2'd, co~.m.e eela a ete mentionne plus h~ut au paraeraphe 188, le Comite a
l'intention d'envqyer un g~oupe de r~presentants dans les regione lib~rees
de certains territoires coloniawe d'Afrique australe. En outre t ainsi qui il
est indique plus haut au paragraphe 193, Ie Comite enVetTa en 1972, sur
l'invitation du Gouvernement de 1a Nouve11e-Zelande, une mission de visite
a Nioue et aux iles 'roke1aou et participera egalement a une mission sJ~eciale

du Conseil de tutelle qui se rendia au Papua et dans Ie Territoire sous

3. Ensw.te, le President a tenu des consultations avec les re'Oresentent$ des
puissances administrantes qui, en reponse a ses lettres,' avaient- indique qu'ils
etaient prtts a s 'entretenir avec lui de lao question, a savoir les representants
de l'Australie, des Etats-Unis, de la J.~ouvelle-Zelande et du Royaume-Uni. Au cours
de ces consultations, le President a rappele les dispositions des resolutions
pertinentes de l'AsseIrib lee genera1e, particulierement deux resolutions en date
<iu 20 G.2ceDlbre : 1e. resolution 2869 (XXVI);>' concernant 17 territoires, et 1a
resolution 2878 (XXVI). Au paragraphe 6 de Ia premiere res C'luti cn , 1 'Assemb1ee
generale demandait aux puissances administrantee interessees de "reconsiderer
leur attitude concernant l' accuei1 de mssions de visite U dans 1es te-rritoires
et de Ilpermettre a ces missions l' acces aux territoires qu relIes administrent".
rt ..... pc..r~e,1'i...t?l1e 10 ~ 1a resolution 2878 (XXVI):. l'AsseITb1ee f.,;ene!'ale demandait aux
.... ',iss pnces e-dr'linistr~~t,es "de cooY)erer nleinerent avec Ie Cohite special en
pernettant ~ des groupes de visite d'e.voir acce:3 awe territoires coloniaux pour
obtenir des renseigne~nts de premiere main sur CE.'S territoires et pour a' assurer
des voeux et des aspirations des habitants des terl'itoires qu'e11es administrent".

4. Le Pr€sident a aussi rappelG qu'en ce qui conce~e

visite dans des terri.toires CO:ic'I;3.au~~ -\endant l' annee en, .,

avait declare ce qui suit Jans 80n r~9port a l'As£~nIDlee

sixieme session bl :
'-"..,

l' envoi de missions de
cours, Ie comite special
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~ Ibid., chap. I, par. 200.
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tutellede 1a Nouvelle-Guinoee. J..e Comite & 1 1intention de conti,nuer a
re~hercher l'entiere cooperation des puissances administrantes int~ressees~
~ cet egard, pour qu' elles lui pe~e:ttent d 1obtenir les rens eignements (lont
il a besoin en envoyant' , le cas eCheant, des missions de visite dans les
territoires des Antilles .. de l'oceen Indien et de l'ocean Pacifique et dans
les territoires situes en Afrique. A cetoegard, Ie comite pense que
l'Assemblee genera~e voudra une fois de plus adresser un appel aux puissances
administrantes inte~essees.pourque celles-ci apportent leur concours en
faci 1.ite.n.t les visites dans les territoires, confonnement aux decisions deja
prises par le Comite et a cel).es qu'il adoptera peut-etre en 1972 a ce sujet. II

rtL..
It
I ~
t .:'
i,~
L I,
-.~

..'

I:

",J

.. 1
b

t ,~

5" En outre, au cours d.e l' entretien qu'il a eu avec le representant du
Roye.ume-Uni:> le Presidel".t a. particulierement appe1e 1 t attenti~n de ce dernierosur
Ie. resolution 2866 (XXVI) de l'~semblee generSJ.e, en date du 20 decembre 1911,
relative a la question des Seychelles. Dans cette resolution, l' Assemblee generc1.le,
ayant pri~ note ~e la declaration du Ministre principal des Seychelles selon
laq,uelle J.l seral.t heureux qu 'une mission de l' Orga.~isation des Nations Unies
rat envoyee d'::.ns le ten'itoire et accepterait que un referendum :rUt organise sous
les auspices' de l'Organisation concernant le statut futur du territoire : a) a
demande a 1a Puissance administrante d'accuei11ir une mission speciale de,
l'Organisation des Nations Unies et de prendre les mesures voulues, en consul
tation avec la mission speciale, pour organiser un referendum sur le statut futur
du territoire; b) a prie le Comite speciaJ., agissant en consultation avec 1a
Puissance adndni~trante et avec l'assistance du Secretaire general, de nommer
inmediatement une mission sIJ1eciale qui seraft envoyee a.we Seychelles en vue de
recommander des mesures pratiques touchant l' applicatio~ integrale des resolutiollS
pertinentes de I'Assemblee generele .. nota:roment de decider dans quelle mes1fI'e'
l'urr;an.isation des Nations Unies pa,r;~iciperait a Ia preparation et a,1asurveillance
du referendum sur le sta.tut futur du territoire - et de presen+-er un rapport sur
cette question au Comite special.

6. Le representant du Roya~~-Uni a repondu que 1a position fondamentale de.son
gouvernement SUI' la question de 1 t en'V"oi de missions de visite dans des territolres
coloniaux'restait inchangee. Si les aouvenirs du 'President sont exacts, le
Gouvernement du Roya~-Uni n' exc~uait pas categoriquement t p()ur toujours, ls. possi
bilite de recevoir une mission de' visite ~ mais il l~e pouvaj.t guere encourager le
Comite speci~1 a croire qu'il consentirait a de telles prepositions. .Le representant
dURoraume~Uni a declare que son gouvernement ~tait toujours ~'avis que'les rensei
gnements dont le Comite sp~cieJ. disposait actuellement sur 1a situation dens les
territoires en question n' ~taient nullement ins\lf'fi.eants. En ce qui concerne les
SeY'~helles, le repl'eaentant du Royaume-Uni a souligne que le~ auteurs du projet
de resolution en question niavaient pas consulte 1& delegation britannique avant
que la Quatrieme Commission n'adopte ce projet, que sa delegation n'aveit pas
appuye. Noriobstant ce qu.i pre~~de, le representant du Royaume-Uni a assure le
P:reside~lt que les observa.tions que ce dernier avait faites sur la. question au
nom du Comite ~pecial seraient 'Port~es a J} attention du Gouvernement britarlnique.
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~/ Ibid., chap. rJ, annexe I, appendice B; T/Fv.1386.

8. Le re~l~sentant de l'Australie a appele l'attent1on sur Le rapport de 1a
mission, speciale.cl SUi, sur :tinvitatiO~l du Gouvernement australien, steta,it
rendue au Pa~ua-Nouve11e-Guineeen fevrier/mars 1972 arin dtobserver les elections
a 1a troisieme Chambre dtassemblee du Papua-Nouvelle-Guinee. En ~pplication de
1a resolution 2865 (XXVI) de lfAssemblee generale, en date du ~O decembre 1971,
ce rapport altai t soumis a la fois au Conseil de tutelle a sa. trente-neuviE~me
session et,au Conrl.te 8~0cial~ A ce sujet, le representant de ltAustraiie a
rappele que deux membres de 1a mission avaient ete choisis au sein du Comite
special, de 1e maniere prescrite au paragraphe 5 de 1a resolution 2590 (XXIV)
de 1tAssemblee generale, en date du 16 decembre 1969, c'est-a.-dire sur la base
de consultat~ons entre le Conseil de tutelle, Ie Comite special et I tAutorite
a1minis':': ...:t..nte. J.J~ President a note avec satisfaction que, conformement a. 1a
resolution 2590 (XXIV), des membras du Comite special,avaient pu participer
activement aux missions de visite que 1e Conseil de tutelle avait envoyees dans
le Territoire en 1971 et 1972. A ce meme sujet, 1e President a exprime l'espoir
que, lors de 1a constitution de futures missions periodiques du Conseil dans
l~ Territ.oire. i1 serait dUment tenu ccmpte des vues formulees Dar le Comite
sneciA.1

J
sur 1a composition des deux missions precedentes E:/' de fa~on a assurer

une repartition geographique equ~.tabl€: et l' equilibre politique necessaire. .1.9.1
~utre, Ie President a exprime It e~~poir que, conform0ment aux resolutions pertinentes
de l'Assemblee generale mentiolme€3 au paragraphe 3 ci-dessus, Ie Gouvernement
australien envisagerait lao pO$s·i.b::lice d'inviter le Gomite special a envoyer
sa propre mission de visite dans Ie territoire. Le representant de ItAustralie
a declare qutetant donne que Ie Papua-Nouvelle-Guinee relevait de la competence
des deux organes, en vertu des dispositions pertinentes de la Charte des Nations
Unies, i1 ~; i."a~.t diffi.cile d tenvisacier de n r envoye;:- dans Ie Terri toire que des
missions du s3ul Comite sper'i.al. C' est pourquoi i1 a estime que 1 t envoi de
missions conjointes en 1971 et en 1972 etait parfaitement approprie dans les
circonstances et, quten fait ce type de mission fooct1onnait tres bien. pour ce
qui est de 1a cumposition des miJsions periodiques, i1 a rappele que sa delegation
a-.;ai t J.'~.ie.. dOllne des explications detaillees ta.nt au Conseil de' JGutelle qu 'au C~mite
special ~/ et que les deux organes avaient convenu sur cette base des arrangements
relat:tfs a. lao mission conjointe envoyee en 1972 dans Ie Territoire.

7. Le representant de 1a Nouvelle-Zelande a remercie Ie Comite ape,cial d' avoir
accepte l' invita.tion de son gouvern~ment a envoyer une mission de visite a Nioue
et aux iles Tokelaou et d'avoir nris recenment la decision connexe de designer
la Republique-Unie de Tanzanie, ie. Suede et 1a. Trinite-et-Tobago pour faire partie
de 1a mission.' De son cote, 1e President e. remercie' le Gouvernement neo-zelandais
de sa cooperation et,roite avec le Comite a ce sujet. II a neanmoins regrette
que des circonstance$ independantes de 1a volontedu Comite et de Ie. Puissance
&&ministrarrce empechaient 1e. ~is6ion de se rendre cette rois aux iles TOkelaou.
Il a exprit~ l'espoir'qu'~e visite aces iles pourrait etre organisee a l'a.venir.

. ,
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9. Le representant des Etats-Unis a declare que son gouvernement avait de nouveau
soigneusement examine les observations formulees par Ie President. Sans exclure
la possibilita de prendre a l'avenir des arrangements appropries en vue dlune
presence des Nations Unies'dans les territoires qutil administrait, 1e Gouvernement
des Etats-Unis continuait a penser que l'envoi de groupes de visite dans ces
t2rritoires n'etait pas justifia a l'hel~e actuelle.

10. Le cas ~cheant, Ie President etablira de nouveaux rapports sur cette question,
.lesquels seront pUblies SOu,s forme d' additifs au present document.
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